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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE t•r OCTOBRE-31 DÉCEMBRE 1971 

Les documents dont les titres sont composés en caractères gras sont imprimés dans le présent Supplément. 

Cote Date Sujet• Titre 
Observatüms 
et références Pages 

S/7930/ Ier, 2, 4, 5, 6, 7, a Renseignements supplémentaires reçus par le Secrétaire 1 . Add.1367 8, 9, 11, 12, 13, général sur la situation au Moyen-Orient 
à 1470 14, 15, 16, 18, 

19, 20, 21, 22, 
23, 25, 26, 27, 
28, 29 et 30 oc-
tobre, ter, 2, 3, 
4, 5, 6, 8, 9, 10, 
11, 12, 13, 15, 
16, 17, 18, 19, 
20, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 29 
et 30 novembre, 
et 2, 3, 4, 5, 6, 
8, 10, 13, 15, 
16, 17, 18, 20, 
21, 22, 23, 24, 
25, 27, 28, 29, 
30 et 31 décem• . 
bre 1971 

S/10330/ 21 octobre 1971 b Additif au rapport du Sous-Comité ad hoc pour la Voir Documents offi- 22 
Add.l Namibie ciels du Conseil de 

sécurité, vingt-sixii-
me année, Supplé-

S/10349 ter octobre 1971 C Lettre, en date du 27 septembre 1971, adressée au 
ment spécial no S. 

Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République khmère 

S/103S0 4 octobre 1971 Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Miméographié. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant, 
du représentant adjoint et du représentant suppléant 
de la Sierra Leone au Conseil de sécurité 

S/103S1 S octobre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/10352 6 octobre 1971 d Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée an Prési- 22 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Zambie 

S/103S3 6 octobre 1971 b, e Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Arabie Saoudite 

S/10354 7 octobre 1971 Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée an Prés!- 23 
dent du Conseil de sécurité par le Président du 
Comité spécial de l'apartheid relative à l'application 
de l'embargo sur les armes à destination de l'Afrique 
du Sud 

S/10355 7 octobre 1971 f Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Prési• 24 
dent du Conseil de sécurité par le Président par 
intérim du Comité spécial chargé d'étudier la situa-
tion en ce qui concerne l'application de la Décla-
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux 

S/10356 7 octobre 1971 b Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Prési- 24 
dent du Conseil de sécurité par le Président du 
Conseil des Nations UnJes pour la Namibie 

* Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. xi, et indiquent la question à laquelle 
chaque document se réfère. 

iü 



Coti Date Su/et• Titre 
Observatwns 
et rtfbences Pares 

S/10357 7 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 7 octobre 1971, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la République-Unie de Tanzanie 

Miméographié. 

S/10358 7 octobre 1971 d,e Lettre, en date du 7 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Zambie 

S/10359 8 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Nigéria 

S/10360 8 octobre 1971 d,e Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Afrique du Sud 

S/10361 8 octobre 1971 d,e Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Kenya 

S/10362 8 octobre 1971 a Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési- 26 
dent du Conseil de 5écurité par le représentant 
d'Israël 

S/10363 8 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Guinée 

S/10364 8 octobre 1971 d Lettre, en date du 7 octobre 1971, adre~e au Prési-
dent du Conseil de 5écurité par les représentants 

27 

de l'Algérie, de la Barbade, du Botswana, du Bu• 
rondi, du Cameroun, du Congo (République démo• 
en.tique du), de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, de 
l'Egypte, de l'Ethiopie, du Gabon, de la Gambie, 
du Ghana, de la Guinée, de la Guinée équatoriale, 
de la Guyane, de la Haute-Volta, de l'Inde, de la 
Jamaïque, du Kenya, du Llbéria, de Madagascar, 
de la Malaisie, du Mali, du Maroc, de Maurice, 
de la Mauritanie, du Niger, du Nigéria, de l'Ou-
ganda, du Pakistan, de la République arabe libyenne, 
de la République arabe syrienne, de la République 
centrafricaine, de la République populaire du Congo, 
de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du 
Sénégal, de la Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tchad, du Togo, de la Trinité-et-Tobago, 
de la Tunisie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

S/10365 8 octobre 1971 d Burundi, République arabe syrienne, Sierra Leone et 27 
Somalie : projet de résolutlon 

S/10365/ 12 octobre 1971 d Burundi, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution Adopté sans change-
Rev.1 révisé ment; voir résolu-

tion 300 (1971) du 
Conseil. 

S/10366 8 octobre 1971 Rapport du Comité spécial de l'apartheid Distribué également 
sous la cote Al 
8422/Rev.1 (voir 
Documents officiels 
de l'Assemblée gé-
nérale, vingt-siriè-
me session, Supplé-
ment no 22). 

S/10367 8 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 8 octobre 1971, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 

Miméographié. 

la Yougoslavie 

S/10368 11 octobre 1971 d Lettre, en date du 11 octobre 1971, adressée au Prés!-
dent du Conseil de 5écurité par le représentant do 

28 

Lesotho 

S/10369 12 octobre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/10370 11 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 11 octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Inde 

iv 



Cott Date Sujet• Tl!re 
Observation, 
et rlflrtnces Pares 

S/10371 11 octobre 1971 d, e Lettre, en date du 11 octobre 1971, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 

Miméographié. 

Pakistan 

S/10372 15 octobre 1971 b Bunmdl, République arabe syrienne, Sierra Leone et 18 
Somalie : projet de résolution 

S/10372/ 19 octobre 1971 b Burundi, République arabe syrienne, Sierra Leone et Adopté sans cbange-
Rcv.1 Somalie : projet de résolution révisé ment; voir résolu-

tion 301 (1971) du 
Conseil. 

S/10373 1.S octobre 1971 b, e Lettre, en date du 15 octobre 1971, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 

Miméographié. 

l'Inde 

S/10374 1S octobre 1971 b, e Lettre, en date du IS octobre 1971, adressée au Prési- Idem. 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Ouganda 

S/10375 19 octobre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur Je point 
où en est leur examen 

Idem. 

S/10376 20 octobre 1971 b Argentine : projet de résolution 29 

S/10376/ 22 octobre 1971 
Rev.1 

b Argentine : projet de résolution révisé 30 

S/10377 26 octobre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

Idem. 

S/10378 26 octobre 1971 g Lettre, en date du 26 octobre 1971, adressée au Prési- Miméographié. Pour 
dent du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, le texte de la réso-
transmettant le texte de la résolution 2758 (XXVI) lution, voir Docu-
de l'Assemblée générale ments officiels de 

r Assemblée généra• 
le, vingt-sixi~me ses-
sion, Supplément no 
29. 

S/10379 29 octobre 1971 b Lettre, en date du 27 octobre 1971, adressée au Prési- Miméographié. Pour 
dent du Conseil de sécurité par le Président par le texte de la p6-
intérim du Comité spécial chargé d'étudier la situa• titioo, voir Al AC. 
tion en ce qui concerne l'application de la Décla• 109/PET.1194. 
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, transmettant le texte d'une 
pétition relative à la question de Namibie 

S/10380 30 octobre 1'71 h Ltttre, eo date du 29 octobre 1971, adressée au Présl- 30 
dent du CoDSeil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

S/10381 ter novembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméograpbié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/10382 2 novembre 1971 Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Idem. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
et du représentant adjoint de la République popu-
!aire de Chine au Conseil de sécurité 

S/10383 4 novembre 1971 h Lettre, en date d11 4 novembre 1971, adrem au 35 
Président du Consel de sécurité par le représentant 
du Pakistan 

S/10384 8 novembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/10385 8 novembre 1971 f Lettre, en date d11 8 novembre 1971, adressée au 3(■ 
Secrétaire général par le représentant de la Haute• 
Volta 

S/10386 10 novembre 1971 Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Idem. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
suppléant de la France au Conseil de sécurité 

V 



Cote 

S/10387 

S/10388 

S/10389 

S/10390 

S/10391 

S/10392 

S/10393 

S/10394 

S/10395 

S/10396 

S/10397 

S/10398 

S/10399 

S/10400 

S/10401 

S/10402 

S/10403 

S/10404 

S/10405 

S/10406 

Date Sujet• Titre 
Observatlon.s 
et réflrencu 

15 novembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméographié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

15 novembre 1971 J Lettre, en date .du 15 novembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Sénégal 

. 16 novembre 1971 b Télégramme, en date du 12 novembre 1971, adressé 
au Président du Conseil de sécurité par le Ministre 
des affaires étrangères de la République démocra• 
tique allemande 

16 novembre 1971 h Lettre, en date du 16 novembre 1971, adressée au 

19 novembre 1971 

19 novembre 1971 a 

Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Pakistan 

Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Idem. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
et du représentant adjoint de la République popu-
laire de Chine · au Conseil de sécurité 

Rapport présenté par le Secrétaire général en appli• 
cation de la résolution 298 (1971) du Conseil de 
sécurité 

PattJ 

36 

37 

38 

38 

19 novembre 1971 Lettre, en date du 19 novembre 1971, adressée an 42 

22 novembre 1971 

Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Côte d'Ivoire 

Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

23 novembre 1971 Burundi, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 43 

24 novembre 1971 f Lettre, en date du 24 novembre 1971, adressée au 43 
Président du Consèil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

24 novembre 1971 k Lettre, en date du 24 novembre 1971, adressée au 44 
Secrétaire général par Je représentant de la Chine 

2S novembre 1971 e,· f Lettre, en date du 2S novembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Arabie Saoudite 

29 novembre 1971 e, f Lettre, en date du 29 novembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République-Unie de Tanzanie 

30 novembre 1971 e, f Lettre, en date· du 29 novembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Kenya 

30 novembre 1971 I Rapport du Secrétaire général sur !'Opération des 45 

30 novembre 1971 

30 novembre 1971 , a . 

ter décembre 1971 e, f 

ter décembre 1971 f 

2 décembre 1971 

Nations UnJes à Chypre pour la période allant du 
20 mai au 30 novembre 1971 

Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

Rapport du Secrétaire général sur les activités de son 
· représentant spéclaJ au Moyen-Orient 

Lettre, en date du 30 novembre 1971, adressée au 
Président du· Conseil de sécurité par le représentant 
de la Zambie 

Lettre, en date du ter décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord · · 

Lettre, en date du 30 novembre 1971, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'UnJon 
des Républiques soclalistes soviétiques, transmettant 
le texte d'one déclaradon soviéto-vle(namienne 

vi 

Idem. 

59 

64 

79 



Cote Date Su/et • Titre 
Observation, 
et rl /lrences Pages 

S/10407 2 décembre 1971 e, f Lettre, en date du 2 décembre 1971, adressée au Pré- Miméographié. 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Ghana 

S/10408 3 décembre 1971 f Rapport intérimaire du Comité créé en application de 84 
la résolution 253 (1968). du Conseil de sécurité 

S/10409 3 décembre 1971 m . Lettre, en date du 3 · décembre 1971, adressée au 85 
Président du Conseil de sécurité par les représen• 
tants de l'Algérie, de l'Irak, de la République. arabe . 
libyenne et de la République démocratique popu-
laite du Yémen 

S/10410 3 et 4 décembre ·b · Rapport du Secrétaire général 86 
et Add.1 1971 

S/10411 4 décembre 1971 h Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au 93 
Président du Conseil de sécurité par les représentants 
de l'Argentine, de la Belgique, du Burundi, des 
Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie, du Japon, du 
Nicaragua, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de la Somalie 

S/10412 4, 5 et 6 décem- h Rapport du Secrétaire général sur la situation le long 94 
et Add.1 bre 1971 de la ligne du cessez-Je.feu au Cachemke 
et 2 

S/10413 4 décembre 1971 h Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au 97 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

S/10414 4 décembre 1971 e, h Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

S/10415 4 décembre 1971 b Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au 97 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Inde 

S/10416 4 décembre 1971 h Etats-U:nis d'Amérique: projet de résolution 97 

S/10417 4 décembre 1971 b Belgique, Italie et Japon : projet de résolution 98 

S/10418 4 décembre 1971 h Union des Républiques socialistes soviétiques: projet 98 
de résolution 

S/10419 4 décembre 1971 h Argentine, Burundi, Nicaragua, Sierra Leone et Soma• 98 
lie : projet de résolution 

S/10420 5 décembre 1971 n Lettre, en date du 2 décembre 1971, adressée au 99 
Secrétaire général par le Président des Emirats 
arabes unis 

S/10421 5 décembre 1971 h Chine : projet de résolution 99 

S/10422 5 décembre 1971 b Lettre, en date du 5 décembre 1971, adressée au 99 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de · l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

S/10423 5 décembre 1971 b Argentine, Belgique, Burundi, Italie, Japon, Nicaragua, 
Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 

100 

S/10424 5 décembre 1971 e, h Lettre, en date du 5 décembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 

· de l'Arabie Saoudite 

S/10425 5 décembre 1971 h Belgique, Italie, Japon, Nicaragua, Sierra Leone et 101 
Tunisie : projet de résolution 

S/10426 6 décembre 1971 h Union des RépÙbliques socialistes soviétiques: amen• 101 
dements au document S/10425 

S/10426/ 6 décembre 1971 h Union des Républiques socialistes soviétiques: amen• 101 
Rev.1 dements révisés au document S/10425 

S/10427 6 décembre 1971 f Lettre, en date du 6 décembre 1971, adressée au 102 
Secrétaire général par· le représentant de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques 

S/10428 6 décembre 1971 h Union des Républiques socialistes soviétiques : projet 102 
de résolution 

vii 



Cote 

S/10429 

S/10430 

S/10431 

S/10432 
et Add.1 
à 11 

S/10433 

S/10434 

S/10435 

S/10436 

S/10437 

sno438 

S/10439 

S/10440 

S/10441 

S/10442 

S/10443 

S/10444 

S/10445 

S/10446 

S/10446/ 
Rev.1 

S/10447 

S/10448 

S/10449 

Date Su/et • 

6 décembre 1971 h 

7 décembre 1971 n 

Titre 

Argentine, Burundi, Japon, Nicaragua, Sierra Leone 
et Somalie : projet de résolution 

Rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres 
concernant la demande d'admission des Emirats 
arabes unis à l'Organisation des Nations Unies 

Observations 
et références 

Adopté sans change
ment; voir résolu
tion 303 (1971) du 
Conseil. 

6 décembre 1971 e, m Lettre, en date du 6 décembre 1971, adressée au Miméographié. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Koweït 

7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 
16, 17 et 18 dé
cembre 1971 

7 décembre 1971 

7 décembre 1971 

h Rapport du Secrétaire général sur la situation le long 
de la llgne du ces.1ez.le-feu au Cachemire 

h Rapport du Secrétaire général sur ses efforts pour 
évacuer de Dacca le personnel des Nations Unies 
et du personnel international 

m Lettre, en date du 7 décembre 1971, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Irak 

6 décembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

9 décembre 1971 e, m Lettre, en date du 9 décembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Iran 

9 décembre 1971 e, m Lettre, en date du 9 décembre 1971, adressée au Idem. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République démocratique populaire du Yémen 

9 décembre 1971 a Lettre, eo date du 9 décembre 1971, . adres.,ée au 
Secrétaire général par le représentant d'Israël 

9 décembre 1971 e, m Lettre, en date du 9 décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Ministre 
d 'Etat des Emirats arabes unis 

9 décembre 1971 h Lettre, eo date du 9 décembre 1971, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

11 décembre 1971 . 1 Projet de résolution 

Idem. 

Adopté sans change
ment; voir résolu
tion 305 (1971) du 
Conseil. 

10 décembre 1971 Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Miméographié. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
suppléant de la Somalie au Conseil de sécurité 

10 décembre 1971 a Lettre, eo date du 10 décembre 1971, · adre&ffl! au 
Secrétaire général par le représentant de l'Egypte 

12 décembre 1971 b Lettre, eo date du 12 décembre 1971, adre~e ao 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
des Etats-Unis d',Amériqoe 

12 décembre 1971 h Lettre, en date du 12 décembre 1971, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Inde 

12 décembre 1971 h Etats-Uols d'Amérique: projet de résolution 

13 décembre 1971 h . Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution révisé 

13 décembre 1971 e, 1 

13 décembre 1971 e, 1 

13 décembre 1971 e, 1 

Lettre, en date du 10 décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Turquie 

Lettre, en date du 13 décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Ministre des 
affaires étrangères de Chypre 

Lettre, en date . du 13 décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Grèce 

vüi 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

103 

103 

107 

109 

109 

111 

111 

112 

113 

115 

115 



Cote Date Su/et • Tllre 
Observai/mu 
et rl/lrencts p4gu 

S/10450 13 décembre 1971 C Lettre, en date du 8 décembre 1971, adre~e au 116 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République Uunère 

S/10451 13 décembre 1971 h Italie et Japon : projet de résolution 116 
S/10452 13 décembre 1971 h Note verbale, en date du 13 décembre 1971, adr~ 117 

au Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

S/10453 14 décembre 1971 h Pologne : projet de résolution 118 
S/10453/ lS décembre 1971 

Rev.1 
Il Pologne : projet de résolution révisé 118 

S/10454 lS décembre 1971 e.h LeU.re, en da~ dt• 15 décembre 1971, adressée au Min:iéographié. 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de Ceylan 

S/10455 15 décembre 1971 h France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr, 119 
lande du Nord : projet de résolution 

S/10456 15 décembre 1971 h République arabe syrlenne : projet de résolution 119 

S/10457 15 décembre 1971 h Union des Républiques socialistes soviétiques: projet 120 
de résolution 

S/10458 16 décembre 1971 h Union des Républiques socialistes soviétiques : projet 120 
de résolution 

S/10459 16 décembre 1971 h Etats-Unis d'Amérique et Japon: projet de résolution 120 

S/10459/ 16 décembre 1971 h Etats-Unis d'Amérique et l apon: proje.t de résolution 121 
ReT.1 révisé 

S/10460 16 décembre 1971 h Lettre, en date d11 16 décembre 1971, adressée au 121 
Seaétaire génénl par le représentant de la Répu• 
blique arabe libyenne 

S/10461 16 décembre 1971 h Lettre, en date du 16 décembre 1971, adressée au 122 
Seaétalre général par le représentant de la Chine 

S/10462 17 décembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point . 
où en est leur examen 

S/10463 18 décembre 1971 h Lettre, en date du 18 décembre 1971, adressée au Remplacé par 
Secrétaire général par le représentant de l'Union S/10463/Rev.1. 
des Républiques socialistes soviétiques 

S/10463/ 20 décembre 1971 h Lettre, en date du 18 dicembre 1971, adressée au 124 
Rev.1 Secrétaire génénl par le représentant de l'Union 

des Républiques sodalistes soviétiques 

S/10464 20 décembre 1971 0 Lettre, en date du 20 décembre 1971, adressée au 125 
Secrétaire général par le représentant de la Pologne 

S/10465 21 décembre 1971 h Argentine, Burundi, Japon, Nicaragua, Sierra Leone Adopté sans change-
et Somalie : projet de résolution ment; voir résolu-

tion 307 (1971) du 
Conseil. 

S/10466 21 décembre 1971 h Rapport du Secrétaire général sur l'application de la 126 
résolution 2790 (XXVI) de l'A~mblée génénle et 
de la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité 

S/10467 22 et 29 décembre h Rapport du Secrétaire général sur l'appllcation de la 128 
et Add.l 1971 résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité 

S/10468 22 décembre 1971 h Lettre, en date do 21 décembre 1971, adressée au 130 
Secrétaire général par le représentant du Paldstan 

S/10469 21 décembre 1971 0 Lettre, en date du 15 décembre 1971, adressée au 130 
Secrétaire général par les représentants de la Bulga-
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
sociallites soviétiques 

S/1047O 23 décembre 1971 f Note du Président du Conseil de sécnrlté 132 

S/10471 23 décembre 1971 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméographié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 
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DOCUMENTS S/7930/ ADD.1367 À 1470 * 

Renseignements supplémentaires reçus par le Secrétaire général sur la situation au Moyen-Orient 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1367 

[Original: anglais] 
[1 ... octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 30 septembre 1971 a été reçu 
le 1er octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve en Palestine (ONUST) : 

"Rapports des postes d'observation (PO} : 
"a) PO November (point 2316-2564). Entre 

2 h 50 1 et 2 h 55, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"b) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 12 
et 4 h 28, tir sporadique d'arme automatique et cinq 
coups de mortier par les forces israéliennes. 

"c) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 6 h 12 
et 6 h 30, tir sporadique d'arme automatique par Jes 
forces israéliennes. 

"d) PO Two (point 2306-2736). Entre 12 h 40 
et 12 h 45, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes." · 

DOCUMENT S/7930/ADD.1368 

[Original: anglais] 
[] ... octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 30 septembre 1971 

• Pour les documents S/7930 et Add.1 à 17, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité, vingt-deuxième année, Supplé
ment d'avril, mai et juin 1967; pour les documents S/7930/ 
Add.18 à 41, ibid., Supplément de juillet, aofit et septembre 
1967; pour les documents S/7930/ Add.42 à 61, ibid., Supplé
ment d'octobre, novembre et décembre 1967; pour les docu
ments S/7930/ Add.62 à 66, ibid., vingt-troisième année, 
Supplément de ja11vier, février et mars 1968; pour les docu
ments S/7930/ Add.67 à 72, ibid., Supplément d'avril, mai et 
juin 1968; pour les documents S/7930/ Add.73 à 92, ibid., 
Supplément de juillet, aofit et septembre 1968; pour les 
documents S/7930/ Add.93 à 108, ibid., Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1968; pour les documents S/7930/ 
Add.109 à 146, ibid., vingt-quatrième année, Supplément de 
janvier février et mars 1969; pour les documents S/7930/ 
Add.147 à 249, ibid., Supplément d'avril, mai et iuin 1969; 
pour les documents S/7930/ Add.250 à 367, ibid., Supplément 
de juillet, août et septembre 1969; pour les documents S/7930/ 
Add.368 à 480, ibid., Supplément d'octobre, novembre et 
décembre 1969; pour les documents S/7930/ Add.481 à 625, 
ibid., vingt-cinquième année, Supplément de janvier, février 
et mars 1970; pour les documents S/7930/ Add.626 à 808, 
ibid., Supplémem d'avril, mai et juin 1970; pour les documents 
S/7930/ Add.809 à 945, ibid., Supplément de juillet, [Wfit et 
septembre 1970; pour les documents S/7930/ Add.946 a 1030, 
ibid. Supplément d'octobre, novembre et décembre 1970; 
pour' les documents S/7930/ A~d.1~31 à 1_131, ibid., vingt
sixième année Supplément de Janvier, février et mars 1971; 
pour les docu'ments S/7930/ Add.1132 à 1242, ibid., Supplé
ment d'avril, mai et juin 1971; pour les documents S/7930/ 
Add.1243 à 1366, ibid., Supplément de juillet, aoflt et sep
tembre 1971. 

1 Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps 
universel. 
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a été reçu le 1er octobre du général Ensio Siilasvuo, 
chef d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Green (point 7394-9401). Entre 11 h 49 et 
11 h 50, deux avions à réaction des forces israé
liennes volant du nord au sud ont dépassé la ligne 
du kilomètre 10 au nord-est du PO." 

DOCUJJIENT S/7930/ ADD,1369 

[Original: anglais] 
{2 octobre 197 lJ 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 1er octobre 1971 a été reçu 
le 2 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

."Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six (point 2300-2847). Entre 4 h 2 et 

4 h 17, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Romeo {point 2294-2459). Entre 4 h 12 
et 4 h 19, tir sporadique d'arme automatique et entre 
17 h 50 et 17 h 53, tir sporadique d'arme automa
tique et une fusée éclairante lancée par mortier par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 6 h 40 
et 6 h 42, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"d) PO Two (point 2306-2736). Entre 8 h 7 et 
8 h 20, entre 14 h 20 et 14 h 27 et entre 14 h 47 
et 14 h 50, tir sporadique d'arme automatique, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1370 

[Original: anglais) 
,[4 octobre 197 lJ 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 octobre 1971 a été reçu le 
3 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Winter (point 2320-2792). Entre 4 h 48 

et 4 h 50, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces syriennes. 

"b) PO Victor (point 2328-2668). Entre 6 h 40 
et 6 h 44, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 7 heu
res et 7 h 10, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 



"cl) PO Five (point 2290-2787). Entre 20 h 28 
et 20 h 40, tir intense d'arme automatique et six 
fusées éclairantes lancées par mortier par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1371 

[ Original : anglais] 
[4 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 3 octobre 1971 a été reçu 
le 4 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 3 h 47 
et 3 h 56, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Six (point 2300-2847). Entre 19 h 45 et 
19 h 52, 12 coups de pièce d'artillerie et lancer de 
fusées éclairantes par les forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : . 

"PO X-Ray (point 2304-2891). Entre 3 h 45 et 
3 h 4 7, un avion léger des forces israéliennes, volant 
du nord au sud, a d'abord été observé au nord-ouest 
du PO puis a retraversé d'est en ouest, à l'ouest du 
PO, les limites des localités avancées défendues israé
liennes constituant la ligne du cessez-le-feu du côté 
israélien." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1372 

[ Original : anglais] 
[5 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 4 octobre 1971 a été reçu le 
5 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"PO Yoke (point 2271-2914). Entre 17 h 20 et 

17 h 24, quatre fusées éclairantes lancées par mor
tier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1373 

[Original: anglais] 
'[6 octobre 1971] 

Le rapport suivant concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 5 octobre 1971 a été 
reçu le 6 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO X-Ray (point 2304-2891). Entre 3 h 53 

et 3 h 54, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 4 h 4 
et 4 h 9 et entre 13 h 35 et 13 h 43, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 4 h 38 
et 5 h 32, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"cl) PO Romeo (point 2294-2459). A 5 h 5 et 
à 6 . h 2 tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diateme~t, par les forces israéliennes. 

2 

"e) PO Two (point 2306-2736). Entre 12 h 4 et 
12 h 13 et entre 19 h 56 et 20 h 14, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"f) PO Three (point 2308-2678). Entre 13 h 37 
et 14 h 19, tir sporadique d'arme automatique par 
les force.s israéliennes. 

"g) PO Five (point 2290-2787). Entre 14 h 9 et 
14 h 20, tir sporadique de mitrailleuse lourde et 
d'armes individuelles par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Le Président de la Commission mixte d'armistice 

israélo-syrienne a reçu le 5 octobre les plaintes ci
après du délégué principal de la République arabe 
syrienne: 

"a) Le 30 septembre 1971, vers 4 h 15, trois 
véhicules blindés de transport de troupe israéliens 
(VTT), situés environ au point 2274-2464, ont 
ouvert un tir d'arme automatique dans la zone tam
pon. 

"b) Le 30 septembre 1971, vers 7 h 25, un VIT 
israélien, situé environ au point 2274-2461, a ouvert 
·un tir d'arme automatique dans la zone tampon. 

"c) Le 1er octobre 1971, vers 17 h 50, la posi
tion militaire israélienne située environ au point 
2287~2485 a ouvert un tir d'arme automatique et a 
lancé deux fusées éclairantes dans la zone tampon. 

"cl) Le 2 octobre 1971, vers 7 h 20, un VTT 
israélien, situé environ au point 2287-2485, a ouvert 
un tir d'arme automatique dans la zone tampon. 

"e) Le 3 octobre 1971, vers 10 h 30, un bull
dozer israélien a traversé la ligne de cessez-le-feu 
israélienne approximativement au point 2355-2635. 

"f) Le 5 octobre 1971, vers 7 h 5, plusieurs 
avions israéliens ont traversé les lignes de position 
israéliennes et syriennes dans le secteur du PO 
Uniform. 

"g) A 7 h 15, une formation d'avions israéliens 
a traversé la position de cessez-le-feu dans le secteur 
du PO Victor (point 2328-2668). 

"h) A 7 h 22, un avion israélien a traversé les 
positions de cessez-le-feu israéliennes et syriennes 
dans le secteur du PO Two. 

"i) A 7 h 35, un hélicoptère israélien a traversé 
les positions de cessez-le-feu israéliennes et syriennes 
dans le secteur du PO Uniform et a rebroussé chemin 
à 7 h 45. 

"Le délégué principal de la République arabe sy
rienne élève la plus énergique protestation contre ces 
violations israéliennes, qui constituent une violation 
de la résolution adoptée par le Conseil de sécurité 
à sa 1357" séance, le 11 juin 1967, et demande que 
les mesures nécessaires soient prises pour éviter 
que de tels actes ne soient à nouveau commis à 
l'avenir." 

"De toutes les violations susmentionnées, seule la 
troisième a été confirmée par les observateurs mili
taires de l'ONUST (voir S/7930/ Add.1369, al. b)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.137 4 

{Original: anglais] 
,[7 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 6 octobre 1971 a été reçu le 
7 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 



"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO X-Ray (point 2304-2891). Entre O h 45 

et 0 h 4 7, trois coups de mortier et, entre 7 h 29 et 
7 h 33, cinq coups de fusil par les forces syriennes. 

"b) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 
10 h 10 et 10 h 54, tir sporadique d'arme automa
tique et, entre 14 h 4 et 14 h 14, trois coups de mor
tier par les forces israéliennes. 

"c) PO Three (point 2308-2678). Entre 13 h 12 
et 13 h 21, deux coups de mortier par les forces 
israéliennes. 

"d) PO Six (point 2300-2847). Entre 15 h 12 
et 15 h 37, tir d'arme automatique et six coups de 
mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1375 

[Original: anglais] 
[7 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 6 octobre 1971 a 
été reçu le 7 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Copper (point 7409-9075). A 13 h 9, un 
avion bimoteur à hélice, de nationalité et de type 
inconnus, portant les marques CFRNM et des 
bandes de peinture bleue, rouge et blanche, a été 
tout d'abord observé au nord du PO alors qu'il sur
volait à faible altitude le canal du nord au sud. 
L'avion a viré vers l'ouest au nord du PO Echo 
(point 7408-9005) et a été observé pour la dernière 
fois à 13 h 10 au-dessus du territoire égyptien. Les 
observateurs ont vu l'avion lâcher des tracts. Con
firmé par le PO Echo. 

"Note. - On pense qu'il s'agit du pilote de la 
paix Swami Vishnu Davandanda, qui avait annoncé 
qu'il survolerait le canal et lancerait aux soldats des 
tracts en faveur de la paix." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1376 

[Original: anglais] 
f8 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 7 octobre 1971 a été reçu le 
8 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Sierra (point 2312-2523). A 4 h 54, tir 

d'armes individuelles, qui a cessé immédiatement, 
par les forces israéliennes. 

"b) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 4 h 59 
et 5 h 9, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"c) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 5 h 38 
et 5 h 41, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"d) PO Zodiac (point 2253-2976). Entre 8 h 30 
et 8 h 50, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 
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"e) PO One (point 2249-2960). Entre 8 h 32 et 
8 h 59, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930 / ADD.1377 

[Original: anglais] 
[9 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 8 octobre 1971 a été reçu le 
9 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état-major 
de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 3 h 43 

et 3 h 45 et entre 5 h 43 et 5 h 47, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 14 h 22 
et 14 h 24, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1378 

[Original: anglais] 
[9 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 8 octobre 1971 a été reçu 
le 9 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Hotel (point 7402-8765). A 
9 h 44, tir d'armes individuelles, qui a cessé immé
diatement, par les forces égyptiennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1379 

[Original: anglais] 
-(11 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 9 octobre 1971 a été 
reçu le 10 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 5 h 35 

et 5 h 40, tir d'arme automatique et deux coups de 
pièce d'artillerie légère par les forces israéliennes. 
Entre 12 h 20 et 12 h 23, tir d'arme automatique et 
d'armes individuelles par les forces syriennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 13 h 59 
et 14 h 3, tir d'arme automatique et, entre 14 h 24 
et 14 h 26, deux coups de mortier par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Winter (point 2320-2792). A 14 h 26, 
un coup de mortier par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte écrite suivante du délégué principal 

de la République arabe syrienne a été reçue le 
10 octobre par le Président de la Commission mixte 
d'armistice israélo-syrienne : "Le 9 octobre 1971, 
à 11 h 52 environ, un avion de chasse à réaction 
israélien a traversé les positions israéliennes et sy
riennes de cessez-le-feu dans la zone du PO Victor 
(point 2328-2668). Le délégué principal de la Répu
blique arabe syrienne proteste très énergiquement 
contre cette provocation, qui constitue une violation 
de la résolution adoptée par le Conseil de sécurité 
à sa 1357e séance, le 11 juin 1967, et demande que 



soient prises les mesures nécessaires en vue d'em
pêcher la répétition de tels actes." 

"Cette violation n'a pas été confirmée par les 
observateurs de l'ONU." 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1380 

,[Original: anglais] 
'[11 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 10 octobre 1971 a été reçu 
le 11 octobre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo {point 2294-2459). Entre 4 h 49 

et 4 h 50, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). A 15 h 22 
tir d'arme automatique, qui a cessé immédiatement' 
par les forces israéliennes. ' 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 17 h 52 
et 1 ~ h 55, t~r d'ann~ automatique et deux coups de 
mortier (fusees éclarrantes) par les forces israé
liennes." 

DOCl.JMENT S/7930/ ADD.1381 

[Original: anglais] 
[11 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 10 octobre 1971 a été 
reçu le 11 octobre du général Ensio Siilasvuo chef 
d'état-major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Foxtrot (point 7430-8674). Entre 3 h 42 

et 3 h 46, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Yellow (point 7432-8861). Entre 6 h 56 
et 6 h 57, tir d'arme automatique par les forces 
égyptiennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1382 

[Original: anglais] 
[12 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 11 octobre 1971 a été reçu 
le 12 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Rorneo {point 2294-2459). Entre 4 h 43 

et 4 h 51, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). Entre 
14 h 10 et 14 h 19, tir d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 15 h 25 
et 15 h 29, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 
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DOCUMENT S/7930/ ADD.1383 

I Original: anglais] 
[13 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 12 octobre 1971 a été reçu le 
13 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 3 h 43 

et 3 h 44 et entre 4 h 50 et 4 h 53, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). Entre 
4 h 24 et 4 h 26, tir d'arme automatique, à 4 h 46, 
tir d'anne automatique, qui a cessé immédiatement, 
entre 12 h 3 et 12 h 11, tir d'arme automatique et, 
à 13 h 37, tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diatement, tous ces tirs provenant des forces israé
liennes. 

"c) PO Uniform {point 2366-2621). Entre 13 h 34 
et 13 h 55, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"d) PO Five (point 2290-2787). Entre 13 h 39 
et 14 h 5, tir d'arme automatique et d'armes indi
viduelles par les forces israéliennes. 

"e) PO Four (point 2327-2596). Entre 13 h 45 
et 13 h 50, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1384 

[Original : anglais] 
[14 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
Je secteur Israël-Syrie le 13 octobre 1971 a été reçu 
le 14 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO November {point 2316-2564). A Oh 30 

et à 1 h 30, tir d'arme automatique, qui a cessé im
médiatement dans les deux cas, et, entre 18 h 16 et 
18 h 25, tir sporadique d'arme automatique et s~pt 
coups de mortier (fusées éclairantes), tous ces tirs 
provenant des forces israéliennes. 

"b) PO Rorneo (point 2294-2459). Entre 7 h 45 
et 7 h 47, tir d'arme automatique et coups isolés 
d'annes individuelles par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1385 

[Original : anglais] 
[15 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 14 octobre 1971 a été 
reçu le 15 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Seven {MR 2203-2408). Entre 9 h 25 

et 9 h 29, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Uniform (MR 2366-2621). Entre 13 h 35 
et 13 h 45, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Four (MR 2327-2596). Entre 14 h 45 
et 14 h 48 et entre 19 h 11 et 19 h 13, tir d'arme 



automatique par les forces israéliennes. A 19 h 50, 
tir d'arme automatique et deux coups de mortier 
(fusées éclairantes) par les forces israéliennes et, à 
19 h 58, tir d'arme automatique par une partie non 
identifiée (les observateurs militaires de l'ONU n'ont 
pu déterminer qui avait tiré). Les forces israéliennes 
ont cessé le feu à 19 h 59 et la partie non identifiée 
à 20 heures (échange de coups de feu). A 20 h 25, 
tir d'armes individuelles par une partie non îden
tifiée (les observateurs n'ont pu déterminer qui avait 
tiré) et, à 20 h 32, tir sporadique d'arme automa
tique par les forces israéliennes. La partie non iden
tifiée a cessé le feu à 20 h 38 et les forces israé
liennes à 20 h 40 (échange de coups de feu). 

"cl) PO November (MR 2316-2564). Entre 
15 h 12 et 15 h 26, tir sporadique d'arme automa
tique et, à 20 h 34, tir d'arme automatique, qui a 
cessé immédiatement, par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte suivante a été reçue par le Président 

de la Commission miite d'armistice israélo-syrienne 
du délégué principal de la République arabe syrienne 
le 14 octobre: "Le 14 octobre 1971, à 6 h 33, deux 
avions à réaction israéliens Phantom ont traversé 
l'espace aérien syrien venant du Liban puis ont rega
gné l'autre côté. Le délégué principal de la Répu
blique arabe syrienne proteste très énergiquement 
contre cette violation israélienne qui constitue une 
violation de la résolution adoptée par le Conseil de 
sécurité à sa 1357e séance, le 11 juin 1967, et de
mande que les mesures nécessaires soient prises pour 
empêcher que de tels actes ne se renouvellent à 
l'avenir." 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confinnée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1386 

[Original: anglais] 
[15 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 14 octobre 1971 a été 
reçu le 15 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Red (point 7675-8125). Entre 
11 h 6 et 11 h 8, tir d'armes individuelles par les 
forces israéliennes." 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1387 

[Original: anglais] 
[16 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 15 octobre 1971 a été 
reçu le 16 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (MR 2328-2668). Entre 4 h 32 

et 4 h 36 et entre 10 h 5 et 10 h 6, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"b) PO Five (MR 2290-2787). Entre 13 h 14 
et 13 h 27, tir d'arme automatique et, entre 18 h 55 
et 19 h 7, 12 coups de pièce d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Two (MR 2306-2736). Entre 15 h 23 
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et 15 h 39, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"d) PO One (MR 2249-2960). A 18 h 50, tir 
de fusil-mitrailleur, qui a cessé immédiatement, par 
les forces syriennes. 

"e) PO X-Ray (MR 2304-2891). Entre 18 h 56 
et 19 h 12, 13 coups de pièce d'artillerie par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/79.W/ 4DD.1388 

[Original: anglais] 
[16 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant le cessez-le-feu dans 
le secteur du canal de Suez le 15 octobre 1971 a été 
reçu le 16 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation concernant 
des incidents : néant. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte verbale suivante a été reçue de l'offi

cier de liaison des forces israéliennes de défense : 
"A 11 h 10, un bateau égyptien a traversé la ligne 
dans la lagune nord à l'est du PO Green (MR 7394-
9401)." 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOClJlffENT S/7930/ ADD.1389 

[Original: anglais] 
[18 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 16 octobre 1971 a été reçu le 
17 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 3 h 58 

et 4 h 5, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 7 h 3 et 
7 h 4, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCU"JJfENT S/7930/ .A.DD.1390 

rOriginal: anglais] 
[18 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 16 octobre 1971 a été 
reçu le 17 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Yellow (point 7432-8861). Entre 
14 h 47 et 14 h 48, tir d'arme automatique par les 
forces israéliennes." 

DOC.Ul,tENT S/7930/ A..DD.1391 

[Original: anglais] 
[18 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 17 octobre 1971 a été reçu le 
18 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 



"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre S h SS 

et S h 56, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 6 h 47 
et 6 h 58 et entre 11 h SS et 12 h 9, tir sporadique 
de mortier et, à 14 h 2, un coup de mortier par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 12 h 9 
et 12 h 16, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"d) PO Five (point 2290-2787). Entre 16 h 30 
et 16 h 31, tir intense d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"e) PO Winter (point 2320-2792). Entre 17 h 35 
et 18 h 1, tir d'artillerie par les forces israéliennes 
[confirmé par le PO Six (point 2300-2847)]." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.i392 

[Original: anglais] 
[19 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 18 octobre 1971 a été reçu le 
19 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Winter (point 2320-2792). Entre 14 h 10 

et 14 h 16, tir d'armes individuelles par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 18 h 28 
et 18 h 30, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1393 

[Original: anglais] 
[20 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 19 octobre 1971 a été 
reçu le 20 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Green (point 7394-9401). Entre 12 h 15 

et 12 h 32, entre 13 h 25 et 13 h 35 et entre 13 h 56 
et 14 h 13, tir d'armes individuelles par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Charlie (point 7396-9264). Entre 14 h 58 
et 15 h 14 et entre 15 h 39 et 15 h 46, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1394 

[Original: anglais] 
[20 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 19 octobre 1971 a été 
reçu le 20 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"1. Rapports des postes d'observation: 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 4 h 42 

et 4 h 50, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Yoke (point 2271~2914). Entre 4 h 50 
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et 4 h 55 et entre 6 h 24 et 6 h 37, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. Entre 15 h 32 
et _15 h 36, tir d'arme automatique par les forces 
synennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 5 h 7 et 
~ h 14, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"d) PO Zodiac (point 2253-2976). A 15 h 32, 
tir d'arme automatique par les forces israéliennes et, 
à 15 h 40, tir d'arme automatique par les forces 
syriennes. Les forces syriennes ont cessé le feu à 
15 h 53 et les forces israéliennes à 15 h 56. [Echange 
de feux confirmé par le PO One (point 2249-2960).] 

"e) PO Four (point 2327-2596). A 15 h 38, tir 
d'arme automatique et de mortier par les forces 
israéliennes et, à 15 h 45, tir d'arme automatique 
par les forces syriennes. Les forces syriennes ont 
cessé le feu à 15 h 46 et les forces israéliennes à 
15 h 50 (échange de coups de feu). Entre 20 h 56 
et 20 h 58, tir d'arme automatique et lancement de 
fusées par les forces syriennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Le 19 octobre le Président de la Commission 

mixte d'armistice israélo-syrienne a reçu par écrit du 
délégué principal de la République arabe syrienne la 
plainte ci-après: "Le 17 octobre 1971, vers 17 h 35, 
les positions militaires israéliennes situées à l'ouest 
du PO Five (2290-2787) ont tiré de nombreux coups 
de mortier par-dessus les positions israéliennes de 
cessez-le-feu vers la zone tampon. Les tirs ont cessé 
vers 18 h 40. Il n'y a pas eu de riposte. Le délégué 
principal de la République arabe syrienne élève la 
plus énergique protestation contre cet acte de pro
vocation qui constitue une violation de la résolution 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 1357e séance, 
le 11 juin 1967, et demande que les mesures néces
saires soient prises pour éviter que de tels actes 
soient à nouveau commis à l'avenir." 

"La plainte ci-dessus a été confirmée par les obser
vateurs de l'ONU (voir S/7930/Add.1391, al. e)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1395 

[Original: anglais} 
[21 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 20 octobre 1971 a été reçu 
le 21 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 12 

et 5 h 20, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Three (point 2308-2678). Entre 14 h 6 
et 14 h 20, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). A 17 h 47, un 
coup de mortier par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1396 

[Original: anglais] 
[22 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 21 octobre 1971 a été reçu 



le 22 octobre du chef d'état-major par intérim de 
roNUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four (point 2327-2596). Entre O h 3 et 

0 h 4, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Six (point 2300-2847). A 7 h 10, tir 
d'armes individuelles par les forces syriennes et, à 
7 h 26, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes {échange de feux). Les deux parties ont cessé 
le feu à 7 h 30. 

"c) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 8 h 22 
et 8 h 24, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"d) PO Seven (point 2203-2408). Entre 8 h 55 
et 9 heures, tir d'armes individuelles par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1397 

[ Original : anglais] 
[22 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 21 octobre 1971 a été 
reçu le 22 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapport du PO Hotel (point 7391-8718). A 
3 h 43, tir d'arme automatique et, à 17 h 50, tir 
d'armes individuelles par les forces égyptiennes. Dans 
les deux cas le tir a cessé immédiatement." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1398 

[Original: anglais] 
[23 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur -Israël-Syrie le 22 octobre 1971 a été reçu 
le 23 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 4 h 49 

et 5 heures, tir d'arme automatique et un coup de 
mortier, entre 5 h 35 et 5 h 38 et entre 7 h 25 et 
8 heures, tir d'arme automatique, tous ces tirs pro
venant des forces israéliennes. 

"b) PO One (point 2249-2960). A 12 h 20, tir 
d'armes individuelles par les forces syriennes et aus
sitôt après tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes et tir d'arme automatique par les forces 
syriennes (échange de coups de feu). Les deux parties 
ont cessé le feu à 12 h 35." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1399 

[Original: anglais] 
[25 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 23 octobre 1971 a été 
reçu le 24 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 30 

et 6 heures, tir d'arme automatique et quatre coups 
de mortier, entre 6 h 17 et 6 h 20 et entre 8 h 48 
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et 8 h 52, tir d'anne automatique, tous ces tirs pro
venant des forces israéliennes. 

"b) PO Sierra (point 2312-2523). A 5 h 35, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). A 8 h 2, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"d) PO Four (point 2327-2596). Entre 14 h 40 
et 15 heures, quatre coups de mortier par les forces 
israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Le Président de la Commission mixte d'annis

tice israélo-syrienne a reçu le 24 octobre du délégué 
principal de la République arabe syrienne la plainte 
ci-après: "Le 19 octobre 1971, vers 15 h 35, les 
positions militaires israéliennes situées environ au 
point 2251-2959 (zone tampon) ont déclenché un 
tir d'arme automatique à travers les positions sy
riennes de cessez-le-feu vers la position syrienne 
située dans le secteur. Le délégué principal de la 
République arabe syrienne élève la plus énergique 
protestation contre cet acte de provocation israélien 
qui constitue une violation de la résolution adoptée 
par le Conseil de sécurité à sa 1357e séance, le 
11 juin 1967, et demande que les mesures néces
saires soient prises en vue d'empêcher que de tels 
actes ne soient commis de nouveau à l'avenir." 

"La plainte ci-dessus a été confirmée par les obser
vateurs de l'ONU (voir S/7930/ Add.1394, al. d)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1400 

[Original: anglais] 
[25 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 23 octobre 1971 a été 
reçu le 24 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapport du PO Foxtrot (point 7430-8674). Entre 
8 h 27 et 8 h 39, tir d'armes individuelles par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1401 

[Original: anglais] 
[25 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 24 octobre 1971 a été reçu 
le 25 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapport du PO Two (point 2306-2736). Entre 
5 h 58 et 6 h 4 et entre 7 h 15 et 7 h 20, tir d'armes 
individuelles par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1402 

[Original: anglais] 
[26 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 25 octobre 1971 a été reçu 
le 26 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : . 
"a) . PO Romeo (point 2294-2459). Entre 3 h 56 



et 3 h 58, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Seven (point 2203-2408). A 7 h 31, tir 
d 'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"c) PO One (point 2249-2960). Entre 13 h 54 
et 13 h 56, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1403 

[Original: anglais] 
[27 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 26 octobre 1971 a été reçu 
le 27 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"Rapports des po~tes d'observation : 
"a) PO Five (point 2290-2787). Entre 5 h 4 et 

5 h 10, tir d'armes individuelles et d'arme automa
tique par les forces israéliennes. 

"b) PO Zodiac (point 2253-2976). Entre 8 h 27 
et 8 h 45, tir d'armes individuelles et d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"c) PO Seven {point 2203-2408). Entre 12 h 25 
et 12 h 27, tir d'arme automatique et, entre 19 heu
res et 19 h 10, tir d'arme automatique et un coup 
de mortier (fusée éclairante) par les forces israé
liennes. 

"d) PO Winter (point 2320-2792). Entre 13 h 3 
et 13 h 5, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"e) PO Tbree (point 2308-2678). Entre 13 h 45 
et 14 heures, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"f) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 14 heu
res et 14 h 48, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"g) PO November (point 2316-2564). Entre 
14 h 53 et 14 h 57, tir d'anne automatique par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1404 

[Original: anglais] 
[2 8 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans Je secteur Israël-Syrie le 27 octobre 1971 a été 
reçu le 28 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 7 h 55 
et 8 h 55 et entre 9h 14 et 9 h 17, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). A 8 h 39, un 
missile de défense aérienne syrien lancé du nord-est 
vers le sud-ouest s'est désintégré à grande altitude 
au-dessus du PO. Rapport confirmé par le PO Two 
(point 2306-2736). 

"c) PO Winter (point 2320-2792). Entre 13 h 28 
et 13 h 30, tir d'arme automatique et un coup de 
mortier par les forces israéliennes. 

"d) PO Uniform (point2366-2621). Entre 15 h 17 
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7t 1,5. h 23, tir d'arme automatique par les forces 
1sraeheones. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"a) PO Yoke. Entre 8 h 18 et 8 h 23, deux avions 
à réaction des forces israéliennes volant du nord
nord-ouest au sud-sud-est ont traversé les limites des 
localités avancées défendues israéliennes constituant 
la ligne de cessez-le-feu du côté israélien d'ouest en 
est à une très grande altitude au sud du PO et ont 
retraversé ces limites plusieurs fois avant d'être ob
servés pour la dernière fois au sud-est du PO No
vernber (point 2316-2564). 

"b) PO November. Entre 8 h 29 et 8 h 31, deux 
avions à réaction des forces israéliennes volant du 
sud-sud-ouest au nord-nord-est ont traversé les 
limites des localités avancées défendues israéliennes 
au sud-ouest du PO et ont été observés pour la der
nière fois au nord-est du PO à l'est des limites des 
localités avancées défendues syriennes constituant la 
ligne de cessez-le-feu du côté syrien. 

"c) PO Four (point 2327-2596). Entre 11 h 16 
et 11 h 21, un avion léger des forces israéliennes, 
volant du nord au sud, a traversé les limites des 
localités avancées défendues israéliennes d'ouest en 
est au sud du PO et a retraversé d'est en ouest au 
sud-ouest du PO Sierra (point 2312-2523). Con
firmé par les PO November, Sierra et Romeo (point 
2294-2459)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1405 * 

[Original: anglais] 
[29 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 28 octobre 1971 a été 
reçu le 29 octobre du chef d'état-major par intérim de 
l'ONUST: 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 28 

et 5 h 30, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 7 h 54 
· et 7 h 56, tir d'arme automatique par les forces sy
riennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 11 h 30 
et 11 h 35, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. . 

"cl) PO November (point 2316-2564). Entre 
20 h 1 et 20 h 3, tir d'arme automatique et lan
cement de fusées éclairantes par les forces israé
liennes. 

''2. Plaintes des parties : 
"Le 29 octobre, le Président de la Commission 

mixte d'armistice israélo-syrienne a reçu du délégué 
principal de la République arabe syrienne les plaintes 
ci-après : 

"a) Le 27 octobre 1971, vers 8 h 25, deux avions 
à réaction israéliens ont traversé les positions de 
cessez-le-feu Israël-Syrie dans le secteur du PO Six 
(point 2300-2847). 

"b) Le 27 octobre 1971, vers 8 h 32, deux avions 
à réaction israéliens ont traversé les positions de 
cessez~le-feu I sraël-Syrie dans le secteur du PO Vic
tor (point 2328-2668). 

• Incorporant le document S/7930/ Add.1405/Corr.1. 



. "Le délégué principal de la République arabe sy
nenne élève la plus énergique protestation contre ces 
a~tes . de provocation israéliens qui constituent une 
v~ola~1~n, de la résolu~ion adoptée par le Conseil de 
secunte a sa 1357c seance, le 11 juin 1967, et de
mande que les mesures nécessaires soient prises pour 
empêcher que de tels actes ne soient commis de 
nouveau à l'avenir." 

"Les plaintes ci-dessus ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU (voir S/7930/ Add.1404, 
par. 2)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1406 

[Original: anglais] 
[30 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 29 octobre 1971 a été 
reçu le 30 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two (point 2306-2736). Entre 6 h 9 et 

6 h 11, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Uniform(point 2366-2621). Entre 14 h 20 
et 14 h 22, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Five (point 2290-2787). Entre 17 h 18 
et 17 h 20, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1407 

[Original: anglais] 
[30 octobre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 29 octobre 1971 a 
été reçu le 30 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Green (point 7394-9401). A 9 h 37, deux 
avions à réaction des forces israéliennes ont traversé 
le canal d'est en ouest, ont décrit des cercles et ont 
retraversé le canal d'ouest en est." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1408 

[Original: anglais] 
[1er novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 30 octobre 1971 a été reçu 
le 31 octobre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two (point 2306-2736). Entre 4 h 52 

et 5 h 18 et entre 13 h 5 et 13 h 16, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 7 h 42 
et 7 h 45 et entre 9 h 50 et 9 h 55, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 
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"c) PO Sierra (point 2312-2523). A 9 h 8, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces syriennes. 

"d) PO Winter {point 2320-2792). Entre 9 h 51 
et 9 h 53, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"e) PO Six (point 2300-2847). Entre 12 h 1 et 
12 h 7, trois coups de mortier, entre 14 h 17 et 
14 h 20, tir sporadique d'arme automatique et d'ar
mes individuelles et, entre 16 h 14 et 16 h 16, tir 
sporadique d'arme automatique, tous ces tirs pro
venant des forces israéliennes. 

"f) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 13 h 13 
et 13 h 34, quatre coups de mortier, entre 13 h 26 
et 13 h 58, tir sporadique de fusil et, entre 15 heures 
et 15 h 10, tir sporadique d'arme automatique, tous 
ces tirs provenant des forces israéliennes. 

"g) PO X-Ray {point 2304-2891). Entre 13 h 44 
et 13 h 46, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1409 

[Original: anglais] 
[1er novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 31 octobre 1971 a été reçu 
le 1er novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five (point 2290-2787). Entre 9 h 20 

et 9 h 26 et entre 11 h 55 et 12 h 10, tir d'arme 
automatique par les forces israéliennes. 

"b) PO Six (point 2300-2847). Entre 12 heures 
et 12 h 2, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Winter (point 2320-2792). Entre 12 h 4 
et 12 h 9, neuf coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"d) PO Two (point 2306-2736). Entre 12 h 55 
et 13 h 15, quatre coups de mortier et, entre 13 h 7 
et 13 h 52, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"e) PO Tbree (point 2308-2678). Entre 14 h 47 
et 14 h 50, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1410 

[Original: anglais] 
[2 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 1er novembre 1971 a été reçu 
le 2 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six (point 2300-2847). Entre 1 h 42 et 

1 h 44, tir d'arme automatique et, entre 2 h 22 et 
2 h 24, tir d'arme automatique et lancer de fusées 
éclairantes par les forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 6 h 22 
et 6 h 30, tir d'arme automatique et, à 22 h 40, tir 
d'arme automatique et un coup de mortier (fusée 
éclairante) par les forces israéliennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1411 

[ Original : anglais] 
[3 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 novembre 1971 a été reçu 
le 3 novembre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 25 

~t 5 h 35, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Pive (point 2290-2787). Entre 10 h 48 
et 10 h 55, tir de mortier et, à 20 h 20, tir d'arme 
automatique, qui a cessé immédiatement par les 
forces israéliennes." ' 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1412 

[Original: anglais] 
[4 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 3 novembre 1971 a été reçu 
le 4 novembre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 9 h 42 

~t 9 h 55, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 13 h 32 
~t 1,3. h 43, tir d'arme automatique par les forces 
1sraeliennes. 

"c) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 14 h 6 
et 14 h 12 et entre 20 h 21 et 20 h 24, tir d'arme 
automatique et d'armes individuelles par les forces 
israéliennes. 

"d) PO Sierra (point 2312-2523). Entre 18 h 59 
et 19 h 4, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1413 

[ Original : anglais] 
[5 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 4 novembre 1971 a été 
reçu le 5 novembre du général Ensio Sülasvuo chef 
d'état-major de l'ONUST : ' 

"1. Rapports des postes d'observation : 

"PO Two (point 2306-2736). Entre 11 h 29 et 
11 h 46 et entre 14 h 11 et 14 h 14, tir d'arme auto
matique par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte ci-après a été reçue le 4 novembre de 

l'officier de liaison des forces israéliennes de dé
fense : "J'ai reçu pour instructions de déposer une 
plainte au sujet des violations ci-après du cessez-le
feu commises par la Syrie dans le secteur des hau
teurs de Golan : 

"a) Le 3 novembre 1971, à 13 h 14, trois trou
peaux d'animaux ont traversé les lignes du cessez~le
feu du côté syrien pour pénétrer dans le no man's 
land situé à l'est du PO Two, violant ainsi le cessez
le-feu. 

"b) Le 3 novembre 1971, dans la nuit, un groupe 
armé venant du côté syrien des lignes du cessez-le
feu a pénétré sur le territoire occupé par Israël au 
sud du PO Three (point 2308-2678)." 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confinnées 
par les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1414 

[Original: anglais] 
[5 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 4 novembre 1971 
a été reçu le .5 novembre du général Ensio Siilasvuo, 
chef d'état-màjor de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Pink (point 7661-8278). Entre 10 h 42 et 
10 h 45, deux avions à réaction des forces israé
liennes ont traversé le canal d'est en ouest au nord 
du PO, ont viré au nord-nord-est et retraversé le 
canal d'ouest en est au nord du PO. Rapport con
firmé par les PO Kilo (point 7660-8225), Lima 
(point 7662-8173), Red (point 7675-8125) et Mike 
(point 7657-8037)." 

DOC.UMENT S/7930/ADD.1415 

[Original: anglais] 
[6 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 5 novembre 1971 a été reçu 
le 6 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 
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"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Sierra (point 2312-2523). A 11 h 23, 

un coup de fusil isolé par les forces syriennes. 
"b) PO One (point 2249-2960). Entre 20 h 5 

et 20 h 13, tir d'arme automatique et un coup de 
mortier par les forces syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1416 

[Original: anglais] 
[8 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant l'observation du ces
sez-le-feu dans le secteur du canal de Suez le 6 no
vembre 1971 a été reçu le 7 novembre du général Bnsio 
Siilasvuo, chef d'état-major de l'ONUST : 

· "1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : néant. 

"3. Plaintes des parties : 
"La plainte verbale suivante a été reçue le 6 no

vembre de l'officier de liaison adjoint des fo~ces 
israéliennes de défense : "J'ai reçu pour instructions 
d'élever une énergique protestation contre les viola
tions suivantes du cessez-le-feu dans la zone du 
canal de Suez. Le 6 novembre 1971, entre 9 h 15 
et 9 h 20, deux avions MIG-23 ont violé le cessez
le-feu en survolant les positions israéliennes à partir 
du .secteur de Bardawill jusqu'à Bir Gifgafa et ont 



regagné l'Egypte en traversant Ras El Sudr {secteur 
du golfe de Suez)." 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
1,e~ observ~teurs de l'ONU. (Le secteur qui aurait 
ete survole se trouve hors du champ d'observation 
des PO de l'ONU sur le canal de Suez.)" 

DOCUMENT S/7930/ ADD.14-11 

[Original: anglais] 
[8 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 6 novembre 1971 a été reçu 
le 7 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six (point 2300-2847). A 3 b 25, tir 

d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, et, 
entre 14 h 22 et 14 h 27, tir d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). A 17 h 3, tir 
d'annc automatique, qui a ccss6 îmm6diatcmcnt, par 
les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1418 

[Original: anglais] 
{8 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 7 novembre 1971 a été reçu 
le 8 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). A 4 h 1, tir 

d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"b) PO One (point 2249-2960). A 14 h 26, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/1930/ ADD.1419 

[Original: anglais] 
[9 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 8 novembre 1971 a été 
reçu le 9 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). A 4 heures, 

tir d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, 
par les forces israéliennes. 

"b) PO Sierra (point 2312-2523). Entre 6 h 40 
et 6 h 44, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Pive (point 2290-2787). A 10 h 48, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte suivante a été reçue le 8 novembre de 

l'officier de liaison des forces israéliennes de dé
fense : "J'ai pour instructions de déposer une plainte 
au sujet de la violation suivante du cessez-le-feu 
commise par la Syrie dans le secteur des hauteurs 
de Golan : le 7 novembre 1971, pendant la nuit, un 
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groupe armé a franchi les lignes du cessez-le-feu du 
côté syrien et a pénétré dans le no man's land au 
nord de R2fid, violant ainsi le cessez-le-feu." 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOCUlflENT S/7930/ ADD.1420 

[Original: anglais] 
[JO novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 9 novembre 1971 a été 
reçu le 10 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 7 h 7 

et 7 h 8, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 9 h 45 
et 9 h 55, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

.. c) PO Three (point 2308-2678). Entre 13 h 36 
et 13 h 57, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"La plainte suivante a été reçue de l'officier de 

liaison des forces israéliennes de défense le 9 no
vembre : "J'ai pour instructions de déposer une 
plainte concernant la violation suivante du cessez
le-feu commise par la Syrie dans le secteur des hau
teurs de Golan : le 8 novembre 1971 à 10 h 15 un 
troupeau d'animaux a traversé les lignes du cessez
le-feu du côté syrien pour pénétrer dans le no man's 
land, au sud-ouest du PO Winter (point 2320-2792), 
violant ainsi le cessez-le-feu." 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1421 

[Original: anglais] 
[11 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 10 novembre 1971 a été 
reçu le 11 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six (point 2300~2847). Entre 4 h 20 et 

4 h 26, tir sporadique d'arme automatique par les 
. forces israéliennes. 

"b) PO Winter (point 2320-2792). Entre 7 h 8 
et 7 h 12, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Five (point 2290-2787). A 7 h 12, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"d) PO One (point 2249-2960). Entre 7 h 28 
et 7 h 40, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"e) PO Two (point 2306-2736). A 9 h 51, un 
coup de mortier et, entre 11 h 26 et 11 h 35, tir 
sporadique d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Les plaintes verbales ci-après ont été reçues de 



l'officier de liaison des forces israéliennes de dé
fense: 

"Le 9 novembre 1971, dans la nuit, un groupe 
armé a pénétré sur le territoire tenu par Israël après 
avoir franchi les lignes du cessez-le-feu du côté 
syrien, au nord-est de El Kahcanya (point 2286-
2794 ), violant ainsi le cessez-le-feu. 

"Le 10 novembre 1971, à 11 h 30, deux per
sonnes armées et un troupeau d'animaux ont traversé 
les lignes du cessez-le-feu du côté syrien et ont péné
tré dans le no man's land à l'est du PO Two, violant 
ainsi le cessez-le-feu. 

"Le 10 novembre 1971 au soir, un groupe armé 
a traversé les lignes du cessez-le-feu du côté syrien 
et a pénétré dans le no man's land à l'est du PO 
Two, violant ainsi le cessez-le-feu." 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1422 

[Original: anglais] 
[Il novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 10 novembre 1971 
a été reçu le 11 novembre du général Ensio Siilasvuo, 
chef d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Pink (point 7661-8278). Entre 10 h 56 et 
10 b 58, deux avions à réaction des forces israé
liennes ont traversé le canal d'est en ouest au nord 
du ;PO, ont viré au nord et ont retraversé le canal 

· d'ouest en est plus au nord du PO. Confirmé par les 
·PO Kilo (point 7660-8225), Lima (point 7662-8173) 
et Red (point 7675-8125)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1423 

[Original: anglais] 
[12 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 11 novembre 1971 a été 
reçu le 12 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO Two (point 2306:2736). Entre 5 h 8 et 
5 h 12, tir sporadique d'arme automatique et, à 
5 h 59, trois coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 7 h 10 et 
7 h 12 tir d'arme automatique et, entre 7 h 35 et 
7 h 41' tir d'armes individuelles par les forces israé-' . 
liennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"a) PO Five. A 11 h 38, un avion non identifié 
a traversé d'est en ouest, au sud ~l! PO, la ~one ~om
prise entre les limites des locahtes avancees defen
dues constituant les lignes du cessez-le-feu. 

"b) PO X-Ray (point t304:2,891). _Entre 11 h 40 
et 11 h 43, un avion non 1dent1fie a éte observé pour 

la première fois au sud du PO et pour la dernière à 
environ 15 kilomètres au nord du PO. 

"Dans les deux cas, les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu déterminer le type ou la nationalité 
de l'avion en raison de sa faible altitude et de sa 
vitesse très élevée. 

"3. Plaintes des parties : 
"Les plaintes verbales ci-après ont été reçues le 

11 novembre de l'officier de liaison adjoint des forces 
israéliennes de défense: "J'ai reçu pour instructions 
de déposer une plainte au sujet des violations ci
après du cessez-le-feu commises par la Syrie sur les 
hauteurs de Golan : 

"a) Le 11 novembre 1971, à 10 heures, trois 
personnes armées portant les insignes de l'armée 
syrienne ont franchi les lignes du cessez-le-feu du 
côté syrien et ont pénétré d~s le no man's lar_id au 
nord-ouest du PO Winter (point 2320-2792), violant 
ainsi le cessez-le-feu. 

"b) Le 11 novembre 1971, à 11 h 40, un avio!1 
syrien a violé le cessez-le-feu en survolant des p0S1-
tions israéliennes à proximité de Quneitra." 

"La première plainte n'a pas été confirmée par les 
observateurs de l'ONU. La seconde plainte est peut
être en rapport avec l'incident mentionné à l'alinéa a 
du paragraphe 2 ci-dessus." 

DOCUMENT S/7930/ ADD,1424, 

[Original: anglais] 
[13 novembre 1971) 

Le rapport ci-après concernant les incidents observ~ 
dans le secteur Israël-Syrie le 12 novembre 1971 a éte 
reçu le 13 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 
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"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO X-Ray (point 2304-2891). E!itre 4 h 22 
et 4 h 40, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). E_ntre 
14 h 47 et 15 h 6, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes. . 

"c) PO On~ (point _2249-296~). A _8 h 10, tir 
d'arme automattqut:, qui a cessé imméd1atemc?t, ~t 
lancement d'une fusée éclairante par les forces 1srae
liennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO Winter (point 232~-27?~). A 9 h 3, ,un 
avion à réaction des forces 1sraebennes volant d est 
en ouest a d'abord été observé à l'est du P~ e_t a 
retraversé d'est en ouest à l'ouest du PO les lim1t".5 
des localités avancées défendues israéliennes consu
tuant la ligne de cessez-le-feu du côté israélien. 

"3. 1Plaintes des parties : 
"Les plaintes suivanJes ?~t été reçues_ de l'officier 

de liaison des forces 1sraeliennes de defense le 12 
novembre : "J'ai reçu pour instructions de déposer 
une plainte concernant les violations ci-après du 
cessez-le-feu commises par les forces syriennes dans 
la zone des hauteurs de Golan : 

"a) Le 11 novembre 1971, un groupe armé a 
pénétré à partir de la ligne syrienne du cessez-le-~eu 
dans le no man's land, à l'est du PO Two (pomt 
2306-2736) et, à 6 h 5, a effectué un tir de bazooka 



contre les positions israéliennes à partir d'un em
placement situé à l'est dudit PO. 

"~) Le 11 ,novl:mbre 1971 au soir, un groupe 
arme a traverse la ligne syrienne du cessez-le-feu et 
a pénétré dans le no man's land, au sud-est de 
Quneitra, violant ainsi le cessez-le-feu. 

"c) Le 11 novembre 1971 au soir, un groupe 
armé a pénétré à partir de la ligne syrienne du 
cessez-le-feu dans le territoire tenu par Israël à l'est 
de la colonie de Ramat Magshirnim au sud-ouest du 
PO Sierra (point 2312-2523)." ' 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1425 

[Original: anglais] 
[JS novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 13 novembre 1971 a été reçu 
le 14 novembre du géné1al Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ON:UST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 

12 h 10 et 12 h 45, tir sporadique d'arme automa
tique et d'armes individuelles par les forces• israé
liennes. 

"b) PO November (point 2316-2564). :Entre 
15 h 58 et 16 h 2, tir sporadique d'arme automa
tique et lancement de fusées éclairantes par les forces 
israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 21 h 35 
et 21 h 45, tir sporadique de mortier par les forces 
israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ A..DD.1426 

[ Original : anglais] 
[15 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 14 novembre 1971 
a été reçu le 15 novembre du général Ensio Siilasvuo, 
chd d'état-major de l'ONUST; 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : néant. 

"3. Plaintes des parties : 
"a) L'officier commandant par intérim le Centre 

de contrôle de Kantara a reçu du représentant prin
cipal d'Israël, le 14 novembre à 16 h 30, la plainte 
ci-après: "Vers 13 h 30, deux coups de fusil ont été 
tirés d'ouest en est sur nos militaires à partir d'un 
point situé à proximité du PO Kilo." Le représentant 
principal d'Israël a informé le Centre de contrôle de 
Kantara à 1 7 h 5 : "Le tir a eu lieu à la borne kilo
métrique 141." Lorsqu'il en a été informé, l'officier 
de liaison principal de la République arabe d'Egypte 
a déclaré à 17 h 20 : "Personne n'a tiré sur les mili
taires des forces israéliennes." 

"b) L'officier commandant le Centre de contrôle 
d'Ismailia a reçu de l'officier de liaison principal de 
la République arabe d'Egypte, le 14 novembre à 
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20 h 30, la plainte ci-après : "L'Egypte porte plainte 
contre le fait que des exercices de tir au mortier aient 
eu lieu après l'heure prévue sur la rive est en trois 
endroits : 4 kilomètres au sud de Port-Saïd (Port
Fouad), 10 kilomètres au sud de Port-Saïd et 19 
kilomètres au sud de Port-Saïd. Les tirs ont eu lieu 
après 19 h 30 sur la rive est." Lorsqu'il en a été 
informé le 14 novembre, le représentant principal 
d'Israël a déclaré, le 15 novembre à 7 h 30: "Il n'y 
a eu aucun tir de quelque origine que cc soit." 

"c) Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confir
mées par les observateurs des Nations Unies." 

DOC.Ul'tfENT S/7930/ ADD.1427 

[Original: anglais] 
[15 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 14 novembre 1971 a été 
reçu le 15 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation ; 
"a) -PO Two (point 2306-2736). A 8 h 46, tir 

d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, et, 
entre 9 h 23 et 9 h 26, tir d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Sierra (point 2312-2523). Entre 20 h 9 
et 20 h 18, tir intense d'arme automatique et tir 
sporadique de mortier par les forces israéliennes. 

"2. 1Plai~tes des parties : 
"a) Les plaintes ci-après ont été reçues de l'offi

cier de liaison des forces israéliennes de défense : 

"i) Le 12 novembre 1971, dans la nuit, un groupe 
armé a traversé les lignes du cessez-le-feu du 
côté syrien et a pénétré dans le no man's land 
au sud-est du PO Two, violant ainsi le cessez
le-feu. 

"ii) Le 14 novembre 1971, dans la nuit, un groupe 
armé ayant franchi les lignes du cessez-le-feu 
du côté syrien a pénétré dans le territoire tenu 
par Israël au sud de Tel-A-Saki, violant ainsi 
le cessez-le-feu." 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU. 

"b) Le Président de la Commission mixte d'ar
mistice israélo-syrienne a reçu du délégué principal 
de la République arabe syrienne la plainte ci-après : 

"Le 12 novembre 1971, vers 9 h 3, une formation 
israélienne d'avions de chasse à réaction a traversé 
les positions israéliennes et syriennes du cessez-le-feu 
dans le secteur du ,PO One (point 2249-2960) et a 
survolé le village de J aba et Tal El Harra; elle a 
ensuite regagné les territoires occupés. Le délégué 
principal de la République arabe syrienne élève une 
vigoureuse protestation contre cette action provoca
trice d'Israël, qui viole la résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité à sa 1357e séance le 11 juin 
1967, et demande que les mesures nécessaires soient 
prises pour empêcher qu'un acte de cette nature soit 
de nouveau commis à l'avenir." 

"La plainte ci-dessus a été en partie confirmée 
par les observateurs de l'ONU (voir S/7930/ 
Add.1424, par. 2)." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1428 

[Original: anglais] 
[16 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 15 novembre 1971 a été reçu 
le ;6 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
ma1or de l'ONUST : 

"Rapport du .pq Two (point 2306-2736). Entre 
12 h 8 et 12 h 12, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1429 

[Original: anglais] 
[17 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 16 novembre 1971 a été 
reçu le 17 novembre du général Ensio Siilasvuo chef 
d'état-major de l'ONUST : . ' 

"1. Rapports des postes d'observation: 

"PO Romeo (point 2294-2459). Entre 7 h 27 et 
7 h 28, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 

"Le Président de la Commission mixte d'armistice 
israélo-~yrienne a reçu du délégué principal de la 
République arabe syrienne les plaintes ci-après : 

"a) Le 11 novembre 1971, vers 10 h 44 deux 
avions à réac~ion, i~raéliens ont_ traversé les li~es du 
cessez-le-feu 1sraehennes et synennes dans le secteur 
du PO Seven (point 2203-2408) et du PO Romeo et 
ont survolé le village syrien de Maarieh pour prendre 
ensuite la direction des territoires jordaniens. 

"b) Le 13 novembre 1971, ·vers 15 h 57 les 
~ositions militai~es israéliennes situées approxima
tivement au pomt 2309-2557 ont ouvert un tir 
d'arme automatique à travers les positions syriennes 
du cessez-le-feu vers les positions syriennes dans le 
secteur. Il n'y a pas eu de riposte. . . 

•:r..e d~l~gué principal de la République arabe 
syneru1e eleve la plus énergique protestation contre 
l~s act~s de pr~vocation israéli~ns, qui violent la 
resolution adoptee par le Conseil de sécurité à sa 
1357" séance le 11 juin 1967, et demande que les 
mesures nécessaires soient· prises pour éviter que de 
tels actes se renouvellent à l'avenir." 

"La première plainte n'a pas été confirmée par les 
observateurs de l'ONU. La deuxième plainte a été 
confirmée (voir S/7930/Add.1425, al. b)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1430 

[Original: anglais] 
[18 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 17 novembre 1971 a été reçu 
le 18 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Romeo. (point .2294-215.9). A 
14 h 41 tir d'arme automatique, qui a cesse imm~ 

diateme~t, par les forces israéliennes." . 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1431 

[Original: anglais} 
[19 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 18 novembre 1971 a été reçu 
le 19 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST: 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo .(point 2294-2459). Entre 4 h 7 

et 4 h 12, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 8 h 42 
et 8 h 43, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"c) PO One (point 2249-2960). Entre 15 h 55 
et 15 h 57, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"d) PO Four (point 2327-2596). A 19 h 54, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1432 

[Original: anglais] 
[20 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 19 novembre 1971 a été reçu 
le 20 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 
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"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 25 

et 4 h 30, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Sierra (point 2312-2523). Entre 4 h 39 
et 4 h 52, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 4 h 47 
et 4 h 52, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"d) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 7 h 31 
et 7 h 35, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces syriennes. 

"e) PO Five (point 2290-2787). Entre 8 h 36 et 
9 h 1, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"f) iPO Two (point 2306-2736). Entre 10 h 35 
et 10 h 48 et entre 22 h 40 et 22 h 42, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1433 

[Original: anglais} 
[22 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 20 novembre 1971 a été reçu 
le 21 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

''Rapports des postes d'observation : 
"a) · PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 28 

et 4 h 39, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO X-Ray (point 2304-2891). Entre 5 h 2 
et 5 h 3, tir d'armes individuelles par les forces 
syriennes. 



"c) PO Yoke (point 2271-2914). A 9 h 26, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement par 
les forces syriennes. ' 

"d) •PO Two (point 2306-2736). Entre 11 h 45 
~t 1, 1_ h 4 7, tir d'arme automatique par les forces 
1sraehennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1434 

[Original: anglais] 
[22 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Isr aël-Syrie le 21 novembre 1971 a été reçu 
le 22 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Victor (point 2328-2668). Entre 
4 h 16 et 4 h 20, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1435 

[Original: anglais] 
[23 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 22 novembre 1971 a été 
reçu le 23 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation: 
"a) ·PO Uniform (point 2366-2621). Entre 

8 h 15 et 8 h 20, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces israéliennes. 

"b) PO Two {point 2306-2736). Entre 8 h 55 et 
9 heures, entre 9 h 38 et 9 h 40 et entre 10 h 12 et 
10 h 13, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"c) PO Five (point 2290-2787). Entre 19 h 46 
et 19 h 49, tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

"2. 1Plaintes des parties ; 
"Les plaintes ci-après ont été reçues de l'officier 

de liaison des forces israéliennes de défense, selon 
lesquelles : 

"a) Le 15 novembre 1971, dans la nuit, un 
groupe armé a traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes constituant la ligne du 
cessez-le-feu du côté syrien et les limites des localités 
avancées défendues israéliennes constituant la ligne 
du cessez-le-feu du côté israélien à proximité du PO 
Four (point 2327-2596); 

"b) Le 19 novembre 1971, à 5 h 5, une personne 
armée et un troupeau d'animaux ont traversé les 
limites · des localités avancées défendues syriennes 
constituant la ligne du cessez-le-feu du côté syrien 
et ont pénétré dans la zone comprise entre les limites 
des localités avancées défendues constituant les lignes 
du cessez-le-feu, à 2 kilomètres au sud-ouest du PO 
Sierra (point 2312-2523); 

"c) Le 21 novembre 1971, à 7 h 30, deux per
sonnes armées ont traversé les limites des localités 
avancées défendues syriennes constituant la ligne du 
cessez-le-feu du côté syrien et ont pénétré dans la 
zone comprise entre les limites des localités avancées 
défendues constituant les lignes du cessez-le-feu, au · 
nord-est de El Ma (point 2268-2463); 

"d) Le 21 novembre 1971, à 14 h 20, une pe1-
sonne armée, portant les insignes de l'armée syrienne, 
a traversé les limites des localités avancées défendues 
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constituant la ligne du cessez-le-feu du côté syrien et 
a pénétré dans la zone comprise entre les limites des 
localités avancées défendues constituant les lignes du 
cessez-le-feu, au nord-est de El Ma. 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1436 

[Original: anglais] 
[24 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israè1-Syrie le 23 novembre 1971 a été reçu 
le 24 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 55 

et 6 h 4 et entre 6 h 35 et 6 h 38, tir sporadique 
d'arme automatique par les forces israéliennes. 

'.'b) PO One (point 2249-2960). Entre 18 b 5 et 
18 h 7, tir d'arme automatique et lancement d'une 
fusée éclairante par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1437 

[Original: anglais] 
[24 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 23 novembre 1971 
a été reçu le 24 novembre du général Ensio Siilasvuo, 
chef d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation sur ]es 
activités terrestres : 

"PO Foxtrot {point 7430-8674). Entre 7 h 4 et 
7 h 6, tir antiaérien sporadique par les forces égyp
tiennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 
· "PO Pink (point 7661-8278). Entre 8 h 43 et 
8 h 44, deux avions à réaction des forces israé
liennes, volant du nord au sud, ont traversé le canal 
d'est en ouest à 9 kilomètres au nord du PO et l'ont 
retraversé d'ouest en est à 1,5 kilomètre au nord du 
PO. Rappon confirmé par le PO Orange (point 
7604~8415) et le PO Red (point 7675-8125)." 

DOCUMENT S/7930/ADD.1438 

[Original: anglais] 
[25 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 24 novembre 1971 a été 
reçu . le 25 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Toree (point 2308-2678). Entre 11 h 58 

et 12 h 2, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 12 h 33 
et 12 h 35, tir sporadique d'arme automatique et, 
entre 17 h 3 et 17 h 6, cinq coups de mortier par 
les forces israéliennes. 
. "2. Plaintes des parties : 

"La plainte ci-après a été reçue de l'officier de 
liaison des forces israéliennes de défense, selon la-



quelle le 23 novembre, à 4 h 50, une personne armée 
a traversé les limites des localités avancées défendues 
syriennes constituant la ligne du cessez-le-feu du 
côté _sy~en et a péné_tr_é dans la zone comprise entre 
les lumtes des locahtes défendues avancées consti
tuant les lignes du cessez-le-feu, à proximité de Bir 
Aajam (point 2314-2734). 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOC,UMENT S/7930/ ADD.1439 

[Original: anglais] 
[26 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 25 novembre 1971 a été 
reçu le 26 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 12 h 45 
et 12 h 56, tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 13 h 4 et 
13 h 14, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"PO November (point 2316-2564). A 9 h 36, 
deux avions à réaction des forces israéliennes volant 
du nord-est au sud-ouest ont d'abord été observés 
au nord-est du PO et ont retraversé d'est en ouest, 
au sud-sud-ouest du PO, les limites des localités 
avancées défendues israéliennes constituant la ligne 
israélienne du cessez-le-feu. 

"3. Plaintes des parties : 
"a) Une plainte a été reçue de l'officier de liaison 

des forces israéliennes de défense, qui déclare que 
dans la nuit du 24 novembre 1971 un groupe armé 
a traversé les limites des localités avancées défendues 
syriennes constituant la ligne syrienne du cessez-le
feu et a pénétré dans la zone comprise entre les 
limites des localités avancées défendues constituant 
les lignes de cessez-le-feu, à proximité de Bir Aajam 
{point 2314-2734). 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU. 

"b) Des plaintes ont été reçues du délégué prin
cipal de la République arabe syrienne, qui déclare 
que : i) le 25 novembre 1971, à 9 h 45 environ, 
quatre avions à réaction des forces israéliennes ont 
traversé la zone comprise entre les limites des loca
lités avancées défendues constituant les lignes du 
cessez-le-feu à proximité des PO Victor (point 2328-
2668) et Unifonn (point 2366-2621); ii) le 25 no
vembre 1971, à 9 h 50 environ, deux avions Phan
tom ont traversé la zone comprise entre les limites 
des localités avancées défendues constituant les 
lignes du cessez-le-feu à proximité des PO Four 
(point 2327-2596) et November. 

"La plainte i ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU. La plainte il est peut-être 
en rapport avec l'incident mentionné au para
graphe 2 ci-dessus." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1440 

[Original: anglais] 
{27 novembre 1971) 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 26 novembre 1971 a été 
reçu le 27 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 29 
et 4 h 31, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Romeo (point 2294-2459). Entre 4 h 35 
et 4 h 36 et entre 6 h 9 et 6 h 10, tir sporadique 
d'arme au~omatique par les forces israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). A 13 h 38, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"d) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 14 h 10 
et 14 h 15, tir d'artillerie sporadique par les forces 
israéliennes. 

"e) PO Five (point 2290-2787). A 18 h 51, tir 
d'arme automatique et d'armes individuelles par les 
forces israéliennes. Au même moment, tir d'arme 
automatique et d'armes individuelles par les forces 
syriennes. A 19 h 14, fusées éclairantes lancées par 
mortier et tir de mortier sporadique par les forces 
israéliennes. A 19 h 3 7, les forces syriennes ont cessé 
le feu et, à 19 h 4 7, les forces israéliennes ont cessé 
le feu. 

"f) PO Six (point 2300-2847). A 19 h 9, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 
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"2. Plaintes des parties : 
"Des plaintes ont été reçues de l'officier de liaison 

des forces israéliennes de défense, selon lesquelles : 
"a) Dans la nuit du 24 novembre, un groupe 

armé a traversé la zone comprise entre les limites 
des localités avancées défendues constituant les 
lignes du cessez-le-feu, à proximité de Quneitra 
(point 2275-2815). 

"b) Le 25 novembre, à 12 h 40, une personne 
armée conduisant un troupeau a pénétré dans la 
zone ci-dessus en franchissant les limites des loca
lités avancées défendues syriennes constituant les 
lignes du cessez-le-feu du côté syrien. 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1441 

[Original: anglais) 
[29 novembre 1971) 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur du canal de Suez le 27 novembre 1971 a été 
reçu le 28 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Echo (point 7408-9005). A 
5 h 12, tir d'armes individuelles, qui a cessé immé
diatement, par les forces égyptiennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1442 

[Original: anglais] 
[29 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 27 novembre 1971 a été 
reçu le 28 novembre du général Ensio Siilasvuo, chef · 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six -(point 2300-2847). Entre 2 h 58 et 

3 h 10, tir d'artillerie et, entre 17 h 37 et 17 h 39, 
tir sporadique d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Victor (point 2328-2668). Entre 5 h 21 
et 5 h 22, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"c) PO Four (point 2327-2596). Entre 13 h 12 
et 13 h 21, tir sporadique d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"d) PO November (point 2316-2564). Entre 
13 h 50 et 13 h 57 et entre 14 h 44 et 14 h 47, tir 
sporadique d 'artillerie par les forces israéliennes. 

"e) PO Winter (point 2320-2792). Entre 17 h 7 
et 17 h 8, deux coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"f) PO Yoke (point 2271-2914). Entre 17 h 29 
et 17 h 40, tir sporadique d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

"g) PO Pive (point 2290-2787). A 18 h 56, lan
cement d'une fusée éclairante et, entre 19 h 20 et 
19 h 37, de trois fusées éclairantes et, entre 20 h 23 
et 20 h 24, de cinq fusées éclairantes par les forces 
israéliennes. 

"h) PO Two (point 2306-2736). Entre 19 h 20 
et 19 h 55, tir sporadique d'arme automatique et 
lancement de fusées éclairantes par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.14.43 

[Original: anglais] 
[29 novembre 1971] 

Le r apport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 28 novembre 1971 a été 
reçu le 29 novembre du général Ensio Sülasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO R omeo (point 2294-2459). Entre 6 h 22 

et 6 h 23, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO X-Ray (point 2304-2891). Enlre 7 h 16 
et 7 h 18, tir sporadique d'armes individuelles par 
les forces israéliennes. 

"c) PO Pive (point 2290-2787). Entre 9 h 26 et 
9 h 31, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"d) PO Two (point 2306-2736). A 12 h 45, un 
coup de mortier par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"a) L'officier de liaison des forces israéliennes de 

défense a adressé plusieurs plaintes, selon lesquelles : 
"i) Le 26 novembre, dans la nuit, un groupe armé 

aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes constituant la ligne 
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du cessez-le-feu du côté syrien et les limites 
des localités avancées défendues israéliennes 
constituant la ligne du cessez-le-feu du côté 
israélien à proximité du PO Two. 

"ii) Le 27 novembre, dans la nuit, un groupe armé 
aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes constituant la ligne 
du cessez-le-feu du côté syrien et a pénétré 
dans la zone comprise entre les limites des 
localités avancées défendues constituant les 
lignes du cessez-le-feu, à proximité de Sam
daniya-Arabiya, au sud-est du PO Six (point 
2300-2847). 

"iii) Le 27 novembre, dans la nuit, un groupe armé 
aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes et israéliennes cons
tituant les lignes du cessez-le-feu du côté 
syrien et du côté israélien, à proximité du 
PO Pive. 

"iv) Le 27 novembre, dans la nuit, un groupe armé 
aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes et israéliennes cons
ûluanl les lign es ùu cessez-le-feu ùu côté syrien 
et du côté israélien, à proximité du PO Six. 

"v) Le 27 novembre, dans la nuit, un groupe armé 
aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes et israéliennes cons
tituant les lignes du cessez-le-feu du côté syrien 
et du côté israélien, à proximité du PO Two. 

"Les plaintes ci-dessus n'ont pas été confirmées 
par les observateurs de l'ONU. 

"b) Le délégué principal de la République arabe 
syrienne a adressé plusieurs plaintes, selon les
quelles : 

"i) Le 22 novembre, vers 19 h 30, des positions 
militaires israéliennes situées à l'ouest du PO 
Pive auraient tiré sept coups de mortier à tra
vers les lioûtes des localités avancées défen
dues israéliennes constituant les lignes du 
cessez-le-feu du côté israélien, en direction du 
village de Bir Aajam (point 2314-2734). 

"ii) Le 23 novembre, vers 10 h 15, un véhicule 
blindé de transport de troupe israélien aurait 
traversé les limites des localités avancées dé
fendues israéliennes constituant les lignes du 
cessez-le-feu du côté israélien, approximati
vement au point 2302-2777. 

"iv) 

"v) 

Le 24 novembre, vers 5 heures, un véhicule 
blindé de transport de troupe israélien aurait 
traversé les limites des localités avancées dé
fendues israéliennes constituant les lignes du 
cessez-le-feu du côté israélien, approximati-
vement au point 2251-2959. 
Le 24 novembre, vers 7 h 20, un véhicule 
blindé de transport de troupe israélien aurait 
traversé les limites des localités avancées dé
fendues israéliennes constituant les lignes du 
cessez-le-feu du côté israélien, approximati-
vement au point 2302-2777. 
Le 26 novembre, vers 3 heures, des positions 
militaires israéliennes situées approximative-
ment au point 2263-2920 auraient tiré plu
sieurs coups de mortier à travers les limites 
des localités avancées défendues syriennes 
constituant les lignes du cessez-le-feu du côté 
syrien, en direction des positions syriennes 



· s!tuées dans le secteur. Il n'y a pas eu de 
nposte. 

"La plainte i ci-dessus a été confirmée par les 
observateurs de l'ONU (voir S/7930/ Add.1435, 
par. 1, al. c). Les autres plaintes n'ont pas été con
firmées par les observateurs de l'ONU." 

DOCVMENT S/7930/ ADD.1444 

[ Original : anglais] 
[30 novembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 29 novembre 1971 a été reçu 
le 30 novembre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four (point 2327-2596). Entre 1 h 40 

et 1 h 43, tir intense d'arme automatique et lance
ment de fusées éclairantes par les forces israéliennes. 

"b) PO Victor (point 2328-2668). Entre 5 h 6 
et 5 h 12, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Two (point 2306-2736). Entre 7 h 42 et 
7 h 44, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"d) PO Seven (point 2203-2408). Entre 13 h 17 
et 13 h 19, tir d'arme automatique et d'armes indivi
duelles par les forces israéliennes. 

"e) PO One (point 2249-2960). A 14 h 45, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1445 

[Original: anglais] 
[2 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 1..,. décembre 1971 a été reçu 
le 2 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Sierra (point 2312-2523). Entre 5 h 20 

et 5 h 23, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 8 h 59 
et 9 h 4, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1446 

[Original: anglais] 
[3 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 2 décembre 1971 a été reçu 
le 3 décembre du général Ensio Sülasvuo, chef d'état
major de l'ONUSf : 

"Rapports âes postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 32 

et 4 h 34, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes. 

"b) PO Six (point 2300-2847). Entre 18 h 45 
et 18 h 47 tir d'arme automatique et lancement de 
fusées éclairantes par les forces israéliennes." 
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DOCUMENT S/7930/ A.DD.1447 

[Original: anglais] 
[4 décembre 1971] 

· Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 3 décembre 1971 a été reçu 
le 4 décembre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
inajor de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 29 

et 4 h 40, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 9 h 53 
et 9 h 57, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO Winter {point 2320-2792). Entre 12 h 10 
et 12 h 22, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"d) PO Four (point 2327-2596). A 16 h 6, trois 
coups de mortier (lancement de fusées éclairantes) 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1448 
[Original: anglais] 

[5 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 4 décembre 1971 a été 
reçu le 5 décembre du général Bosio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Two ·(point 2306-2736). Entre 10 h 48 

et 10 h 55, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Five {point 2290-2787). A 16 h 29, une 
rafale de pièce d'artillerie par les forces syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1449 

[Original: anglais] 
[6 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israèl-Syrie le 5 décembre 1971 a été reçu 
le 6 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Three (point 2308-2678). Enn:e 
5 heures et 6 h 40, tir sporadique d'armes indivi
duelles et, entre 7 h 10 et 7 h 20, tir d'artillerie et 
tir sporadique d'armes individuelles par les forces 
syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1450 

[Original: anglais] 
[8 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 7 décembre 1971 a été 
reçu le 8 décembre du général Bosio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : néant. 

"3. Plaintes des parties : 



"Une plainte a été reçue de l'officier de liaison des 
forces israéliennes de défense, selon laquelle le 4 dé
cembre, à 15 h 34, un groupe armé aurait traversé 
les limites des localités défendues syriennes consti
tuant la ligne syrienne du cessez-le-feu du côté syrien 
pour pénétrer dans la zone comprise entre les limites 
des localités avancées défendues constituant les lignes 
du cessez-le-feu, à proximité du PO Winter (point 
2320-2792). 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 

DOC_UMENT S/7930/ ADD.1451 

[Original: anglais] 
[ 8 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur du canal de Suez le 7 décembre 1971 
a été reçu le 8 décembre du général Ensio Siilasvuo, 
chef d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : néant. 

"3. Plaintes des parties : 
"Selon une plainte reçue le 8 décembre des auto

rités israéliennes, le 5 décembre, à 7 h 30 et à 
10 heures, des militaires égyptiens auraient dirigé un 
tir d'armes individuelles à travers le canal de Suez 
sur des civils israéliens se trouvant dans le secteur 
situé au nord du PO Red (point 7675-8125). 

"Cette plainte n'a pas été confirmée par les obser
vateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1452 

[ Original : anglais] 
[10 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 9 décembre 1971 a été 
reçu le 10 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

" l. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : 

"a) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 6 h 46 
et 7 h 15, tir sporadique d'arme automatique par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Six (point 2300-2847). Entre 7 h 49 et 
7 h 50, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"c) PO One (point 2249-2960). Entre 20 h 5 et 
20 h 11, tir sporadique d'arme automatique et lan
cement de fusées éclairantes par les forces israé
liennes. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : 

"a) PO Viètor (point 2328-2668). Entre 8 h 39 
et 8 h 44, deux avions à réaction des forces israé
liennes, volant du nord au sud, ont été observés 
pour la première fois à -l'est du PO et pour la der
nière fois au sud-ouest du PO Romeo {point 2294-
2459). Confirmé par les postes d'observation Uni
form, Four (point 23?7-2596), November (point 
2316-2564), Sierra (pomt 2312-2523) et Romeo. 

"b) PO November. Entre 8 h 46 et 8 h 49, deux 
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avions à réaction des forces israéliennes, volant du 
sud au nord, ont été observés pour la première fois 
au sud-sud-ouest du PO Sierra et pour la dernière 
fois au nord-nord-est du PO Winter (point 2320-
2792). Confirmé par les PO Uniform, Victor et 
Winter. · 

"3. Plaintes des parties : 
"Des plaintes ont été reçues de la Syrie, selon 

lesquelles : 
"a) Le 9 décembre, vers 8 h 36, quatre avions à 

réaction des forces israéliennes auraient traversé les 
limites des localités avancées défendues israéliennes 
constituant la ligne du cessez-le-feu du côté israélien 
et les limites des localités avancées défendues sy
riennes constituant la ligne du cessez-le-feu du côté 
syrien, à proximité du PO Two (point 2306-2736). 

"b) Le 9 décembre, vers 8 h 40, deux avions à 
réaction des forces israéliennes auraient traversé les 
limites des localités avancées défendues israéliennes 
constituant la ligne du cessez-le-feu du côté israélien 
et les limites des localités avancées défendues sy
riennes constituant la ligne du cessez-le-feu du côté 
syrien à proximité du PO Six et ont survolé le village 
de Khane Erennbe (situé approximativement au 
point 2332-2880). 

"c) Le 9 décembre, vers 8 h 43, une formation 
d'avions à réaction des forces israéliennes aurait 
traversé les limites des localités avancées défendues 
israéliennes constituant la ligne du cessez-le-feu du 
côté israélien et les limites des localités avancées 
défendues syriennes constituant la ligne du cessez
le-feu du côté syrien, à proximité du PO Victor. 

"d) Le 9 décembre, vers 8 h 45, deux formations 
d'avions à réaction des forces israéliennes auraient 
traversé les limites des localités avancées défendues 
israéliennes constituant la ligne du cessez-le-feu du 
côté israélien et les limites des localités avancées 
défendues syriennes constituant la ligne du cessez-

. le-feu du côté syrien, à proximité des postes d'obser
vation Uniform et Sierra. 

"e) Le 9 décembre, vers 8 h 35, une formation 
d'avions à réaction des forces israéliennes aurait 
traversé les limites des localités avancées défendues 
israéliennes constituant la ligne du cessez-le-feu du 
côté israélien et les limites des localités avancées 
défendues syriennes constituant la ligne du cessez
Ie-feu du côté syrien, à proximité du PO Victor. 

"Les plaintes ci-dessus ont été en partie confir
mées par les observateurs militaires de l'ONU (voir 
par. 2 ci-dessus)." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1453 

[Original: anglais] 
[13 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 12 décembre 1971 a été reçu 
le 13 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Victor (point 2328-2668). Entre 4 h 44 

et 4 h 45, tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 9 h 30 
et 9 h 34, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 



"c) PO November (point 2316-2564). A 14 h 37, 
tir d'armes individuelles, qui a cessé immédiatement, 
par les forces syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1454 

[Original: anglais] 
[15 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 14 décembre 1971 a été reçu 
le 15 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four (point 2327-2596). Entre 12 h 2 

et 12 h 7, tir sporadique d'armes individuelles par 
les forces syriennes. 

"b) PO X-Ray (point 2304-2891). A 13 h 11, 
tir d'armes individuelles, qui a cessé immédiatement, 
par les forces syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1455 

[Original: anglais] 
[16 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 15 décembre 1971 a été 
reçu le 16 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d 'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"PO Romeo (point 2294-2459). Entre 5 h 6 et 

5 h 9, tir sporadique d'anne automatique et, à 
9 h 48, tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diatement, par les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Une plainte a été reçue des autorités israéliennes 

le 15 décembre, selon laquelle le 14 décembre, à 
11 heures, trois personnes armées avec un troupeau 
d'animaux auraient traversé les limites des localités 
avancées défendues syriennes constituant la ligne du 
cessez-le-feu du côté syrien pour pénétrer dans la 
zone comprise entre les limites des localités avancées 
défendues constituant les lignes du cessez-le-feu, à 
proximité du PO Winter (point 2320-2792). 

"La plainte ci-dessus a été confirmée par les obser
vateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1456 

[Original: anglais] 
[17 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 16 décembre 1971 a été 
reçu le 17 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapports des pmtes d'observation : 
"a) PO Winter {point 2320-2792). Entre 9 h 1 

et 9 h 4, tir d'arme automatique et, à 14 h 17, tir 
d'armes individuelles, qui a cessé immédiatement, 
par les forces syriennes. 

"b) PO Five (point 2290-2787). Entre 17 b 32 
et 17 h 57, tir sporadique d'arme automatique, de 
mortier et d'artillerie, et à 19 h 53 un coup de pièce 
d'artillerie par les forces israéliennes. 

"c) PO X-Ray (point 2304-2891).,Entr~ 18 h 13 
et 19 h 6, tir sporadique d 'arme automatique, lan-
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cernent de fusées éclairantes au mortier et aux pièces 
d'artillerie par les forces israéliennes. 

"d) PO Six (point 2300-2847). Entre 19 h 55 
et 20 h 10, tir sporadique d'arme automatique et 
lancement de fusées éclairantes au mortier par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1457 

[Original: anglais] 
(18 décembre !971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 17 décembre 1971 a été 
reçu le 18 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST: 

"l. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Five (point 2290-2787). Entre 13 h 53 

et 14 h 6, trois coups de mortier par les forces israé
liennes. 

"b) PO Four (point 2327-2596). Entre 16 h 26 
et 16 h 27, deux coups de mortier (fusées éclairantes) 
par les forces syriennes. 

"c) PO Uniform (point 2366-2621). Entre 18 h 30 
et 18 h 33, tir sporadique d'arme automatique et lan
cement d'une fusée éclairante par les forces israé
liennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Une plainte a été reçue des autorités israéliennes 

signalant que le 16 décembre 1971 au soir un groupe 
armé aurait traversé les limites des localités avan
cées défendues syriennes constituant la ligne du 
cessez-le-feu du côté syrien, pénétrant dans la zone 
située entre les limites des localités avancées défen
dues constituant les lignes du cessez-le-feu, à proxi
mité .du PO Winter (point 2320-2792). 

"La plainte ci-dessus n'a p as été confirmée par les 
observateurs de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1458 

[Original: anglais] 
[20 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 18 décembre 1971 a été reçu 
le 19 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Romeo (point 2294-2459). A 4 h 34 et 

4 h 53, tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diatement, par les forces israéliennes. 

"b) PO One (point 2249-2960). A 21 heures, 
tir d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, 
par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1459 

[Original: an.glais] 
[20 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés da,~ 
le secteur du canal de Suez le 18 décembre 1971 a ete 
reçu le 19 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Charlie (point 7396-9264). A 
15 h 45, tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diatement, par les forces israéliennes." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.146Q 

[Original: anglais] 
[20 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 19 décembre 1971 a été reçu 
le 20 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Pive (point 2290-2787). A 
11 h 15, tir d'arme automatique, qui a cessé immé
diatement, par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1461 

[Original: anglais] 
[21 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 20 décembre 1971 a été reçu 
le 21 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO One (point 2249-2960). Entre 15 h 56 

et 15 h 57, tir sporadique d'arme automatique et un 
coup de mortier (fusée éclairante) par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Uniform {point 2366-2621). Entre 20 h 42 
et 20 h 43 tir d'arme automatique et lancement de 
fusées éclairantes par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1462 

[Original: anglais] 
[22 décembre 1971] 

Le rapport ci-apr~s concernant les tirs obsen:_é~ dans 
le secteur Israël-Syrie le 21 décembre 1971 a ete reçu 
le 22 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Unifo~ (point _2366-2~~1). A 
15 h 45 tir d'arme automatique, qui a cesse l!llmé
diateme~t, par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1463 

[Original: anglais] 
[23 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 22 décembre 1971 a été reçu 
le 23 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Yoke (point 2~71-291~) .. J:,.. 
8 h 58 tir d'arme automatique et d armes mdm
duelles,' qui a cessé immédiatement, par les forces 
syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ ADD.1464 

[ Original : anglais] 
[24 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs d~ns le sec
teur Israël-Syrie le 23 décembre 1971 a eté reçu le 
24 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Six {point 2300-2847). Entre 
17 h t o et 17 h 20, tir d'artillerie par les forces 
israéliennes." 
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DOCUMENT S/7930/ ADD.1465 

[Original: anglais] 
(25 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 24 décembre 197 l a été reçu 
le 25 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO Victor (point 2328-2668). Entre 
9 h 40 et 10 h 6, tir sporadique d'arme automatique 
par les forces syriennes." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1466 

[Original : anglais] 
(27 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 26 décembre 1971 a été 
reçu le 27 décembre du général Ensio Siilasvuo; chef 
d'état-major de l'ONUST : 

"1. Rapports des postes d'observation sur les 
activités terrestres : néant. 

"2. Rapports des postes d'observation sur les 
activités aériennes : néant. 

"3. Plaintes des parties : 
"Une plainte a été reçue d'Israël selon laquelle 

pendant la nuit du 23 décembre 1971 un groupe 
armé aurait franchi les limites des localités avancées 
syriennes constituant la ligne syrienne du cessez-le
feu et aurait pénétré dans la zone située entre les 
limites des localités avancées constituant les lignes 
de cessez-le-feu, à proximité du PO Five (point 
2290-2787). 

"Cette plainte n'a pas été confirmée par les obser
vateurs militaires de l'ONU." 

DOCUMENT S/7930/ .4.DD.1467 

[Original: anglais] 
[28 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les incidents observés 
dans le secteur Israël-Syrie le 27 décembre 1971 a été 
reçu le 28 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef 
d'état-major de l'O:NUST : 

"1. Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Four (point 2327-2596). Entre 12 h 29 

et 12 h 32, tir sporadique de mortier par les forces 
israéliennes. 

"b) PO Pive (point 2290-2787). Entre J5 h 41 
et 15 h 48, tir sporadique d'arme automauque par 
les forces israéliennes. 

"2. Plaintes des parties : 
"Une plainte a été reçue d'Israël, selon }aquen_e 

le 26 décembre, à 8 h 55, _un group~ arm: aurait 
traversé les limites des localités avancees defend~e~ 
syriennes constituant la ligne du cessez-le~feu du cote 
syrien pour pénétrer dans la zone comprise ent~e les 
limites des localités avancé~s déf:n~ues constitua~t 
les lignes du cessez-le-feu, a proxumté du PO Um
fonn (point 2366-2621). 

"La plainte ci-dessus n'a pas été confirmée par 
les observateurs de l'ONU." 



DOCUMENT S/7930/ ADD.1468 

[ Original : anglais] 
[29 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 28 décembre 1971 a été 1eçu 
le 29 décembre du général Ensio Sülasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 
"a) PO Six (point 2300-2847). Entre 13 h 7 et 

13 h 15, tir sporadique d'arme automatique par les 
forces israéliennes. 

"b) PO Two (point 2306-2736). Entre 15 h 57 
et 15 h 58, tir intense d'arme automatique par les 
forces israéliennes." 

DOCUMENT S/7930/ A.DD.1469 

[ Original : anglais] 
[30 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
le secteur Israël-Syrie le 29 décembre 1971 a été reçu 

le 30 décembre du général Ensio Siilasvuo chef d'état-
major de l'ONUST : ' 

"Rapports des postes d'observation : 

"a) PO Five (point 2290-2787). A 7 h 59, tir 
d'arme automatique, qui a cessé immédiatement, par 
les forces israéliennes. 

"b) PO Two {point 2306-2736). Entre 9 h 23 
et 9 h 29, tir d'arme automatique par les forces israé
liennes." 

DOCUMENT S/7930/ .4.DD.1470 
[Original: anglais] 

[31 décembre 1971] 

Le rapport ci-après concernant les tirs observés dans 
Je secteur I sraël-Syrie le 30 décembre 1971 a été reçu 
le 31 décembre du général Ensio Siilasvuo, chef d'état
major de l'ONUST : 

"Rapport du PO One (point 2249-2960). A 
12 h 50, tir .d'arme automatique, qui a cessé immé-
diatement, par les forces israéliennes." 

DOCUMENT S/10349 

Lettre, en date du 27 septembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

[Original: français] 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
du 23 août 1971 [S/ 10302), j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit. 

Le 24 août 1971, le vénérable Ek San, chef de la 
pagode de Krâ Ngok Méas Loeu, à Prey Kry en Kom
pong Chhnang, âgé de 65 ans, accompagné d'un assis
tant religieux nommé San Tuon et de deux villageois, 
Kang Or et Kang Morn, s'est rendu à bord d'un canot 
à moteur à destination du camp des Vietcongs-Nord
Vietnamiens en vue d'obtenir la libération de deux 
villageois capturés le même jour par ces derniers. 

Le vénérable et les membres de sa suite ont été atro
cement assassinés par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens. 
Les corps des quatre victimes ont été trouvés flottant, 
le 28 août 1971, au niveau du village de Kompong 
Aus, avec les membres liés. 

Le corps du vénérable Ek San porte de nombreuses 
traces de blessures, en particulier à la gorge. Il en est 
de même pour celui des trois autres victimes, qui ont 
été exécutées dans presque les mêmes conditions. 

Je tiens à réaffirmer devant l'opinion internationale 
la ferme et énergique protestation du Gouvernement 

[1 .,. octobre 1971] 

khmer contre ces crimes odieux, d'une extrême bar
barie, commis par les Vietcongs-Nord-Vietnamiens à 
rencontre de la population religieuse et civile khmère 
foncièrement pacifiste. Ces actes criminels constituent 
une violation flagrante des lois et coutumes internatio
nales et dénotent clairement les véritables visées impé
rialistes de ces envahisseurs. 

Le Gouvernement khmer tient pour entièrement res
ponsables de toutes les conséquences très graves qui 
en découlent le Gouvernement de la République démo
cratique du Viet-Nam et le soi-disant Gouvernement 
révolutionnaire provisoire du Viet-Nam du Sud et se 
réserve le droit de prendre les mesures qui s'imposent 
pour la défense de sa population et les principes de 
liberté reconnus dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J'RUONG CANG 

DOCUMENT S/10352 

Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Zambie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
prier de bien vouloir convoquer aussitôt que pos~ible 
une réunion du Conseil de sécurité en vue d'examiner 
une série d'incidents et de violations perpétrés par les 
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[Original: anglais] 
[6 octobre 1971] 

forces du Gouvernement fasciste sud-africain à l'en
contre de la souveraineté, de l'espace aérien et de 
l'intégrité territoriale de mon pays, la Zambie. 

Depuis longtemps, des incidents fyéquents se pro-



duisent dans la zone frontière située entre la Zambie 
et le Territoire international de la Namibie, où le Gou
vernement sud-africain maintient illégalement ses forces 
militaires et de police en vue de réprimer les mou
vements de libération namibiens. C'est à partir de la 
même zone que les forces sud-africaines ont commis 
de nombreuses violations contre la souveraineté, l'es
pace aérien et l'intégrité territoriale de la Zambie. Hier 
encore, le mardi 5 octobre 1971, des forces sud-afri
caines, parties de la zone de la Namibie dénommée 
bande de Caprivi, ont pénétré illégalement en terri
toire zambien. 

Etant donné ces actes criminels d'agression perpé
trés de façon réitérée par le Gouvernement sud-africain 

à l'encontre de la Zambie, force est à mon gouver
nement de vous saisir d'urgence de la requête qui pré
cède tendant à convoquer une réunion du Conseil de 
sécurité. Je vous serais donc très reconnaissant de bien 
vouloir accorder à cette requête l'attention urgente qui 
s'impose en la matière. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République de Zambie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Vernon J. MWAANGA 

DOCUMENT S/10354 

Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Président du Comité 
spécial de l'apartheid relative à l'application de l'embargo sur les armes à destination de l'Afrique du Sud* 

Pendant l'année écoulée, le Comité spécial de l'apart
heid a dû consacrer une attention toute particulière à 
l'application de l'embargo sur les armes à destination 
de l'Afrique du Sud du fait que certains Etats n'ap
pliquent pas les dispositions de la résolution 282 (1970) 
du Conseil de sécurité et de la résolution 2624 (XXV) 
de l'Assemblée générale. 

Dans une lettre en date du 7 mai 1971 [S/10190], 
j'ai transmis au Conseil de sécurité, au nom du Comité 
spécial de l'apartheid, les renseignements dont je dis
posais concernant les violations de l'embargo sur les 
armes, en indiquant ce qui suit : "Le Comité spécial 
de l'apartheid estime qu'il est indispensable de mettre 
immédiatement fin à toutes les violations de l'embargo 
sur les armes par les Etats intéressés, faute . de quoi 
cette mesure échouera." 

Malheureusement, le Comité spécial a appris depuis 
lors qu'un accord avait été conclu entre l'Armaments 
Development and J>roduction Corporation of South 
Africa, Ltd. et une société française d'aviation en vue 
de la fabrication en Afrique du Sud d'avions Mirage III 
et F-1. Le Comité spécial a fait part de sa préoccu
pation au Gouvernement français par l'intermédiaire 
de son représentant permanent auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, et il a souligné que l'embargo sur 
les armes décrété par le Conseil de sécurité n'avait pas 
établi de distinction entre les armes destinées à la ré
pression intérieure et les armes destinées à la défense 
extérieure. 

A la demande du Comité spécial, j'ai l'honneur de 
vous transmettre : a) le texte d'une déclaration faite 
par le Président du Comité spécial de l'apartheid, à la 
18Qe séance du Comité spécial, le 3 septembre 1971 2, 

qui contient le texte d'une réponse orale reçue du 
Chargé d'affaires de la mission permanente de la 
France; et b) une "Note sur les faits nouveaux relatifs 
à la coopération militaire entre la France et l'Afrique 
du Sud" établie par le Rapporteur du Comité spécial 
de l'apartheid 3• 

Le Président du Comité spécial 
de l'apartheid, 

(Signé) Abdulrahim A. FARAH 

* Une lettre identique a été adressée au Président de l'As
semblée générale; elle fait l'objet du document A/ SPC/ 145. 

2 Voir annexe ci-après. 
3A/AC.ll5/ L.313. 

23 

ANNEXE 

[Original: anglaisJ 
[7 octobre 1971] 

Déclaration faite par le Président du Comité spéclal de 
l'apartheid à la 180• séance du Comité spéciaJ, le 3 sep
tembre 1971, rapportant une réponse orale reçue du Chargé 
d'affaires de la mission permanente de la France 

Le Président annonce qu'il a rencontré le Chargé d'affaires 
de la mission permanente de la France le 31 août, comme le 
Comité spécial l'en avait prié, pour étudier la question de 
savoir si la France a ou non autorisé la production d'avions 
Mirage en Afrique du Sud sous licence. Il avait espéré que la 
position française serait présentée sous forme de communi
cation écrite, mais la mission permanente de la France a 
préféré indiquer sa position oralement. Le Président a préparé 
un texte de cette communication orale qui se lit comme suit : 

"Le Chargé d'affaires de la France déclare que, de par 
sa nature et son éducation, le peuple français n'a pas de 
préjugés fondés sur la race ou la couleur. Cette attitude 
procède d'une tradition séculaire. La France condamne la 
discrimination raciale, et en particulier l'apartheid. En 
conséquence, le Gouvernement français a décidé d 'interdire 
la vente à l'Afrique du Sud d'armes que ce pays pourrait 
utiliser dans des opérations de police internes motivées par 
des préjugés raciaux. Cette interdiction a été annoncée le 
7 août 1963 par le représentant permanent de la France. La 
liste d'armes dont la vente est interdite a été étendue le 
4 décembre 1963 lorsque la France a informé le Conseil de 
sécurité qu'elle interdirait également la vente d'équipement 
et de matériel pouvant servir à la fabrication de ces armes. 

"Le Chargé d'affaires de la France déclare que son 
gouvernement a établi la liste d'armes interdites en . se 
fondant sur la distinction essentielle qui existe entre les 
armes pouvant être utilisées dans des opérations antiguériUa 
et celles qui servent à défendre le pays contre les menaces 
extérieures. Dans la première catégorie, la France a interdit 
la vente à l'Afrique du Sud d'armes légères que cette 
dernière pourrait utiliser pour de prétendues opérations de 
police, par exemple les avions d'observation et les avions 
d'attaque au sol à vitesse réduite, les armes automatiques, 
les mortiers légers, les lance-flammes et les munitions 
nécessaires à ces armes, y compris les bombes au napalm et 
les grenades. Le Chargé d'affaires de la France fait observer 
que les hélicoptères et les véhicules blindés légers ont été 
récemment ajoutés à cette liste. 

"En ce qui concerne la deuxième catégorie d'armes, c'est• 
à-dire celles qui servent à défendre le pays contre les menaces 
extérieures, le Chargé d'affaires de la France souligne que 
l'Afrique du Sud peut en acheter en France dans les mêmes 
conditions que n'importe quel autre pays. Les armes de 
cette catégorie ne peuvent être utilisées que pour des 



opérations de défense extérieure et dans des conflits auxquels 
participent des armées régulières. Les armes rentrant dans 
cette catégorie comprennent les avions rapides, les avions de 
reconnaissanc.e, les avions de transport et de liaison, les 
systèmes de défense aérienne, le matériel naval, les chars, 
les armes antichar, l'artillerie lourde et les mortiers lourds. 

"Le Chargé d'affaires de la France indique que la 
distinction établie entre les différentes catégories d'armes 
scion leur emploi a été implicitement reconnue par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 181 (1963) du 7 août 
1963. li fait observer que, quatre mois plus tard, le Conseil 
de sécurité avait pris note avec satisfaction des assurances 
données par les gouvernements dans le cadre de la r~o
lution 181 (1963), et notamment d'une déclaration dans 
laquelle la délégation française établissait une distinction 
entre les deux types d'armements. 

"Le Chargé d'affaires de la France fait observer que c'est 
sur la base de cette distinction qu'il faut considérer les 
livraisons récentes d'avions Mirage à l'Afrique du Sud. Il 
précise qu'il s'agit d'avions très rapides qui ne peuvent être 
utilisés que pour l'interception ou le combat aérien. Du fait 
que leur vitesse minimum est extrêmement élevée, le 
Gouvernement français estime qu'ils sont absolument inuti
lisables dans les opérations antiguérilla. Le Chargé d'affaires 
de la France dit qu'il est légitime que le Gouvernement sud
africain s'efforce d'organiser sa défense extérieure et acquière 

le matériel et l'équipement nécessaires en France. Il souligne 
que la coopération envisagée entre les industriels des deux 
pays résulte d'accords conclus directement entre les sociétês 
intéressées et non pas d'une coopération militaire entre les 
deux gouvernements. 

"Le Chargé d'affaires de la France est convaincu que la 
vente d'avions Mirage, ainsi que l'autorisation de fabriquer 
ces avions sous licence en Afrique du Sud, ne renforcera pas 
les forces anûguérilla de ce pays. Enfin. il déclare qu'aucune 
des armes livrées à l'Afrique du Sud par des sociétés 
françaises ne peut être utilisée par le Gouvernement sud
africain à des fins de répression interne. Il estime que toute 
critique formulée à cet égard à l'encontre du Gouvernement 
français est dénuée de fondement." 
Le Président a expliqué au Chargé d'affaires que la 

communication verbale ne répondait pas à la question posée; 
le Comité spécial souhaitait savoir s'il était vrai, comme 
l'indiquait la presse internationale, que la France avait accepté 
d'autoriser la production d'avions Mirage en Afrique du Sud. 
Il a fait observer que la communication orale ne répondait pas 
à cette question et a exprimé l'espoir que des précisions seraient 
données dans un sens ou dans l'autre; si la France n'opposait 
pas un démenti ferme à cette information, le Comité spécial 
aurait toute raison de croire que l'autorisation en question a 
été accordée. Le Chargé d'affaires a convenu que la commu
nication n'était pas claire sur ce point et a dit qu'il s'efforcerait 
de donner une réponse plus précise en temps opportun. 

DOCUMENT S/ 10355 

Lettre, en date du 6 octobre 1971, adressée au Président do Conseil de sécurité par le Président par intérim du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation ea ce qui concerne l'application de Ja Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

[Original: anglais] 
[7 octobre 1971] 

Conformément à la décision prise par le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux à sa 828° 
séance, le 6 octobre 1971, j'ai l'honneur de vous com
muniquer ci-joint, à l'intention du Conseil de sécurité, 
le texte de deux consensus relatifs à la Rhodésie du 
Sud qui ont été adoptés par le Comité spécial à cette 
séance. 

Le Président par intérim du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation 

en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux, 
(Signe, Rafle JoUEJATl 

.ANNEXE 

Consensus relatü à la participation aux XX•• jeux Olympiques 
da prétendu Comité olympique national de Rhodésie 

Le Comité spécial, rappelant sa résolution du 30 anil 
1971 a, note avec un profond regret la décision prise récem-

a A/ AC.109/ 369 (voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-sixième session, Supplément 11• 23, chap. VI, 
par. 32). 

ment par le Comité olympique international permettant au 
prétendu Comité olympique national de Rhodésie de participer 
au,c XX•• jeu,c Olympiques. Considérant que la décision du 
Comité olympique international va à l'encontre des buts et des 
objectifs des décisions et des résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, le Comité spécial prie tous les Etats, compte tenu 
des dispositions pertinentes des résolutions 253 (1968) du 
29 mai (1968), 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) 
du 17 novembre 1970 du Conseil de sécurité, de prendre des 
mesures pour exclure le prétendu Comité olympique national 
de Rhodésie de toute participation aux XXes jeux Olympiques 
et de s'abstenir de toute action qui pourrait conférer un soupçon 
de légitimité au régime illégal de la minorité raciste de 
Rhodésie du Sud. 

Consensus relatif à la décision adoptée par le Sénat des Etats
U nis en ce qui concerne l 'importation aux Etats-Unis de 
chrome en provenance de Rhodésie du Sud 

Le Comité spécial, notant avec inquiétude la décision récente 
du Sénat des Etats-Unis qui, si elle était confirmée, aurait pour 
effet de permettre l'importation aux Etats-Unis d'Amérique de 
chrome en provenance de Rhodésie du Sud et violerait ainsi 
les sanctions décidées par le Conseil de sécurité, prie instam
ment le Gouvernement des Etats-Unis de prendre les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions pertinentes des 
résolutions 2.53 (1968) du 29 mai 1968, 277 (1970) du 
18 mars 1970 et 288 (1970) du 17 novembre 1970 du Conseil 
de sécurité, pour empêcher la promulgation de cette loi. 

DOCUMENT S/ 10356 

Lettre en date du 6 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
' par le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

A la demande du Conseil des Nati?ns Un~es ~o.u~ la 
Namibie, j'ai l'honneur de vous faire terur c1-1omt, 
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[Original: anglais] 
[7 octobre 1971] 

pour communication aux membres du Conseil de 
sécurité, copie d'une lettre, en date du 3 septembre 



1971, adressée pai le chef Oemens Kapuuo, de la 
Namibie, à son avoué de Londres. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de cette lettre, que le révérend 
G. Michael Scott a communiqué au Conseil pour la 
Namibie, comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

(Signe') B. o. OGBU 

LETTRE, EN DATE DU 3 SEPTEMBRE 1971, ADRESSÉE À 
M11

e SARAH LEIGH, DU CABINET JURIDIQUE LA WFORD 
AND COMPANY, À LoNDRES, PAR LE CHEF CLEMENS 
KAPUUO, CHEF DES HEREROS (NAMIBIE) 

Je vous écris en ma qualité de chef élu des Hereros 
du Sud-Ouest africain. Je suis profondément préoccupé, 
et mon peuple avec moi, de la façon dont on dérobe à 
notre pays ses ressources minérales naturelles, au su et 
avec l'aveu du Gouvernement sud-africain. Vous 
verrez, d'après les statistiques que je joins à ma lettre, 
combien la présente politique du Gouvernement illégal 
sud-africain compromet l'avenir du peuple herero et 
d'autres peuples autochtones. Vous n'êtes pas sans 
savoir qu'en dehors de ses richesses minérales, qui sont 
abondantes, le Sud-Ouest africain est un pays pauvre. 
Maigres sont les avantages qu'en tireront les Africains 
que l'on fait revenir pour travailler dans ces mines sous 
régime de contrat pendant des périodes de 12 à 18 
mois, qui sont arrachés à leur vie de famille normale 
et à qui la loi interdit de négocier avec leurs employeurs 
au sujet de leurs salaires et de faire quoi que ce soit 
pour améliorer leur sort. Ce pays, qui est le nôtre, est 
exploité par des entreprises avides de gain, dépouillé 
de sa richesse et menacé de devenir une terre stérile. 
Ce que nous craignons, c'est que lorsque notre pays 
recouvrera enfin sa liberté il aura perdu toutes ses 
ressources minérales. L'unique et précieuse ressource 
grâce à laquelle nous aurions pu mettre le pays en 
valeur pour assurer le bien-être de tout son peuple 
nous aura été enlevée. Nous déplorons les activités que 
le Gouvernement de Pretoria autorise à l'heure actuelle. 
Nous n'avons été consultés en rien. Nous espérons que 
vous prendrez toutes les mesures que vous jugerez 
nécessaires pour saisir la plus haute cour internationale 
de justice de cette situation. En outre, nous désignons 
comme notre agent le révérend Michael Scott, qui a 
si merveilleusement défendu notre cause aux Nations 
Unies, pour qu'il associe ses efforts aux vôtres à cet 
égard. 

Nous tenons à souligner que l'appel que nous lançons 
en tant que nation herero n'est nullement censé empê
cher d'autres peuples africains de ce territoire de lancer 
le leur. La Cour internationale de Justice ayant déclaré 
illégale la continuation de la présence de l'Afrique du 
Sud au Sud-Ouest africain 4, nous prions instamment 
les plus hautes instances internationales de prendre des 
mesures immédiates en vue de protéger de l'exploi
tation abusive les droits des peuples autochtones de ce 

4 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence 
continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1971, p. 16. 
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territoire. Nous voulons que toutes les entreprises étran
gères partent immédiatement; nous voulons que l'on 
nous consulte sur les moyens à mettre en œuvre pour 
assurer à nos populations une part équitable des ri
chesses de leur patrimoine. 

Je signe au nom du peuple herero. 

PIÈCE JOINTE 

1. La population herero du Sud-Ouest africain et ses chefs 
se félicitent de la décision de la Cour internationale de Justice 
confirmant le caractère illégal de la présence de l'Afrique du 
Sud dans le Sud-Ouest africain et s'associent à cet organe pour 
demander le retrait immédiat de l'Afrique du Sud de leur pays. 

2. Ils protestent contre l'augmentation du nombre de sociétés 
minières étrangères qui ont récemment entrepris l'exploitation 
des richesses minérales du pays et demandent l'arrêt immédiat 
de ces activités, pour les raisons suivantes : 

a) En règle générale, les Africains ne retirent guère d'avan
tages de l'activité des compagnies minières; 

b) Le salaire que reçoivent les Africains varie de 17 à 45 
rands par mois dans l'industrie minière. Une comparaison avec 
le salaire que reçoivent les travailleurs blancs est immédiate
ment révélatrice. Un chef d'équipe blanc gagne 385 rands par 
mois et un porion 435 rands. Nous considérons qu'il y a là 
une exploitation choquante de la population africaine qui ne 
peut pas négocier pour obtenir un salaire plus élevé ou de 
meilleures conditions de travail et dont le progrès est constam
ment retardé par le gouvernement blanc de Pretoria. 

3. Des recherches récentes ont montré que tous les Africains 
qui ont à subvenir aux besoins d'une famille de dimension 
moyenne devraient recevoir au moins 78 rands par mois pour 
que leur situation matérielle ne se détériore pas. 

4. Il ressort neitement des chiffres indiquant le revenu 
provenant des divers secteurs que ce sont les activités minières 
qui rapportent le plus. En effet, l'industrie minière rapporte 
46,8 p. 100 du revenu; l'agriculture, 16,8 p. 100; la pêche, 
3,2 p. 100; les autres secteurs combinés, 33 p. 100. Sur le 
hudget total pour l'éducation, 30 p. 100 seulement sont 
consacrés aux non-Blancs, alors qu'ils sont cinq fois plus 
nombreux que les Blancs. Pour ce qui est des traitements versés 
par l'Etat aux enseignants, un Blanc reçoit 5 100 rands par an 
s'il est directeur d'école tandis qu'un Noir gagne 792 rands. 
Les enseignants blancs gagnent 2 600 rands et les noirs 384 
rands. Soixante-neuf pour cent des enfants africains sont dans 
des classes de niveau inférieur au niveau normal et il y aurait 
147 élèves africains dans des écoles secondaires, d'après les 
c,hiffres fournis par Je rapport officiel Odendaal. La situation 
s'est légèrement améliorée au cours des dernières années, mais 
l'exploitation de l'économie en faveur des Blancs et au 
détriment des Noirs se poursuit. Les pensions de vieillesse 
accordées aux Africains sont tout à fait insuffisantes; nous 
déplorons les souffrances de tant de personnes âgées refoulées 
dans les réserves, et cette situation nous irrite. Les Blancs 
reçoivent 440 rands par an, les Noirs 70 rands. L'expérience 
montre constamment que pour recevoir cette somme déjà 
maigre les délais sont considérables. 

5. La conclusion de la population herero est que toute la 
richesse de la nation est exploitée au profit des Blancs. Nous 
ne sommes pas impressionnés par de belles routes goudronnées, 
par les subventions généreuses accordées à la communauté 
r.gricole blanche, par les logements subventionnés dont bénéfi
cient les Blancs qui travaillent dans l'administration et ailleurs. 
Nous demandons le départ immédiat des sociétés minières 
étrangères; nous exigeons que les droits miniers de cette nation 
soient protégés afin d'éviter que les ressources ne soient 
totalement épuisées avant d'avoir pu être mises au service du 
développement de ce pays, dans l'intérêt de toute sa population. 

(Signé) C. KAPuuo 



DOCUMENT S/ 10362 

Lettre, e• date do 8 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

D 'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
adresser ci-joint copie d'une lettre, en date du 30 sep
tembre 1971, adressée au Président du Conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale par le 
Consul général d'Israël à Montréal, en sa qualité de 
représentant d'Israël auprès de cette organisation, au 
sujet d 'une tentative faite par des organisations terro
r istes arabes pour faire exploser, en vol, deux aéronefs 
civils, avec leurs passagers et équipage. 

A ce propos, je souhaiterais appeler votre attention 
sur la déclaration faite par un porte-parole du Front 
populaire pour la libération de la Palestine au cours 
d'une conférence de presse qu'il a tenue à Beyrouth 
le 8 septembre 1971. Selon l'agence United Press Inter
national, le porte-parole a notamment déclaré ; "Le 
Front populaire pour la libération de la Palestine 
réserve son droit de détourner des aéronefs civils ... 
Le détournement d'avions est une forme d'action à 
laquelle nous aurons recours lorsque nous estimerons 
qu'elle sert le mouvement palestinien." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré
sente lettre, ainsi que la pièce jointe, comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) y osef TEKOAH 

LETTRE, EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 1971, ADRESSÉE 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE L'ORGANISATION DE 
L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE PAR LE REPRÉ
SENTANT D'ISRAËL AUPRÈS DE L'ORGANISATION DE 
L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

Me référant à la résolution 3) i) du Conseil, en date 
du 10 avril 1969, e t aux résolutions n~• A17-1 et 
A17-16 adoptées à l'Assemblée générale extraordinaire 
de l'Organisation à Montréal en juin 1970, j'ai l'hon
neur, d'ordre de mon gouvernement, de porter à votre 
connaissance les faits suivants. 

Entre le 23 août et le 3 septembre de cette année, 
on a enregistré deux incidents où un terroriste arabe 
a essayé de provoquer la destruction, en vol, d'un aéro
nef appartenant à El Al, la compagnie nationale d'avia
tion d 'Israël, et la mort, par voie de conséquence, de 
tous ses passagers et de son équipage. 

Sous des prétextes fallacieux, ces terroristes ont 
convaincu, l'un une jeune fille voyageant de Londres à 
Lod l'autre une jeune fille se rendant de Rome à Lod, 
de transporter pour eux, à bord de l'avion ~ desti~ation 
d'Israël une valise qui, dans un cas, devait censement 
être rediîse à une parente du terroriste et, dans l'autre, 
être gardée jusqu'à l'arrivée du "consignateur" lui
même. 

Les articles qui suivent ont été découv~rts ~ans la 
valise consignée au départ de Rome : un mecarusme de 
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[Original: anglais] 
[8 octobre 1971) 

sabotage camouflé dans un double fond, comportant 
des piles de 2 volts, un altimètre, trois <léLom1leurs 
ordinaires, un détonateur électrique, deux blocs de 
TNT pesant chacun 200 grammes et une mèche de 
23 mètres de long. 

Les blocs de TNT étaient reliés l'un à l'autre en 
série de telle sorte que l'altimètre ferme le circuit 
électrique à une altitude fixée d'avance et que le circuit 
électrique déclenche le détonateur électrique inséré 
dans le bloc. Ce bloc, en explosant, devait faire partir 
le détonateur ordinaire qui y était attaché, lequel, à 
son tour, mettrait le feu à la mèche, la mèche aDumée 
provoquant l'explosion du deuxième bloc. 

Il y a lieu de noter que toute cette série d'explosions 
devaient se produire en même temps à cause de la forte 
capacité explosive de la mèche. 

La valise consignée au départ de Londres contenait 
les articles suivants : un mécanisme de sabotage, placé 
parmi les effets personnels emballés dans la valise, com
portant trois blocs de sabotage (ROX), chacun pesant 
3 kilogrammes, un détonateur électrique et un méca
nisme électrique à retard commandé par une pile de 
9 volts. 

Les blocs étaient raccordés l'un à l'autre et conto
naicnt chacun un détonateur électrique. Le mécanisme 
de mise à feu était conçu comme suit : le mécanisme 
électrique à retard devait, après une période fixée 
d'avance, déclencher le détonateur électrique, ce qui 
devait directement faire partir les explosifs. Le ROX 
est un matériau explosif ayant une force rayonnante 
approximativement équivalente à une vitesse de réac
tion de 9 000 mètres par seconde, soit près d'une fois 
et demie la vitesse de réaction du TNT ordinaire. 

Le Gouvernement israélien a des raisons de croire 
que l'on envisage de reprendre les actes de sabotage et 
de piraterie aérienne systématique qui ont failli pro
voqu.er, dans un passé récent, une interruption totale 
des services de l'aviation civile et coûter de nombreuses 
vies innocentes. 

En portant ces faits à l'attention de l'Organisation, 
le Gouvernement israélien insiste auprès de celle-ci 
pour qu'elle prenne toutes nouvelles mesures qu'elle 
pourra juger nécessaires pour empêcher une recrudes
cence d'actes de violence contre l'aviation civile inter
nationale qui risquent de mettre en cause la sécurité 
des personnes et des biens et de porter gravement 
atteinte au fonctionnement des services aériens inter
nationaux et qui sapent la confiance du public dans la 
sécurité de l'aviation civile. 

Le représentant d'Israël 
auprès de l'Organisation de l'aviation 

civile internationale, 

(Signé) David EPHRATI 



DOCUMENT S/10364 

Lettre, en date du 7 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité par les représentants de 
l'Algérie, de la Barbade, du Botswana, du Burundi, du Cameroun, du Congo (République démocratique 
du), de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, de l'Egypte, de l'Ethiopie, du Gabon, de la Gambie, du Ghana, 
de la Guinée, de la Guinée équatoriale, de la Guyane, de la Haute-Volta, de l'Inde, de la Jamaïque, du 
Kenya, du Libéria, de Madagascar, de la Malaisie, du Mali, du Maroc, de Maurice, de la Mauritanie, 
du Niger, du Nigéria, de l'Ouganda, du Pakistan, de la République arabe libyenne, de la République arabe 
syrienne, de la République centrafricaine, de la République populaire du Congo, de la République-Unie de 
Tanzanie, du Rwanda, du Sénégal, de la Sierra L'!one, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, de 
la Trinité-et-Tobago, de la Tunisie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur d'apporter notre appui à la demande de 
convocation urgente du Conseil de sécurité présentée 
par la République de Zambie dans sa lettre en date du 
6 octobre 1971 [S/ 10352], suite à une série d'incidents 
et de violations perpétrés par les forces du Gouverne
ment fasciste sud-africain à l'encontre de la souve
raineté, de l'espace aérien et de l'intégrité territoriale 
de la Zambie, incidents dont le plus grave a eu lieu 
le 5 octobre 1971. 

Cette dernière incursion armée des autorités mili
taires sud-africaines constitue non seulement une grave 
menace à la souveraineté et à l'intégrité territoriale 
de la Zambie, mais aussi une menace à la paix et à la 
sécurité de la région. 

Cela confirme les dires des Etats africains indépen
dants selon lesquels il ne peut y avoir de distinction 
entre la catégorie d'armes destinées exclusivement à 
la répression interne et la catégorie d'armes offensives. 

Il conviendrait également de noter que cette agres
sion a résulté des incidents qui avaient eu lieu dans la 
région frontalière de la Zambie et du Territoire de 
Namibie où l'Afrique du Sud maintient illégalement des 
forces militaires et de police afin de contrecarrer la lutte 
légitime des Namibiens pour leur indépendance. Il est 
donc évident que la présence continue de l'Afrique du 
Sud dans cette région est une menace à la paix et à 
la sécurité internationales et qu'il appartient au Conseil 
de sécurité de prendre d'urgence les mesures qui s'im
posent pour mettre fin à l'occupation illégale de la 
Namibie et, par conséquent, à la violation de l'intégrité 
territoriale d'un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 

[Original: anglais/français] 
[8 octobre 1971] 

Nous estimons qu'il importe au Conseil de sécurité 
de traiter de cette question d'une façon décisive afin 
d'éviter une aggravation de la situation. 

Nous vous prions de distribuer cette lettre comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Signé par les représentants des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ci-dessous: 

Algérie Maroc 
Barbade Maurice 
Botswana Mauritanie 
Burundi Niger 
Cameroun Nigéria 
Congo (République démo- Ouganda 

cratique du) Pakistan 
Côte d'Ivoire République arabe libyenne 
Dahomey République arabe syrienne 
Egypte République centrafricaine 
Ethiopie République populaire du 
Gabon Congo 
Gambie République-Unie de Tan-
Ghana zanie 
Guinée Rwanda 
Guinée équatoriale Sénégal 
Guyane Sierra Leone 
Haute-Volta Somalie 
Inde Soudan 
Jamaïque Tchad 
Kenya Togo 
Libéria Trinité-et-Tobago 
Madagascar Tunisie 
Malaisie Yougoslavie 
Mali Zambie 

DOCUMENT S/10365 

Burundi, République arabe syrienne, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant reçu la lettre du représentant de la Zambie 

reproduite dans le document S/10352 ainsi que la 
lettre de quarante-six Etats Membres publiée sous la 
cote S/10364, 

Prenant note de la déclaration faite par le repré
sentant de la Zambie à la 159()e séance concernant des 
violations de la souveraineté, de l'espace aérien et de 
l'intégrité territoriale de la Zambie par l'Afrique du 
Sud, 
· Tenant compte de la menace à la paix et à la sécu
rité internationales que constituent les violations de la 
souveraineté et de l'intégrité territoriale d'un Etat, 
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[Original: anglais] 
[8 octobre 1971] 

Gravement préoccupé de ce que des violations de 
cette nature compromettent sérieusement l'indépen
dance, la paix et la stabilité d'Etats africains indépen
dants voisins, 

Conscient de sa responsabilité aux termes des para
graphes 1 et 2 de l'Article 24 de la Charte des Nations 
Umes, 

1. Condamne les violations de la souveraineté, de 
l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de la Zambie 
par l'Afrique du Sud; 

2. Déclare que ces violations sont contraires à la 
Charte des Nations Unies; 



3. Fait appel à l'Afrique du Sud pour qu'elle res
pecte pleinement la souveraineté et l'intégrité territo
riale de la Zambie et cesse immédiatement de les 
violer; 

4. . Déclare en outre que, au cas où l'Afrique du Sud 
refuserait de se conformer à la présente résolution, le 
Conseil de sécurité se réunira de nouveau pour exa
miner d'autres mesures ou actions appropriées, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte. 

DOCUMENT S/ 10368 

Lettre, en date du 11 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Lesotho 

[Original: anglais] 
[Il octobre 1971] 

Au nom du Gouvernement du Lesotho, j'ai l'honneur d'appuyer la requête 
tendant à convoquer le Conseil de sécurité présentée par la République de Zambie 
d~n~ sa lettre du 6 ~ctobre 1971 [S/ 10352]. Cette requête est faite avec la con
viction que le Conseil de sécurité est directement responsable du maintien de la 
paix dans la région et de la garantie de l'intégrité territoriale des Etats Membres. 

Nous vous prions de bien vouloir faire distribuer la · présente lettre comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Lesotho 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mooki MOLAPO 

DOCUMENT S/10372 

Burundi, République arabe syrienne, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien 

à la liberté et à l'indépendance reconnu dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 
14 décembre 1960, 

Reconnaissant que l'Organisation des Nations Unies 
a la responsabilité directe de la Namibie depuis l'adop
tion de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée géné
rale et que les Etats devraient entretenir toutes rela
tions avec la Namibie ou la concernant d'une manière 
conforme à cette responsabilité, 

Réaffirmant ses résolutions 264 (1969), 276 (1970) 
et 283 ( 1970), 

Rappelant sa résolution 284 (1970) par laquelle le 
Conseil a demandé à la Cour internationale de Justice 
un avis consultatif sur la question suivante : 

"Quelles sont les conséquences juridiques pour les 
Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud en 
Namibie, nonobstant la résolution 276 (1970) du 
Conseil de sécurité?", 
Gravement préoccupé devant le refus du Gouver

nement sud-africain de se conformer aux résolutions 
du Conseil de sécurité concernant la Namibie, 

Prenant note de sa résolution 282 (1970) du 23 juillet 
1970 relative à l'embargo sur les armements à l'en
contr~ du Gouvernement sud-africain, et de l'impor
tance de cette résolution en ce qui concerne le Terri
toire de la Namibie, 

Reconnaissant la légitimité du mouvement du peuple 
namibien contre l'occupation illégale de son territoire 
par les autorités sud-africaines et son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance, 
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[Original: anglais] 
[15 octobre 1971] 

Ayant entendu les déclarations faites par la délé
gation de l'Organisation de l'unité africaine, menée par 
le Président de la Mauritanie, 

Prenant acte de la déclaration du Président du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, 

A yant examiné le rapport du Sous-Comité ad hoc 
pour la Namibie [S/ 10330], 

1. Réaffirme que le Territoire de la Namibie relève 
de la responsabilité directe de l'Organisation des Na
tions Unies et que cette responsabilité comporte l'obli
gation d'appuyer et de promouvoir les droits du peuple 
namibien conformément à la résolution 1514 {XV) de 
l'Assemblée générale; 

2. Réaffirme l'unité nationale et l'intégrité territo
riale de la Namibie; 

3. Condamne toutes mesures prises par le Gouver
nement sud-africain en vue de détruire cette unité et 
cette intégrité territoriale, par exemple au moyen de 
la création de foyers nationaux; 

4. Déclare que la continuation de la présence illé
gale de l'Afrique du Sud en Namibie constitue un acte 
illicite sur le plan international et une violation des 
obligations. internationales et que l'Afrique du Sud 
devra continuer de répondre devant la communauté 
internationale de toutes violations de ses obligations 
internationales ou · des droits du peuple du Territoire 
de la Namibie; 

5. Prend note de l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice 5, et en particulier des conclusions 
suivantes: 

5 fbid. 



"1) Que, la présence continue de l'Afrique du 
Sud en Namibie étant illégale, l'Afrique du Sud a 
l'obligation de retirer immédiatement son adminis
tration de la Namibie et de cesser ainsi d'occuper le 
territoire; 

"2) Que les Etats Membres des Nations Unies 
ont l'obligation de reconnaître l'illégalité de la pré
sence de l'Afrique du Sud en Namibie et le défaut 
de validité des mesures prises par elle au nom de la 
Namibie ou en ce qui la concerne, et de s'abstenir 
de tous actes et en particulier de toutes relations 
avec le Gouvernement sud-africain qui implique
raient la reconnaissance de la légalité de cette pré
sence et de cette administration, ou qui constitue
raient une aide ou une assistance à cet égard; 

"3) Qu'il incombe aux Etats qui ne sont pas 
membres des Nations Unies de prêter leur assis
tance, dans les limites du sous-paragraphe 2 ci
dessus, à l'action entreprise par les Nations Unies 
en ce qui concerne la Namibie"; 
6. Déclare que toutes les questions touchant les 

droits du peuple namibien intéressent directement tous 
les Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
qu'il s'ensuit que ces derniers doivent tenir compte de 
ce fait dans leurs relations avec le Gouvernement sud
africain et en particulier dans toutes relations qui im
pliqueraient la reconnaissance de la légalité de cette 
présence et de cette administration illégales ou qui cons
titueraient une aide ou une assistance à cet égard; 

7. Demande encore une fois à l'Afrique du Sud de 
se retirer du Territoire de la Namibie; 

8. Déclare que tout nouveau refus du Gouverne
ment sud-africain de se retirer de Namibie pourrait 
créer des conditions nuisibles au maintien de la paix 
et de la sécurité dans la région; 

9. Réaffirme les dispositions, et en particulier les 
paragraphes 1 à 8 et 11, de sa résolution 283 (1970); 

10. Demande à tous les Etats, dans l'exercice de 
leurs responsabilités à l'égard de la Namibie et sous 
réserve des cas définis dans les paragraphes 122 et 125 
de l'avis consultatif de la Cour internationale de Jus
tice : 

a) De s'abstenir d'établir des relations convention
nelles avec l'Afrique du Sud dans tous les cas où le 
Gouvernement sud-africain prétend agir au nom de la 
Namibie ou en ce qui la concerne; 

b) De s'abstenir d'invoquer ou d'appliquer les traités 

ou dispositions des traités conclus par l'Afrique du 
Sud au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne 
qui nécessitent une collaboration intergouvernementale 
active; 

c) D'examiner leurs traités bilatéraux avec l'Afri
que du Sud pour s'assurer qu'ils ne sont pas incompa
tibles avec les paragraphes 5 et 6 ci-dessus; 

d) De s'abstenir d'accréditer auprès de l'Afrique du 
Sud des missions diplomatiques ou spéciales dont la 
juridiction s'étendrait au Territoire de la Namibie; 

e) De s'abstenir d'envoyer des agents consulaires en 
Namibie et de rappeler ceux qui s'y trouveraient déjà; 

f) De s'abstenir d'entretenir avec l'Afrique du Sud 
agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la con
cerne des relations de caractère économique ou autres 
qui seraient de nature à affirmer l'autorité de l'Afrique 
du Sud sur le Territoire; 

11. Déclare que les licences, droits, titres ou con
trats relatifs à la Namibie qui auront été adjugés à des 
particuliers ou à des sociétés par l'Afrique du Sud après 
l'adoption de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée 
générale ne pourront être protégés ou repris à leur 
compte par les Etats dont relèvent ces particuliers ou 
sociétés dans le cas de revendications formulées par un 
futur gouvernement légitime de la Namibie; 

12. Prie le Sous-Comité ad hoc pour la Namibie de 
poursuivre l'examen de la question de Namibie confor
mément au mandat qui lui a été confié dans les para
graphes 14 et 15 de la résolution 283 (1970) du Con
seil de sécurité et, en particulier, en tenant compte de 
la nécessité de prendre des dispositions pour protéger 
efficacement les intérêts namibiens à l'échelon interna
tional et d'étudier des mesures appropriées pour que 
l'Organisation des Nations Unies puisse s'acquitter de 
ses responsabilités à l'égard de la Namibie; 

13. Demande que le Sous-Comité ad hoc pour la 
Namibie examine les traités multilatéraux pour faire en 
sorte que les Etats ne deviennent pas parties à des 
accords qui reconnaissent l'autorité de l'Afrique du 
Sud sur la Namibie; 

14. Demande à tous les Etats de soutenir et dé
fendre les droits du peuple namibien et, à cette fin, 
d'appliquer intégralement les dispositions de la pré
sente résolution; 

15. Prie le Secrétaire général de faire rapport pério
diquement sur l'application des dispositions du para
graphe 10 ci-dessus. 

DOCUMENT S/10376 

Argentine : projet de résolution 
[Original: anglais] 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné plus avant la question de Namibie, 
Reconnaissant la responsabilité et l'obligation parti-

culières de l'Organisation des Nations Unies à l'égard 
du peuple et du Territoire de la Namibie, 

Réaffirmant une fois de plus le droit inaliénable et 
imprescriptible du peuple namibien à l'autodétermina
tion et à l'indépendance, 

Réaffirmant également l'unité nationale et l'intégrité 
territoriale de la Namibie, 

1. Invite le Secrétaire général, agissant au nom de 
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[20 octobre 1971] 

l'Organisation des Nations Unies, à prendre dès que 
possible toutes les mesures nécessaires, et notamment 
à se mettre en rapport avec toutes les parties inté
ressées, en vue d'établir les conditions nécessaires pour 
permettre au peuple de ce territoire d'exercer, libre
ment et dans l'observation rigoureuse des principes de 
l'égalité des hommes, son droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance, conformément à la Charte des 
Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité sur l'application de la présente 
résolution. 



DOCUMENT S/10376/REV.1 

Argentine : projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné plus avant la question de Namibie 

et sans préjudice des autres résolutions adoptées en la 
matière par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant les responsabilités et les obligations 
particulières de l'Organisation des Nations Unies à 
l'égard du peuple et du Territoire de la Namibie, 

Réaffi,rmant une fois de plus le droit inaliénable et 
imprescriptible du peuple namibien à la libre détermi
nation et à l'indépendance, 

Réaffirmant également l'unité nationale et l'intégrité 
territoriale de la Namibie, 

l. Invite le Secrétaire général, agissant au nom de 

[ Original : espagnol] 
[22 octobre 1971] 

l'Organisation des Nations Unies, à se mettre en rap
port dès que possible avec toutes les parties intéressées 
en vue d'établir les conditions nécessaires pour per
mettre au peuple namibien d'exercer, librement et dans 
l'observation rigoureuse des principes de l'égalité des 
hommes, son droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Charte des Nations Unies; 

2. Exhorte le Gouvernement sud-africain à coopérer 
pleinement avec le Secrétaire général dans l'application 
de la présente résolution; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité avant le 30 avril 1972 sur l'appli
cation de la présente résolution. 

DOCUMENT S/10380 

Lettre, en date du 29 octobre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à la connaissance du Conseil de sécurité les 
graves violations des frontières et de l'espace aérien 
pakistanais commises ces dernières semaines par les 
forces armées indiennes. Ces violations sont mention
nées dans les notes de protestation que le Ministère 
des affaires étrangères du Gouvernement pakistanais a 
adressées à la Haute Commission de l'Inde au Pakistan 
les 10 et 21 septembre, 9, 19 et 23 octobre, en ce qui 
concerne les frontières, et les 20 septembre, 5, 19 et 
23 octobre, en ce qui concerne l'espace aérien. Des 
copies de ces notes sont jointes à la présente lettre. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer comme 
document du Conseil de sécurité le texte de la présente 
lettre et celui des pièces qui y sont jointes. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') A. SHAHI 

TEXTE DES NOTES ADRESSÉES PAR LE MINISTÈRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU GOUVERNEMENT PAKIS
TANAIS À LA HAUTE COMMISSION DE L'INDE AU 
PAKISTAN 

Note du JO septembre 1971 
Le Ministère des affaires étrangères présente ses 

compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et comme suite à la note du Ministère datée du 
17 août '1971, a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

a) A 19 heures, le 6 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 80 coups de mortier lou.rd .sur l'avant-poste fron
tière de Benapole, dans le d1stnct de Jessore; 

b) A 1 heure, le 7 août 19?1, l'avant-poste fr~n; 
tière de Bhomra dans le district de Khulna, a ete 
bombardé par l';rmée indienne sans qu'il y ait eu 
provocation; 

c) A 8 heures, le 7 août ~97J, l'avant-poste fr~n
tière de Kakdanga, dans le d1stnct de Khulna, a eté 
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[Original: anglais] 
[30 octobre 1971] 

bombardé par l'armée indienne sans qu'il y ait eu 
provocation; 

d) De 13 heures à 15 heures, le 8 août 1971, l'ar
mée indienne a tiré environ 200 coups de mortier lourd 
dans la zone de Saldanadi, du district de Comilla, bles
sant deux personnes. 

e) A 4 h 30, le 8 août 1971, l'armée indienne a 
bombardé l'avant-poste frontière de Bhomra, dans le 
district de Khulna; 

f) De 5 heures à 10 h 15, le 9 août 1971, l'armée 
indienne a bombardé par intermittence l'avant-poste 
frontière de Mandra, dans le district de Khulna. Une 
personne a été grièvement blessée du fait de ce bom
bardement effectué sans qu'il y ait eu provocation; 

g) A 11 h 30, le 9 août 1971, l'avant-poste fron
tière de Bhomra, dans le district de Khulna, a été bom
bardé par l'armée indienne; 

h) A 4 h 30, le 10 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 80 coups de mortier lourd sur l'avant-poste fron
tière d'Atgram, dans le district de Sylhet; 

l) A 4 heures, le 10 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 60 coups de mortier lourd dans la zone de Salda
nadi, du district de Comilla; 

j) A 2 heures, le 11 août 1971, l'avant-poste fron
tière de Ragunathpur, dans le district de Jessore, a été 
l'objet d'un bombardement sans provocation par l'ar
mée indienne. Ce poste a été de nouveau bombardé à 
6 h 30 le même jour; 

k) A 2 heures, le 11 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 20 coups de mortier lourd sur l'avant-poste fron
tière de Kakdanga, dans le district de Khulna; 

l) A 6 h 15, le 12 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 35 coups de mortier lourd sur l'avant-poste fron
tière de Darsana, dans le district de Kushtia; 

m) A 14 h 30, le 25 août 1971, l'avant-poste fron
tière de Bhomra, dans le district de Khulna, a été bom
bardé par l'armée indienne. Ce bombardement, effectué 



sans qu'il y ait eu provocation, a fait un mort et un 
blessé; 

n) A 16 h 10, le 14 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 88 coups de mortier lourd sur l'avant-poste fron
tière de Maslia, dans le district de Jessore; 

o) A 23 h 45, le 14 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 50 coups de mortier lourd sur l'avant-poste de 
Chuttipur, dans le district de J essore; 

p) A 2 heures, le 15 août 1971, l'avant-poste fron
tière de Basantapur, dans le district de Khulna, a été 
bombardé par l'armée indienne. Ce poste a été de nou
veau bombardé à 6 heures le même jour; 

q) A 8 heures, le 15 août 1971, l'avant-poste fron
tière de Kakdanga, dans le district de Khulna, a été 
bombardé par l'armée indienne; 

r) A 9 heures et à 23 h 15, le 15 août 1971, l'avant
poste frontière de Bhomra, dans le district de Khulna, 
a été soumis à un bombardement de l'armée indienne 
sans qu'il y ait eu provocation; 

s) A 11 heures, le 16 août 1971, la zone de Gan
gasagar, dans le district de Comilla, a été bombardée 
par l'artillerie de campagne indienne. Ce bombarde
ment a causé la destruction d'un certain nombre de 
maisons dans cette zone; 

t) A 10 h-45, le 17 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 53 coups de canon de campagne sur l'avant-poste 
frontière de Chuttipur, dans le district de Jessore; 

u) A 18 h 15, le 18 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 30 coups de mortier de 3 pouces sur l'avant-poste 
frontière de Benapole, dans le district de Jessore; 

v) A 7 heures, le 18 août 1971, une section des 
forces frontalières de sécurité indiennes a pénétré sur 
le territoire pakistanais à Kulfetipur (688997), dans le 
district de Rajshahi, et a ouvert le feu sur les forces 
armées civiles du Pakistan oriental; 

w) A 20 heures, le 19 août 1971, l'armée indienne 
a tiré 53 coups de canon de campagne sur l'avant-poste 
frontière de Pregpur, dans le district de Kushtia; 

x) A 2 h 30, le 30 août 1971, l'armée indienne a 
bombardé l'avant-poste frontière de Kakdanga, dans le 
district de Khulna; 

y) A 6 heures, le 31 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 85 coups de mortier lourd sur l'avant-poste fron
tière de Benapole, dans le district de Jessore; 

z) A 6 h 15, le 21 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 35 coups de canon de campagne sur l'avant-poste 
frontière de Chuttipur, dans le district de Jessore; 

aa) A 7 heures, le 22 aoOt 1971, l'armée indienne 
a tiré 51 coups de canon de campagne sur l'avant-poste 
frontière de Dhopakhali, dans le district de Kushtia. 
Un civil pakistanais innocent a été blessé au cours de 
ce bombardement effectué sans qu'il y ait eu provo
cation; 

bb) A 12 h 30, le 22 août 1971, l'armée indienne 
a bombardé l'avant-poste frontière de Benapole, dans 
le district de Jessore; 

cc) A 3 h 30, le 23 août 1971, l'arméè indienne a 
bombardé au mortier lourd l'avant-poste ·frontière de 
Kakdanga, dans le district de Khulna. Ce poste a de 
nouveau été bombardé à 13 heures le même jour sans 
qu'il y ait eu provocation; 

dd) De 1 heure à 6 heures, le 23 août 1971, l'armée 
indienne a bombardé sans qu'il y ait eu provocation 
l'avant-poste frontière de Rahimpur, dans le district de 
Sylhet. On estime à 250 le nombre de coups tirés à 
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l'aide de canons de campagne et de mortiers. Deux 
personnes ont été grièvement blessées du fait de cet 
acte gratuit; 

ee) A 21 heures, le 24 août 1971, l'armée indienne 
a bombardé l'avant-poste frontière de Kakdanga, dans 
le district de Khulna; 

ff) A 6 heures, le 25 août 1971, l'armée indienne a 
bombardé au mortier l'avant-poste frontière de Chutti
pur, dans le district de Jessore. Deux personnes ont été 
grièvement blessées; 

gg) A 1 h 30, le 26 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 100 coups de mortier lourd et 40 coups de canon 
de campagne sur l'avant-poste frontière de Benapole, 
dans le district de Jessore. Ce poste a de nouveau été 
bombardé à 6 h 30 sans qu'il y ait eu provocation; 

hh) A 8 h 30, le 27 août 1971, l'année indienne a 
tiré 50 coups de canon de campagne et 40 coups de 
mortier lourd sur l'avant-poste frontière de Benapole, 
dans le district de Jessore. 

Le Ministère proteste énergiquement contre les inci
dents susmentionnés, au cours desquels l'année et les 
forces frontières de sécurité indiennes ont lancé des 
obus d'artillerie et de mortiers lourds sur le territoire 
pakistanais. Le Gouvernement pakistanais se réserve 
le droit de demander un dédommagement pour les 
pertes de vies humaines et les destructions de biens qui 
résultent de ces bombardements. 

Note du 21 septembre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et, comme suite à la note du Ministère datée 
du 10 septembre 1971, a l'honneur de déclarer ce qui 
suit : · 

a) A 16 h 30, le 30 août 1971, l'armée indienne a 
tiré 30 coups de mortier de 3 pouces sur notre avant
poste frontière de Basantapur, dans le district de 
Khulna, sans qu'il y ait eu provocation; 

b) A 21 heures, le 30 août 1971, l'armée indienne 
a bombardé l'avant-poste frontière de Kakdanga, dans 
le district de Khulna; 

c) A 2 1 heures, le 31 août 1971, l'armée indienne 
a tiré 25 coups de mortier de 3 pouces sur la zone de 
Haraspur, dans le district de Sylhet; 

d) A 11 h 30, le 3 septembre 1971, l'armée 
indienne a tiré 65 coups de mortier de 3 pouces sur l_a 
zone de Basantapur, dans le district de Khulna. Du fait 
de cette attaque non provoquée, deux personnes ont été 
tuées et trois mortellement blessées; 

e) A 2 heures, le 3 septembre 1971, 25 coups de 
canon de campagne ont été tirés par l'armée indien~e 
sur l'avant-poste frontière de Kakdanga, dans le distnct 
de Khulna, sans qu'il y ait eu provocation; 

f) A 9 heures, le 3 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 30 coups de mortier de 3 pouces sur la 
zone de Benapole, dans le district de Jessore; 

g) A 14 h 15, le 5 septembre 1971, l'arme indienne 
a tiré 36 coups de mortier de 3 pouces sur Darsana, 
dans le district de Kushtia, sans qu'il y ait eu provo
cation; 

h) A 4 h 30, le 5 septembre 1971, l'avant-poste 
frontière de Bhomra, dans le district de Khulna, a subi 
un tir de 96 coups de mortier de 3 . pouces par l'armée 
indienne; 



z) A 5 h 30, le 9 septembre 1971, l'armée indienne 
a tiré 30 coups de mortier de 3 pouces sur Kakdanga, 
dans le district de Khuloa; 

j) A 7 h 30, le 5 septembre 1971, une section des 
forces frontalières de sécurité indiennes s'est infiltrée 
en territoire pakistanais à Setaldangah, dans le district 
de Rajshahi, et a ouvert le feu sur les forces armées 
civiles du Pakistan. Ensuite, la section susmentionnée 
s'est repliée en territoire indien; 

k) A 8 heures, le 6 septembre 1971, 31 coups de 
mortier de 3 pouces ont été tirés par l'armée indienne 
sur l'avant-poste frontière de Bhomra, dans le district 
de Khuloa. A 19 heures, 33 coups de mortier ont été 
tirés à nouveau par l'armée indienne sans qu'il y ait 
eu provocation; 

l) A 22 h 45, le 8 septembre 1971, l'armée indienne 
a tiré 11 coups de canon de campagne sur l'avant-poste 
frontière de Mandra, dans le district de Khuloa; 

m) A 11 h 45, le 9 septembre 1971, 47 obus de 
mortier lourd lancés par l'armée indienne sont tombés 
sur Dangmarka, dans le district de Kushtia, sans qu'il 
qu'il y ait eu provocation; 

n) A 14 heures, le 9 septembre 1971, l'armée in
dienne a bombardé Chandala, dans le district de Co
milla, tirant 30 coups de canon de campagne; 

o) A 23 heures, le 9 septembre 1971, l'armée in
dienne a de nouveau tiré 40 coups de canon de cam
pagne sur la zone située aux points de coordonnées 
2624 et 2626, dans le district de Comilla; 

p) A 23 heures, le 9 septembre 1971, Barajal, dans 
le district de Comilla, a été soumis à un tir nourri de 
l'armée indienne, qui a tiré 103 coups de canon de 
campagne, sans qu'il y ait eu provocation; 

q) A 23 heures, le 10 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 60 coups de canon de campagne sur la 
zone de Benapole, dans le district de Jessore; 

r) A 18 heures, le 11 septembre 1971, l'avant-poste 
frontière de Basantapur, dans le district de Khuloa, a 
été soumis à un tir de 50 coups de mortier de 3 pouces 
par l'armée indienne; 

s) A 10 heures, le 12 septembre 1971, 50 coups de 
mortier de 3 pouces ont été tirés sur Chuttipur, dans le 
district de J essore, par l'armée indienne sans qu'il y 
ait eu provocation; 

t) A 9 h 30, le 13 septembre 1971, Benapole, dans 
le district de Jessore, a été soumis à un tir de 65 coups 
de mortier de 3 pouces par l'armée indienne. 

Le Ministère proteste énergiquement contre ces atta
ques constantes et non provoquées auxquelles se Jivrent 
l'armée indienne et les forces frontalières de sécurité 
contre le territoire pakistanais, en violation des règles 
relatives aux opérations terrestres. 

Le Gouvernement pakistanais se réserve le droit de 
réclamer une indemnisation pour les pertes de vies 
humaines et de biens qui résultent des attaques gra
tuites et non provoquées des forces armées indiennes 
contre le territoire pakistanais. 

Note du 9 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission ?e. l'~nde a~ Pa
kistan et comme suite à la note du Mm1stere datee du 
21 sept;mbre 1971, a l'honne~r d'.appeler d'urg~nce 
son attention sur les graves v10lat1ons de frontleres 
ci-après commises par l'armée indienne : 
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a) A 13 heures, le 14 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 35 coups de canon de campagne sur notre 
avant-poste frontière de Mandra, dans le district de 
Khulna, sans qu'il y ait eu provocation; 

b) A 18 heures, le 14 septembre 1971, Bhomra, 
dans le district de Khuloa, a été soumis à un tir de 
38 coups de mortier de 3 pouces par l'armée indienne; 

c) De 10 heures à 13 h 30, le 14 septembre 1971, 
l'armée indienne a tiré 175 coups de canon de cam
pagne et 175 coups de mortier de 3 pouces sur la zone 
de Bandarkata, dans le district de Mymensingh. Du 
fait de cet acte non provoqué, une personne a été tuée 
et trois autres blessées; 

d) A 9 heures, le 15 septembre 1971, la zone de 
Pragpur, dans le district de Kushtia, a été soumise à 
un tir de 31 coups de canon de campagne par l'armée 
indienne; 

e) De 19 heures à 4 heures, dans la nuit du 14 au 
15 septembre 1971, la zone de Matibandha, dans le 
district de Rangpur, a été soumise à un bombardement 
effectué à l'aide de canons de campagne par l'armée 
indienne. Deux personnes ont été gravement blessées 
et un wagon a été détruit du fait de cet acte non pro
voqué; 

f) De 19 heures à 4 heures, la zone de Barakhata, 
dans le district de Rangpur, a été bombardée par l'ar
mée indienne. Du fait de ce tir non provoqué, une per
sonne a été tuée et une autre mortellement blessée; 

g) A 11 h 45, le 16 septembre 1971, la zone de 
Bhomra, dans le district de Khuloa, a été l'objet de 
45 coups de mortier de 3 pouces et de 63 coups de 
canon de campagne tirés par l'armée indienne; 

h) A 6 heures, le 16 septembre 1971, 60 coups de 
canon de campagne ont été tirés sur la zone de Kak
danga, dans le district de Khulna, par l'armée indienne 
sans qu'il y ait eu provocation; 

z) A 8 h 15, le 16 septembre 1971, 50 coups de 
canon de campagne ont été tirés sur la zone de 
Kachnia, dans le district de Bogra. Du fait de cet acte 
non provoqué commis par l'armée indienne, une per
sonne a été tuée; 

IJ A 2 heures, le 17 septembre 1971, l'avant-poste 
frontière de Basantapur, dans le district de Khuloa, a 
subi 100 coups de mortier de 3 pouces tirés par l'armée 
indienne; 

k) A 8 h 30, le 17 septembre 1971, 50 coups de 
canon de campagne ont été tirés par l'armée indie~e 
sur l'avant-poste frontière de Kakdanga, d~s le dis
trict de Khuloa, sans qu'il y ait eu provocation; 

l) A 19 heures, le 17 septe~br~ 1971, l'avant-po~t(; 
frontière de Mandra, dans le d1stnct de Khulna, a ete 
l'objet de 60 coups de canon de campagne tirés par 
l'armée indienne; 

m) A 3 h 30, le 18 septembre 1971, la zone de 
Chak Umar dans le district de R ajshahi, a reçu 30 obus 
de canon d~ campagne tirés par l'armée indienne; 

n) A 14 heures, le 18 septembre 1971, la zone de 
Pragpur, dans le district de Kushtia, a reçu 79 obus de 
mortier lourd sans qu'il y ait eu provocation; 

o) A 23 h 45, le 18 septembre 1971, le secteur de 
Jaipur, dans le district de Sylhet, a e_ssuyé un !eu ~e 
mortier de 4,2 pouces. Dix coups tirés par 1 armee 
indienne ont fait trois tués et un blessé parmi la popu
lation innocente sans qu'il y ait eu provocation; 

p) A 11 h 20, le 19 septembre 1971, 9 coups de 
canon de campagne et 70 coups de mortier de 3 pouces 



ont été tirés sur la zone de Bhomra, dans le district de 
Khulna, par l'armée indienne; 

q) A 6 h 15, le 19 septembre 1971, la zone 
d'Ichhakkali, dans le district de Kushtia, a reçu 40 obus 
de mortier de 3 pouces lancés par l'armée indienne; 

r) A 5 heures, le 19 septembre 1971, la zone 
d'Atgram, dans le district de Sylhet, a été l'objet de 
3 coups de pièces de calibre moyen. Ce tir non pro
voqué de l'armée indienne a fait trois blessés parmi les 
ressortissants pakistanais; 

s) A 11 h 30, le 20 septembre 1971, la zone de 
Benapole, dans le district de Jessore, a été pilonnée 
par 50 obus de mortier de 3 pouces lancés par l'armée 
indienne; 

t) A 5 heures, le 20 septembre 1971, 60 coups de 
mortier de 4,2 pouces ont été tirés sur la zone de 
Radhanagar, dans le district de Sylhet, par l'armée 
indienne sans qu'il y ait eu provocation; 

u) A 14 heures, le 20 septembre 1971, l'avant-poste 
frontière de Bbomra, dans le district de Khulna, a été 
l'objet de 22 coups de canon de campagne et de 
22 coups de mortier de 3 pouces tirés par l'armée 
indienne; 

v) A 3 b 30, le 20 septembre 1971, la zone de 
Seranti, dans le district de Rajsbahi, a été l'objet de 
50 coups de mortier de 3 pouces tirés par l'armée 
indienne sans qu'il y ait eu provocation; 

w) Le 21 septembre 1971, 54 coups de canon de 
campagne et 67 coups de mortier de 3 pouces ont été 
tirés sur la zone de Marcbatali, dans le district de 
Noakhali. Une personne a été tuée et une autre mor
tellement blessée du fait de cet acte non provoqué com
mis par l'armée indienne; 

x) A 8 heures, le 22 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 300 coups de canon de campagne sur 
l'avant-poste frontière de Pragpur, dans le district de 
Kushtia, sans qu'il y ait eu provocation; 

y) A 6 heures, le 22 septembre 1971, 50 coups de 
mortier de 3 pouces ont été tirés sur la zone de Bena
pole, dans le district de Jessore, par l'armée indienne; 

z) A 3 heures, le 22 septembre 1971, la zone de 
Chak Umar, dans le district de Rajshahi, a reçu 30 obus 
de canon de campagne lancés par l'armée indienne; 

aa) A 9 h 40, le 22 septembre 1971, la zone de 
Kamalpur, dans le district de Mymensingh, a subi 
135 coups de canon de campagne tirés par l'année 
indienne; 

bb) A 9 h 45, le 22 septembre 1971, 60 coups de 
mortier de 4,2 pouces ont été tirés sur la zone de 
Parashuram, dans le district de Noakhali, par l'année 
indienne. Du fait de cet acte non provoqué, une per
sonne a été tuée et une autre grièvement blessée; 

cc) A 4 h 15, le 23 septembre 1971, la zone de 
Saphar, dans le district de Rajshahi, a subi 43 coups 
de canon de campagne tirés par l'armée indienne; 

del) A 8 heures, le 23 septembre 1971, 220 coups 
de mortier de 3 pouces et 70 coups de canon de cam
pagne ont été tirés sur la zone de Benapole, dans le 
district de Jessore, par l'armée indienne; 

ee) A 2 h 30, le 23 septembre 1971, la zone de 
Chak Umar, dans le district de Rajshahi, a subi 
45 coups de canon de campagne tirés par l'armée 
indienne; 

tf) A 4 h 15, le 23 septembre 1971, la zone de 
Chak Umar, dans le district de Rajshahi, a subi 
45 coups de canon tirés par l'armée indienne; 
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gg) A 15 h 30, le 23 septembre 1971, l'armée 
indienne a tiré 20 coups de mortier de 3 pouces sur la 
zone de Chuttipur, dans le district de Jessore; 

hh) A 11 heures, le 23 septembre 1971, la zone de 
Kamalpur, dans le district de Mymensingh, a subi 
27 coups de canon de campagne tirés par l'armée 
indienne; 

ii) A 4 h 30, le 24 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 56 coups de canon de campagne sur la 
zone de Kachnia, dans le district de Bogra, sans qu'il 
y ait eu provocation; 

iJ) A 12 heures, le 24 septembre 1971, 20 coups 
d'obusier de 7 pouces ont été tirés sur la zone de Dar
sana, dans le district de Kushtia, par l'armée indienne. 

En même temps qu'il élève une protestation éner
gique contre les violations de frontière et le bombar
dement non provoqué du territoire pakistanais par le 
personnel des forces armées indiennes, le Ministère 
tient à souligner que la responsabilité des conséquences 
que de tels actes peuvent avoir incombera entièrement 
au Gouvernement indien. En outre, le Gouvernement 
pakistanais se réserve le droit de demander l'indemni
sation des dommages causés aux biens et aux per
sonnes. 

Note du 19 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et, faisant suite à la note du Ministère datée du 
9 octobre 1971, a l'honneur d'appeler d'urgence son 
attention sur les graves violations de frontières ci-après 
commises par l'armée indienne : 

a) A Oh 45, le 25 septembre 1971, l'armée indienne 
a tiré 80 coups de mortier de 3 pouces sur la zone de 
Basantapur, dans le district de Khulna, sans qu'il y 
ait eu provocation; 

b) A 5 h 30, le 25 septembre 1971, la zone de 
Pragpur, dans le district de Kushtia, a subi 52 coups 
de canon de campagne tirés par l'armée indienne; 

c) A 4 h 30, le 25 septembre 1971, la zone de 
Kachnia, dans le district de Bogra, a été soumise à 
40 coups de canon de campagne tirés par l'armée in
dienne. Du fait de cet acte non provoqué, trois civils 
ont été tués; 

d) A 20 h 30, le 26 septembre 1971, la zone de 
Basantapur, dans le district de Khulna, a été pilonnée 
par 400 coups de canon de campagne et de mortier 
de 3 pouces. Du fait de ce bombardement non pro
voqué de l'armée indienne, une personne a été tuée; 

e) A 21 h 15, le 26 septembre 1971, l'année in
dienne a tiré 75 coups de mortier de 3 pouces sur la 
zone de Benapole, dans le district de Jessore; 

f) A 10 heures, le 27 septembre 1971, 12 coups de 
canon de campagne et 18 coups de mortier de 3 pouces 
ont été tirés sur la zone de Kasba, dans le district de 
Comilla, par l'armée indienne sans qu'il y ait eu pro
vocation; 

g) A 12 heures, le 27 septembre 1971, la zone de 
Kuti, dans le· district de Comilla, a subi 48 coups de 
canon de campagne tirés par l'armée indienne; 

h) A 16 heures, le 27 septembre 1971, l'armée in
dienne a tiré 40 coups de mortier de 3 pouces sur 
Basantapur, dans le district de Khulna; 

1) A 6 h 30, le 28 septembre 1971, 1 000 coups de 
canon de campagne ont été tirés par l'armée indienne 
sur les zones indiquées ci-après sans qu'il y ait eu pro
vocation. Du fait de cet acte, 2 personnes ont été 



tuées et 11 mortellement blessées. Il s'agit des zones 
suivantes: 

i) Dharmaghar, dans le district de Sylhet; 
ii) Karashpur, dans le district de Sylhet; 

iii) Jaipur, dans le district de Sylhet; 
iv) Kamalpur, dans le district de Sylhet; 
v) Maniala, dans le district de Sylhet; 

j) A 7 heures, le 29 septembre 1971, 30 coups de 
canon de campagne ont été tirés sur la zone de Salda
nadi, dans le district de Comilla, par l'armée indienne; 

k) A 15 heures, le 29 septembre 1971, 70 coups 
de canon de campagne ont été tirés sur la zone de 
Chatlapur, dans le district de Dinapur, par l'armée in
dienne sans qu'il y ait eu provocation; 

() A 9 h 45, le 30 septembre 1971, la zone de 
Rajghat, dans le district de Sylhet, a essuyé, un f~u _de 
mortiers de 4,2 pouces en provenance de l armee in

dienne. Du fait de ce bombardement non provoqué, 
une personne a été tuée et deux mortellement blessées; 

m) A 10 heures, le 2 octobre 1971, 30 obus de 
canon de campagne et de mortier de 3 pouces, lancés 
par l'armée indienne, sont tombés sur la zone de Salda
nadi, dans le district de Camilla; 

n) A 11 heures, le 4 octobre 1971, la zone de Sal
danadi, dans le district de Comilla, a subi 95 coups de 
mortier de 3 pouces et 50 coups de canon sans recul 
tirés par l'armée indienne; 

o) A 22 h 15, le 4 octobre 1971, la zone de Dar
sana dans le district de Kushtia, a subi 28 coups de 
mortier de 20 mm tirés par l'armée indienne; 

p) A 13 heures, le 5 octobre 1971, l'armée indienne 
a tiré 36 coups de mortier de 2 pouces sur la zone de 
Bhomra, dans le district de Khulna, sans qu'il y ait eu 
provocation. 

Le Gouvernement pakistanais s'inquiète sérieuse
ment de ces bombardements continus et non provoqués 
du territoire pakistan,ais par l'~rmée indienne,. en vio
lation flagrante des regles relatives aux opérations ter
restres. Les conséquences que peuvent avoir de tels 
actes non motivés de bombardement au canon et au 
mortier auxquels se livre ~•ar~ée indienne ~~s la 
moindre provocation sont 1 entlere responsab1lite du 
Gouvernement indien. 

Tout en formulant la présente protestation, le Gou
vernement pakistanais se réserve le droit de réclamer 
au Gouvernement indien l'indemnisation des dommages 
causés aux personnes et aux biens dans le Pakistan 
oriental. 

Note du 23 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission ~e. l'Inde a'! Pa
kistan et, faisant suite à la note du M101stère datee du 
19 octobre 1971, a l'honneur d'appeler d'urgence son 
attention sur les graves violations ci-après des fron
tières pakistanaises par l'armée indienne : 

a) A 13 heures, le 6 octobre 1971, l'armée indienne 
a tiré 1 0 coups de mortier de 3 pouces sur la zone de 
Chuttipur, dans le district de Jessore; 

b) De 1 heure à 23 heures, le 6 octobre 1971! la 
zone de Parashuram, dans le district de N?akhal1,. a 
subi 201 coups de mortier lourd tirés par 1 armée 10-
dienne; 

c) A 17 h 50, le 6 octobre 1971, ~6 ~ou_ps de canon 
de campagne ont été tirés pa: l'~rmee 10:d1e_nne. sur la 
zone de Dingapara, dans le d1stnct de Dma3pur, 
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d) A 17 heures, le 6 octobre 1971, la zone de 
Bhomra dans le district de Khulna, a essuyé 7 coups 
de cana~ de campagne et 7 coups de mortier de 3 pou
ces tirés par l'armée indienne; 

e) A 22 heures, le 6 octobre 1971, la zone de Kak
danga, dans le district de Khulna, a essuyé 8 coups de 
canon de campagne et 12 coups de mortier de 3 pouces 
tirés par l'armée indienne; 

f) A 4 h 30, le 7 octobre 1971, l'armée indienne a 
tiré 29 coups de canon de campagne sur la zone de 
Benapole, dans le district de Jessore; 

g) A 17 h 30, le 7 octobre 1971, 27 coups de mor
tier de 120 mm ont été tirés sur la zone de Darsana, 
dans le district de Kushtia, par l'armée indienne sans 
qu'il y ait eu provocation; 

h) A 3 h 15, le 8 octobre 1971, l'avant-poste fron
tière d'lchhakhali, dans le district de Kushtia, a été 
soumis à 25 coups de canon de campagne tirés par 
l'armée indienne sans qu'il y ait eu provocation; 

i) A 12 h 25, le 8 octobre 1971, 80 coups ~e, ~o;
tier lourd et 75 coups de canon sans recul on~ ete tires 
par l'armée indienne sur la zone de Saldanad1; 

i) A 11 h 30, le 8 octobre 1971, l'armée indienne 
a tiré 40 coups de mortier de 4,2 pouces sur la zone 
RH-2997, dans le district de Sylhet, sans qu'il y ait eu 
provocation. Du fa!t de cet . acte _grat~it, de __ l'armée 
indienne, un ressortissant pakistanais a ete gnevement 
blessé; 

k) A 2 heures, le 9 octobre 1971, la zone de Kak
danga dans le district de Khulna, a été l'objet de 
80 co~ps de canon de campagne tirés par les forces 
armées indiennes; 

() A 18 heures, le 8 octobre 1971, 50 coups de 
canon de campagne de l'armée indienne ont été tirés 
dans la zone de Benapole, dans le district de Jessore; 

m) A 7 heures, le 8 octobre 1971, l'armée indienne 
a tiré 170 coups de canon de campagne sur }.a zo0:e de 
Bhomra, dans le district de Khulna, sans qu il y ait eu 
provocation; · 

n) A 3 h 25 le 8 octobre 1971, 87 coups de mor
tier de 120 mm' ont été tirés par l'armée indienne sur 
la zone d'Ichhakbali, dans le district de Kushtia, sans 
qu'il y ait eu provocation; 

o) A 15 heures, le 8 octobre 1971, la zone de Bena
pole, dans le district de, J essor~, a «;ss~yé. 70 coups de 
canon de campagne tires par 1 armee 10d1enne; 

p) A 18 h 30, le 9 octobre 1971, 32 coups de cano~ 
de campagne ont été tirés sur la zone de_ M_ahesbkandi, 
dans Je district de Kushtia, par l'armée md1enne; 

q) A 6 heures, Je 10 octobre 1971, l'armée indienne 
a tiré 25 coups de canon de campagne sur la ~one d~ 
Benapole, dans le district de Jessore, sans qu il y ait 
eu provocation; 

r) A 14 heures, le 10 ~ct?~re 197!, 2! c_oul?s de 
mortier de 3 pouces ont éte tues par 1 armee 10d1enne 
sur la zone de Mustia, dans le district de Jessore; 

s) A 21 heures, le 11 octobre 1971, la ,zone de Kak
danga, dans le district_d: Kbul~a, a ess~yl: 15 coups de 
canon de campagne tires par 1 armée md1enne; 

t) A 11 heures, le 11 octo?re 19n, la :z:on~ 
RR-3297, dans le district de Cotrulla~ a _ete soumise _a 
un tir de mortiers lourds de l'armée md1enne. Du fait 
de cet acte gratuit, 5 personnes ont ~~é tuées et 39 31u
tres, dont 3 enfants et 1 femme, gnevement blessees; 



u) A 9 h 45, le 12 octobre 1971, la zone de Maslia, 
dans le district de J essore, a essuyé 20 coups de canon 
de campagne tirés par les forces armées indiennes. Du 
fait de cette attaque non provoquée, trois personnes 
innocentes ont été blessées. 

Le Ministère des affaires étrangères proteste éner
giquement contre le bombardement constant et non 
provoqué du territoire pakistanais auquel se livrent les 
forces armées indiennes avec des mortiers et des ca
nons de campagne lourds, au mépris des règles rela
tives aux opérations sur terre. La responsabilité des 
conséquences que risquent d'avoir ces actes non pro
voqués d'agression par l'armée indienne incombera 
entièrement au Gouvernement indien. 

Tout en élevant la présente protestation, le Gouver
nement pakistanais se réserve également le droit de 
réclamer une indemnisation pour les pertes de vies 
humaines et de biens subies au Pakistan oriental. 

Note du 20 septembre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et a l'honneur d'appeler l'attention de la Haute 
Commission sur les cas suivants de violation de l'es
pace aérien pakistanais par des avions indiens : 

a) Le 5 septembre 1971, à 16 h 45 F, un avion de 
chasse indien a violé l'espace aérien pakistanais et sur
volé la zone de Pachagarh, au nord-est de Shibganj. Il 
a pénétré sur une distance de 2 milles nautiques à 
l'intérieur du territoire pakistanais; 

b) Le 6 septembre 1971, à 17 h 30 F, un avion de 
chasse indien a violé l'espace aérien pakistanais et sur
volé la zone de Pachagarh, au nord-est de Shibganj. La 
pénétration rr.iaxirnale à l'intérieur du territoire pakis
tanais a été de 6 milles nautiques; 

c) Le 7 septembre 1971, à 20 h 30 E, deux avions 
à réaction indiens ont violé l'espace aérien pakistanais 
et survolé la zone de Lahore. La pénétration maximale 
à l'intérieur du territoire pakistanais a été de 5 milles 
nautiques. 

Le Ministère des affaires étrangères proteste éner
giquement auprès du Gouvernement indien contre les 
incidents en question et le prie de prendre des mesures 
immédiates pour mettre un terme aux violations de 
l'espace aérien pakistanais par des avions indiens. 

Note du 5 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et a l'honneur d'appeler l'attention de la Haute 
Commission sur le cas ci-après de violation de l'espace 

aérien pakistanais par l'aviation indienne : le 20 sep
tembre 1971, à 9 h 55 E, deux avions à réaction 
indiens ont violé l'espace aérien pakistanais et survolé 
la zone située au nord-est de Pasrur. La pénétration 
maximale à l'intérieur du territoire pakistanais a été 
de 10 milles nautiques. 

Le Ministère des affaires étrangères proteste éner
giquement auprès du Gouvernement indien contre cet 
incident et le prie de prendre sans tarder des mesures 
pour mettre fin à de telles violations. 

Note du 19 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et a l'honneur de signaler à son attention que 
l'aviation indienne a gravement violé l'espace aérien 
pakistanais dans les circonstances suivantes : 

a) Le 28 septembre 1971, à 11 h 35 E, un avion 
léger indien a violé l'espace aérien pakistanais et sur
volé la zone située au nord de Lahore. Il a pénétré en 
territoire pakistanais sur une distance maximale de 
15 milles nautiques; 

b) Le l'" octobre 1971, à 15 h 35 E, deux avions 
à réaction indiens ont violé l'espace aérien pakistanais 
et survolé la zone située au nord-est de Bahawalnagar. 
Ils ont pénétré en territoire pakistanais sur une distance 
maximale de 11 milles nautiques; 

c) Le 6 octobre 1971, à 12 h 40 E, un avion léger 
indien a violé l'espace aérien pakistanais et a survolé 
la région de Bahawalnagar. Il a pénétré sur une dis
tance maximale de 9 milles nautiques. 

Le Ministère des affaires étrangères proteste éner
giquement auprès du Gouvernement indien contre ces 
incidents et exige qu'il soit mis fin immédiatement à 
de telles activités. 

Note du 23 octobre 1971 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses 
compliments à la Haute Commission de l'Inde au Pa
kistan et a l'honneur de porter à sa connaissance que 
l'aviation indienne a gravement violé l'espace aérien 
pakistanais dans les circonstances suivantes : le 8 oc
tobre 1971, à 10 h 18 E, deux avions à réaction 
indiens ont violé l'espace aérien pakistanais et survolé 
la région de Kasur. Ils ont pénétré en territoire pakis
tanais sur une distance maximale de 3 milles nau
tiques. 

Le Ministère des affaires étrangères proteste éne1-
giquement auprès du Gouvernement indien contre ce;t 
incident et exige qu'il soit mis fin immédiatement à de 
telles activités. 

DOCUMENT S/10383 

Lettre, en date du 4 novembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre du Gouvernement pakistanais, j'ai l'honneur 
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur le fait 
que depuis plusieurs semaines, le Gouvernement indien 
a n~n seulement massé ses troupes et ses blindés le 
long des frontières du Pakistan, mais a renforcé con
sidérablement ses forces dans l'Etat de Jammu et 
Cachemire. 
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Ces dernières mesures de la part de l'Inde consti
tuent une violation flagrante : 

a) De l'accord énoncé au paragraphe B de la pre
mière partie de la résolution de la Commission des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, datée du 
13 août 1948, dont le texte est le suivant : 

. "Les hauts commandements des forces de l'Inde 



et du Pakistan acceptent de s'abstenir de toutes me
sures qui pourraient augmenter le potentiel mili
taire des forces placées sous leurs ordres dans l'Etat 
de Jammu et Cachemire 6." 
b) De l'accord concernant l'établissement d'une 

ligne de suspension d'armes dans l'Etat de Jammu et 
Cachemire, conclu le 27 juillet 1949, dont le para
graphe F se lit en partie comme suit : 

"Il sera interdit de procéder à une augmentation . 
des effectifs ou à un renforcement quelconque des 
6 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, 

quatrième année, Supplément spécial n° 7, p. 22. 

défenses dans les zones où le tracé de la ligne de 
suspension d'armes n'exige pas d'ajustements im
portants 7." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAIIT 
1 Ibid., p. 129. 

DOCUMENT S/ 10385 

Lettre, en date du 8 novembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Haute-Volta 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, en fran
çais et en anglais, le texte de la déclaration adoptée par 
le Groupe africain à la suite de sa réunion du vendredi 
5 novembre 1971. 

Je vous prie de faire distribuer cette déclaration 
comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Haute-Volta 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

Président du Groupe africain, 

(Signé) Paul T. R0UAMBA 

TEXTE DE LA DÉCLARATION ADOPTÉE PAR LE GR(,)UPE 
AFRICAIN 

Le Congrès des Etats-Unis d'Amérique a pris, le 
4 novembre 1971, l'initiative de permettre l'importa
tion aux Etats-Unis de minerai de chrome en prove
nance de Rhodésie du Sud (Zimbabwe), en violation de 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date 
du 29 mai 1968, que le Gouvernement des Etats-Unis 
a appuyée et jusqu'ici appliquée. 

Par cette résolution, le Conseil de sécurité, avec 
l'appui des Etats-Unis, a imposé des sanctions obliga
toires contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud 
et, dans l'exercice de ses pouvoirs, a demandé à tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
d'appliquer les sanctions mentionnées dans sa réso
lution 253 (1968) et, en particulier et entre autres, 
d'empêcher "l'importation dans leurs territoires de 
toutes marchandises et de tous produits en provenance 
de Rhodésie du Sud et exportés de Rhodésie du Sud 
après la date de la présente résolution (que lesdites 
marchandises ou lesdits produits soient destinés à la 
consommation ou à la transformation dans leurs terri-

[Original: anglais/français] 
[8 novembre 1971] 

toires et soient importés ou non sous contrôle douanier 
et que le port ou tout autre lieu où ils sont importés ou 
entreposés bénéficie ou non d'un statut juridique spé
cial concernant les importations de marchandises)". 
Le Conseil de sécurité a pris là une décision importante 
pour appuyer les droits légitimes de plus de 5 millions 
d'Africains contre l'oppression du régime minoritaire 
blanc qui continue d'infliger des affronts aux Africains. 

Si l'amendement ôtant au Président des Etats-Unis 
le pouvoir d'interdire l'importation aux Etats-Unis de 
chrome rhodésien est appliqué, il sapera les bases de la 
responsabilité de l'Etat pour ce qui est des sanctions 
obligatoires imposées par le Conseil de sécurité, en par
ticulier dans le cas d'un de ses membres permanents. 

Le Groupe africain à l'Organisation des Nations 
Unies déplore profondément la mesure prise par le 
Congrès des Etats-Unis, notamment en raison du fait 
que cette mesure enlèvera aux sanctions beaucoup de 
leur efficacité. Le Groupe africain estime néanmoins 
qu'il est encore temps que l'Administration des Etats
Unis reconnaisse l'importance de cette mesure et agisse 
avec toute la responsabilité qu'exige une telle question. 

Toute violation des sanctions obligatoires contre la 
Rhodésie du Sud adoptées par le Conseil de sécurité 
préoccupe gravement le Groupe africain. Le Groupe 
africain demande au Secrétaire général d'attirer une 
fois de plus l'attention des Etats Membres sur la res
ponsabilité qui leur incombe en vertu de la Charte de 
se conformer rigoureusement aux décisions du Conseil. 
A cet égard, le Groupe demande en outre au Secré
taire général de faire usage de ses bons offices pour 
appeler l'attention des autorités compétentes des Etats
Unis sur les effets de toute violation des sanctions 
contre la Rhodésie du Sud. 

DOCUMENT S/ 10388 

Lettre, en date du 15 novembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Sénégal 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance les nouveaux événements 
survenus à la frontière entre le Sénégal et la Guinée 
(Bissau) dans la nuit du 3 au 4 novembre 1971. 
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Le 3 novembre, vers 22 h 30 GMT, l'armée sénéga
laise a été obligée d'intervenir contre des éléments de 
l'armée portugaise qui posaient des mines au village de 
Djibanar et qui durent abandonner leur travail. 



Le même soir, vers 23 h 40 GMT, l'armée sénéga
laise a eu de nouveau à intervenir, toujours contre des 
éléments de l'armée portugaise qui venaient de s'intro
duire dans le village de Simbandi-Balante pour dérober 
des bœufs. Les voleurs ont emporté avec eux 200 
bovins après avoir tiré plusieurs rafales de mitraillette 
et lancé des grenades (12 étuis de cartouches de 
7,62 mm ont été ramassés et des impacts de grenade 
constatés sur les lieux). 

Le propriétaire des bœufs a été identifié. Il s'agit de 
Macissé Mansaly, né en 1912 au village de Simbandi
Balante (département de Sédhiou), cultivateur et éle
veur, demeurant audit lieu. 

Le 4 novembre, vers 2 heures du matin, un accro
chage a eu lieu entre des éléments des armées sénéga
laise et portugaise dans le secteur du village de Kolane. 
Au cours de cette opération, un soldat de l'armée séné
galaise a été tué sur le coup et un autre, grièvement 
blessé, a été évacué sur l'hôpital de Ziguinchor. 

L'identité du soldat sénégalais tué est la suivante : 
Amath N'Diaye, né en 1951 à Fatick, soldat de 2e 
classe, matricule 6.71.01213, en service à la 7• com
pagnie de Ziguinchor. Le soldat blessé est dénommé 
Mamadou N'Diaye, né le 27 décembre 1950, soldat de 
2• classe, matricule 5.700.1448, en service à la 7• com
pagnie de Ziguinchor. 

Il convient de relater que, le 30 octobre dernier, un 
incident avait déjà fait deux blessés graves et quatre 
légers lorsqu'un camion militaire sénégalais avait sauté 
sur une mine à Djibanar. 

Il est évident que tous ces incidents venant après 
l'enquête menée par la mission du Conseil de sécurité 
sur la frontière entre le Sénégal et la Guinée (Bissau) 
démontrent, s'il en était encore besoin, le peu de cas 
que les autorités portugaises font des démarches de 
votre Conseil. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter 
ces faits à la connaissance des membres du Conseil de 
sécurité et verser ces éléments nouveaux au dossier des 
agressions perpétrées contre le Sénégal, dont vous êtes 
actuellement saisi et pour lesquelles mon gouvernement 
souhaiterait très vivement voir votre conseil dégager 
ses conclusions définitives. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré
sente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant du Sénégal 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Médoune FALL 

DOCUMENT S/ 10389 

Télégramme, en date du 12 novembre 1971, adressé au Président du Conseil de sécurité par le Ministre des 
affaires · étrangères de la République démocratique allemande * 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le 
Gouvernement de la République démocratique alle
mande accueille avec satisfaction et appuie la résolution 
301 (1971) du Conseil de sécurité, en date du 20 
octobre 1971, relative à la situation en Namibie. En 
particulier, la République démocratique allemande 
approuve pleinement la réaffirmation du fait que la 
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies à 
l'égard de la Namibie, conformément à l'avis consul
tatif de la Cour internationale de Justice du 21 juin 
1971 8, est légitime et que la présence illégale de 
l'Afrique du Sud enfreint les droits inaliénables du 
peuple namibien à la liberté et à l'indépendance. La 
République démocratique allemande, qui a depuis 
longtemps rompu toutes relations avec l'Afrique du 
Sud conformément aux résolutions adoptées par l'Orga
nisation des Nations Unies, réprouve énergiquement 
l'occupation continue de la Namibie et la violation 
permanente des obligations internationales par le Gou
vernement de la République sud-africaine. Bien que 
l'Organisation des Nations Unies ait maintes fois con
damné et déclaré illégal le refus opposé par le régime 
de l'apartheid de se retirer de la Namibie, le Gouverne
ment sud-africain continue de défier l'opinion publique 
mondiale et de violer de la façon la plus flagrante les 
droits du peuple namibien. Ce faisant, l'Afrique du Sud 
commet un acte d'agression. Le Gouvernement de la 
République démocratique allemande attend du Conseil 
de sécurité, qui est l'organe de l'Organisation des Na-

* Distribué sur instructions du Président du Conseil de 
sécurité. 

8 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence 
continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, 
avis consultatif, C.l.l. Recueil 1971, p. 16. 
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tions Unies chargé de sauvegarder la paix dans le 
monde, qu'il prenne des mesures efficaces contre les 
politiques dangereuses pour la paix pratiquées par les 
racistes sud-africains et contre l'assistance importante 
que ces derniers reçoivent de certains Etats. La Charte 
des Nations Unies a investi le Conseil de sécurité des 
pouvoirs nécessaires pour obliger enfin le régime mino
ritaire raciste à respecter et appliquer les décisions de 
l'organisation mondiale. Conformément à l'alinéa 3 du 
paragraphe 133 de l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice du 21 juin 1971, qui a trait à 
l'obligation pour les Etats qui ne sont pas membres de 
l'Organisation des Nations Unies de prêter leur assis
tance à l'action entreprise par les Nations Unies en ce 
qui concerne la Namibie, la République démocratique 
allemande donne l'assurance qu'elle œuvrera à l'avenir 
également pour que soient intégralement observées les 
mesures adoptées par le Conseil de sécurité et l' As
semblée générale en vue de mettre un terme à l'oppres
sion de la Namibie. En accord avec les buts et prin
cipes des Nations Unies, la République démocratique 
allemande insiste pour que la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale] et le 
programme d'action pour l'application de cette décla
ration [résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée géné
rale] soient appliqués intégralement afin de répondre 
à tous les intérêts du peuple namibien. Je vous prie de 
bien vouloir faire distribuer ce télégramme comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République démocratique allemande, 

(Signé) Otto WINZER 



DOCUMENT S/10390 

Lettre, en date du 16 novembre 1971, adressée au Président dli Conseil de sécurité 
par Je représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à 
mes lettres en date des 29 octobre [S/ 10380] et 4 no
vembre 1971 (S/ 10383], j'ai l'honneur d'appeler 
l'att~ntion du C~nseil de sécurité sur le fait que, depuis 
le debut du m01s de novembre, deux attaques impor
tantes ont été lancées en territoire pakistanais par les 
forces armées indiennes, appuyées par des chars et des 
canons. La première a eu lieu près de Kamalpur le 
long de la frontière de Sylhet, et la seconde dan; le 
village de Belonia (district de Noakhali)- toutes deux 
?~s le Pakistan oriental. Dans les deux cas, les troupes 
md1ennes ont traversé la frontière internationale. 

Ces graves événements doivent être considérés 
compte tenu de l'évolution alarmante de la situation 
qui est décrite ci-après : 

a) Le Premier Ministre de l'Inde a reconnu, dans 
des déclarations récentes publiées dans la presse, que 
l'objectif de l'Inde est d'obtenir la sécession du Pakistan 
oriental; 

b) Au cours des dernières semaines, l'Inde a reçu 
de source étrangère d'importantes livraisons d'armes et 
de matériel militaire; 

c) L'Inde a beaucoup accru son assistance militaire 
aux forces insurrectionnelles qui opèrent à partir de 
bases indiennes et qui organisent des incursions armées 
sur le territoire du Pakistan oriental; 

d) Des réservistes indiens ont été mobilisés; 

[Original: anglais] 
[16 novembre 1971] 

e) Des villages situés en territoire indien, près de 
la frontière, ont été évacués; 
. f) Des armes ont été distribuées parmi la popula

ti<.~n dans les Etats indiens du Rajasthan et du Pendjab 
onental; 

g) Des exercices de black-out ·ont lieu dans toutes 
les grandes villes de l'Inde et, selon certaines sources, 
un état d'urgence serait prochainement proclamé. 

Ces faits semblent bien indiquer que le Gouverne
ment indien aurait décidé d'amplifier le conflit avec le 
Pakistan. C'est là la seule explication possible au rejet 
par le Gouvernement indien de toutes les propositions 
constructives faites par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies et par le Pakistan, y com
pris la proposition de retrait mutuel des troupes sta
tionnées de part et d'autre de la frontière, ce qui déten
drait la situation et écarterait le risque, qui sinon est 
imminent, d'opérations militaires de grande portée dans 
le sous-continent indo-pakistanais. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

DOCUMENT S/10392 

Rapport présenté par Je Secrétaire général en application de la résolution 298 (1971) du Conseil de sécurité 

[Original: anglais] 
[19 novembre 1971] 

1. Le présent rapport est soumis comme suite à la 
résolution 298 (1971) que le Conseil de sécurité a 
adoptée le 25 septembre 1971 au sujet d'Israël et aux 
termes de laquelle le Secrétaire général est prié, "en 
consultation avec le Président du Conseil de sécurité et 
en utilisant les moyens qu'il juge appropriés, y compris 
l'envoi d'un représentant ou d'une mission, de faire 
rapport au Conseil de sécurité en temps opportun, et 
en tout cas dans les 60 jours, sur l'application de la 
présente résolution". J'ai communiqué le texte de cette 
résolution par télégramme au Gouvernement israélien 
le jour de son adoption. 

2. Le 27 septembre, j'ai rencontré le Président du 
Conseil de sécurité, M. Toru Nakagawa (Japon), et me 
suis entretenu avec lui de l'application de la résolution 
298 (1971) du Conseil. · 

3. Le 28 septembre, j'ai adressé une lettre au Mi
nistre des affaires étrangères d'Israël pour l'aviser que, 
conformément à la demande que m'a adressée le Con
seil de sécurité, je me proposais de désigner, en consul
tation avec le Président du Conseil de sécurité et à une 
date rapprochée, une mission composée le trois mem
bres du Conseil de sécurité qui m'aiderait à faire rap
port au Conseil sur l'application de la résolution 
298 (1971) dans les délais prévus par cette résolution. 
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4. Le Jer octobre, au cours d'une entrevue avec le 
Ministre des affaires étrangères d'Israël, je lui ai indiqué 
que j'envisageais de nommer comme membres de la 
mission les représentants de l'Argentine, de l'Italie et 
de la Sierra Leone. 

5. Dans le courant de la première quinzaine d'oc
tobre, après avoir consulté le Président du Conseil de 
sécurité, M. Guillermo Sevilla Sacasa (Nicaragua), je 
suis entré en rapport avec les représentants permanents 
de l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra Leone et leur 
ai demandé si leurs gouvernements respectifs seraient 
disposés à faire partie de la mission. Les trois gouver
nements m'ont fait savoir qu'ils y seraient disposés au 
cas où, du fait des circonstances, il serait souhaitable 
de la constituer. 

6. Le 18 octobre, j'ai adressé une autre lettre au 
Ministre des affaires étrangères d'Israël dans laquelle, 
après m'être référé à ma lettre du 28 septembre et à 
notre réunion du Je• octobre, je l'ai informé que les 
représentants de l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra 
Leone m'avaient fait savoir que leurs gouvernements 
étaient disposés à participer à une mission au cas où, 
du fait des circonstances, il serait souhaitable d'en cons
tituer une. Le même jour, j'ai remis moi-même cette 
lettre au représentant d'Israël. A cette occasion, celui-ci 

r 
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m'a déclaré qu'Israël communiquerait en temps voulu 
ses observations concernant la résolution du Conseil 
de sécurité, et je lui ai rappelé qu'aux termes de cette 
résolution je disposais d'un délai de 60 jours pour faire 
rapport au Conseil et que j'étais tenu de le faire d'ici 
à la fin de cette période. · 

7. Le 19 octobre, et de nouveau le 27 octobre, j'ai 
rencontré le Président du Conseil de sécurité et les 
représentants de l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra 
Leone et me suis entretenu avec eux du rapport que 
je dois présenter au Conseil de sécurité en application 
de sa résolution 298 {1971). 

8. A la suite de la réunion du 27 octobre, le Pré
sident du Conseil de sécurité a rencontré le représentant 
d'Israël et a examiné cette question avec lui. 

9. Le 28 octobre, n'ayant reçu aucune réponse du 
Gouvernement israélien, j'ai adressé une lettre au repré
sentant d'Israël, appelant son attention sur le fait qu'un 
mois s'était écoulé depuis l'adoption de la résolution 
298 (1971) du Conseil de sécurité qui, entre autres, 
me priait de faire rapport au Conseil de sécurité "en 
temps opportun, et en tout cas dans les 60 jours, sur 
l'application de la présente résolution". J'ai ajouté 
qu'étant donné cette demande expresse du Conseil de 
sécurité je saurais gré au Gouvernement israélien de 
me communiquer ses observations dès que possible. J'ai 
également indiqué que j'avais, bien entendu, eu des 
consultations, d'une part, avec les représentants de 
l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra Leone, dont les 
gouvernements s'étaient déclarés disposés à participer 
à une mission, et, d'autre part, avec le Président du 
Conseil de sécurité, comme j'en étais prié aux termes 
de la résolution. 

10. J'ai reçu par la suite une note du représentant 
d'Israël datée du 2 novembre 1971 indiquant que les 
observations du Gouvernement israélien étaient en 
cours de préparation et me seraient transmises dès que 
possible. 

11. Le 11 novembre, le Secrétaire général adjoint 
aux affaires politiques et aux affaires du Conseil de 
sécurité et le Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques spéciales se sont entretenus, en mon nom, 
avec le Président du Conseil de sécurité et les repré
sentants de l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra Leone 
pour discuter à nouveau de la mise en œuvre de la 
résolution du Conseil. Dans un message transmis orale
ment au représentant d'Israël le 11 novembre, le Pré
sident du Conseil de sécurité, M. Eugeniusz Kulaga 
(Pologne), et moi-même avons exprimé notre inquié
tude devant le fait que le Gouvernement israélien 
n'avait pas envoyé de réponse au sujet de la mise en 
œuvre du paragraphe 5 de la résolution 298 (1971) du 
Conseil de sécurité. 

12. Le 15 novembre, le représentant d'Israël m'a 
transmis une lettre datée du même jour émanant du 
Ministre des affaires étrangères d'Israël. Dans sa lettre, 
le Ministre des affaires étrangères d'Israël se référait à 
mon télégramme du 25 septembre 1971 transmettant le 
texte de la résolution 298 (1971) adoptée par le Conseil 
de sécurité et faisait connaître les vues de son gouver
nement au sujet du paragraphe 4 de la résolution, qui 
invite Israël "à rapporter toutes les mesures et dispo
sitions précédentes et à ne prendre dans la partie 
occupée de Jérusalem aucune autre mesure pouvant 
viser à modifier le statut de la ville ou portant préjudice 
aux droits des habitants et aux intérêts de la commu
nauté internationale, ou à une paix juste et durable". 
Toutefois, la question de la réponse du Gouvernement 
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israélien à ma proposition concernant l'envoi d'une 
mission à Jérusalem en vue de me permettre de m'ac
quitter du mandat qui m'avait été confié en vertu du 
paragraphe 5 de la résolution 298 (1971) n'était pas 
abordée dans la lettre. 

13. Le 16 novembre, dans une lettre adressée au 
représentant d'Israël, j'ai accusé réception de la lettre 
du Gouvernement israélien, datée du 15 novembre, et 
ai noté que la réponse de ce gouvernement ne faisait 
pas allusion au paragraphe 5 de la résolution du Con
seil de sécurité, où il était question de l'envoi éventuel 
d'une mission. La réponse du Gouvernement israélien 
ne faisait_ pas non plus allusion à ma lettre du 28 sep
tembre ru aux lettres ultérieures que j'avais adressées 
au Ministre des affaires étrangères d'Israël au sujet de 
la mission que j'avais proposée, en consultation avec le 
Président du Conseil. J'ai déclaré que, faute d'une 
réponse du Gouvernement israélien à ce sujet et compte 
tenu du fait que le délai qui m'avait été fixé pour faire 
rapport venait à expiration le 24 novembre 1971, je 
me voyais obligé de soumettre mon rapport au Conseil 
de sécurité sans prendre d'autres dispositions pour faire 
entrer en activité la mission de trois membres du Con
seil dont il était question dans mes lettres précédentes. 

14. On se souviendra que depuis la fin de la 
mission de mon représentant personnel à Jérusalem, 
M. Ernesto A. Thalmann, en septembre 1967, je ne 
dispose d'aucun moyen d'obtenir les renseignements de 
première main dont j'ai besoin pour établir le rapport 
que le Conseil de sécurité m'a demandé dans sa réso
lution 298 (1971). Après avoir attentivement examiné 
cette résolution, le Président du Conseil et moi-même 
sommes arrivés à la conclusion que la meilleure façon 
de m'acquitter des responsabilités qui m'incombaient 
en la matière en vertu de la résolution était de nommer 
une mission de trois membres du Conseil de sécurité. 
Il est évident que sans la coopération du Gouvernement 
israélien une telle mission ne peut s'acquitter utilement 
de ses fonctions. 

15. Ainsi qu'il ressort du compte rendu ci-dessus 
des lettres échangées avec le Gouvernement israélien, 
dont le texte figure dans l'annexe au présent rapport, 
le Gouvernement israélien n'a donné aucune indication 
quant à son intention de se conformer aux dispositions 
de la résolution 298 (1971) du Conseil de sécurité. 

16. · Etant donné que le Gouvernement israélien n'a 
pas respecté la décision du Conseil de sécurité, je n'ai 
pas été en mesure de m'acquitter du mandat qui m'a 
été conféré en vertu de la résolution 298 (1971) du 
Conseil. 

ANNEXE 

Echange de lettres entre le Secrétaire général 
et le Gouvernement d'Israël 

1.-LETI'RE, EN DA.TE DU 28 SEPTEMBRE 1971, A.DRESSÉE PAR 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES D'ISRAËL 

Comme vous vous en souviendrez, le paragraphe S de la 
résolution 298 (1971), adoptée par le Conseil de sécurité à 
sa I582e séance, le 25 septembre 1971, "prie le Secrétaire 
général, en consultation avec le Président du Conseil de sécurité 
et en utilisant les moyens qu'il juge appropriés, y compris 
l'envoi d'un représentant ou d'une mission, de faire rapport 
tiu Conseil de sécurité en temps opportun, et en tout cas dans 
les 60 jours, sur l'application de la présente résolution". 

Je tiens à vous informer que, conformément à la demande 
qui m'a été adressée par le Conseil de sécurité, je me propose 
de désigner, en consultation avec le Président du Conseil de 



sécurité et à une date prochaine, une mission composée de 
trois membres du Conseil de sécurité afin de pouvoir faire 
rapport au Conseil sur la mise en œuvre de la résolution 298 
( 1971) dans le délai fixé dans cette résolution. 

2. - LETTRE, EN DATE DU 18 OCTOBRB 1971, ADRESSÉE PAR 

LB SECRÉTAIRE GÉNfRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES D'ISRAËL 

J 'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 28 septembre 
1971 concernant la résolution 298 (1971) du Conseil de 
sécurité. Dans cette lettre, je vous ai informé que je me 
proposais de désigner, en consultation avec le Président du 
Conseil de sécurité, une mission composée de trois membres 
du Conseil afin de pouvoir faire rapport au Conseil sur 
rapplication de la résolution précitée. 

Lors de notre entrevue du ter octobre, je vous ai indiqué 
que j'envisageais de nommer comme membres de cette mission 
les représentants de l'Argentine, de l'Italie et de la Sierra 
Leone. Depuis, ceux-ci m'ont fait savoir qu'ils étaient disposés 
à faire partie de cette mission au cas où, du fait des circx>ns, 
tances, il serait souhaitable de la constituer. 

3.-LElTRE, EN DATE DU 28 OCTOBRE 1971, ADRESSÉE PAR 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉsENTANT PERMANENT 
D'ISRAËL AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de me référer au télégramme en date du 
2S septembre et aux lettres en date du 28 septembre et du 
18 octobre 1971 que j'ai adressés au Ministre des affaires 
étrangères d'Israël, M. Abba Eban, au sujet de la résolution 
298 (1971) du Conseil de sécurité. 

Vous vous rappellerez que, lors de notre entrevue du 
1er octobre, le Ministre des affaires étrangères s'est engagé à 
me faire parvenir ses observations circonstanciées sur la 
question. Plus d'un mois s'est maintenant écoulé depuis 
l'adoption par le Conseil de sécurité de la résolution susmen
tionnée, par laquelle, notamment, le Conseil de sécurité me 
prie de lui faire rapport "en temps opportun, et en tout cas 
do.ns les 60 jours, sur l'applico.tion de la présente résolution". 
Eu égard à cette disposition de la résolution du Conseil de 
sécurité, je serais reconnaissant au Gouvernement israélien de 
bien vouloir me faire connaître ses observations aussitôt que 
possible. 

Vous vous rappellerez également que, dans ma lettre. du 
18 octobre, j'ai avisé le Ministre des affaires étrangères 
d'Israël du fait que les représentants de l'Argentine, de l'Italie 
et de la· Sierra Leone étaient disposés à faire partie d'une 
mission qui devait m'aider à faire rapport au Conseil de 
sécurité, conformément à sa résolution. J'ai, bien entendu, eu 
des consultations, d'une part, avec les trois représenlants 
intéressés et, d'autre part, avec le Président du Conseil de 
~écurité, comme j'en étais prié aux termes de la résolution La 
présente lettre est envoyée avec leur plein accord. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 oc
tobre 1971, dont j'ai transmis le contenu au Ministre des 
affaires étrangères. 

4, - L ETTRE, EN DATE DU 2 NOVEMBRE 1971, ADRilSSÉE AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LB REPRÉsENTANT PERMANENI 
D'ISRAËL AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 octobre 
1971, dont j'ai transmis le contenu au Ministre des affaires 
étrangères. 

J'ai reçu l'ordre de vous informer que les observations du 
Gouvernement israélien sont en cours de préparation et vous 
seront transmises aussitôt que possible. 

5. -LETTRE, EN DATE DU 15 NOVEMBRE 1971, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GfNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES D'lsRAËL 

J'ai l'honneur de répondre à votre télégramme du 26 sep
tembre 1971, par lequel vous m'avez transmi_s _le t<:xte de la 
résolution 298 (1971) que le Conseil de sécunte avait adopt_ée 
la veille à sa 1582e séance. Aux termes du paragraphe crucial 
du dispositif de cette résolution, Israël est instamment invité 
"à rapporter toutes les mesures et dispositions précédentes et 
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à ne prendre dans la partie occupée de Jérusalem aucune autre 
mesure pouvant viser à modifier le statut de la ville ou portant 
préjudice aux droits des habitants et aux intérêts de la 
communauté internationale, ou à une paix juste et durable". 
Je me propose d'analyser les principales dispositions de ce 
paragraphe afin de présenter sous son vrai jour la situation 
qui existe à Jérusalem, 

a) Le statut de la ville 
Si par "statut de la ville", auquel la résolution se réfère, 

il faut entendre la situation qui existait avant le 5 juin 1967, 
la restauration de ce "statut" impliquerait Je rétablissement 
d'une ligne de démarcation militaire et d'autres barrages au 
centre de la ville, la suppression du lib~ accè, des Juifs et des 
Musulmans israéliens à leurs Lieux saints, lequel n'existe que 
depuis juin 1967, et le rétablissement de l'interdiction faite à 
toute personne de religion juive de résider dans la Vieille Ville 
ou de s'y rendre. Qui plus est, pour rétablir le statut précédent, 
Israël devrait démolir les synagogues et autres édifices qui ont 
été détruits par les autorités jordaniennes et restaurés depuis, 
et il devrait également fermer les établissements culturels, 
humanitaires et d'enseignement qui se trouvent sur le mont 
Scopus et qui ont été rouverts depuis juin 1967. Par consé
quent, la restauration du statut précédent impliquerait que 
ron renonce à l'unité, à la paix et au caractère sacré que la 
Jérusalem actuelle a retrouvés pour revenir aux divisions, aux 
conflits et aux sacrilèges qui ont fait de la période 1948 à 1967 
l'une des plus sombres que Jérusalem ait connues au cours de 
sa longue histoire. 

Il est inconcevable que la majorité des membres du Conseil 
de sécurité puissent vouloir rétablir cette situation. Certains 
d'entre eux ont indiqué que tel n'était pas leur désir. 

La position de la Jordanie dans une partie de Jérusalem 
pendant 19 ans découlait d'une invasion agressive menée 
pendant Je premier semestre de 1948 au mépris des iajonctions 
du Conseil de sécurité. Cette position n'a jamais été reconnue 
par la communauté mondiale. Il ne s'agit donc nullement, en 
l'espèce, d'un statut internationalement reconnu ou valable 
pour la ville de J érusalem qui aurait été écarté par telles Oll 

telles mesures appliquées dans la ville postérieurement à 1967. 
Si l'on exclut comme foncièrement insoutenable lbypothèse 

que le Conseil de sécurité voudrait de nouveau dépecer 
Jérusalem, on est amené à penser que le souci exprimé par le 
Conseil a trait au statut effectif des communautés ethniques et 
religieuses. On a affirmé dans certains milieux qu'Israël entre
prenait ou préparait une action ayant pour objet de supprimer 
le caractère présentement hétérogène de la population: Je puis 
assurer que tel n'est pas Je cas. Depuis 1967, l'exode des 
Arabes chrétiens de Jérusalem, constaté du temps de l'occupa
tion jordanienne, a été enrayé. En 1967, leur effectif était de 
10 800. Aujourd'hui, il s'élève à 11 500. Dans le même temps, 
la population musulmane est passée de 54 963 en 1967 à 
61 600 à la fin de 1970, cependant que les Juifs, qui étaient 
au nombre de 195 700 en 1967, sont à présent 215 500. Rien 
n'incite à penser que ces proportions soient appelées à changer 
sensiblement au cours des années à venir; en chiffres absolus, 
il est probable que, Join de diminuer, l'effectif de la population 
musulmane et celui de la population chrétienne augmenteront. 
De l'avis d'Israël, les services et les facilités de la ville doivent 
être développés au profit de toutes ses communautés et non de 
l'une d'entre elles seulement, 

b) Les droits des habitants 

Jérusalem compte 300 000 habitants, dont les trois quarts 
environ sont juifs, 61 600 musulmans et 11 500 chrétiens. Au 
cours des 200 dernières années, la communauté la plus 
nombreuse a été la communauté juive. Les "droits des habi
tants", qu'ils soient juifs, arabes ou musulmans, comprennent 
le · droit d'administrer leur propre ville, celui d'assurer son 
développement et de réparer les ravages de la guerre. Jérusalem 
a droit à une existence normale. Jérusalem est une ville 
vivante, et il faut donc faire en sorte que sa vie et ses 
institutions puissent se développer dans l'intérêt de tous ses 
habitants; on ne saurait l'immobiliser artificiellement' au point 
qu'elle avait '<!lteint il y a plus de quatre ans. 

Depuis 1967, tous les citoyens de Jérusalem ont eu voix au 
chapitre pour l'administration de la ville. Lors des dernières 



élections municipales qui ont eu lieu sous l'occupation jorda
nienne, en 1963, il n'y avait, sur une population arabe totale 
d'environ 60 000 personnes, que 5 000 personnes ayant le droit 
de vote. Seuls avaient ce droit les hommes âgés de plus de 
21 ans, possédant des biens fonciers et payant des impôts. 
Aucun parti politique n'était autorisé. Le Gouvernement 
jordanien à Amman a désigné le maire de Jérusalem sans tenir 
compte des résultats du vote. Par ailleurs, lors des élections au 
conseil municipal de 1969, le suffrage universel pour les 
personnes âgées de 18 ans révolus a été institué dans le secteur 
qui se trouvait auparavant occupé par la Jordanie. Le nombre 
de citoyens arabes qui ont effectivement participé aux élections 
au conseil municipal de la ville unifiée a été plus grand que 
le nombre total des personnes qui avaient le droit de vote en 
1963 sous l'occupation jordanienne. 

Tous les citoyens de Jérusalem - tant ceux de la partie 
occidentale que ceux de la partie orientale - ont le droit de 
disposer de services municipaux normaux. Tous les habitants 
de la ville bénéficient actuellement de tels services, lesquels 
ont été inexistants ou insuffisants durant les 19 années de 
l'occupation militaire illégale exercée par la Jordanie. 

Depuis 1967, la législation sur l'enseignement obligatoire a 
été strictement appliquée. Un système de jardins d'enfants, 
qui n'existait pas sous la conquête jordanienne, a été étendu 
à la partie orientale de la ville. La formation professionnelle 
a été développée; une école du soir destinée aux jeunes garçons 
qui travaillent a notamment été ouverte. Le réseau des services 
médicaux gratuits destinés aux écoliers, aux mères venant 
de mettre au monde des enfants et aux nouveau-nés a été 
étendu à cette partie de Jérusalem. Dans le cadre d'un pro
gramme spécial réalisé en 1967, tous les enfants de la partie 
orientale de Jérusalem ont subi des examens médicaux complets 
- y compris des tests pour déceler les dermatoses, la tuber
culose et les ophtalmies - , ont été vaccinés contre la 
diphtérie et le tétanos et ont été revaccinés contre la variole. 
Le trachome et la malnutrition sont maintenant pratiquement 
éliminés. Un nouvel hôpital de 300 lits, destiné aux habitants 
des parties septentrionale et orientale de la ville, sera bientôt 
ouvert sur le mont Scopus. 

Le système d'adduction d'eau de Jérusalem dessert maintenant 
la partie orientale de la ville, qui est alimentée en eau 24 heures 
sur 24 pour la première fois de son histoire. Un système 
central d'évacuation des eaux a été créé. La municipalité de 
Jérusalem a installé des terrains de jeux, des parcs, des biblio
thèques et des clubs de jeunes là où il n'y en avait pas 
auparavant. Un théâtre de langue arabe a commencé à donner 
des représentations. Un système perfectionné de protection 
sociale a été mis en place pour la première fois dans cette 
partie de la ville. Les citoyens qui vivent dans la partie 
orientale de Jérusalem bénéficient des services d'une bourse du 
travail gouvernementale, et 40 p. 100 des travailleurs de cette 
partie de la ville ont adhéré à la Fédération syndicale israé
lienne et jouissent de sa protection. Il n'y a pas de chômage à 
Jérusalem. La municipalité procure aux résidents arabes des 
logements à loyer modéré et leur accorde des prêts hypothé
caires avantageux. 

Ainsi donc, rien ne saurait être plus faux que d'affirmer 
que des mesures prises ou envisagées par Israël ont porté 
atteinte aux droits des habitants de Jérusalem. Leurs droits à 
vivre et à s'épanouir dans la paix et à avoir voix au chapitre 
dans les affaires de Jérusalem n'ont été intégralement respectés 
et n'ont même progressé que depuis le mois de juin 1967. 

c) Les intérêts de la communauté internationale 

Depuis 22 ans, Jérusalem est la capitale d'Israël et le siège 
de son gouvernement. Elle est le centre spirituel unique du 
judaïsme, plus que d'aucune autre religion. Néanmoins, le 
gouvernement a toujours été conscient du fait que la ville a 
beaucoup d'importance pour d'autres religions. Ses sites 
religieux et historiques sont chers aux chrétiens et aux 
musulmans, tout comme aux juifs. C'est dans cet esprit que le 
Premier Ministre d'Israël a déclaré le 27 juin 1967 : 

"Tous les Lieux saints de Jérusalem sont maintenant 
ouverts à tous ceux qui souhaitent s'y rendre, quelle que soit 
leur religion, sans aucune discrimination. Nous comptons 
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confier l'administration et l'organisation internes des Lieux 
saints aux chefs religieux des communautés auxquelles ils 
appartiennent." 
La protection des Lieux saints est assurée par la loi. Le 

premier paragraphe de la loi 5727-1967 relative à la protection 
des Lieux saints stipule que : 

"Les Lieux saints sont protégés de la profanation et de 
toute autre violation, ainsi que de tout acte de nature à 
porter atteinte au libre accès des fidèles des diverses religions 
aux lieux qu'ils jugent sacrés ou que leurs croyances tiennent 
pour sacrés." 
Pendant l'occupation jordanienne, il n'existait aucune loi 

semblable pour assurer la protection des Lieux saints. Les 
intentions exprimées par le Premier Ministre ainsi que les 
dispositions de cette loi font maintenant partie des réalités 
nouvelles de la situation de Jérusalem. Il a été mis fin à la 
profanation des synagogues historiques de la Vieille Ville et 
du vieux cimetière du mont des Oliviers, dont s'étaient rendues 
responsables les autorités jordaniennes, ainsi qu'à l'interdiction 
d'accéder librement à ces lieux. Les églises, mosquées, syna
gogues et autres lieux du culte sont administrés par chaque 
communauté religieuse. A Jérusalem, chacun est aujourd'hui 
libre de se rendre aux Lieux saints des trois grandes religions 
et d'y prier. Pèlerins et visiteurs, chefs de gouvernement, 
dignitaires, ecclésiastiques, parlementaires, journalistes, hommes 
de lettres, touristes par milliers, tous ont pu témoigner que 
Jérusalem et les Lieux saints sont sftrs et ouverts à tous. Tout 
en assurant le développement de Jérusalem, ville vivante, nous 
respectons et ne cesserons de respecter ses trésors historiques 
et son héritage spirituel, et nous prenons et prendrons soin 
de les sauvegarder au bénéfice de ses habitants et du monde 
entier. 

La politique suivie par Israël en ce qui concerne les intérêts 
spirituels universels de Jérusalem est la suivante : les mesures 
prises pour assurer la protection des Lieux saints ne constituent 
qu'un élément de l'effort déployé par Israël pour garantir le 
respect des intérêts universels à Jérusalem. D'après les discus
sions et les documents de l'Organisation des Nations Unies, il 
a toujours été clairement entendu que l'intérêt que la commu
nauté internationale porte à Jérusalem est dû à la présence des 
Lieux saints. Israël ne doute pas de sa propre volonté et de 
sa capacité d'assurer le respect des intérêts spirituels universels. 
Il a toujours fait en sorte que les Lieux saints du judaïsme, de 
la chrétienté et de l'islam soient administrés sous la respon
sabilité des religions qui les considèrent comme sacrés. 

En outre, en témoignage de son souci des traditions ·histo
riques et spirituelles, mon gouvernement a pris des mesures 
pour conclure des accords visant à garantir le caractère 
universel des Lieux saints. Conformément à cet objectif, le 
Gouvernement israélien a entamé un dialogue constructif et 
en profondeur avec les autorités représentant les intérêts 
religieux universels. Si ces échanges de vues s'avèrent fructueux, 
comme nous l'espérons, le caractère universel des Lieux saints 
deviendra réalité pour la première fois depuis des décennies. 

Ainsi qu~ je vous l'ai indiqué le 10 juillet 1967 [voir S/8052], 
Israël ne tient pas à exercer une juridiction unilatérale ou une 
responsabilité exclusive sur les Lieux saints de la chrétienté et 
de l'islam, et il est disposé, en consultation avec les autorités 
représentant les intérêts religieux traditionnellement en cause, 
à appliquer dûment ce principe. 

Les changements qui ont affecté la vie et la destinée de 
Jérusalem à la suite des mesures récemment adoptées peuvent 
donc être résumés comme suit : là où il y avait une séparation 
hostile, il existe maintenant des échanges et une union civique 
constructive; là où planait constamment la menace de la 
violence, la paix règne maintenant; là où auparavant on 
prétendait exercer un contrôle exclusif et unilatéral sur les 
Lieux saints dans un climat de discrimination sacrilège, on 
souhaite maintenant élaborer avec les autorités religieuses du 
monde - chrétiennes, musulmanes et juives - des accords qui 
garantiront le caractère religieux universel des Lieux saints. 

C'est la première fois qu'un gouvernement à Jérusalem offre 
aux intérêts universels à Jérusalem la possibilité de s'exprimer 
individuellement au lieu d'affirmer sa juridiction exclusive sur 
tous ces intérêts. L'appréhension, telle qu'elle ressort de la 



résolution, de voir porter atteinte aux intérêts de la commu
nauté internationale ou aux principes de la coexistence pacifique 
est donc dénuée de tout fondement. 

d) Une paix juste et durable 

La division antérieure de la ville n'a pas amélioré les chances 
de paix au Moyen-Orient. Au contraire, cette division était 
une plaie béante constamment irritée par des explosions 
d'hostilité et des violations répétées par la Jordanie du fragile 
armistice existant; elle se tr2duisait par des meurtres de civils et 
était une source de terreur fréquente pour nombre de ceux qui 
vivaient de part et d'autre des bo.rbelés. 

Aujourd'hui, pour la première fois depuis 1948, Jérusalem 
est une ville où les Juifs et les Arabes cohabitent en paix et 
se livrent ensemble, par milliers, à leurs activités quotidiennes. 
Jérusalem est devenue, dans la région, un exemple de vie 
communautaire et civique et laisse bien augurer de l'instauration 
de la paix juste et durable à laquelle aspirent les hommes 
éclairés. 

Jérusalem est pour Israël le foyer de l'histoire juive, le 
symbole de la sloire ancienne, de la nostalgie, des prières et 
du renouveau moderne. Elle est aussi une source d'inspiration 
universelle. 

Israël a pour politique de défendre les droits des habitants 
de Jérusalem, de promouvoir les intérêts de la communauté 
internationale et de contribuer ainsi à bâtir une paix juste et 
durable. La différence frappante entre la réalité et la résolution 
présentée par la Jordanie et adoptée par le Conseil de sécurité 
a profondément choqué le peuple de Jérusalem. Ce sentiment 
a été exprimé dans la déclaration faite Je 26 octobre 1971 par 
le Premier Ministre, et qui reste valable. 

En méme temps, je peux donner l'assurance que rien n'a été 
fait et ne sera fait pour porter atteinte aux d.roits des habitants, 
aux intérêts de la communauté internationale ou aux principes 
de la coexistence pacifique. A Jérusalem comme ailleurs, il y 
a de nombreuses difficultés résultant des tensions et hostilités 

de la région ainsi que de facteurs sociaux et économiques. Mais 
en général les hommes de paix et de bonne volonté pourront se 
féliciter à juste titre du climat de paix, de sérénité, d'Wlion et 
d'harmonie spirituelle qui a été renforcé à Jérusalem depuis 
que la ville n'est plus divisée par des barbelés et que les Juifs 
et les· Arabes de Jérusalem se sont retrouvés dans le même 
amour pour leur ville. 

6.-LETTRE, EN DATE DU 16 NOVEMBRE 1971, ADRESSÉE PAR 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENTANT PERMANENT 
D'ISRAËL AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 
15 novembre 1971 par laquelle vous me transmettez: la réponse 
du Gouvernement israélien à mon télégramme du 26 septembre 
1971 concernant la résolution 298 (1971) du Conseil de 
sécurité sur Jérusalem. La réponse du Gouvernement israélien 
sera incorporée au rapport sur cette question que je suis tenu 
de soumettre au Conseil de sécurité en vertu de la résolution 
susmentionnée. 

Je note que la réponse du Gouvernement israélien ne fait pas 
allusion au paragraphe 5 de la résolution du Conseil de 
sécurité où il est question de l'envoi éventuel d'une mission. 
Elle ne fait pas non plus allusion à la lettre du 28 septembre 
197 J ni aux lettres ultérieures que j'ai adressées au Ministre 
des affaires étrangères d'Israël et dans lesquelles j'ai notamment 
annoncé mon intention de désigner, en consultation avec le 
Président du Conseil de sécurité, une mission composée de 
trois membres du Conseil qui m'aiderait à faire rapport 
conformément à la résolution 298 (1971 ). 

Faute d'une réponse du Gouvernement israélien à ~ sujet 
et compte tenu du fait que le délai qui m'a été fixé pour faire 
rapport vient à expiration le 24 novembre 1971, je me vois 
obligé de soumettre mon rapport au Conseil de sécurité sans 
prendre d'autres dispositions pour faire entrer en activité la 
mission de trois membres du Conseil dont il est question dans 
mes lettres susmentionnées. 

DOCUMENT S/10393 

Lettre, en date du 19 novembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Côte d'Ivoire 

D'ordre de mon gouvernement, et me référant au 
rapport du 15 septembre 1971 de la Mission spéciale 
du Conseil de sécurité en République de Guinée, cons
tituée en vertu de la résolution 295 (1971) 0, j'ai l'hon
neur de porter ce qui mit à la connaissance des mem
bres du Conseil. 

L'examen du rapport et l'analyse des déclarations 
faites par les hauts responsables guinéens aux membres 
de la Mission spéciale du Conseil appellent de la part 
du Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire 
une mise au point. 

Bien que les autorités guinéennes n 'accusent directe
ment que le Portugal et certaines puissances occiden
tales qui le soutiennent de comploter pour obtenir le 
renversement par la force du régime guinéen au moyen 
d'une opération politico-militaire, elles n'en mettent pas 
moins en cause, à plusieurs reprises, la Côte d'Ivoire 
dans la préparation de cette opération. 

La Côte d'Ivoire est en effet accusée, entre autres, 
de tolérer sur son territoire l'installation de camps 
d'entraînement à la subversion, de bases de départ de 
commandos de mercenaires, et la présence de forces 
d'agression Îe long de la frontière ivoiro-guinéenne. 

9 Documents officiels dll Co11seil de sécurité, vi11gt-sixième 
année, Supplément spécial n° 4. 
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[Original: français] 
[19 novembre 1971] 

La Côte d'Ivoire, qui s'est fixé comme principes de 
son action la recherche obstinée de la paix, le respect 
de la souveraineté des Etats, le recours systématique 
au dialogue et à la négociation pour le règlement paci
fique de tout différend et la non-immixtion dans les 
affaires intérieures des autres Etats, oppose un démenti 
d'autant plus catégorique aux accusations gratuites 
portées contre elle par les autorités guinéennes qu'il 
n'existe sur son· territoire ni camps d'entraînement à la 
subversion, ni bases de commandos, ni forces de mer
cenaires le long d'aucune de ses frontières. 

L'accuser, sans apporter la moindre preuve; d'actes 
malveillants à l'égard d'un pays frère voisin auquel 
l'attachent tant de liens est une attitude non seulement 
inamicale mais de surcroît contraire à la vérité. 

Cependant, comme dans des affaires aussi graves il 
ne suffit pas de procéder par affirmations, aussi pé
remptoires soient-elles, mais d'apporter des preuves 
irréfutables pour infirmer de telles accusations, le Gou
vernement ivoirien est prêt à recevoir toute mission 
que le Conseil de sécurité voudra bien envoyer sur son 
territoire. 

Cette mission, qui séjournera en Côte d'Ivoire le 
temps qu'elle jugera utile et nécessaire, pourra circuler 
librement sur l'ensemble du territoire ivoirien et s'en-



tretenir en toute liberté avec toute personne de son 
choix afin de faire toute la lumière sur ces allégations. 

Le Gouvernement ivoirien s'engage en outre à four
nir à ladite mission toute l'assistance nécessaire pour 
lui permettre de mener à bien sa tâche qui permettra 
d'établir la réalité des faits. 

Je réserve le droit de ma délégation de demander, le 
cas échéant, à participer sans droit de vote au prochain 
débat du Conseil de sécurité sur ledit rapport afin de 

préciser davantage la position du Gouvernement ivoi
rien sur cette question. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Côte d'Ivoire 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Siméon AKÉ 

DOCUMENT S/ 10395 

Burundi, Sierra Leone et Somalie : · projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Considérant les plaintes de la République du Sénégal 

contre le Portugal contenues dans les documents 
S/10182 du 27 avril 1971 et S/10251 du 6 juillet 
1971, 

Rappelant ses résolutions 178 (1963) du 24 avril 
1963, 204 (1965) du 19 mai 1965 et 273 (1969) du 
9 décembre 1969, 

Ayant examiné le rapport de la Mission spéciale du 
Conseil de sécurité créée conformément à la résolution 
294 (1971) du 15 juillet 1971 [S/ 10308], 

Profondément préoccupé par le climat d'insécurité 
et d'instabilité, lourd d'une menace contre la paix et 
la sécurité de la région, 

Affirmant la nécessité d'assurer les conditions essen
tielles pour l'élimination des causes de tension dans la 
région et pour l'établissement d'une atmosphère de 
confiance, de paix et de sécurité, comme la Mission 
spéciale l'a recommandé dans son rapport, 

I. Prend note avec satis/ action des recommanda
tions de la Mission spéciale du Conseil de sécurité créée 
conformément à la résolution 294 (1971) qui figurent 
au paragraphe 128 de son rapport; 

2. Réaffirme les dispositions de sa résolution 
294 (1971) condamnant les actes de violence et de 
destruction perpétrés depuis 1963 par les forces por
tugaises de Guinée (Bissau) contre les populations et 
les villages du Sénégal; 

3. Déplore vivement l'absence de coopération du 
Gouvernement portugais avec la Mission spéciale, qui 

[Original: anglais] 
[23 novembre 1971] 

a empêché celle-ci de s'acquitter pleinement du mandat 
qui lui était confié aux termes du paragraphe 4 de la 
résolution 294 (I 971); 

4. Demande au Gouvernement portugais de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que : 

a) La souveraineté et l'intégrité territoriale du 
Sénégal soient pleinement respectées; 

b) Les actes de violence et de destruction contre le 
territoire et le peuple du Sénégal cessent immédiate
ment, en vue de contribuer à la sauvegarde de la paix 
et de la sécurité dans la région; 

5. Demande au Gouvernement portugais de respec
ter pleinement le droit inaliénable à l'autodétermination 
et à l'indépendance du peuple de la Guinée (Bissau); 

6. Demande au Gouvernement portugais de prendre 
les mesures nécessaires, en tenant pleinement compte 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
pour que ce droit inaliénable du peuple de la Guinée 
(Bissau) soit exercé sans plus tarder; 

7. Prie le Président du Conseil de sécurité et le 
Secrétaire général de suivre cette question et de faire 
rapport au Conseil de sécurité sur l'application de la 
présente résolution dans les délais appropriés et au 
plus tard dans six mois; 

8. Déclare que, si le ,Portugal n'applique pas les 
dispositions de la présente résolution, le Conseil de 
sécurité se réunira pour examiner les initiatives et les 
mesures que la situation exige; 

9. Décide de rester saisi de la question. 

DOCUMENT S/10396 

Lettre, en date du 24 novembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représenfant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'hlande du Nord 

[Original: anglais] 
[24 novembre 1971] 

J'ai l'honneur de vous informer, à propos de la question dont le Conseil de 
sécurité est saisi au sujet de la situation en Rhodésie du Sud, que je compte être 
prêt demain, jeudi 25 novembre, à 11 h 30, à faire une déclaration au Conseil 
sur les résultats des entretiens que le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth vient de mener à Salisbury. 

Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, je vous prie de bien vouloir 
réunir le Conseil de sécurité à cette fin, à ce moment-là ou à un moment ultérieur 
aussi rapproché que possible. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) C. T. CRowE 
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DOCUMENT S/10397 * 

Lettre, en date du 24 novembre 1971, adressée au Secrétaire général par le représentant de la Chine 

[Original: anglais/chinois] 
[24 novembre 1971] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
comme documents officiels du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale la déclaration ci-jointe du 
Gouvernement de la République populaire de Chine 
datée du 3 0 juillet 1971. ' 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUANG Hua 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DB LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE 

Le 15 juin 1971, le Gouvernement soviétique a remis 
au Gouvernement de la République populaire de Chine 
une déclaration par laquelle il proposait de "réunir une 
conférence des cinq puissances dotées d'armes nu
cléaires - l'Union soviétique, les Etats-Unis d'Amé
rique, la République populaire de Chine, la France et 
la Grande-Bretagne", au cours de laquelle "les pro
blèmes du désarmement nucléaire dans leur ensemble 
devraient être examinés". A cette occasion, le Gou
vernement chinois fait la déclaration suivante. 

Tous les pays du monde, qu'ils soient grands ou 
petits, d:vraient être égaux. Les questions qui inté
ressent divers pays du monde devraient être discutées 
et réglées conjointement par tous ces pays eux-mêmes 
et . qu~lques &randes puissances ne devraient pas pou: 
V?ir s en attribuer le monopole. Il s'agit là d'un prin
c1p_e régissant les relations internationales auquel 
dmvent se conformer tous les pays. La prévention des 
conflits nucléaires, l'élimination des menaces que font 
peser les armes nucléaires ainsi que l'interdiction com
plète et la destruction totale des armes nucléaires sont 
des questions qui intéressent la paix et la sécurité de 
tous les pays du monde, et quelques pays nucléaires 
n'ont aucunement le droit de faire fi de la majorité 
des pays du monde et de tenir arbitrairement une confé
rence en vue d'examiner et de trancher des questions 
qui revêtent une telle importance. 

L'histoire des événements postérieurs à la seconde 
guerre mondiale montre qu'il est absolument impossible 
de s'en remettre, pour régler les questions du désarme-
11?-ent nucléaire, à des négociations auxquelles ne parti
cipent que quelques grandes puissances dotées d'armes 
nucléaires. En août 1963, les Etats-Unis, la Grande
Bretagne et l'Union soviétique . ont conclu le "traité 
d'interdiction partielle des essais d'armes nucléaires". 
Par la suite, l'Union soviétique et les Etats-Unis se sont 
entendus pour élaborer une série de traités portant sur 
la prétendue "limitation" des armes nucléaires, notam
ment le traité sur la "non-prolifération des armes nu
cléaires". En novembre 1969, l'Union soviétique et les 
Etats-Unis ont entamé leurs pourparlers sur la "limi
tation des armes stratégiques". Mais rien de tout cela 
n'a limité en aucune façon la course aux armements 
nucléaires entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. 
Bien au contraire, les Etats-Unis et l'Union soviétique 
ont poursuivi sans discontinuer leurs essais d'armes 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8536. 

nucléaires, leur production d'armements nucléaires ne 
cesse de se développer, leurs stocks d'armes nucléaires 
~eviennent de plus en plus importants et ils main
tiennent des troupes équipées d'armes nucléaires dans 
de nombreux autres pays; cette situation représente 
une grave menace à la paix mondiale et à la sécurité 
des populations de tous les pays. Les peuples du monde 
ont depuis longtemps perdu confiance dans les pour
parlers entre les puissances nucléaires concernant le 
~ésarmeID:,ent. Ils estiment à juste titre qu'il est impos
sible de regler dans son ensemble la question du désar
mement nucléaire en s'en remettant aux deux super
puissances nucléaires, de même que cette question ne 
pourra être réglée par l'augmentation du nombre des 
puissances nucléaires. 

La Chine développe ses armements nucléaires parce 
~ue_ les ~ enac~s d'attaques nucléaires des pays impé
rialistes l y obligent, et elle ne le fait que dans un but 
~éfen~if. et afin de mettre _fin au monopole des pays 
impénalistes dans ce domame et d'éliminer finalement 
les armements nucléaires. La Chine, dont les armes 
nucléaires en sont encore au stade expérimental, n'est 
pas pour le moment une puissance nucléaire et elle ne 
sera jamais une "superpuissance nucléaire" pratiquant 
une politique de monopole nucléaire, de menaces nu
cléaires et de chantage nucléaire. La Chine se refusera 
toujours à participer aux prétendus pourparlers sur le 
désarmement nucléaire auxquels les puissances nu
cléaires procèdent derrière le dos des autres pays. 

Le Gouvernement chinois ne peut donc accepter la 
proposition du Gouvernement soviétique tendant à la 
réunion d'une conférence des cinq puissances nu
cléaires. 
. La position du Gouvernement chinois sur la ques

tion des armements nucléaires a toujours été claire. En 
premier lieu, le Gouvernement chinois s'est constam
ment montré partisan d'une interdiction complète et 
d'une destruction totale des armes nucléaires; en 
deuxième lieu, le Gouvernement chinois a déclaré en 
maintes occasions que, quelles que soient les circons
tances, la Chine ne serait jamais la première à utiliser 
des armes nucléaires; en troisième lieu, le Gouverne
ment chinois a toujours été favorable à la réunion d'une 
conférence au sommet de tous les pays du monde pour 
discuter la question de l'interdiction complète et de la 
destruction totale des armes nucléaires et pour arriver, 

. à titre de première mesure, à un accord sur la non
utilisation de ces armes. Le Gouvernement chinois 
réaffirme à nouveau solennellement, par la présente 
déclaration, que telle est toujours sa position. 
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Le Gouvernement chinois estime qu'en vue d'arriver 
à l'interdiction complète et à la destruction totale des 
armes nucléaires, les Etats-Unis et l'Union soviétique, 
qui possèdent de telles armes en grande quantité, de
vraient publier, séparément ou conjointement, une dé
claration par laquelle ces pays prendraient publique
ment l'engagement de ne jamais utiliser les premiers 
des armes nucléaires, dans quelques circonstances que 
ce soit, de démanteler toutes les bases nucléaires situées 
sur le territoire d'autres pays et de ramener les arme
ments nucléaires qui y sont stockés et les forces dotées 
d'armements nucléaires qui y sont stationnées sur leur 
propre territoire. La manière dont cet engagement 



serait tenu ou non servirait de test permettant de déter
miner si ces pays désirent vraiment arriver à un désar
mement nucléaire. 

Le peuple chinois continuera, comme toujours, à 

joindre ses efforts à ceux des peuples du monde et à 
lutter et combattre sans se lasser pour la noble cause 
de l'interdiction complète et de la destruction totale des 
armements nucléaires. 

DOCUMENT S/10401 

Rapport do Secrétaire général sur l'Opération des Nations Unies à Chypre 
pour la période allant du 20 mai au 30 novembre 1971 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur l'Opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits nouveaux intervenus 
entre le 20 mai et le 30 novembre 1971 et met à jour 
le compte rendu des activités de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre confor
mément au mandat que le Conseil de sécurité a défini 
dans sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et ses 
résolutions ultérieures relatives à Chypre. 

2. Les incertitudes touchant l'avenir des entretiens 
entre les deux communautés ont influé sur la situation 
dans l'île au cours des six derniers mois. Bien que les 
combats n'aient pas repris, la tension et le nombre 
d'incidents provocateurs se sont sensiblement accrus, 
ce qui a ·empêché le retour à une situation plus normale. 

1. - FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE 
DU MAINTIEN DE LA PAIX À CHYPRE 

A. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT 

3. Vers la fin de la période sur laquelle portait mon 
dernier rapport, les effectifs de la Force des Nations 
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[Original: anglais] 
[30 novembre 1971] 

Unies chargée du maintien de la paix à Chypre se 
composaient de 3 007 militaires et de 170 membres de 
la police civile 10• Au 27 novembre 1971, la compo
sition de la Force était la suivante : 

MILITAIRES 
Autriche 

Quartier général de la Force .. . .... .. . . . 1 
Hôpital de campagne . . .... .... .... ..... . 55 

Canada 
Quartier général de la Force et police mili-

taire ....... .. .. .. ... ... . . . ... . ..... . 37 
Bataillon . . . .. . ...... .. . . .. . . ..... . . . 548 

Danemark 
Quartier général de la Force et police mili-

taire ..... ..... .. .......... . . ....... . 17 
Bataillon .. ... ... ... . ... ... . ........ . . 279 

Finlande 
Quartier général de la Force et police mili• 

taire .. .. ... . ..... .. . .... . .. ...... .. . 11 
Bataillon . .. . .. . . . . . . . ..... .. . ..... . 277 

Irlande 
Quartier général de la Force et police mili-

taire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Bataillon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 381 

Royaume-Uni 
Quartier général de la Force et police mili-

taire .. .... .. .. ... . ............ . .... . 
Bataillon . .... . .. . .......... . .... .... . . 
Escadron de reconnaissance ....... . 
Groupes d'appui logistique de la Force ... . 
Groupe d'appui aérien (hélicoptères) .... . 
Contingent du quartier général . . .. . ... . . . 

Suède 
Quartier général de la Force et police mili-

taire . ....... .. ..................... . 
Bataillon . . .. .. .... ... .. .... . . 

TOT.1.L 

POLICI! CIVILE 

Australie ...... . .. .. ...... ... . . .. . . .. ... . • 
Autriche ..... .. ...... .. . . .. . . . • • • • • • • • · · · 
Danemark ........... . .. . . ... ..... . . . • • • • • 
Suède .. .... . . .. . . ...... . . . . . .. .. . 

T OTAL 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 

145 
588 
119 
155 
38 

4 

9 
277 

38 
49 
41 
40 

Total 

56 

585 

296 

288 

391 

1049 

286 

2 951 

168 

3 119 

4. Les changements suivants sont intervenus au 
cours de la période sur laquelle porte le présent 
rapport: 

a ) Autriche: une relève de troupes partielle; 
b) Canada: le 1er bataillon d'infanterie légère 

10 Ibid., Supplément d'avril, mai et juin 1971, docume11t 
S/10199, par. 3. 



Princess Patricia a été relevé par le 2e bataillon du 
Royal 22nd Regiment; 

c) Danemark: le 15e bataillon a été relevé par le 
16e bataillon; 

d) Finlande : une relève de troupes partielle; les 
nouvelles troupes font partie du 16e bataillon finlandais; 

e) Irlande : le 2Ü" groupe d'infanterie a été relevé 
par le 21e groupe d'infanterie; 

f) Royaume-Uni: le 1er bataillon des Gordon High
landers a été relevé par le 1er bataillon des Royal Irish 
Rangers; l'escadron C des Royal Hussars (PWO) a 
été relevé par l'escadron A des Royal Hussars (PWO) 
et le 1er escadron du Royal Corps of Transport a été 
relevé par le se escadron du Royal Corps of Transport; 
. g) Suède : le 46e bataillon a été relevé par le 4 7e 

bataillon; 

h) L'unité de police australienne a terminé la 
deuxième phase de son retrait 11 ; 

i) A la demande du Secrétaire général, le Gouver
nement autrichien a accepté de porter l'effectif de 
l'unité de police autrichienne de 45 à 55 membres, en 
compensation de la réduction de l'effectü de l'unité de 
police australienne mentionnée ci-dessus. 

5. La tension ayant grandi dans la région, il a été 
nécessaire de poster du personnel, jour et nuit, au poste 
d'observation fixe de la Force au terrain de golf de 
Nicosie. Cela porte à 55 le nombre des postes que le 
personnel de la Force occupe en permanence dans 
l'ensemble de l'île. 

6. La Force est maintenant déployée comme suit 
[ voir la carte jointe au présent rapport] : 

Quartier général de la Force (mixte), y compris le quar
tier général de la police civile 

Force de réserve (escadron de reconnaissance britan
nique) 

Hôpital de campagne autrichien 
District de Nicosie 

Contingent canadien 
·Police civile autrichienne 

District de Famagouste 
Contingent suédois 
Police civile suédoise 

District de Larnaca 
Contingent irlandais 
Police civile suédoise 

Zone de Limassol 
Contingent britannique 
Police civile australienne 

District de Le/ ka 
Contingent danois 
Police civile danoise 

District de Kyrenia 
Contingent finlandais 
Police civile autrichienne 
7. La section des véhicules blindés du contingent 

irlandais a été retirée à la suite d'une décision prise par 
le Gouvernement irlandais avant la relève des 2Ü" et 
21 e groupes d'infanterie. En conséquence, l'effectü total 
du contingent irlandais a été réduit de 36 hommes, 
tous grades compris. 

11 Ibid., par. 4, al. h. 
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8. Une nouvelle étude a été entreprise par le per
sonnel civil employé localement et de nouvelles réduc
tions d'effectüs ont été effectuées, outre celles que 
j'avais indiquées dans mon dernier rapport 12• 

9. Le nombre des postes principaux et secondaires 
de la police civile est demeuré sans changement pen
dant la période sur laquelle porte le présent rapport. 
Toutefois, étant donné l'accroissement de l'effectif de 
l'unité de police autrichienne et afin d'améliorer la 
coordination des activités des forces de police entre les 
districts de Kyrenia et de Nicosie, la police civile autri
chienne s'est chargée du district de Nicosie en rem
placement de la police civile danoise, laquelle a relevé 
la police autrichienne dans le district de Lefka. 

10. La Force reste sous le commandement du. 
général de division D. Prem Chand. M. B. F. Osorio
Tafall demeure mon représentant spécial à Chypre. 

Pertes 

11. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, la Force n'a eu à déplorer aucune perte du fait 
d'incidents entre les deux communautés. Un soldat 
danois et un soldat britannique ainsi qu'un officier de 
police australien ont trouvé la mort dans des accidents 
et un soldat irlandais est décédé des suites de maladie. 

Discipline 

12. D'une façon générale, la discipline et le com
portement des officiers, sous-officiers et soldats de la 
Force des Nations Unies sont demeurés dignes de tous 
éloges et sont à- l'honneur des commandants des con
tingents, de leurs états-majors et des forces armées des 
nations qui fournissent les contingents. 

B. - RÔLE ET PRlNCIPES DIRECTEURS 

13. Le rôle de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre, tel qu'il a été défini 
par le Conseil de sécurité aux termes de sa résolution 
186 (1964) du 4 mars 1964, est le suivant: 

"dans l'intérêt de la préservation de la paix et de 
la sécurité internationales, [de] faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour prévenir toute reprise des com
bats et, selon qu'il conviendra, [de] contribuer au 
maintien et au rétablissement de l'ordre public ainsi 
qu'au retour à une situation normale". 
14. Le Conseil a réaffirmé cette résolution dans 

ses résolutions ultérieures · 187 (1964) du 13 mars, 
192 (1964) du 20 juin, 193 (1964) du 9 août, 
194 (1964) du 25 septembre et 198 (1964) du 18 dé
cembre 1964, 201 (1965) du 19 mars, 206 (1965) du 
15 juin, 207 (1965) du 10 août et 219 (1965) du 
17 décembre 1965, 220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) 
du 16 juin et 231 (1966) du 15 décembre 1966, 
238 (1967) du 19 juin et 244 (1967) du 22 décembre 
1967, 247 (1968) du 18 mars, 254 (1968) du 18 juin 
et 261 (1968) du 10 décembre 1968, 266 (1969) 
du 10 juin et 274 (1969) du 11 décembre 1969, 
281 (1970) du 9 juin et 291 (1970) du 10 décembre 
1970, et 293 (1971) du 26 mai 1971. 

15. Les principes directeurs qui régissent l'activité 
de la Force et qui ont été brièvement exposés dans mon 
rapport du 10 septembre 1964 [S/5950, par. 7] de
meurent en.vigueur. En ce qui concerne la police civile, 
ses fonctions sont indiquées dans mon rapport du 2 mai 
1964 [S/5679, par. 4]. 

12 Ibid., par. 7. 



C. - RELATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT CHYPRIOTE 
ET LES DIRIGEANTS CHYPRIOTES TURCS 

16. La Force est restée comme par le passé en liai
son étroite avec le Gouvernement chypriote et les diri
geants chypriotes turcs et a eu de bonnes relations de 
travail avec eux. Le Comité de liaison politique con
tinue de se réunir en règle générale toutes les deux 
semaines. Le Chef d'état-major adjoint de la Force, 
qui exerce les fonctions de président du Comité, le 
Conseiller politique principal et ses collaborateurs, le 
Conseiller de la police et le responsable des questions 
économiques de la Force continuent de rencontrer 
séparément les attachés de liaison représentant le Gou
vernement et les dirigeants chypriotes turcs en vue de 
régler au moyen de contacts et d'échanges de vues 
certains problèmes courants qui se posent entre les 
deux communautés. Entre le 20 mai et le 30 novembre 
1971, le Comité a tenu 14 réunions avec !'Attaché de 
liaison politique du gouvernement et 13 avec !'Attaché 
de liaison chypriote turc. Pour comprendre certains 
aspects des relations avec la communauté chypriote 
turque, il convient de rappeler le rapport spécial du 
Secrétaire général au Conseil de sécurité en date du 
3 janvier 1968 [S/8323], dans lequel il est fait mention 
de la décision des dirigeants chypriotes turcs d'établir 
une "administration provisoire turque de Chypre". Ces 
derniers mois, les Chypriotes turcs ont eu tendance à 
omettre le mot "provisoire" chaque fois qu'il est ques
tion de cette administration dans leurs publications, 
mais la Force des Nations Unies n'a reçu aucune infor
mation officielle des dirigeants à ce sujet. 

D. - LIBERTÉ DE DÉPLACEMENT DE LA FORCE 
DES NATIONS UNIES 

17. Depuis mon dernier rapport, il s'est produit 
huit incidents à l'occasion desquels la liberté de dépla
cement des membres de la Force a été entravée. Quatre 
d'entre eux peuvent être imputés à des membres de la 
Garde nationale et quatre à des combattants chypriotes 
turcs. Trois de ces incidents semblent avoir été causés 
par le fait que des combattants chypriotes turcs locaux 
avaient agi contrairement à des arrangements conclus 
localement. Quatre autres cas sont dus au fait que des 
ordres n'avaient pas été reçus ou avaient été mal inter
prétés et un autre à ce que l'état-major de la Garde na
tionale avait donné un ordre qui aurait eu pour effet 
de modifier l'interprétation de ce qu'on appelle les 
zones d'accès restreint. 

li. - ACTIVITÉS TENDANT À PRÉVENIR LA REPRISE DES 
COMBATS ET À MAINTENIR OU RÉTABLIR L'ORDRE 
PUBLIC 

A. - SITUATION MILITAIRE 

Forces armées à Chypre autres que la Force 
des Nations Unies 

a) Forces armées du gouvernement . 

1s·. Il semble que la Garde nationale ait sensible
ment accru ses effectifs au cours des six derniers mois, 
sans pou~ autant avoif c~angé de manière notab}~ son 
organisation et son deplo1ement. La seconde mo1t1é de 
la classe d'âge de 1953 a été appelée le 20 juillet, 
tandis que la seconde moitié de la classe d'âge de 1951 
a été libérée. 

19. L'entraînement a été sensiblement poussé et on 
a constaté que son niveau était plus élevé. Les camps 
d'été organisés sur les côtes nord et est de l'île ont été 
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ouverts plus tard que d'habitude et certains d'entre eux 
ont été fermés plus tôt que les années précédentes. La 
Force des Nations Unies a été avertie à l'avance de 
tous les exercices de tirs réels et, dans la plupart des 
cas, des manœuvres sur le terrain. 

b) Eléments armés chypriotes turcs 

20. Certains signes montrent que les effectifs des 
combattants chypriotes turcs ont sensiblement aug
menté, mais il n'y a pas eu de changement notable dans 
l'organisation ou le déploiement de leurs unités. Toute
fois, la valeur combattante et la capacité des unités de 
combattants se sont beaucoup améliorées dans l'en
semble. 

21. L'entraînement a encore augmenté; en parti
culier, deux importants exercices d'alerte ont eu lieu 
sur toute l'île. Dans la plupart des cas, la Force des 
Nations Unies a été avertie des exercices de tirs réels 
et des manœuvres sur le terrain. 

c) Contingents nationaux grec et turc 
22. Les effectüs et les lieux de stationnement des 

deux contingents nationaux sont restés les mêmes. 
23. Une relève partielle du contingent national grec 

a eu lieu le 19 juillet 1971. La Force des Nations Unies 
a été avertie à l'avance de cette relève et informée des 
quantités des approvisionnements militaires importés 
ainsi que de leur nature. 

24. La moitié du contingent national turc a été 
relevée le 29 septembre 1971; à ce sujet, le Gouverne
ment chypriote et le Gouvernement turc ont demandé 
à la Force des Nations Unies, comme les années précé
dentes, d'exercer ses bons offices. Celle-ci a facilité la 
relève en négociant les quantités de munitions et d'ap
provisionnements militaires à importer, en plaçant des 
observateurs sur Je quai et en fournissant des transports 
et des escortes. La relève a eu lieu sans incidents, grâce 
surtout à la coopération que les deux parties ont 
apportée à la Force en respectant la pratique passée. 

Evaluation générale de la situation du point de vue des 
possibilités de prévenir une reprise des combats 

25. La situation militaire a été notablement plus 
tendue, en particulier dans les zones de confrontation 
directe. En dépit de ses efforts, la Force des Nations 
Unies n'a pas enregistré de progrès pour un véritable 
désengagement des forces armées en présence, mais 
elle n'en a pas moins été en mesure, grâce à sa prompte 
intervention, d'empêcher que des incidents locaux ne 
prennent une tournure plus grave. Cependant, la 
période considérée a été caractérisée par une intense 
activité militaire, parfois suivie de moments d'extrême 
tension. La tendance qui existe des deux côtés à donner 
toujours plus d'éclat aux défilés militaires à l'occasion 
des nombreux jours fériés nationaux éveille souvent 
l'inquiétude et constitue un sujet constant de préoccu
pation pour la Force des Nations Unies. 

26. Le gouvernement a continué d'exprimer l'in
quiétude que lui inspiraient la présence et les activités 
accrues des combattants chypriotes turcs sur toute 
l'étendue de l'île, notamment à Limassol, Famagouste, 
Nicosie, dans le secteur situé autour du village de 
Chatos et dans certaines parties du district de Lefka. 
Il a régulièrement appelé l'attention sur les programmes 
d'entraînement suivis ouvertement par les combattants 
chypriotes turcs, lesquels ont beaucoup amélioré leur 
capacité militaire, et sur ce qu'il caractérise comme des 
tentatives visant à étendre les limites des zones con-



trôlées par les Chypriotes turcs dans l'ensemble de l'île. 
Pour leur part, les dirigeants chypriotes turcs se sont 
déclarés préoccupés par les activités accrues de la 
Garde n~tionale ainsi que par les conséquences que 
P;Ut . ayoir sa capacité militaire plus grande sur la 
secunte actuelle et future de la communauté turque. 

_27. Tant le gouvernement que les dirigeants chy
~notes turcs ont, comme par le passé, porté à l'atten
tion de la Force des Nations Unies toute initiative qui 
leur paraissait constituer une violation du statu quo. 
La Force examine chacune de ces plaintes avec le plus 
grand soin et la plus grande attention afin qu'aucune 
des deux parties n'acquière un avantage unilatéral sur 
l'autre, ce qui aurait pour conséquence inévitable d'ac
croître la tension et les risques d'une reprise des 
combats. 

28. La plupart des activités incriminées sont de na
ture militaire, encore que, dans les zones névralgiques 
certaines activités civiles peuvent également aggraver 1~ 
méfiance et la tension et faire l'objet de plaintes. La 
Force des Nations Unies a continué à s'acquitter de la 
tâche difficile consistant à enquêter sur les situations 
qui sont portées à son attention et à les évaluer afin de 
préserAver le st~tu quo, ce qui, il convient de le noter, 
peut etre extremement ardu dans les cas où l'on ne 
dispose pas de tous les éléments et où chaque partie 
présente une version des faits totalement différente. 
Cela étant, la Force peut donner des avis ou présenter 
des demandes à l'une ou l'autre partie en vue de rétablir 
ou d'améliorer la situation. Si la Force des Nations 
Unies a pu parfois s'opposer avec bonheur à ce que 
des tentatives visant à modifier le statu quo ne débou
chent sur de graves affrontements militaires, c'est à la 
coopération qu'elle a reçue des deux parties ainsi qu'à 
leur désir d'accepter son jugement indépendant et de 
suivre ses avis qu'elle le doit. Malheureusement, il s'est 
présenté au cours de la période considérée un certain 
nombre de cas où les recommandations de la Force 
n'ont pas été acceptées et où ses avis n'ont été suivis 
et ses demandes agréées qu'après un laps de temps 
considérable. 

29. A cet égard, la Force des Nations Unies se doit 
de noter que, pendant la période considérée, elle s'est 
opposée à des tentatives unilatérales de la part du gou
vernement pour modifier le statu quo dans 8 cas, dont 
3 ne sont toujours pas réglés, tandis que, pour ce qui 
est des dirigeants chypriotes turcs, 24 cas de ce genre 
se sont présentés, dont 10 ne sont toujours pas réglés. 
S'agissant d'un aspect fondamental de son mandat, qui 
est de prévenir la reprise des combats, la Force des 
Nations Unies juge particulièrement préoccupant ce 
défaut apparent de coopération, car il est de nature à 
nuire à sa capacité de régler les différends qui pour
raient surgir à l'avenir et à relâcher d'éventuelles ten
sions. La Force pense que les deux parties savent com
bien il est nécessaire d'appuyer sa position et elle espère 
qu'elles s'efforceront de réagir d'une manière plus posi
tive que jusqu'à présent aux avis et aux demandes qu'il 
lui paraît nécessaire de formuler de temps à autre dans 
l'intérêt du maintien de la paix. 

30. Actuellement, la situation est extrêmement 
tendue le long de la Ligne verte, à Nicosie, à Selemani 
et dans la zone de Chatos/Marathovouno. La Force 
recherche activement la solution de chacun de ces pro
blèmes en ayant patiemment recours à la négociation 
et à la persuasion. 

31. La situation s'est tendue le long de la Ligne 
verte à Nicosie lorsque, au mois d'août, des com-

48 

b_attants chypriotes turcs ont pris des mesures de rétor
sion contre la Garde nationale dont l'initiative de pro
céder seulement à une modification de son cantonne
ment avait été en conséquence approuvée par la Force 
d~s. N_ations Unies co~me ne revêtant pas d'importance 
~I!ta~re. Les . Chypnotes t~rcs ont répondu à cette 
1mtiat1ve en commençant a construire une nouvelle 
fortification, ce qui a soulevé les protestations de la 
Garde nationale, laquelle a déclaré à titre d'avertisse
ment qu'elle pourrait être amenée à prendre elle-même 
des mesures de représailles. En dépit des demandes de 
la Force des Nations Unies, les combattants chypriotes 
turcs ont refusé d'interrompre leurs travaux et la Force 
s'est vue contrainte d'établir un poste d'observation sur 
les lieux afin de neutraliser les répercussions auxquelles 
pourrait donner lieu cette construction. Des négocia
tions sont toujours en cours. 

32. D'autres facteurs de tension sont apparus dans 
la même zone lorsqu'au mois d'octobre l'Association 
de football des Chypriotes turcs a commencé à orga
niser des rencontres de football sur un terrain situé 
dans le secteur de la Ligne verte dans la partie occi
dentale de Nicosie. Aucune rencontre n'avait été dis
putée sur ce terrain depuis le début des troubles inter
communautaires et la Force des Nations Unies avait 
précédemment refusé l'autorisation qui lui avait été 
demandée à plusieurs reprises d'utiliser le terrain à 
cette fin. Le gouvernement a protesté contre l'utilisation 
du terrain en soutenant qu'elle constituait un mouve
ment en avant et une modification importante du statu 
quo le long de la Ligne verte. La Force des Nations 
Unies n'a pas, pour sa part, d'objection fondamentale 
à formuler contre des activités de cette nature si celles
ci ont et conservent un caractère purement civil, mais 
elle a pleinement conscience des risques graves que fait 
courir sur le plan de la sécurité le rassemblement de 
foules importantes dans une zone littéralement située 
entre des positions militaires occupées par du personnel 
armé des deux côtés. Elle estime également que l'appa
rition de personnel chypriote turc en uniforme en un 
lieu quelconque du terrain, que ce soit pour surveiller 
la foule ou pour toute autre raison, constituerait une 
violation par la partie intéressée de ses obligations dans 
cette zone névralgique de la Ligne verte qui mettrait 
en jeu la responsabilité de la Force. Les dirigeants 
chypriotes turcs ont donné l'assurance que le terrain 
serait utilisé à des fins purement sportives et qu'aucun 
personnel en uniforme ne se montrerait sur le terrain 
en avant des positions existantes, mais cet engagement 
n'a pas été entièrement respecté. Les dirigeants ont 
également accepté d'assumer l'entière responsabilité de 
toute situation pouvant mettre en jeu la sécurité des 
spectateurs. La Force des Nations Unies continue à 
négocier dans l'espoir de trouver une solution satisfai
sante pour les deux parties; à ce sujet, les dirigeants 
chypriotes turcs ont récemment jugé possible, à la 
demande de la Force, de suspendre les rencontres de 
football pour trois semaines. 

33. Selemani est un village situé juste en dehors de 
l'enclave chypriote turque de Limnitis; il a été aban
donné pendant les troubles de 1963 et 1964. Depuis 
lors, il n'a pas été occupé, mais les villageois chypriotes 
turcs ont continué de cultiver leurs champs. Au début 
de cette année, les villageois ont commencé à réparer 
leurs maisons et à habiter à nouveau dans quelques
unes d'entre elles. Cette activité n'a soulevé aucune 
objection, mais les parties sur place sont convenues 
que la réinstallation pouvait se poursuivre à condition 
que le village ne soit pas fortifié et n'abrite pas de 



personnel armé ou en unüorme. Afin de maintenir la 
sécurité - le village étant situé entre des positions 
militaires qui se font face - et afin d'aider la Force 
des Nations Unies à ·veiller au respect des termes de 
cet arrangement, la Force a établi un poste d'obser
vation dans le village. ·Par la suite, le gouvernement a 
inform·é la Force des Nations Unies qu'il entendait 
envoyer au village une patrouille de la police chypriote 
afin d'y réaffirmer son autorité. A cette occasion, le 
gouvernement a appelé l'attention sur sa politique géné
rale en ce qui concerne la réinstallation des habitants 
dans les villages abandonnés, et notamment sur la sti
pulation que les habitants qui retourneraient dans leur 
village seraient soumis à l'autorité ordinaire de l'admi
nistration et de la police du gouvernement. Quand cette 
question a été abordée avec les dirigeants chypriotes 
turcs, ceux-ci ont informé la Force des Nations Unies 
qu'il était hors de question que la police chypriote 
exerce son autorité à Selemani, s'agissant d'un village 
chypriote turc qui, sans être situé dans l'enclave habitée 
par les Chypriotes turcs, faisait partie de la zone où ils 
exerçaient leur contrôle. Le gouvernement n'a pas 
accepté cet argument et a insisté sur la nécessité d'en
voyer une patrouille de la police chypriote. Cependant, 
la Force des Nations Unies a conseillé la modération 
et a suggéré que le mieux serait que la Force continue 
de veiller à ce qu'il n'y ait pas d'avance militaire et à 
ce que le village ne soit pas occupé ou fortifié par des 
combattants armés et en unüorme. Le gouvernement, 
sans accepter cette suggestion, n'a toutefois pas tenté 
d'envoyer au village des patrouilles de la police chy
priote. Par contre, la Force des Nations Unies a cons
taté avec regret que des combattants chypriotes turcs 
armés et en uniforme se sont montrés au village ces 
derniers mois et continuent de le faire, en dépit des 
vives protestations élevées par la Force. Celle-ci · n'a 
cessé d'insister auprès des dirigeants chypriotes turcs 
sur ce problème, qui s'aggrave chaque jour. 

34. La tension dans la région de Chatos/Maratho
vouno s'est accrue à propos des difficultés qu'éprouvent 
les paysans chypriotes grecs à cultiver certains de leurs 
champs situés à proximité et à l'intérieur des zones 
contrôlées par les Chypriotes turcs. Ce n'est pas un 
problème nouveau; lorsqu'il s'est posé en 1969, la 
Force des Nations Unies a facilité l'élaboration d'un 
modus vivendi local aux termes duquel la Force devait 
être informée du nombre de paysans entendant tra
vailler sur leurs terres le lendemain et transmettre 
cette information aux Chypriotes turcs. Lorsque le pro
blème a réapparu au début de cet été, la Force s'est 
efforcée de persuader les deux parties de respecter le 
modus vivendi existant. Elle a réussi à convaincre les 
Chypriotes turcs, mais non pas tous les Chypriotes 
grecs. Ainsi, les paysans chypriotes grecs qui se sont 
rendus sur leurs terres sans notification antérieure par 
l'intermédiaire de la Force ont été refoulés par des 
éléments de la police chypriote turque. Le gouverne
ment a protesté en déclarant que les paysans se voyaient 
refuser l'accès à leurs champs et que les Chypriotes 
turcs armés et en uniforme, étaient en train d'avancer 
et d'élargir ainsi la zone se trouvant sous leur contrôle. 
En fin de compte, et malgré une série d'incidents, la 
moisson a été menée à bien. 

35. Avec l'arrivée de la saison des labours et de 
l'ensemencement, le gouvernement s'est plaint de ce 
que l'accès à leurs champs soit refusé aux pays~s 
chypriotes grecs non seulement de Marathovouno mais 
également de Trypimeni; il a déclaré que si cette situa-
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tion se prolongeait il n'aurait d'autre choix que de 
placer ces paysans sous la protection de la police. Les 
Chypriotes turcs sont également mécontents de l'arran
gement concernant la "notification" et ont commencé 
sur place à insister pour qu'à l'avenir les noms des 
paysans en question soient également donnés ou pour 
que les paysans sollicitent personnellement une per
mission auprès de la police chypriote turque. Face à 
ces attitudes opposées, la Force des Nations Unies 
s'efforce de parvenir à un arrangement qui donne satis
faction aux deux parties, de façon que les paysans 
puissent vaquer à leurs activités sans se heurter à des 
entraves inutiles. 

36. Un incident grave s'est produit le 22 juillet 
1971, jour où un berger chypriote turc qui faisait paître 
ses moutons à proximité de Kokkina a essuyé un coup 
de feu tiré à partir d'un poste de la Garde nationale 
et a été blessé à la jambe. Ayant tout observé, la Force 
des Nations Unies a pu donner rapidement un récit 
indépendant de cet incident et prévenir ainsi toute 
surenchère. On croit savoir que le membre de la Garde 
nationale responsable a fait l'objet de sanctions disci
plinaires. 

37. Un autre incident grave s'est produit le 27 août. 
Ce jour-là, un autobus transportant 28 combattants 
chypriotes turcs en uniforme, dont l'un était armé d'un 
pistolet, et 2 autres Chypriotes turcs en civil, a été 
intercepté par la police chypriote, laquelle a arrêté les 
combattants chypriotes turcs. L'autobus se rendait d'un 
village chypriote turc, Sinda, à un autre, Yenagra, en 
empruntant la route principale Nicosie-Famagouste, qui 
traverse une région contrôlée par le gouvernement. 
Une heure plus tard, des Chypriotes turcs du village de 
Sinda ont, sur la même route, pris des otages sous la 
menace de leurs armes. Cette action découlait appa
remment d'une décision prise à l'échelon local et cons
tituait, d'après les Chypriotes turcs impliqués, une 
représaille pour l'arrestation antérieure des combattants 
chypriotes turcs. Seules l'intervention rapide de la Force 
des Nations Unies et la coopération qu'elle a reçue du 
gouvernement et des dirigeants chypriotes turcs ont 
empêché que se développe une situation plus dange
reuse encore et ont permis la libération rapide de tous 
les intéressés, à l'exception du combattant armé d'un 
pistolet. Par la suite, ce dernier a comparu devant un 
tribunal et a été mis en liberté provisoire sous caution. 

Observation du cessez-le-feu 

38. Il y a eu, pendant la période examinée, 10 inci
dents ayant donné lieu à des coups de feu et confirmés 
par la Force des Nations Unies. Après enquête de 
celle-ci, 5 de ces incidents ont été attribués aux forces 
de sécurité du gouvernement et 3 aux combattants chy
priotes turcs, les 2 autres faisant intervenir les deux 
parties. Dans l'un de ces cas, un échange de coups de 
feu s'est produit sur la route de Kyrenia entre des 
membres de la marine chypriote qui prétendaient s'être 
égarés et des éléments de la police chypriote turque; 
chaque partie a prétendu que c'était l'autre qui avait 
ouvert le feu la première. Dans un autre cas, on pense 
qu'il y a eu un échange de coups de feu à proximité de 
Larnaca entre des membres de la Garde nationale et 
des Chypriotes turcs qui, paraît-il, s'adonnaient au 
braconnage. Un autre incident encore s'est produit dans 
le district de Lefka, au cours duquel un membre de la 
Garde nationale a tiré un coup de feu sur deux soldats 
de la Force des Nations Unies. Ces soldats portaient 
le casque des Nations Unies, mais le membre de la 



Garde a prétendu les avoir pris pour des Chypriotes 
turcs. Dans 1:s 19 cas, les tirs peuvent être considérés 
comme des v10lations du cessez-le-feu 

~9. En outre, il y a eu 3 cas de c~ups de feu tirés 
accidentellement par les forces de sécurité du gouverne
m~nt et 9 cas semblables chez les combattants chy
pnotes turcs. On continue de mettre l'accent sur la 

prévention d'incidents et sur le maintien du statu quo 
dans les zones n~vralgi~ues mais, depuis décembre 
1969, aucune pénode na été marquée par un aussi 
grand nombre d'incidents accompagnés de coups de 
feu que la péri?de considérée. Un tableau des incidents 
aya:it donné . lieu à des coups de feu, qui couvre la 
pénode depuis mars 1968, figure ci-après : 

INCIDENTS AYANT DONNÉ LIEU À DES COUPS DE FEU 

Du 20 mal Du 2 décem- Du 2 fuir, Du 2 décem- Du 3 Juin Du 3 dlcem-
au 30bno- brel970 aul"dé- brel969 aul"dé- brel968 ~~!rJ~ Du8mars 
vj
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Je a" 19 mal cembre ar, 1•• juin cembre au 2 juin cembre au 7 juin 

1971 1970 1970 1969 1969 1968 1968 

District de Nicosie (depuis le 
23 février 1970) . . . . . . . . . . 8 

District de Famagouste (jus
qu'au 28 février 1970) .... 

District de Famagouste (depuis 
le ter mars 1970) . . . . . . . . . 2 

District de Larnaca (depuis le 
9 mars 1970) . . . . . . . . . . . . 1 

Zone de Limassol (moins le 
district de Kophinou depuis 
le 9 mars 1970) . . . . . . . . . . 3 

District de Lefka . . . . . . . . . . . 6 
District de Kyrenia . . . . . . . . . 2 

TOTAL 22 

6 

2 

2 

1 

2 

13 

B. - FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LE MAINTIEN 
DE L'ORDRE PUBLIC 

. 40. La pol~ce. civile de la Force a continué à con
tnbuer au m~ntlen de l~o~dre public à Chypre. Elle 
est restée étroitement en liaison avec la police chypriote 
et les. éléments de la police chypriote turque. Les 
Chypnotes grecs et turcs ont continué à témoigner leur 
confiance aux membres de la police civile de la Force 
ce qui a beaucoup aidé ceux-ci dans leur tâche. ' 

41. Pendant la période allant du 16 mai au 30 no
vembre 1971, la police civile de la Force a présenté 
près de 750 rapports fondés sur des observations ou 
des enquêtes à propos d'incidents ayant pu avoir des 
effets intéressant les deux communautés. Le volume de 
travail est demeuré à peu près constant au cours des 
deux .derniè~es an!l,ées. Les enquêtes ont porté sur des 
que~t10ns tres vanees, telles que des cas de décès dus 
à diverses causes, des cas de blessures d'accidents de 
voies de fait, de détournement ou de ;ol de bétail' de 
cultures illégales de terres, de dégâts causés aux ~ul
tures ou aux biens, et en général sur des questions du 
ress<?rt de la police. La police civile de la Force a 
contmué à prêter son appui à la Force des Nations 
Unies dans d'autres domaines, notamment dans le 
domaine de l'agriculture et des services publics. 

42. ,Pendant la période considérée, le gouvernement 
a continué de se montrer déterminé à affirmer son 
autorité sur l'ensemble du territoire placé sous son 
contrôle. Pour cela, il a créé de nouveaux postes de 
police et augmenté le nombre des patrouilles. Il conti
nue d'affirmer son droit d'envoyer des patrouilles de 
police dans les zones névralgiques, mais la Force cons
tate avec satisfaction que, dans la plupart des cas, elle 
a été avertie à l'avance que des patrouilles de ce genre 
étaient envisagées. Cela lui a permis d'exercer ses bons 
offices et, avec la coopération des deux: parties, d'éviter 
des affrontements. Il y a cependant eu une exception 
en juin à Alekhtora, lorsque des membres de la police 
chypriote ont procédé, tôt dans la matinée, à une 
arrestation dans un village habité exclusivement par les 
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16 

10 
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5 
3 
6 

30 

5 

7 
7 
5 

25 

16 

1 

4 
11 
33 

65 

6 

3 

1 
8 

21 

39 

Chypriotes turcs sans en avertir la Force des Nations 
Unies. Cette mesure a occasionné des tensions qui ne 
se sont apaisées qu'après l'intervention de la Force . 

43. La police chypriote s'est efforcée très active
ment de mettre un terme au trafic des stupéfiants et 
de prévenir les accidents de la route. Ces mesures ont 
suscité des plaintes de la part des Chypriotes turcs, qui 
ont protesté contre un comportement discriminatoire 
et agressif à leur égard à l'occasion de barrages routiers 
et de co1;1trô!es de la ~irculation. Cependant, dans l'en
semble, il n a guère eté apporté de preuves à l'appui 
de ces. allégations. Si l'on tient compte du nombre de 
Chypriotes turcs qui se déplaçaient chaque jour dans 
le~ _secteurs contrôlés par le gouvernement au cours de 
penodes de méfiance et de tension aiguë entre les deux 
communautés, le nombre d'incidents ayant donné lieu 
~ ~es protestations a été relativement faible, ce qui 
md1que une certaine amélioration de la situation. 

44. Les dirigeants chypriotes turcs ont également 
renforcé les activités des éléments de leur police. Des 
contrôles routiers ont été effectués dans les secteurs 
placés sous leur contrôle pour veiller à ce que les 
Chypriotes turcs soient porteurs des divers permis 
délivrés par leurs dirigeants. Les éléments de la police 
chypriote turque se sont montrés enclins à paraître 
en uniforme à la limite des secteurs qu'ils contrôlent, 
et particulièrement dans les secteurs névralgiques. La 
Force des Nations Unies a protesté contre cette situa
tion, sans beaucoup d'effet. Le gouvernement considère 
de telles manifestations comme une tentative impor
tante de modifier le statu quo et d'affaiblir son autorité. 

45. La Force a également constaté que les éléments 
de la police chypriote turque avaient accru leur effica
cité et que leur moral semblait être meilleur, ce qui 
a eu pour conséquence une amélioration du maintien 
de l'ordre public dans les enclaves habitées exclusive
ment par des Chypriotes turcs et dans les secteurs 
contrôlés par ces derniers. 

46. Un exemple remarquable de coopération avec 
la Force des Nations Unies de la part de la police 



chypriote et des éléments de la police chypriote turque 
et de modération de la part des dirigeants des deux 
communautés a été constaté le 30 juillet lorsque, au 
cours d'une période de tension extrême, un garçon de 
17 ans du secteur de Cbatos, vraisemblablement devenu 
fou, a assassiné sa grand-mère d'un coup de feu puis, 
en s'enfuyant, a tué d'un coup de feu un vieux berger 
chypriote grec avant d'être arrêté par les éléments de 
la police chypriote turque. Les deux parties ont coopéré 
pleinement avec la Force des Nations Unies et ont fait 
preuve de modération de façon à éviter que cet inci
dent malheureux ne vienne accroître la tension 
existante. 

III. - ACTIVITÉS VISANT À ASSURER LE RETOUR 
À UNE SITUATION NORMALE 

47. Depuis mon dernier rapport, il n'y a guère eu 
d'indices d'un renversement de la tendance au déve
loppement séparé de l'économie des deux communautés 
à Chypre. Par ailleurs, les services publics demeurent 
tout à fait séparés. 

48. Je dois signaler à nouveau que, dans le domaine 
économique, bien que des contacts soient encore main
tenus dans le secteur privé et dans les institutions semi
autonomes et non gouvernementales, les Chypriotes 
turcs paraissent vouloir développer leur propre éco
nomie plutôt que de tenter de faire entrer leurs activités 
dans le cadre des activités gouvernementales. Cepen
dant, une exception à cette tendance a consisté dans 
l'intérêt accru que les cultivateurs chypriotes turcs ont 
manifesté pour les projets de développement entrepris 
sous les auspices des Nations Unies, tels que le projet 
concernant les exploitations mixtes (PNUD et Pro
gramme alimentaire mondial), le projet concernant le 
renforcement des services vétérinaires (PNUD et FAO) 
et le projet concernant la conservation des sols (PN.UD 
et Programme alimentaire mondial). De l'intérêt a 
également été manifesté, quoique à un moindre degré, 
pour la participation à des projets bénéficiant de l'assis
tance du PNUD tels que le Centre de productivité de 
Chypre (PNUD et OIT) et l'Institut d'enseignement 
technique supérieur (PNUD, UNESCO et OIT). 
Actuellement, les Chypriotes turcs ne semblent pas 
éprouver d'intérêt, ou seulement dans une faible 
mesure, pour les cours organisés par l'Institut de 
l'hôtellerie et de la restauration, avec l'assistance du 
PNUD et de l'OIT. 

49. L'écart économique entre les deux commu• 
nautés est encore apparent et il semble que certains 
secteurs de la population chypriote turque souffrent 
d'un grave problème de chômage. Le gouvernement et 
le secteur privé chypriote grec ont lancé des appels en 
faveur d'une coopération plus étroite en vue d'élever 
le niveau de vie de la communauté chypriote turque, 
mais jusqu'ici les Chypriotes turcs ont été peu enclins 
à donner véritablement suite à ces ouvertures. La 
Banque de développement de Chypre continue d'offrir 
ses services aux Chypriotes turcs, mais elle ne leur 
consent des prêts que si elle a le contrôle financier 
d'ensemble de l'exécution des projets entrepris grâce 
à ses crédits. Les dirigeants chypriotes turcs ne sau
raient accepter cette politique qu'ils considèrent comme 
une tentative visant à empiéter sur leur autorité dans 
les secteurs qu'ils contrôlent. 

50. Il existe encore un certain degré de coopération 
au niveau des bureaux de commercialisation, bien que 
les Chypriotes turcs prétendent que leur voix n'est pas 
suffisamment entendue au sein de ces bureaux. La 
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récolte de céréales des Chypriotes turcs a été vendue 
à nouveau cette année par l'intermédiaire de la Com
mission chypriote des céréales, mais les Chypriotes 
turcs ont demandé que les arrangements existants soient 
modifiés. Ils prétendent notamment que la Commission 
fait preuve de discrimination à l'égard des producteurs 
chypriotes turcs en refusant de leur consentir les crédits 
et les conditions avantageuses qu'elle accorde aux pro
ducteurs chypriotes grecs. Les relations entre les mou
vements coopératifs des deux communautés ne sem
blent aucunement renforcées, bien qu'au début de 
novembre un fait encourageant soit intervenu, lorsque 
des discussions ont eu lieu entre les représentants des 
deux mouvements coopératifs. On pense que les dis
cussions ont porté notamment sur les possibilités de 
coopération entre les deux mouvements. 

51. Au moment de la rédaction du présent rapport, 
la préparation du nouveau plan quinquennal (1972-
1976) n'était pas encore achevée, mais il ne semble 
guère que l'on puisse compter que ce plan contribuera 
à un développement économique intégré des deux com
munautés. Chaque partie continue d'avoir son propre 
bureau de planification et il n'existe encore aucun 
contact entre ces bureaux. 

52. Ainsi qu'il était prévu dans mon dernier rap
port, les pluies importantes du printemps ont permis 
d'obtenir une récolte de céréales satisfaisante. Les 
récoltes de pommes de terre, de raisins et d'olives ont 
également été bonnes. Toutefois, des pluies d'été inha
bituelles ont sérieusement nui aux récoltes d'amandes, 
d'abricots, de prunes et de cerises, et la récolte de 
caroubes, qui représente une source de revenus impor
tante dans certains secteurs, n'a pas été aussi abon
dante qu'on l'espérait. 

53. La tâche de la Force des Nations Unies consiste 
toujours pour une part importante à procéder à des 
enquêtes et à offrir son assistance lors de différends 
entre les deux communautés à l'occasion d'empiéte
ments sur des terres, d'activités de pâturage et de 
culture non autorisées et de dégâts causés aux cultures. 

54. iEn ce qui concerne la normalisation des services 
publics, les progrès réalisés ont été faibles. Aucun 
changement n'est intervenu depuis mon dernier rapport 
quant au problème de l'approvisionnement en eau des 
villages chypriotes turcs qui en manquent. Les villages 
de Kivisil, Alaminos et Temblos, au sujet desquels on 
avait exprimé quelque optimisme, ne semblent pas être 
dans une meilleure situation que par le passé, bien que 
des forages soient en cours aux environs de Temblos 
qui pourraient permettre d'approvisionner ce village. 
En raison des pénuries persistantes, les Chypriotes turcs 
commencent maintenant à établir leurs propres pro
grammes d'approvisionnement en eau. La Force des 
Nations Unies a continué d'aider les deux communautés 
à régler leurs différends concernant l'exploitation en 
commun de systèmes d'adduction d'eau. 

55. En février 1971, l'Autorité chypriote de l'élec
tricité a achevé les plans d'électrification de 23 villages 
chypriotes turcs dans le cadre des travaux préliminaires 
d'application d'un accord technique portant sur la nor
malisation de la distribution de l'électricité. Toutefois, 
ces plans ainsi que l'accord lui-même doivent encore 
être ratifiés par le gouvernement. Les travaux d'élec
trification de Limnitis et d'Evdhimou, qui ont été 
décidés en dehors du plan de normalisation mentionné 
ci-dessus, sont en cours. Le gouvernement a toutefois 
refusé de faire bénéficier Limnitis de l'assistance finan
cière qu'il accorde généralement aux villages qui 



veulent entreprendre des travaux d'éclairage public en 
arguant du fait qu'il lui faudrait, pour cela, avoir le 
droit d'inspecter la comptabilité du village, droit que 
les dirigeants chypriotes turcs ne sont pas disposés à 
lui concéder. Ce différend et le retard apporté par le 
gouvernement à ratifier l'accord ont provoqué un cer
tain ressentiment parmi la communauté chypriote 
turque et les incidents concernant la lecture des comp
teurs et l'encaissement des factures d'électricité se sont 
multipliés depuis mon dernier rapport. Le gouverne
ment s'est plaint de ce que les Chypriotes turcs ne 
paient pas l'électricité qu'ils consomment et il s'est 
inquiété des moyens qui sont employés pour fournir de 
l'électricité aux établissements industriels chypriotes 
turcs. Le gouvernement s'est élevé à plusieurs reprises 
contre le fait que des Chypriotes turcs font des raccor
dements d'électricité sans autorisation, ce qui, dit-il, 
surcharge dangereusement les réseaux locaux. Les diri
geants chypriotes turcs ont répondu qu'il s'agissait là 
de cas de force majeure, puisque le gouvernement 
refusait de procéder aux installations nécessaires. Selon 
l'Autorité chypriote de l'électricité, la communauté 
chypriote turque n'a pas répondu à l'invitation qui lui 
avait été adressée de désigner l'un de ses membres pour 
faire partie du Conseil d'administration de l'Autorité 
chypriote de l'électricité. 

56. Les dirigeants chypriotes turcs ont déclaré que 
la remise en état du réseau téléphonique ne les inté
ressait guère tant que l'accord sur l'électricité n'était 
pas ratifié. 

57. Les dirigeants chypriotes turcs ont présenté une 
nouvelle demande d'amélioration des services postaux 
de Ktima. Toutefois, le gouvernement a affirmé qu'il 
considérait que les services actuels étaient suffisants. 
Il a soutenu en outre que les dirigeants exploitaient 
leurs propres services postaux dans les régions sous 
contrôle chypriote turc et a déclaré que, dans ces 
conditions, il pourrait être amené à réexaminer les 
accords conclus en 1966 pour la normalisation des ser
vices postaux 13• 

58. Au cours de la période à l'étude, une équipe de 
fonctionnaires du cadastre a pénétré dans la région de 
Louroujina, qui est sous contrôle chypriote turc, pour 
régler les réclamations concernant les terres. Ils ont 
mené à bien leur tâche sans incident, avec le minimum 
de supervision de la part de la Force des Nations Unies. 
C'est le premier exemple d'action entreprise ainsi en 
commun depuis décembre 1963. 

59. La réintégration des Chypriotes turcs dans le 
régime national de sécurité sociale n'a fait aucun pro
grès. J'ai souligné dans mon dernier rapport la nécessité 
de régler cette question rapidement, car plus la solution 
se fait attendre, plus elle sera difficile à réaliser. 

60. Au cours de la période à l'étude, on n'a guère 
progressé vers la solution du problème des personnes 
déplacées chypriotes turques. Comme il a été men
tionné au paragraphe 33 ci-dessus, une vingtaine de 
familles sont retournées dans le village de Selemani, 
près de Limnitis. A part cela, il _n'y a pa~ eu ~e ~ouve
ments importants de réinstallation, et 1 application du 
projet de retour des personnes déplacées dans leurs 
villages mentionné dans mon dernier rapport 14

, n'a 
guère progressé. On signale toutefo~s qu'un. proje! 
d'accueil des réfugiés dans 1 470 maisons, qw a éte 

1a Ibid., vingt et unième année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1966, document ~/7611, ~ar. _145 à !48. 

14 Ibid., vingt-sixième année, Supplement d avfll, mai et 
juin 1971, document S/10199, par. 51. 
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lancé en 1966 par les dirigeants chypriotes turcs, est 
maintenant presque achevé. 

61. Comme il a été souligné dans mes rapports 
précédents, la question de la liberté de mouvement des 
civils chypriotes non armés est l'une des plus grandes 
sources d'irritation pour les Chypriotes des deux com
munautés. L'interdiction de l'accès aux terres et les 
restrictions apportées à l'utilisation de certaines routes 
ont été une source constante de gêne et de mécontente
ment pour les Chypriotes dans leurs activités sociales 
et économiques quotidiennes. Les dirigeants chypriotes 
turcs maintiennent que les restrictions mises à l'accès 
aux régions qu'ils contrôlent sont avant tout une ques
tion de sécurité pour leur communauté et ne peuvent 
être adoucies tant que l'ensemble du problème ne sera 
pas résolu. Les dirigeants soutiennent aussi qu'il existe 
de nombreuses régions sous contrôle gouvernemental 
dont on leur refuse l'accès. Le gouvernement maintient, 
de son côté, que ce sont des zones exclusivement mili
taires, auxquelles aucun Chypriote, qu'il soit grec ou 
turc, n'a accès. En l'absence d'une amélioration mar
quée des relations entre les deux communautés au 
niveau politique, il semble peu probable qu'on par
vienne à un accord satisfaisant pour les deux parties 
sur cette question dans un proche avenir. 

62. La Force des Nations Unies continue à orga
niser des convois sur la route Nicosie-Kyrenia, escorte, 
en cas de nécessité, les Chypriotes grecs qui désirent 
traverser certains secteurs contrôlés par les Chypriotes 
turcs et accompagne les agriculteurs désirant faire leurs 
récoltes dans des endroits névralgiques. On continue 
également à faire appel à ses bons services pour assurer 
la libération des Chypriotes grecs qui s'égarent dans 
certains secteurs contrôlés par les Chypriotes turcs. 

IV. - ENTRETIENS ENTRE LES DEUX COMMUNAUTÉS 

63. M. Oerides et M. Denktash ont continué à 
avoir des entretiens en privé. Au cours de la quatrième 
phase de leurs entretiens, qui a ~ommen_cé le 21 se~
tembre 1970, ils se sont rencontres 18 f01s, dont 5 fois 
au cours de la période examinée : le 31 mai, le 26 juin, 
les 9 et 24 août, et le 20 septembre 1971. 

64. Lors de toutes les rencontres, sauf la première, 
M . Clerides ou M. Denktash ont remis des réponses à 
des lettres qu'ils avaient reçues précédemment l'un de 
l'autre. Le 26 juin, M. Clerides a remis à M. Denktash 
sa réponse aux · propositions faites par ce dernier ~ans 
sa lettre du 28 avril. D'autres lettres ont été remises, 
le 9 août par M. Denktash, le 24 août par M. Clerides, 
et le 20 septembre par M. Denktash. 

65. Avant d'examiner les faits nouveaux relatifs 
aux entretiens, j'aimerais tout d'abord rapporter la 
réaction à la proposition suivante qui figurait dans mon 
dernier rapport au Conseil de sécurité : 

",Pour surmonter cette difficulté, il faut, à mon 
avis, que les dirigeants de toutes les parties inté
ressées fassent preuve de sens politique en déclarant 
à nouveau publiquement qu'ils sont résolus à régler 
le problème de Chypre au moyen d'un accord du
rable, atteint par des voies pacifiques et fondé sur 
l'indépendance et la souveraineté d'un Etat chypriot~ 
unitaire. Pareille initiative contribuerait beaucoup a 
dissiper le climat actuel de méfiance et d'hésitation 
et à relancer ainsi les entretiens entre les commu
nautés 15." 

15 Ibid., par. 83. 



66. Commentant cette suggestion, M. Qerides a dit 
qu'il ne s'y opposait pas. La partie qu'il représentait 
avait exprimé le désir de poursuivre, dans un esprit 
constructif, les échanges de vues avec la communauté 
chypriote turque afin de surmonter les différends et de 
trouver une solution durable fondée sur le principe 
énoncé dans cette suggestion. Il a cependant ajouté 
que les récentes déclarations des dirigeants turcs 
n'avaient pas laissé augurer une telle intention de la 
part de la Turquie; en fait, la politique turque semblait 
viser à faire accepter à la partie qu'il représentait le 
principe d'une solution durable, sans que la Turquie 
accepte que Chypre soit un Etat souverain et unitaire. 

67. M. Denktash a nié que, comme l'avait laissé 
entendre M. Clerides, la partie qu'il représentait ne 
recherchait pas une solution permanente fondée sur 
l'indépendance et la souveraineté de Chypre. Jusqu'à 
présent, la principale difficulté rencontrée provenait du 
fait que les Chypriotes grecs recherchaient une solution 
fondée sur une indépendance qui laisserait la porte 
ouverte à l'enosis. Une nouvelle déclaration de leur part 
indiquant qu'ils étaient prêts à accepter une indépen
dance excluant de manière permanente et effective 
toute sorte d'union avec un pays quelconque, comme 
prévu dans les accords de 1960, constituerait un pas 
en avant. En ce qui concerne l'expression "Etat uni
taire", la partie qu'il représentait n'était pas opposée 
à un Etat dont la structure correspondrait aux dispo
sitions des accords de 1960, en vertu desquels le statut 
d'association et les droits de la communauté chypriote 
turque étaient pleinement sauvegardés et sa sécurité 
physique et matérielle garantie. Mais, étant donné 
l'interprétation abusive donnée par les Chypriotes grecs 
à cette expression, la partie qu'il représentait n'était pas 
prête à se considérer liée par une quelconque termi
nologie dont l'acception exacte n'avait pas encore fait 
l'objet d'un accord. 

68. En ce qui concerne les faits nouveaux relatifs 
aux entretiens entre les deux communautés, c'est avec 
un profond regret que je dois signaler qu'ils sont main
tenant dans une situation que le président Makarios 
a qualifiée d'impasse. Les deux interlocuteurs ont fait, 
de temps à autre, des déclarations à la presse dans 
lesquelles ils ont révélé, dans une certaine mesure, la 
substance des lettres qu'ils ont échangées et ont exposé 
leurs vues sur la progression de leurs entretiens. On 
peut déduire de ces déclarations que les lettres échan
gées, sur lesquelles ont porté les récentes discussions, 
contenaient peu d'éléments dont on puisse déduire que 
des progrès appréciables avaient été réalisés sur la voie 
d'un accord. Elles semblent plutôt contenir des récapi
tulations des questions traitées au cours des entretiens 
des trois dernières années, des réaffirmations des posi
tions respectives, ainsi que des considérations sur 
l'utilité de poursuivre les entretiens sur la base actuelle. 

69. Les déclarations faites par les deux interlocu
teurs font apparaître un désaccord sur deux points 
principaux : l'administration locale et les garanties de 
l'indépendance de Chypre. 

70. En ce qui concerne la question de l'adminis
tration locale, M. Denktash a proposé une forme d'au
tonomie locale pour chaque communauté sous le con
trôle des autorités centrales de ladite communauté. Il 
a signalé à l'appui de ses propositions que la partie 
qu'il représentait avait accepté un certain nombre de 
changements proposés par les Chypriotes grecs con
cernant le gouvernement central de la république. 
M. Clerides s'est déclaré prêt à accepter que des auto-
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cités séparées s'occupent des affaires de caractère com
munautaire telles que l'enseignement, la culture et le 
statut des personnes, comme c'est en fait le cas dans 
de nombreux pays; toutefois, les questions administra
tives relevaient du gouvernement, et il n'existait pas de 
pays où elles soient considérées comme relevant des 
différentes communautés. 

71. Chaque partie a accusé l'autre d'avoir soulevé 
la question des garanties qui, comme elles s'accordaient 
à le reconnaître, ne relevait pas de leur mandat. 
M. Qerides a déclaré qu'il avait toujours été entendu 
que la question des garanties serait examinée à un 
stade et à un niveau différents, dans le cas où les inter
locuteurs parviendraient à un accord provisoire sur les 
questions constitutionnelles. Pour sa part, M. Denktash 
a affirmé que la question des garanties avait été sou
levée non pas par la partie qu'il représentait, mais par 
l'archevêque Makarios qui, au début de 1971, avait 
déclaré · publiquement qu'il ne signerait jamais un 
accord excluant l'enosis. Or, il s'agissait là d'une ques
tion essentielle pour les Chypriotes turcs, qui n'accepte
raient aucun accord qui n'exclurait pas l'enosis. 

72. En ce qui concerne l'avenir des entretiens entre 
les deux communautés, les deux interlocuteurs ont 
indiqué qu'ils étaient disposés à les poursuivre bien que 
chacun ait souligné qu'un décalage considérable existait 
entre leurs positions respectives. M. Denktash a dit 
qu'il était prêt à faire une "nouvelle tentative" sur la 
base des "nouveaux principes" convenus si tel était 
aussi le désir de l'autre partie, à condition de fixer une 
date limite. 

73. Les progrès des entretiens entre les deux com
munautés ont également fait l'objet de commentaires 
de la part des membres des Gouvernements grec et 
turc. Au début de juin, le Sous-Secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères de Grèce, M. Palamas, et le Ministre 
des affaires étrangères de Turquie, M. Olcay, ont exa
miné la question de Chypre au cours d'entretiens qu'ils 
ont eus à Lisbonne. Selon les communiqués officiels 
publiés par les deux ambassades le 3 juin, les deux 
dirigeants avaient insisté sur la nécessité de trouver 
rapidement une solution à la question de Chypre et ils 
ont exprimé l'espoir que les entretiens entre les deux 
communautés se poursuivraient à un rythme accéléré et 
dans un esprit constructif. Dans une déclaration faite 
le 6 juin, M. Olcay a dit que M. Palamas et lui-même 
considéraient que les Gouvernements turc et grec de
vaient faire preuve de compréhension et faire de leur 
mieux pour que les entretiens soient couronnés de 
succès. 

74. Lors d'une interview accordée à la presse le 
17 juin, M. Palamas aurait déclaré que si les entretiens 
entre les deux communautés n'aboutissaient pas à une 
solution la Grèce et la Turquie entameraient des con
sultations sur les dispositions à prendre en la matière. 
II a cependant ajouté que les entretiens progressaient 
et qu'aucune autre formule n'était envisagée pour la 
recherche d'une solution. 

75. Dans une interview accordée le 15 juillet, 
M. Olcay aurait dit qu'il fallait fixer une date limite 
pour résoudre le problème de Chypre, étant donné que 
les entretiens entre les deux communautés ne pouvaient 
pas se prolonger indéfiniment. Il a dit que la Turquie 
ne recherchait pas la partition de Chypre, à condition 
que le statut de Chypre ne soit pas transformé fonda
mentalement et que l'association des deux commu
nautés soit maintenue conformément aux accords de 
1960. Dans une autre déclaration rapportée le 6 août, 



M. Olcay aurait dit qu'il discuterait du problème de 
Chypre avec M. 1Palamas en septembre lorsqu'il ren
contrerait ce dernier à New York pendant la session 
de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies. 

76. Le Président de Chypre, l'archevêque Makarios 
s'e.st_ entretenu de la question de Chypre avec le Premie; 
Mm1stre grec, M . . Papadopoulos, à Athènes, du 3 au 5 
septembre 1971. Aux termes d'un communiqué com
mun publié à l'issue des entretiens, les deux hommes 
d'Etat ont procédé à un vaste échange de vues et 
d 'informations qui serait p articulièrement utile pour 
prendre des dispositions concernant la question de 
Chypre. A son retour à Chypre, le Président, interrogé 
sur la_ que~tion de savoir si u~e décision avait été prise 
au su1et dune nouvelle procédure à suivre au cas où 
l~s pourparler~ locaux aboutiraient à une impasse, a 
repondu que diverses formules de rechange avaient été 
discutées et qu'un choix serait opéré entre elles après 
consultation du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Ministre des affaires étrangères 
M. Kyprianou, se rendrait à New York dans le courant 
du mois de septembre ùam cette intention. 

V. -BONS OFFICES DU SECRtTAIRE GÉNÉRAL 

. 77. Comme il a été.dit aux paragraphes 75 et 76 
ci-dessus, le Ministre des affaires étrangères de Chypre, 
le Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de 
Grèce et le Ministre des affaires étrangères de Turquie 
sont venus au Siège de l'ONU en septembre 1971 pour 
assister à la vingt-sixième session de l'Assemblée géné
r~c .. Au cours de le~r séjour à New York, ils ont pour
su1v1 leurs consultations sur la question de Chypre et 
ils ont échangé avec moi des vues à ce sujet dans un 
esprit constructif. 

78. Au cours de nos conversations, nous avons 
examiné l'impasse actuelle dans les entretiens entre les 
deux communautés compte tenu des responsabilités ·de 
l'ONU et des parties intéressées. M. Kyprianou a 
exposé les vues du Gouvernement chypriote sur l'im
passe à laquelle ont abouti les entretiens sur le plan 
local ainsi que sur les moyens d'aborder d'autres aspects 
du problème dans le cadre de l'Organisation des Na
tions Unies. M . Olcay et M. Palamas, au nom de leurs 
gouv~rnements, ont énoncé ~rtaines idées qu'ils par
tageaient sur les moyens d'aider les interlocuteurs à 
sortir de l'impasse dans les entretiens entre les deux 
communautés et à prendre un nouveau départ. A l'issue 
de ces échanges de vues, j'ai eu l'occasion de formuler 
certaine~ suggestions sur la procédure à suivre, mais 
au premier abord elles n'ont pas paru acceptables sous 
certains aspects . à toutes les parties intéressées. 

79. Après avoir attentivement étudié les positions 
des gouvernements intéressés, j'ai remis le 18 octobre 
au Ministre des affaires étrangères de Chypre et aux 
représentants permanents de la Grèce et de la Turquie 
des copies identiques d 'un aide-mémoire dans lequel 
mes suggestions mentionnées au paragraphe précédent 
étaient formulées officiellement. L'aide-mémoire se lit 
comme suit: 

"La présence au Siège de l'Organisation des N.a
tions Unies des Ministres des affaires étrangères de 
Chypre, de Grèce et de Turquie et du représentant 
spécial du Secrétaire général à Chypre a permis un 
échange de vues avec le Secrétaire général sur les 
mesures qui pourraient être prises pour faciliter la 
recherche d'un règlement des problèmes à long terme 
qui se posent à Chypre. A la suite de ces conver-

54 

sations, le Secrétaire général a formulé une sugges
tion en vue de relancer les entretiens entre les deux 
communautés à Chypre sous une forme plus efficace. 
Bien que certains aspects de cette proposition n'aient 
pas paru acceptables au premier abord à toutes les 
parties intéressées, le Secrétaire général continue de 
penser que la proposition dans son ensemble offre 
une base nouvelle permettant de réaliser les objectifs 
visés par toutes les parties. C'est pourquoi le Secré
taire général estime qu'il pourrait être utile de pré
senter cette proposition par écrit pour que les parties 
puissent plus commodément l'examiner à tout mo
ment. 

"La suggestion du Secrétaire général est la sui
vante : en vue de faciliter à l'avenir le déroulement 
des entretiens entre les deux communautés, son 
représentant spécial à Chypre, M. B. F. Osorio
Tafall, devrait, dans l'exercice des bons offices du 
Secrétaire général, participer aux entretiens entre les 
représentants des deux communautés. Les Gouverne
ments grec et turc devraient d'autre part désigner 
chacun un spécialiste du droit constitutionnel qui 
participerait aux conversations à titre consultatif." 
80. J'ai eu l'occasion de bien préciser que le rôle 

du représentant spécial du Secrétaire général dans les 
entretiens entre les deux communautés, tel qu'il est 
envisagé dans l'aide-mémoire, s'inscrirait dans le con
texte des bons offices qu'il a déjà exercés en mon nom 
et auxquels peuvent recourir à tout moment les parties 
directement intéressées. Il n 'a jamais été question que 
le représentant spécial joue un rôle de médi.:teur et 
fasse des propositions sur la manière de résoudre le 
problème quant au fond. 

81. La réaction du Gouvernement grec à mon aide
mémoire m'a été communiquée par son représentant 
permanent le 19 octobre 1971; celle du Gouvernement 
chypriote par son ministre des affaires étrangères le 
1-9 octobre et celle du Gouvernement turc par son 
représentant permanent le 24 novembre. Quant aux 
deux parties aux entretiens entre les communautés, . la 
réaction de la communauté chypriote turque a été 
transmise par le vice-président Küçük, par l'intermé
diaire de mon représentant spécial, le 29 novembre 
1971, et celle de M. Oerides, au nom de la commu
nauté chypriote grecque, le 30 novembre. Le Gouver
nement grec a accepté en totalité la suggestion qui 
figurait dans mon aide-mémoire; le Gouvernement chy
priote ne l'a acceptée que dans ses aspects relatifs au 
représentant spécial du Secrétaire général, et le Gou
vernement turc l'a acceptée avec d'importantes modi
fications. La communauté chypriote turque a accepté 
ma suggestion avec des modifications et a exprimé un 
certain nombre de réserves précises à cet égard. La 
réaction de la communauté chypriote grecque a été la 
même que celle du Gouvernement chypriote. 

82. Etant donné que la suggestion formulée dans 
mon aide-mémoire du 18 octobre est encore activement 
débattue avec les parties, et étant donné que certains 
aspects de la question sont encore étudiés par certaines 
d'entre elles, il m'a paru prématuré au stade actuel de 
rendre compte dans le détail des réactions que j'ai 
recueillies jusqu'à présent. Toutefois, j'espère être en 
mesure de faire rapport au Conseil de façon plus com
plète à ce sujet lorsqu'il se réunira pour examiner mon 
rapport. 

83. Il y a lieu d'ajouter que, Je 17 novembre, le 
Ministre des affaires étrangères de Chypre m'a fait un 
certain nombre d 'observations supplémentaires et sug-



géré plusieurs possibilités. C'est ainsi qu'il a indiqué 
que les entretiens locaux élargis devraient porter sur les 
aspects intérieurs du problème chypriote. Lors de ces 
entretiens, des avis techniques en matière constitution
nelle pourraient fort bien être donnés par des experts 
désignés par le Secrétaire général et qui seraient soit 
des fonctionnaires de l'ONU, soit des ressortissants de 
pays étrangers au problème chypriote. Les aspects 
internationaux du problème - indépendance, souve
raineté dans l'égalité, intégrité territoriale et sécurité 
de Chypre - pourraient être examinés au niveau gou
vernemental à New York. De la façon dont le Gou
vernement chypriote les concevait, les entretiens qui 
auraient lieu à Nicosie sur le problème constitutionnel 
et les entretiens qui auraient lieu à New York sur les 
aspects internationaux seraient organisés dans le cadre 
des bons offices du Secrétaire général et, dans l'un et 
l'autre cas, un mandat précis serait défini en conformité 
des principes de la Charte des Nations Unies. D'autres 
procédures, par exemple la participation active du 
Conseil de sécurité, pourraient également être envi
sagées. 

84. Lorsqu'il m'a transmis les vues de son gou
vernement, le représentant permanent de la Turquie 
a souligné que les entretiens entre les communautés 
avaient un caractère exploratoire et se limitaient aux 
questions constitutionnelles, et que les arrangements 
qui seraient pris en vue de les élargir ne sauraient en 
modifier le caractère ni affecter d'aucune façon la vali
dité des accords relatifs à Chypre. Il a, d'autre part, 
indiqué que, de l'avis de son gouvernement, les repré
sentants de la Grèce et de la Turquie participeraient 
aux entretiens dans l'exercice des bons offices au nom 
de leur gouvernement respectif, tout comme le repré
sentant spécial du Secrétaire général y participerait 
dans l'exercice des bons offices au nom du Secrétaire 
général. 

85. Au nom de sa communauté, le vice-président 
Küçük s'est lui aussi déclaré d'avis que les entretiens 
devraient se poursuivre à titre officieux et exploratoire, 
qu'ils devraient se limiter aux questions constitution
nelles et que . leur élargissement ne devrait pas affecter 
la position de sa communauté concernant la validité 
des accords de 1960 et la Constitution de Chypre, dont 
la lettre et l'esprit devraient servir de point de départ 
et de base à la nouvelle phase des entretiens. M. Küçük 
a également suggéré des mesures en vue d'atténuer les 
difficultés éprouvées par sa communauté grâce à la 
création, dans le contexte des bons offices du Secré
taire général, de comités mixtes ad hoc auxquels parti
ciperaient des représentants de l'Organisation des Na
tions Unies et des deux communautés. 

VI. -L'EFFORT DE MÉDIATION 

86. La situation en ce qui concerne une reprise de 
la fonction de médiation prévue au paragraphe 7 de la 
résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité est de .. 
meurée inchangée depuis mon dernier rapport, en 
raison surtout des points de vue extrêmement différents 
auxquels se tiennent fermement à ce sujet les trois 
gouvernements le plus directement intéressés. 

VII. - ASPECTS FINANCIERS 

87. Des contributions volontaires s'élevant à envi
ron 107 300 000 dollars ont été versées au compte 
spécial de la Force par 49 Etats Membres et 4 Etats 
non membres pour la période allant du 27 mars 1964, 
date de la création de la Force, au 15 décembre 1971. 
En outre, des contributions volontaires reçues du 

55 

public, des intérêts provenant du placement de fonds 
temporairement en caisse et d'autres recettes acces
soires versées au compte se sont élevés à environ 
1 200 000 dollars. En conséquence, le compte spécial 
de la Force a disposé d'environ 108 500 000 dollars 
pour régler les dépenses de la Force à la charge de 
l'Organisation des Nations Unies pour la période allant 
jusqu'au 15 décembre 1971. 

88. Les dépenses de fonctionnement de la Force 
qui doivent être prises en charge par l'Organisation 
durant la période allant de la création de la Force 
jusqu'au 15 décembre 1971 sont estimées à 134 500 000 
dollars. Ce chiffre comprend le coût des dépenses de 
fonctionnement de la Force à Chypre qui sont directe
ment à la charge de l'Organisation ainsi que les mon
tants à verser aux Etats qui fournissent des contingents 
pour les dépenses supplémentaires et extraordinaires 
dont ils demandent le remboursement à l'Organisation 
des Nations Unies, mais ne comprend pas le montant 
qui serait nécessaire pour couvrir le coût du rapatrie
ment définitif des contingents et les dépenses de liqui
dation de la Force. 

89. La somme de 108 500 000 dollars encaissée 
jusqu'à présent par le compte spécial de la Force est 
inférieure d'environ 26 millions de dollars au montant 
des prévisions de dépenses - 134 500 000 dollars -
indiqué ci-dessus. Toutefois, outre les contributions 
volontaires qui ont déjà été versées au compte, un 
certain nombre de gouvernements ont annoncé, mais 
n'ont pas encore versé, des contributions volontaires 
d'un montant total d'environ 19 700 000 dollars. On 
pense que ces contributions annoncées seront effective
ment versées à concurrence d'environ 9 600 000 dol
lars. Malheureusement, il reste un solde d'environ 
I 0 J 00 000 dollars de contributions annoncées, dont le 
versement n'est pas absolument certain. 

90. Si l'on ajoute au montant de 108 500 000 
dollars reçu jusqu'ici le montant de 9 600 000 dollars 
représentant les contributions annoncées dont le verse
ment est certain, on peut prévoir que le compte spécial 
de la Force disposera d'environ 118 100 000 dollars. 
La différence entre ce chiffre et les dépenses à régler 
- environ 134 500 000 dollars - est de 16 400 000 
dollars. En conséquence, à moins que de nouvelles 
sommes ne soient encaissées au titre d'annonces de 
contributions anciennes ou nouvelles avant le 15 dé
cembre 1971, le déficit du compte spécial de la Force 
à cette date s'élèvera à 16 400 000 dollars. On trouvera 
plus loin un autre paragraphe traitant de ce déficit et 
de la nécessité de l'éliminer. 

9 1. Si le Conseil de sécurité décide de proroger de 
six mois le mandat de la Force à Chypre, à compter 
du 15 décembre 1971, le montant estimatif des dé
penses supplémentaires qui devront être prises en 
charge par l'Organisation, à condition que la situation 
ne change pas en ce qui concerne les accords de rem
boursement, s'élèverait à environ 6 500 000 dollars, 
ainsi qu'il est indiqué ci-dessous. Le montant estimatif 
de 500 000 dollars qui serait nécessaire pour couvrir 
le coût du rapatriement définitif des contingents et les 
dépenses de liquidation n'a !?as été inclus d~nJ les 
chiffres ci-dessous pour des raisons de commod1te. 

MONTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES DE LA F ORCE À LA CHARGE 
DE L'ÛRGANISATlON DES NATIONS UNIES, PAR GRANDES CATÉ
GORIES DE DÉPENSES 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

I. - Dépenses de fonctionnement d la charge de l'ONU 
Mouvement des contingents . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 



Dépenses opérationnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 535 
Location de locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
Rations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 
Tra!t:ments, frais de voyage, etc., du personnel 

c1vtl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 612 
Divers et imprévus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 

TOTA.L 1992 

II. -Remboursement des dépenses supplémentaires 
faites par les gouvernements qui f oumissent des 
contingents 

Solde et indemnités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 100 
Matériel appartenant aux contingents . . . . . . . . . . 350 
Indemnités en cas de décès ou d'invalidité 50 

TOTAL 4 500 

TOTAL GÉNÉRAL 6 492 

92. Les chiffres ci-dessus ne reflètent pas les 
dépenses totales de la Force qui sont à la charge des 
~tats Membres et non membres, étant donné qu'ils ne 
tiennent pas compte des dépenses supplémentaires que 
les Etats Membres fournissant des contingents ou des 
unités de police ont accepté de prendre en charge au 
lieu d'en demander le remboursement à l'Organisation. 
D'après les rapports reçus de la part de certains gou
vernements fournissant des contingents ou des unités de 
police à la Force, le montant estimatif des dépenses 
supplémentaires que les gouvernements en question 
prendraient à leur charge pour une nouvelle période de 
six mois, à supposer que le mandat de la Force soit 
prorogé et que les gouvernements intéressés acceptent 
de ne rien changer aux arrangements actuels, se dé
compose comme suit: Australie, 200 000 dollars; 
Autriche, 160 000 dollars; Canada (non compris le 
montant de la solde et des indemnités ordinaires), 
863 755 dollars; Danemark, 230 000 dollars; Royaume
Uni, 678 000 dollars; Suède, 325 000 dollars. La 
Finlande et l'Irlande prennent également en charge 
certaines dépenses de la Force. 

93. Pour que l'Organisation puisse couvrir les dé
penses de fonctionnement de la Force qui seront à sa 
charge pour une période de six mois à compter du 
15 décembre 1971 et pour qu'elle puisse d'ici là faire 
face à toutes les dépenses et rembourser aux gouverne
ments les sommes qui leur sont dues, le Secrétaire 
général devra recevoir des contributions d'un montant 
total de 22 900 000 dollars. 

VIII. - OBSERVATIONS 

94. La période considérée a été marquée par une 
détérioration de la situation générale à Chypre. La 
tension entre les deux communautés de l'île s'est nota
blement accrue et plusieurs incidents, dont certains 
assez graves, les ont opposées l'une à l'autre. 

95. Toutefois, grâce surtout à la présence de la 
Force des Nations Unies et à ses efforts constants pour 
minimiser les incidents et atténuer les tensions chaque 
fois qu'elles se produisent, un calme relatif a été main
tenu, du moins en apparence. La tâche de la Force 
s'est avérée de plus en plus difficile. La Force n'a pu 
réaliser que des progrès limités dans la norm~lisation 
de la situation dans l'île; elle n'en a accompli aucun 
dans les importants domaines que sont la liberté de 
mouvement et la cessation de l'affrontement des deux 
groupes armés. 

96. En dépit des efforts de la Force des ~ ation~ 
Unies, les dirigeants chypriotes turcs ~n~ contm1;1é a 
refuser de laisser circuler librement les civils chypnotes 
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grecs non armés dans la région qu'ils contrôlent. Ces 
dirigeants justifient leur attitude négative par des 
raisons de sécurité mais il n'en reste pas moins que 
80 p. 100 des habitants de Chypre sont privés de leur 
droit fondamental de se déplacer librement sur les 
routes publiques de ce secteur. 

97. La Force des Nations Unies à Chypre n'a pas 
non plus été en mesure de réaliser des progrès en ce 
qui concerne la cessation de l'affrontement des deux 
groupes armés. Le fait que la Garde nationale de 
Chypre et les combattants chypriotes turcs continuent 
à se faire face est devenu plus lourd de dangers à 
mesure que le temps passe, les deux forces en présence 
ayant continué à améliorer leur valeur combattante et 
leurs moyens militaires. Un autre fait inquiétant est 
que cette amélioration sur le plan militaire fait naître 
périodiquement chez l'un ou l'autre groupe la tendance 
à tenter de modifier à son profit l'équilibre très délicat 
établi dans la répartition des forces militaires et de 
police et leurs programmes d'activité le long de la Ligne 
verte et dans d'autres zones névralgiques. Dans chaque 
cas, la Force des Nations Unies s'est efforcée de main
tenir le statu quo ou, lorsque cela a été possible, de 
prendre de nouvelles dispositions en accord avec les 
deux parties. A ce propos, alors que le Gouvernement 
chypriote a continué à coopérer avec la Force dans la 
plupart des cas, les dirigeants chypriotes turcs ont été 
réticents à faire preuve à l'égard de la Force du même 
esprit de coopération que par le passé. Je tiens à sou
ligner une fois de plus que la Force ne peut assumer 
ses responsabilités que si elle jouit de la coopération 
des deux parties. Il est à espérer que cette coopération 
lui sera acquise à l'avenir. 

98. Il ne fait guère de doute que le présent malaise 
est dû en grande partie aux incertitudes qui caracté
risent la recherche d'une solution au problème de 
Chypre. Comme les entretiens entre les deux commu
nautés ont fini par déboucher sur une impasse, les 
espoirs que l'on nourrissait il y a trois ans ont fait place 
à un climat de frustration et de tension. Cette tension 
a été récemment aggravée par les bruits qui ont couru 
au sujet de la présence du général Grivas dans l'île et 
par la reprise de la campagne en faveur de l'enosis que 
ces bruits ont entraînée parmi certains groupes de la 
population chypriote grecque. Comme la perspective 
d'une solution concertée semble s'éloigner, le risque 
d'un retour à la violence s'est aggravé. 

99. Je reste convaincu que le meilleur moyen de 
parvenir à une solution du problème de Chypre est de 
favoriser la négociation d'un accord entre les deux 
communautés sur les aspects constitutionnels de ce 
problème. Par ailleurs, je suis arrivé à la conclusion que 
les entretiens entre les deux communautés sont par
venus sous leur forme actuelle à une impasse qui ne 
pourra être surmontée que si un nouvel élan leur est 
donné. Deux considérations me donnent à penser qu'il 
est possible de relancer ces entretiens. Premièrement, 
toutes les parties reconnaissent que les entretiens entre 
les deux communautés devraient se poursuivre sous une 
forme modifiée en vue de faciliter la recherche d'une 
solution aux: problèmes en suspens; deuxièmement, les 
discussions entre le Gouvernement grec et le Gouverne
ment turc ont récemment abouti à des efforts conjoints 
de leur part visant à relancer les entretiens entre les 
deux communautés. 

100. J'ai décrit plus haut au chapitre V les efforts 
que j'ai déployés, en consultation avec les Ministres 
des affaires étrangères de Chypre, de Grèce et de 



Turq~ie - et plus tard avec les représentants aux 
entr~tiens entre_ les deux communautés - , pour don
ner a ces entretiens une forme nouvelle qui permettrait 
d~ les relancer et d~ facilit7,r _la réalis~tion de progrès. 
C ~st dans cet espnt que J a1 formule une suggestion 
qui,. sans êt_re entièrement satisfaisante pour deux des 
parties, était conçue de façon à tenir suffisamment 
compte de leurs diverses préoccupations pour être 
acc~ptable par toutes. Au début, ma suggestion a été 
enttere~ent acceptée par l'une de ces parties, acceptée 
en partie par une autre et acceptée avec certaines modi
ficatio_ns par une troisième. L'une des deux parties aux 
entretiens entre les deux communautés a aussi accepté 
mes suggestions avec des modifications et l'autre ne les 
a acceptées que partiellement. Les discussions sur ce 
point ~ poursuivent. Je continue de penser que ma 
~uggest1~m e~t vala.ble et j'espère que, lorsque les parties 
mtéressees 1 auront examinée plus avant et en auront 
encor~ discuté avec moi, elle constituera, pour les 
entretiens entre les deux communautés un nouveau 
point. de _départ accept~ble. ,S'il en est a~si, j'en infor
merai bien entendu 1mmediatement le Conseil de 
sécurité. 

101. Dans mon dernier rapport au Conseil de 
sécurité, je déclarais : "Ce qui fait défaut aux parties 
et ce qu'elles doivent rétablir, c'est la confiance mu~ 
tuellc dans la bonne foi de l'autre et dans ses objectifs 
politiques ultimes 16." Depuis cette date, un pas en 
avant a été accompli en ce qui concerne la confiance 
mutuelle, comme en témoignent les efforts communs 
de la Grèce et de la Turquie en vue d 'éliminer certains 
des obstacles à un règlement pacifique et équitable du 
problème de Chypre. Comme je l'ai indiqué précédem
ment, un tel règlement devrait se fonder sur un Etat 
indépendant, souverain et unitaire, auquel les deux 
communautés participeraient de façon adéquate. 

1~2. __ Nul n'ignore qu~ deux craintes dominent plus 
particulierement le probleme chypriote : la crainte du 
partage, du côté chypriote grec, et la crainte de l'enosis 
du côté chypriote turc. Je sais que ces deux concept~ 
remontent à très loin dans l'historique du problème et 
qu'il est difficile pour certaines des parties en cause de 
les d~savouer. Cependant, la vérité est que si les appré
hensions que soulèvent ces deux idées pouvaient être 
apaisées l'horizon s'éclaircirait notablement en ce qui 
concerne les efforts en vue de parvenir à un règlement. 
Il me semble que si le Conseil de sécurité pouvait, d'une 
f~çon ou d'une autre, aider les parties à aplanir les 
difficultés que créent ces deux idées et, ce faisant 
réaffirmer sa propre volonté de faire en sorte qu'~ 
règlem~n~ juste soit trouvé à Chypre ?ans le respect 
des pnnc1pes de la Charte et conformement à l'esprit 
et à la lettre des résolutions qu'il a adoptées sur ce 
sujet, le climat des entretiens ainsi que les relations 
entre les deux parties s'en trouveraient grandement 
aniéliorés. 

103. Je voudrais ajouter ici qu'il me semblerait bon, 
et même extrêmement souhaitable, au stade actuel -
alors que l'ONU se préoccupe de ce problème depuis 
tant d'années et qu'elle y a consacré des efforts et des 
ressources considérables - que le Conseil de sécurité 
s'engage plus activement à aider les parties dans la 
recherche d'une solution au problème de Chypre. Sur 
certains des problèmes fondamentaux, il me semble que 
les avis et les directives du Conseil, ainsi que les nou
velles initiatives qu'il pourrait prendre, avec bien 
entendu l'accord des parties, apporteraient un élément 

16 fbid., par. 82. 
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ras~ur~nt et, constructif à leurs efforts en vue de par
venir a un reglement. Il appartiendrait bien entendu au 
Co!1seil lui-même d'examiner quelle serait pour lui la 
meilleure façon de remplir ce rôle. 

104. Alors qu'on continue à rechercher une solution 
au problème de Chypre, il est indispensable de ne mé
nager aucun effort pour maintenir le calme dans l'île. 
Etant donné la tension qui règne actuellement à 
Chypre, je n~ai pas d'autre choix que de recommander 
la prolongation du mandat de la Force des Nations 
y rue~ à ChYJ?r~ pour une nouvelle période de six mois, 
Jusqu au 15 JU!ll 1972. Le Gouvernement chypriote et 
les Gouvernements grec et turc m'ont fait savoir qu'ils 
acceptaient cette recommandation. 

. 105. En fai~ant cette recommandation, je dois men
tionner une fois de plus le problème financier qui se 
po~e à la Force. Je suis de plus en plus préoccupé de 
votr que, malgré l'action collective, aucun arrangement 
rationnel et efficace pour assurer à la Force un finance
ment suffisant n 'a encore été mis au point. Aussi b ien 
les gouvernements qui fournissent des troupes à la 
Force que ceux qui lui apportent un soutien financier 
partagent mon inquiétude. Même si l'on tient compte 
du montant total des contributions qui doivent finale
ment être versées, le déficit atteint la somme importante 
de 16 400 000 dollars. Il en résulte que l'ONU est bien 
loin d'être à jour pour le remboursement des sommes 
qu'elle doit aux gouvernements qui ont en bonne foi 
fourni des contingents et pris à leur charge des dépenses 
supplémentaires pour !'Opération des Nations Unies à 
Chypre. Il est évident que cette situation ne saurait 
se p~olonger. A cet ég~d,, je ;rois comprendre que 
certams gouvernements mteresses recherchent ensem
ble, à titre officieux, les moyens d'assurer les fonds 
nécessaires de façon plus régulière. Je les remercie 
s!ncèrement de ces efforts, dont j'espère qu'ils abou
tiront. 

106. J'ai maintes fois exprimé mes doutes quant 
au mode actuel de financement qui consiste à faire 
appel à de~ ~ontributions volontaires. Je suis persuadé 
que le mamtien de la paix et de la sécurité interna
tionales est une responsabilité collective de l'Organi
sation des Nations Unies à laquelle tous ses membres 
doive~! partifiper. Dans le cas de la Force, la charge 
financ1ere a ete assumée par un nombre limité d'Etats 
dont certains ne sont pas membres de l'Organisation'. 
En revanche, beaucoup de Membres de l'ONU, notam
ment certains de ceux qui ont des responsabilités parti
culières en ce qui concerne l'action de l'ONU à Chypre, 
n'ont pas contribué à la Force ou n'y contribuent plus 
depuis longtemps. Le système actuel de financement 
entraîne des injustices évidentes qu'il semble difficile 
de concilier avec l'esprit de la Charte. Comparé aux 
conséquences qu'entraînerait une reprise des combats 
à Chypre, le coût du maintien de la Force est relative
ment faible. Compte tenu de la tâche importante que 
le Conseil de sécurité a confiée à la Force des Nations 
Unies à Chypre et des résultats obtenus, il semble sou
haitabl<:: que tous les Membres de l'ONU apportent à 
celle-ci le modeste soutien dont elle a besoin. 

. 1~7 .. Au paragraphe 87 de mon précédent rapport, 
Je faisais observer que la perspective d'un engagement 
apparemment illimité des Nations Unies à Chypre 
posait des problèmes fondamentaux à l'Organisation 
sur le plan de ses responsabilités en ce qui concerne le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
J'exprimais l'espoir que les membres du Conseil de 
sécurité accorderaient à ce problème leur plus grande 
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attention dans les mois à venir et penseraient particu
lièrement à des solutions constructives pouvant rem
placer les arrangements actuels. Je n'ai formulé aucune 
suggestion à cet égard, car à l'heure actuelle la possi
bilité de trouver d'autres solutions dépend du résultat 
des efforts· actuellement déployés pour relancer les 
entretiens entre les deux communautés et des consé
quences qui pourraient en résulter pour la situation 
dans l'île. Cette question fera l'objet d'un examen 
constant. 

108. Le présent rapport est le dernier qu'il me 
revient de présenter au Conseil de sécurité, en qualité 
de Secrétaire général, sur la question de Chypre. Ce 
sera toujours pour moi une cause de regret de ne pou
voir rapporter, aux termes de la résolution 186 (1964) 
du Conseil, en date du 4 mars 1964, que l'on a trouvé 
"une solution pacifique et un règlement concerté du 
problème qui se pose à Chypre, conformément à la 
Charte des Nations Unies et eu égard au bien-être du 
peuple de Chypre tout entier et à la préservation de la 
paix et de la sécurité internationales". 

109. Je me souviens clairement des espérances 
qu'avait fait naître l'adoption à l'unanimité de cette 
résolution le 4 mars 1964. Elle prévoyait à la fois la 
création de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre et le recours à la mé
diation. La Force, qui devait revêtir un caractère des 
plus temporaires - trois mois - , devait "faire tout ce 
qui [était] en son pouvoir pour prévenir toute reprise 
des combats et, selon qu'il [conviendrait], contribuer au 
maintien et au rétablissement de l'ordre public ainsi 
qu'au retour à une situation normale". Le médiateur, 
quant à lui, devait "[s'employer], conjointement avec 
les représentants des communautés" ainsi qu'avec les 
gouvernements intéressés, à trouver la solution paci
fique et le règlement concerté que j'ai déjà mentionnés. 
Non seulement la médiation demandée par le Conseil 
de sécurité n'a pas été couronnée de succès, mais il 
s'est aussi révélé impossible de reprendre aussi corn-

piètement qu'il l'aurait fallu la recherche d'une solution 
concertée. 

11 O. Ainsi, les espérances de 1964 ne se sont pas 
encore concrétisées. Près de huit ans plus tard, la solu
tion au problème de.Chypre n'est toujours pas en vue, 
la situation dans l'île demeure précaire, et je dois me 
présenter une fois de plus devant le Conseil de sécurité 
- en fait, pour la vingtième fois - pour recommander 
de prolonger encore le mandat de la Force. Il est évi
dent que cette situation ne peut pas durer indéfiniment; 
elle est préjudiciable aux intérêts du peuple de Chypre 
et elle constitue une menace latente à la paix et à la 
securité internationales. 

111. En dépit des difficultés du problème, je suis 
profondément convaincu que, si les bonnes volontés 
nécessaires se manifestent, le problème de Chypre peut 
être résolu. J'espère sincèrement que, conformément 
aux principes de la Charte, les parties au problème 
seront bientôt à même, dans l'intérêt du bien-être du 
peuple de Chypre et de la cause de la paix et de la 
sécurité internationales, de trouver les compromis et 
les accommodements nécessaires sans lesquels aucun 
règlement ne sera possible. 

112. Pour conclure le présent rapport, je voudrais 
exprimer mes profonds remerciements aux gouverne
ments qui ont fourni des contingents et du personnel 
pour la Force et à ceux qui ont fait des contributions 
volontaires pour financer !'Opération. Je voudrais 
également rendre hommage à mon représentant spécial, 
au Commandant et à tous les officiers et soldats de là 
Force ainsi qu'à son personnel civil. Ils ont continué 
de remplir avec une efficacité et une conscience exem
plaires la tâche importante que leur avait assignée le 
Conseil de sécurité. 
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INTRODUCTION 

1. Dans sa résolution 242 (1967) du 22 novembre 
1967, le Conseil de sécurité a affirmé les principes et 
les dispositions _ qui devaient être appliqués pour ins
taurer une paix juste et durable au Moyen-Orient et 
m'a prié de désigner un représentant spécial afin d'éta
blir et de maintenir des rapports avec les Etats inté
ressés en vue de favoriser un accord et de seconder 
les efforts tendant à aboutir à un règlement pacifique 
et accepté, conformément à ces dispositions et à ces 
principes. J'ai désigné l'ambassadeur Gunnar V. Jarring, 
de Suède, comme mon représentant spécial et j'ai pré
senté de temps à autre au Conseil de sécurité des 
rapports d'activité sur ses efforts 17• 

17 Ibid., vingt-deuxième année, Supplément d'octobre, no
vembre et décembre 1967, document S/8309; ibid., vingt
troisième année, Supplément de janvier, février et mars 1968, 
documents S/8309/ Add.l et 2; ibid., Supplément de juillet, 
août et septembre 1968, document S/8309/ Add.3; ibid., S11p
plément d'octobre, novembre et décembre 1968, document 
S/8309/ Add.4; et ibid., vingt-cinquième année, Supplément de 
juillet, août et septembre 1970, document S/9902. 



2. Dans sa résolution 2628 (XXV) du 4 novembre 
1970, l'Assemblée générale, après avoir exprimé ses 
vues sur les principes qui devaient régir l'instauration 
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, a fait 
appel aux parties directement intéressées afin qu'elles 
reprennent contact avec le représentant spécial du 
Secrétaire général en vue de mettre en application la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité et m'a 
prié de faire rapport au Conseil de sécurité dans un 
délai de deux mois, et à l'Assemblée générale comme 
il conviendrait, sur les efforts du représentant spécial et 
sur la mise en œuvre de la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité. 

3. Conformément aux responsabilités qui m'ont été 
confiées par la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité et à la demande formulée dans la résolution 
2628 (XXV) de l'Assemblée générale, j'ai présenté au 
Conseil de sécurité le 4 janvier 1971 un rapport dé
taillé sur les activités du représentant spécial jusqu'à 
cette date [S/ 10070]. Ultérieurement, le 1~• février et 
le 5 mars, j'ai présenté de nouveaux rapports intéri
maires sur ses activités [S/10070/Add.1 et 2]. 

4. Compte tenu du fait que l'Assemblée générale est 
sur le point d'examiner à nouveau la situation au 
Moyen-Orient, et compte tenu de la demande qui m'a 
été faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 
2628 (XXV) de lui faire rapport comme il conviendrait 
sur les efforts du représentant spécial et sur la mise en 
œuvre de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécu
rité, je suis en train de faire le nécessaire pour que mon 
rapport du 4 janvier 1971 soit mis à la disposition des 
membres de l'Assemblée générale; je présente égale
ment le rapport que voici sur la mise en œuvre de la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité au Conseil 
de sécurité et à l'Assemblée générale afin de rendre 
compte des activités du représentant spécial au début 
de 1971 d'une façon plus complète que cela n'a été le 
cas dans les documents S/10070/ Add.l et 2 et de 
mettre à jour les renseignements contenus dans ces 
documents. 

1. - DISCUSSIONS TENUES SOUS LES AUSPICES DU 
REPRÉSENTANT SPÉCIAL (DE JANVIER À MARS 
1971) 

5. On se souviendra qu'à la fin de 1970 il avait été 
possible d'organiser sous les auspices de M. J arring 
une reprise des discussions avec Israël, la Jordanie et 
la République arabe unie en vue d'aboutir à un accord 
établissant entre eux une paix juste et durable. 

6. M. J arring a repris au Siège, le 5 janvier 1971, 
les discussions avec les parties et les a poursuivies 
activement. Il a eu une série d'entretiens avec les 
représentants d'Israël (notamment avec le Premier 
Ministre et le Ministre des affaires étrangères au cours 
du bref séjour qu'il a fait en Israël du 8 au 10 janvier 
1971 à la demande du Gouvernement israélien) et avec 
les représentants de la . Jordanie et de la. République 
arabe unie. En outre, d a eu des entretiens avec le 
représentant perm~ent du Lib~, ~tat qu'un règlement 
au Moyen-Orient mtéresse auss1 dtrectement. 

7. Dès les premières phases de ces entretiens, Israël 
a présenté à M. Jarrin~, pour qu'il les tran~mette aux 
gouvernements intéresses~ de,s. documents ou se .~ou
vaient énoncées les vues 1sraeliennes sur les .cond1tio!1s 
essentielles de la paix. Par la suite, ~yant pns conl!-axs
sance des vues israéliennes en la mat1ere, la République 
arabe unie et la Jordanie ont à leur tour présenté les 
documents où elles exposaient leurs propres vues sur 
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l'application des dispositions de la résolution 242 (1967) 
du Conseil de sécurité. 

8. Pendant le restant du mois de janvier, M. Jarring 
a eu de nouveaux entretiens avec les représentants 
d'Israël, de la Jordanie et de la République arabe unie, 
au cours desquels les parties lui ont remis de nouveaux 
mémoires où elles precisaient leurs positions. Malheu
reusement, il ressortait de ces mémoires que les parties 
n'étaient pas d'accord sur l'ordre dans lequel les ques
tions devaient être discutées. Fait plus grave, chacune 
des parties exigeait, avant d'accepter de passer au stade 
de la formulation des dispositions d'un règlement de 
paix, que l'autre prenne certains engagements. 

9. Le Gouvernement israélien exigeait que la Répu
blique arabe unie prenne à l'égard d'Israël des engage
ments spécifiques, directs et réciproques aux termes 
desquels elle était prête à conclure un accord de paix 
avec Israël et à appliquer à l'égard d'Israël les divers 
principes mentionnés à l'alinéa ii du paragraphe 1 de 
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité. Une 
fois un accord conclu sur ces points, il serait possible 
d'en examiner d'autres, notamment le problème des 
réfugiés; les questions telles que la définition de fron
tières sûres et reconnues, le retrait des forces armées 
et les dispositions supplémentaires visant à assurer la 
sécurité seraient examinées en temps voulu. 

1 O. La République arabe unie continuait de consi
dérer que la résolution du Conseil de sécurité contenait 
des dispositions qui devaient être appliquées par les 
parties et d'indiquer qu'elle était disposée à s'acquitter 
entièrement des obligations qui lui incombaient en vertu 
de la résolution, à condition qu'Israël en fasse autant. 
Toutefois, elle soutenait qu'Israël persistait dans son 
refus d'appliquer la résolution du Conseil de sécurité 
puisqu'il ne voulait pas s'engager à se retirer de tous les 
territoires arabes occupés en juin 1967. En outre, 
d'après la République arabe unie, Israel n'avait pris 
aucun engagement en ce qui concernait l'application 
des résolutions des Nations Unies relatives à un juste 
règlement du problème des réfugiés. 

1 1. Les documents adressés à M. J arring par Israël 
et la Jordanie et relatifs à la paix entre ces deux pays 
témoignaient des mêmes divergences de vu~. Israël 
soulignait qu'il était important que la Jordanie prenne 
l'engagement de conclure avec lui un accord de paix 
spécifiant les obligations directes et réciJ?roques. co~
tractées par les deux pays. La Jordanie soulignait 
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la 
guerre et exprimait l'avis que le premier pas essentiel 
vers la paix devait être la prise par Israël d'un engage
ment d'évacuer tous les territoires arabes. 

12. M. Jarring a estimé qu'à ce stade des entretiens 
il devait faire connaître clairement ses vues sur ce qu'il 
estimait être les mesures nécessaires à prendre pour 
parvenir à un règlement pacifique et accepté, confor
mément aux dispositions et aux principes de la réso
lution 242 (1967) du Conseil de sécurité, que les parties 
avaient accepté d'appliquer dans sa totalité. Il en est 
arrivé à la conclusion, que je partage, que le seul 
moyen de sortir de l'impasse vers laquelle menaient à 
brève échéance les divergences de vues entre Israël et 
la République arabe unie sur la priorit~ à. donner ?,UX 
divers engagements et promes~es - qui lui sembl~ent 
être la cause véritable du pomt mort auquel étaient 
arrivés les entretiens - était qu'il demande aux deux 
parties de prend~e les eng.agements par.a!lèles et simul
tanés qui semblaient constituer les cond1hons préalables 
indispensables à la conclusion d'un éventuel accord de 



paix entre elles. Il serait sans doute possible ensuite de 
passer immédiatement à la formulation des dispositions 
et des clauses d'un accord de paix, non seulement en ce 
qui concernait les questions sur lesquelles portaient les 
engagements, mais également, et avec la même priorité, 
en ce qui concernait d'autres questions, et en particulier 
le problème des réfugiés. 

13. Dans des aide-mémoire identiques qu'il a remis 
aux représentants de la République arabe unie et 
d'Israël le 8 février 1971, M. J arring les priait de 
prendre certains engagements préalables ,à son égard. 
M. J arring a pris cette initiative en partant du principe 
que les engagements devraient être pris simultanément 
et sur une base de réciprocité, et sous réserve que l'on 
parvienne à une solution satisfaisante concernant tous 
les autres aspects d'un règlement de paix, y compris en 
particulier un juste règlement du problème des réfugiés. 
Israël s'engagerait à retirer ses forces du territoire 
occupé de la République arabe unie jusqu'à l'ancienne 
frontière internationale entre l'Egypte et la Palestine 
sous mandat britannique. La République arabe unie 
s'engagerait à conclure avec Israël un accord de paix 
dans lequel elle prendrait expressément à l'égard 
d'Israël, sur une base de réciprocité, divers engage
ments et obligations découlant directement ou indirecte
ment de l'alinéa ii du paragraphe 1 de la résolution 
242 (1967). [Pour le texte intégral des aide-mémoire, 
voir annexe I ci-après.] 

14. Le 15 février, M. Jarring a reçu du représentant 
de la République arabe unie un aide-mémoire dans 
lequel il était indiqué que la République arabe unie 
accepterait les engagements spécifiques qui lui étaient 
demandés, ainsi que d'autres engagements découlant 
directement ou indirectement de la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité. Si Israël, pour sa part, 
acceptait de prendre des engagements correspondant 
aux obligations qui lui incombaient en vertu de la 
résolution du Conseil de sécurité, notamment des enga
gements concernant le retrait de ses forces armées du 
Sinaï et de la bande de Gaza, et la réalisation d'un 
juste règlement du problème des réfugiés conformé
ment aux résolutions des Nations Unies, la République 
arabe unie serait disposée à conclure un traité de paix 
avec Israël. Pour terminer, la République arabe unie 
exprimait l'opinion qu'une paix juste et durable ne 
pourrait être réalisée sans l'application entière et scru
puleuse de la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité et le retrait des forces armées israéliennes de 
tous les territoires occupés depuis le 5 juin 1967. [Pour 
le texte intégral de la réponse de la République arabe 
unie, voir annexe II ci-après.] 

15. Le 17 février, M. Jarring a communiqué au 
représentant d'Israël la teneur de la réponse de la 
République arabe unie à son aide-mémoire. 

16. Le 26 février, M. Jarring a reçu du représen
tant d'Israël une communication dans laquelle, sans se 
référer expressément à l'engagement que M. Jarring 
lui avait demandé de prendre, le Gouvernement israé
lien déclarait qu'il accueillait favorablement "la décla
ration de la République arabe unie indiquant qu'elle 
[était) disposée à conclure un accord de paix avec 
Israël" et réitérait qu'il était prêt à engager des négo
ciations sérieuses sur toutes les questions intéressant 
un accord de paix entre les deux pays. Israël donnait 
des indications détaillées sur les engagements qui, à 
son avis, devraient être pris par les deux pays dans le 
cadre d'un tel accord de paix, lequel devrait être sanc
tionné par un traité liant les parties conformément aux 
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normes établies du droit international et de la pratique 
internationale. Israël considérait qu'ayant présenté leur 
position de base les deux parties devaient désormais 
poursuivre les négociations de façon détaillée et con
crète, sans conditions préalables. 

1 7. En ce qui concerne la question cruciale du 
retrait des forces armées, à propos de laquelle 
M. J arring avait cherché à obtenir un engagement 
précis de la part d'Israël, la position d'Israël était qu'il 
prendrait un engagement concernant le retrait des 
forces armées israéliennes de "la ligne de cessez-le-feu 
entre Israël et la République arabe unie" jusqu'aux 
frontières sûres, reconnues et acceptées qui seraient 
établies dans l'accord de paix; Israël ne se retirerait 
pas jusqu'aux lignes d'avant le 5 juin 1967. [Pour le 
texte complet de la communication israélienne, voir 
annexe Ill ci-après.] 

18. Le 28 février, M. Jarring a informé le repré
sentant de la République arabe unie de la teneur de la 
communication d'Israël. Le représentant de la Répu
blique arabe unie a estimé qu'il n'appartenait pas aux 
autorités israéliennes de se référer à la réponse de son 
gouvernement, qui avait été adressée à M. J arring et 
n'aurait plein effet que lorsque les autorités israéliennes 
auraient souscrit à l'engagement que M. Jarring leur 
avait demandé de prendre. 

19. En acceptant la proposition des Etats-Unis 
concernant la reprise des discussions sous les auspices 
de M. Jarring [voir SI 10070, par. 33 et 34], les parties 
avaient convenu qu'elles respecteraient scrupuleuse
ment, pendant une période de 90 jours à compter du 
7 août 1970, les résolutions du Conseil de sécurité 
relatives au cessez-le-feu. En réponse à la recomman
dation formulée par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 2628 (XXV), le cessez-le-feu avait été prolongé 
pour une nouvelle période de trois mois. Dans mon 
rapport daté du l'" février, présenté à l'expiration de 
cette période, j'ai fait appel aux parties pour qu'à ce 
stade des entretiens elles s'abstiennent de tous échanges 
de coups de feu, fassent preuve de modération sur le 
plan militaire et maintiennent le calme qui régnait dans 
la région depuis août 1970. 

20. En réponse à cet appel, le Ministère des affaires 
étrangères d'Israël, dans un communiqué publié à 
Jérusalem le 2 février, a annoncé qu'Israël respecterait 
le cesseüle-feu sur une base de réciprocité; dans un 
discours prononcé à l'Assemblée nationale le 4 février, 
le Président de la République arabe unie a déclaré que 
la République arabe unie avait décidé de s'abstenir 
d'ouvrir le feu pendant une période de 30 jours expi
rant le 7 mars. 

21. En présentant mon rapport daté du 5 mars 
1971, j'ai formulé les observations suivantes : 

"M. Jarring a été très actif le mois dernier et 
certains progrès nouveaux ont été faits sur la voie 
d'une solution pacifique de la question du Moyen
Orient. Les problèmes à régler ont été plus claire
ment définis et sur certains l'accord général s'est fait. 
Je tiens en outre à noter avec satisfaction la réponse 
positive donnée par la République arabe unie à l'ini
tiative de M. Jarring. Toutefois, le Gouvernement 
israélien n'a pas répondu à ce jour à la requête de 
M. Jarring qui lui demandait de s'engager au sujet 
d'un retrait sur la frontière internationale de la Répu
blique arabe unie. 

"Si je considère toujours que la situation contient 
des éléments prometteurs considérables, le fait que 
la tentative de M. J arring pour sortir la situation de 



l'impasse n'a pas à ce jour été couronnée de succès 
est un sujet de préoccupation croissante. Je fais 
appel, en conséquence, au Gouvernement israélien 
pour lui demander d'examiner à nouveau cette ques
tion et de répondre favorablement à l'initiative de 
M. Jarring. 

"Afin de leur donner du temps pour réfléchir 
encore et dans l'espoir que la voie pourra être 
rouverte pour progresser, je fais appel une fois 
encore aux parties pour leur demander de s'abstenir 
de tous échanges de coups de feu, de faire preuve de 
modération sur le plan militaire et de maintenir le 
calme qui règne dans la région depuis août 1970 
[S/10070/Add.2, par. 14 à 16]." 

II. - FAITS NOUVEAUX (DE MARS À NOVEMBRE 1971) 

22. En réponse à mon appel, le Gouvernement 
israélien a une fois de plus nettement déclaré qu'il était 
disposé à continuer d'observer le cessez-le-feu sur la 
base de la réciprocité. Le Président de la République 
arabe unie, dans une déclaration faite à la nation le 
7 mars 1971, a déclaré que son pays ne se considérait 
plus comme engagé à cesser ou à suspendre le feu. 
Cela ne signifiait cependant pas que toute action poli
tique cesserait. 

23. Le 11 mars, le représentant d'Israël a informé 
M. J arring que son gouvernement attendait la réponse 
du Gouvernement de la République arabe unie à l'invi
tation faite par Israël, dans sa réponse du 26 février, 
d'entamer des discussions détaillées et concrètes. Lors
que cette déclaration du représentant d'Israël a été 
portée à la connaissance du représentant de la Répu
blique arabe unie, celui-ci a soutenu que son gouverne
ment attendait encore une réponse d'Israël à l'aide
mémoire de M. Jarring. 

24. Ultérieurement, les conversations menées sous 
les auspices de M. J arring se sont arrêtées. L' Ambas
·sadeur a, en conséquence, quitté le Siège pour rejoindre 
son poste d'ambassadeur de Suède à Moscou, le 25 
mars. 

25. Il est revenu au Siège du 5 au 12 mai et du 
21 septembre au 27 octobre et a tenu certaines consul
tations ailleurs; cependant, il s'est trouvé devant la 
même impasse et dans l'impossibilité de poursuivre 
activement sa mission. 

26. En fait, durant une grande partie de ce temps, 
la recherche d'un accord entre les parties a fait l'objet 
de deux initiatives distinctes : premièrement, un effort 
des Etats-Unis d'Amérique pour faire aboutir à un 
accord provisoire prévoyant la réouverture du canal 
de Suez, effort qui n'a jusqu'à présent donné aucun 
résultat positif; deuxièmement, une mission d'enquête 
menée par certains chefs d'Etat africains au nom de 
l'Organisation de l'unité africaine, qui est toujours en 
cours au moment de la rédaction du présent rapport. 
Les auteurs de ces deux initiatives ont déclaré à 
M. J arring et à moi-même qu'elles étaient destinées à 
faciliter la reprise de la mission de M. J arring. Néan
moins, tout en étant poursuivies, elles ont évidemment 
fourni à M. J arring une raison supplémentaire de ne 
pas prendre d'initiatives personnelles. 

27. Dans l'introduction à mon rapport sur l'activité 
de l'Organisation, j'ai exprimé certaines idées sur la 
situation au Moyen-Orient. Après avoir rappelé les 
réponses de la République arabe unie e! ~'Isyaël à 
l'initiative du 8 février de M. Jarring, J'at dit que 
je continuais - et je continue encore - à espé~er 
qu'Israël serait en mesure avant trop longtemps de faire 
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une réponse qui permettrait à la recherche d'un règle
ment pacifique sous les auspices de M. Jarring de 
continuer. 

28. Après avoir noté le calme relatif qui a continué 
d'exister dans la région, j'ai poursuivi en disant : 

"Il n'est pas possible de prédire combien de temps 
ce calme durera mais, à mon avis, il ne fait guère 
de doute que, si la présente impasse dans la recherche 
d'un règlement pacifique persiste, de nouveaux com
bats éclateront tôt ou tard. Etant donné que les 
parties ont profité de la présente accalmie pour ren
forcer considérablement leur potentiel militaire, il 
n'est que trop probable que la prochaine série de 
combats sera plus violente et plus dangereuse que 
les précédentes; de plus, on peut toujours craindre 
qu'il ne soit pas possible de la limiter aux anta
gonistes actuels et même au Moyen-Orient. 

"Pour prévenir cette éventualité désastreuse, la 
seule possibilité me semble être d'intensifier la 
recherche d'un règlement pacifique et concerté. Je 
crois qu'un tel règlement est encore possible. Je ne 
méconnais pas les difficultés formidables inhérentes 
aux problèmes à résoudre, mais il existe plusieurs 
éléments positifs importants en faveur de la paix. 
Les résolutions sur le cessez-le-feu adoptées par le 
Conseil de sécurité en juin 1967 et sa résolution 
242 (1967) du 22 novembre 1967, si elles étaient 
appliquées simultanément et pleinement, constitue
raient un cadre pour un règlement pacifique et con
certé du présent conflit. Pour encourager les parties 
à accepter un tel règlement, nous avons l'avantage 
de bénéficier des services de M. Jarring qui est émi
nemment qualifié pour cette tâche presque impos
sible. 

"M. J arring a défini clairement les conditions 
minimales auxquelles il faudra satisfaire pour faire 
progresser les pourparlers de paix; il est difficile de 
voir ce qu'il peut faire de plus, jusque-là. Des 
mesures propres à assurer que ces conditions soient 
remplies doivent être prises par les parties intéressées 
et, à défaut, par le Conseil de sécurité lui-même ou 
par des Etats Membres des Nations Unies, et parti
culièrement par les membres permanents du Conseil 
de sécurité tant en raison de Jeurs responsabilités 
spéciales au seiQ de l'Organisation que de leur 
influence sur les parties intéressées 18." 

29. Les derniers événements ne font que rendre 
mes remarques plus actuelles. Il me semble donc que 
les organes compétents de l'ONU doivent examiner la 
situation une fois encore et trouver le moyen de per
mettre à M. Jarring de progresser dans sa mission. 

ANNEXES 

ANNEXE I 

Aide-mémoire présenté à Israel et à la République arabe unie 
par l'ambassadeur Jarring le 8 février 1971 a 

J 'ai suivi, avec un mélange d'optimisme prudent et d'inquié
tude croissante, les discussions reprises sous mes auspices en 
vue d'aboutir à un règlement pacifique de la question du 

18 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n° /A , par. 221 à 223. 

a En présentant !'•aide-mémoire, M. Jarring a ajouté la 
précision suivante : 

"Par "mesures pratiques de sécurité dans la région de 
Charm-el-Cheikh en vue de garantir la liberté de navigation 
dans le détroit de Tiran", j'entends des arrangements pour 
le stationnement d'une force de l'ONU dans la région à 
cette fin." 



Moyen-Orient. Mon optimisme prudent est motivé par le fait 
qu'à mon avis les parties cherchent sérieusement à définir leur 
position et souhai tent progresser vers une paix permanente. 
Mon inquiétude croissante vient de ce que chacune des parties 
exige, avant d'accepter de passer au stade de la formulation des 
dispositions d'un règlement de paix définitif, que l'autre prenne 
certains engagements. Nous risquons fort, à mon avis, de 
nous retrouver dans la même impasse que pendant les trois 
premières années de ma mission. 

J 'estime donc que je dois au stade actuel faire connaître 
clairement mes vues sur ce que j'estime être les fflesures 
nécessaires à prendre pour parvenir à un règlement pacifique 
et accepté, conformément aux dispositions et aux principes de 
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, que les parties 
sont convenues d'appliquer dans sa totalité. 

Je suis arrivé à la conclusion que le seul moyen de sortir de 
l'impasse vers laquelle mènent à brève échéance les divergences 
de vues entre Israël et la République arabe unie sur la priorité 
à donner aux divers engagements et promesses - qui me 
semblent être la cause véritable du point mort auquel sont 
arrivés les entretiens - est que je demande aux deux parties 
de prendre les engagements parallèles et simultanés qui 
semblent constituer les conditions préalables indispensables à 
la conclusion d'un éventuel accord de paix entre elles, Il sera 
sans doute possible ensuite de passer immédiatement à la 
formulation des dispositions et des clauses d'un accord de paix 
non seulement en ce qui concerne les questions sur lesquelles 
portent les engagements, mais également, et avec la, même 
priorité, en ce qui concerne d'autres questions, et en particulier 
le problème des réfugiés. 

Plus précisément, je voudrais demander aux Gouvernements 
d'Israël et de la République arabe unie de prendre au stade 
actuel les engagements préalables suivants, simultanément et à 
condition que l'autre partie · prenne son engagement et sous 
réserve que l'on parvienne à une solution satisfaisante concer
nant tous les autres aspects d'un règlement de paix, y compris, 
en particulier, un juste règlement du problème des réfugiés. 
1. Israël 

Israël s'engagerait à retirer ses forces du territoire occupé 
de la République arabe unie jusqu'à l'ancienne frontière inter
nationale entre l'Egypte et la Palestine sous mandat britannique, 
étant entendu que des arrangements satisfaisants seraient 
élaborés sur les points suivants : 

a) Etablissement de zones démilitarisées; 
b) Mesures pratiques de sécurité dans la région de Charm

el-Cheikh en vue de garantir la liberté de navigation dans le 
détroit de Tiran; 

c) La liberté de navigation dans le canal de Suez. 
2. République arabe unie 

La République arabe unie s'engagerait à conclure avec Israël 
un accord de paix dans lequel elle prendrait expressément à 
l'égard d'Israël, sur une base de réciprocité, divers engagements 
et obligations sur les points suivants : 

a) Cessation de toutes assertions de belligérance ou de tous 
états de belligérance; 

b) Respect et reconnaissance de la souveraineté, de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique de l'autre Etat; 

c) Respect et reconnaissance du droit de l'autre Etat de 
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues; 

d) Responsabilité de veiller par tous les moyens à ce que 
des actes de belligérance ou d'hostilité à l'égard de la 
population, des citoyens et des biens de l'autre partie ne soient 
pas inspirés ou cominis à partir de son territoire; 

e) Non-ingérence dans les affaires intérieures de l'autre Etat. 

En formulant cette suggestion, je suis conscient des graves 
engagements que je demande aux deux parties de prendre, mais 
je suis convaincu que la situation actuelle exige cette action. 

ANNEXE D 
Aide-mémoire présenté Je 15 février 1971 à l'ambassadeur 

Janiog par la République arabe unie 

La République arabe unie vous a fait savoir qu'elle accepte 
de s'acquitter, sur une base de réciprocité, de toutes les 
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obligations qui lui incombent aux termes de la résolution 242 
(1967) du Co,1seil de sécurité en vue de parvenir à un 
règlement pacifique au Moyen-Orient. Sur la même base, 
Israël devrait s'acquitter de toutes ses obligations découlant 
de cette résolution. 

Se référant à votre aide-mémoire du 8 février 1971, la 
République arabe unie prendrait un engagement comportant 
les éléments suivants : 

1. Cessation de toutes assertions de belligérance. 
2. Respect et reconnaissance par chacune des parties de la 

souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance 
politique de l'autre partie. 

3. Respect et reconnaissance par chacune des parties du 
droit de l'autre partie de vivre en paix à l'intérieur de frontières 
sûres et reconnues. 

4. Responsabilité de chacune des parties de faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour veiller à ce que son territoire ne 
soit pas la source ou le point de départ d'actes de belligérance 
ou d'hostilité dirigés contre la population, les ressortissants ou 
les biens de l'autre partie. · 

S. Non-ingérence de chacune des parties dans les affaires 
intérieures de l'autre. 

La République arabe unie s'engagerait également à : 
6. Assurer la liberté de navigation sur le canal de Suez, 

conformément à la Convention de Constantinople de 1888. 
7. Assurer la liberté de navigation dans le détroit de Tiran, 

conformément aux principes du droit international. 
8. Accepter le stationnement d'une force de maintien de la 

paix des Nations Unies à Charm-el-Chcikh. 
9. Afin de garantir le règlement pacifique du problème du 

Moyen-Orient et l'inviolabilité territoriale de chaque Etat de 
la région, la République arabe unie accepterait : 

a) L'établissement de zones démilitarisées s'étendant à 
égale distance de part et d'autre des frontières; 

b) La création d'une force de maintien de la paix des 
Nations Unies à laquelle les quatre membres permanents du 
Conseil de sécurité participeraient. 

Israël devrait, de même, s'engager à appliquer toutes les 
dispositions de la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité. Israël devrait prendre un engagement comportant les 
éléments suivants : 

1. Retrait de ses forces armées du Sinaï et de la bande de 
Gaza. 

2. Réalisation d'un juste règlement du problème des réfugiés, 
conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies. 

3. Cessation de toutes assertions de belligérance. 
4. Respect et reconnaissance par chacune des parties de la 

souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépendance 
politique de l'autre partie. 

5. Respect et reconnaissance par chacune des parties du 
droit de l'autre partie de vivre en paix à l 'intérieur de frontières 
sûres et reconnues. 

6. Responsabilité de chacune des parties de faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour veiller à ce que son territoire ne soit 
pas la source ou le point de départ d'actes de belligérance ou 
d'hostililé dirigés contre la population, les ressortissants ou les 
biens de l'autre partie. 

7. Non-ingérence de chacune des parties dans les affaires 
intérieures de l'autre. 

8. Afin de garantir Je règlement pacifique du problème du 
Moyen-Orient et l'inviolabilité territoriale de chaque Etat de 
la région, Israël accepterait : 

a) L'établissement de zones démilitarisées s'étendant à 
égale distance de. part et d'autre des frontières; 

b) La création d'une force de maintien de la paix des 
Nations Unies à laquelle les quatre membres permanents du 
Conseil de sécurité participeraient. 

Lorsque Israël prendra ces engagements, la République arabe 
unie sera prête à conclure un accord de paix avec Israël 
comportant toutes les obligations susmentionnées, telles qu'elles 



sont prévues dans la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité. 

La République arabe unie considère qu'une paix juste et 
durable ne pourra être instaurée que si la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité est pleinement et scrupuleuse
ment appliquée et si les forces armées israéliennes se retirent 
de tous les territoires qu'elles ont occupés depuis le 5 juin 1967. 

ANNEXE m 
Communication présentée par Israel à l'ambassadeur 1arring 

le 26 février 1971 

A la suite de nos entretiens des 8 et 17 février, je suis chargé 
de vous communiquer et, par votre entremise, de communiquer 
à la République arabe unie ce qui suit. 

Israël accueille favorablement la déclaration de la Répu
blique arabe unie indiquant qu'elle est disposée à conclure un 
accord de paix avec Israël et réitère qu'il est prêt à engager 
des négociations sérieuses sur toutes les questions relatives à 
un accord de paix entre les deux pays. 

Le Gouvernement israélien tient à déclarer que l'accord de 
paix qui sera conclu entre Israël et la République arabe unie 
doit renfermer entre autres les dispositions suivantes : 

A. Israël 

Israël prendrait des engagements sur les points suivants : 
1. Décision expressément déclarée de considérer le conflit 

entre Israël et la République arabe unie comme définitivement 
terminé et cessation de toutes assertions de belligérance et de 
tous états de belJigérance et actes d'hostilité ou de belligérance 
entre Israël et la République arabe unie. 

2. Respect et reconnaissance de la souveraineté, de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique de la République 
arabe unie. 

3. Respect et reconnaissance du droit de la République 
arabe unie de vivre en paix, à l'intérieur de frontières sûres et 
reconnues. 

4. Retrait des forces armées israéliennes de la ligne de 
cessez-le-feu entre Israël et la République arabe unie jusqu'aux 
frontières sûres, reconnues et convenues à déterminer dans 
l'accord de paix. Israël ne se retirera pas jusqu'aux lignes 
antérieures au 5 juin 1967. 

5. Pour ce qui est des réfugiés et des revendications des 
deux parties à cet égard, Israël est disposé à négocier avec les 
gouvernements directement intéressés en ce qui concerne : 

a) Le versement d'indemnités pour les terres et les biens 
abandonnés; 

b) Sa participation à l'organisation de la réinstallation des 
réfugiés dans la région. Une fois que les parties seront 
convenues de leurs obligations en ce qui concerne le règlement 
de la question des réfugiés, aucune partie ne sera l'objet, de la 
part de l'autre partie, de revendications incompatibles avec sa 
souveraineté. 

6. Obligation de veiller à ce qu'aucun acte de belligérance 
ou qu'aucun acte de violence ne soit inspiré ou commis par 
aucune organisation, groupe ou particulier à partir du terri
toire israélien contre la population, les forces armées ou les 
biens de la République arabe unie. 

7. Non-ingérence dans les affaires intérieures de la Répu
blique arabe unie. 

8. Non-participation d'Israël à des alliances hostiles à la 
République arabe unie et interdiction de laisser stationner sur 
son territoire des troupes d'autres parties en état de belligérance 
contre la République arabe unie. 

B. R épublique arabe 1111ie 

Dans l'accord de paix avec Israël, la République arabe unie 
prendrait les engagements suivants : 

1. Décision expressément déclarée de considérer le conflit 
entre la République arabe unie et Israël comme définitivement 
terminé et cessation de toutes assertions de belligérance et de 
tous actes de belligérance et actes d'hostilité ou de belligérance 
entre la République arabe unie et Israël. 

2. Respect et reconnaissance de la souveraineté, de l'inté
grité territoriale et de l'indépendance politique d'Israël. 

3. Respect et reconnaissance du droit d'Israël de vivre en 
paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues à déterminer 
dans l'accord de paix. 

4. Obligation de veiller à ce qu'aucun acte de belligérance 
ou qu'aucun acte de violence ne soit inspiré ou commis par 
aucune organisation, groupe ou particulier à partir du territoire 
de la République arabe unie contre la population, les forces 
armées ou les biens d'Israël. 

5. Non-ingérence dans les affaires intérieures d'Israël. 
6. Engagement explicite de garantir le libre passage des 

navires israéliens ou des cargaisons israéliennes par le canal 
de Suez. 

7. Cessation de la guerre économique dans toutes ses mani
festations, y compris le boycottage, et cessation de toute 
ingérence dans les relations internationales habituelles d'Israël. 

8. Non-participation de la République arabe unie à des 
alliances hostiles à Israël et interdiction de laisser stationner 
sur son territoire des troupes d'autres parties en état de 
belligérance contre Israël. 

La République arabe unie et Israël devraient conclure entre 
eux un accord de paix sous la forme d'un traité ayant force 
obligatoire, conformément au droit international et aux 
précédents, et dans lequel seraient mentionnées les obligations 
qui précèdent. 

Le Gouvernement israélien estime que maintenant que la 
République arabe unie a fait connaître, par l'entremise de 
M. Jarring, qu'elle est disposée à conclure un accord de paix 
avec Israël et que les deux parties ont exprimé leurs vues 
fondamentales, elles devraient poursuivre leurs négociations 
d'une manière détaillée et concrète, sans conditions préalables, 
afin de trouver une solution à toutes les questions mentionnées 
dans leurs documents respectifs en vue de conclure un accord 
de paix. 

DOCUMENT S/10405 

Lettre, en date du 1er décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
l'information des membres du Conseil de sécurité, le 
texte d'un livre blanc intitulé "Rhodésie : propositions 
de règlement" 19, que le Secrétaire d'Etat aux affaires 

19 Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1971, Cmnd. 
4835. 
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[Original: anglais] 
[Jcr décembre 1971] 

étrangères et aux affaires du Commonwealth a présenté 
au Parlement le 26 novembre 1971. Il contient le texte 
des propositions que, le 25 novembre, j'avais promis 
au Conseil de faire connaître dès que possible. Comme 
plusieurs délégations m'ont dit qu'elles aimeraient avoir 
le texte de ces propositions ainsi que d'autres renseigne
ments dans les langues de travail, je vous serais recon-



naissant de bien vouloir faire traduire et distribuer la 
présente lettre et les pièces jointes. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) C. T. CROWE 

RHODÉSIE: PROPOSmONS DE RÈGLEMENT 
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RHODÉSIE 

Rapport sur les discussions qui ont eu lieu 
avec le régime depuis novembre 1970 

Les cinq principes 

1. Plusieurs gouvernements britanniques successifs 
ont été disposés à accorder l'indépendance à la Rho
désie du Sud si certaines conditions essentielles étaient 
remplies. Celles-ci ont formé la base d'entretiens menés 
avec les Rhodésiens en 1963 et 1964 et ont ensuite 
été énoncées sous la forme des cinq principes, à savoir : 
1. Le principe et l'intention d'une progression sans 

entrave vers le gouvernement par la majorité, déjà 
inscrits dans la Constitution de 1961, devraient être 
maintenus et garantis. 

2. Des garanties contre des amendements rétrogrades 
de la Constitution devraient également être fournies. 

3. Une amélioration immédiate du statut politique de 
la population africaine devrait être assurée. 

4. Des mesures devraient être prises en vue de mettre 
fin à la discrimination raciale. 

5. Le Gouvernement britannique devrait s'être assuré 
que les conditions proposées pour l'indépendance 
sont acceptables pour l'ensemble de la population 
de la Rhodésie du Sud. 

Négociations précédentes 

2. Une série de négociations menées par le gou
vernement précédent avec les Rhodésiens n'a pu abou
tir à un accord inspiré de ces principes 1>. -Les contacts 
ont finalement cessé en mai 1969 2 >. 

11 Cmnd. 3159, Cmnd. 3171 et Cmnd. 3793. 
2 ) Cmnd. 4065. 
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Faits nouveaux survenus depuis en Rhodésie 

3. Au cours d'un référendum qui a eu lieu en juin 
1969, le Collège électoral essentiellement européen de 
la Rhodésie du Sud a approuvé des propositions ten
dant à l'institution d'un gouvernement républicain et à 
l'établissement d'une nouvelle Constitution. Peu après, 
le Gouverneur, sir Humphrey Gibbs, a obtenu de la 
Reine l'autorisation de se démettre de ses fonctions, 
et les membres de la mission britannique qui restaient 
à Salisbury et leurs homologues qui se trouvaient à 
Londres ont été rappelés. La Constitution républicaine, 
bien que n'ayant pas de statut légal, a été mise en 
vigueur par les Rhodésiens le 2 mars 1970. Ses prin
cipales dispositions sont résumées à l'annexe A. 

La poUtique do Gouvernement de Sa Majesté 

4. Lorsque le gouvernement aétuel est entré en 
fonctions, en juin 1970, il a confirmé sa détermination 
de rechercher une solution juste et raisonnable du pro
blème rhodésien, conformément aux cinq principes. Il 
reconnaissait en effet que si les sanctions et l'ostra
cisme international avaient quelque effet sur la situation 
économique de la Rhodésie, ces mesures n'avaient pas 
provoqué et ne semblaient pas devoir provoquer les 
changements politiques sur lesquels on comptait au 
début. De plus, il était évident que les perspectives pour 
l'ensemble de la population africaine ne pourraient que 
se détériorer si la situation actuelle demeurait inchan
gée. Le progrès économique, social et politique des 
Africains ne pouvait avoir lieu qu'après un retour à la 
normale économique et le rétablissement de conditions 
dans lesquelles une évolution harmonieuse serait pos
sible. Un règlement ouvrirait la voie à une aide de 
portée générale et à un programme d'assistance tech
nique visant à accroître les possibilités des Africains 
en matière d'emploi et d'éducation aux sens les plus 
larges qui contribueraient grandement à ce progrès. 

Echanges de vues préliminaires 

5. Le 9 novembre 1970, le Secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth 
a annoncé à la Chambre des communes qu'il avait, la 
semaine précédente, envoyé un message préliminaire 
à M. Smith. C'était la première d'une série de commu
nications écrites échangées entre le Gouvernement bri
tannique et M. Smith en vue de déterminer si une base 
de négociations conforme aux cinq principes pouvait 
être trouvée. Ces échanges ont été suffisamment encou
rageants pour justifier un nouveau sondage plus appro
fondi. C'est ainsi qu'en avril 1971 lord Goodman, 
assisté d'un petit groupe de hauts fonctionnaires, s'est 
rendu à Salisbury pour la première des quatre visites 
au cours desquelles ont eu lieu des discussions préli
minaires détaillées. Ces visites se sont renouvelées à 
plusieurs reprises pendant l'été et se sont terminées par 
une série finale d'entretiens officiels en octobre • 1971. 
A la suite de ces discussions, le Gouvernement britan
nique a décidé qu'une base de négociations avec les 
Rhodésiens avait été établie. 

Les négociations 

6. Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth et le Procureur général 
se sont alors rendus à Salisbury en avion, le 14 no
vembre, en vue de ces négociations. Pendant leur 
séjour, ils ont également eu des entretiens avec un 



grand nombre d'Africains représentatifs et d'autres 
personnalités influentes. 

7. Les négociations qui ont suivi auxquelles la 
Rhodésie était représentée par M. Ian Smith, M. Lard
ner-Burke et M. Howman, ont abouti à un accord 
pro~isoire sur des propositions de règlement. Les deux 
parti.es se sont enga~~es à ,prendre des mesures pour 
appliquer ces propos1t10ns, etant entendu toutefois que 
le Gouvernement britannique devait d'abord s'être · 
assuré que ces propositions seraient acceptables pour 
l'ensemble de la population de la Rhodésie du Sud. Ces 
propositions sont reproduites intégralement à l'an
nc~e B. Un résu~é des m~difications de la représen
tation parlementatre, du droit de vote et du mécanisme 
de blocage qui découleraient de ces propositions est 
donné dans les paragraphes qui suivent. 

Les dispositions proposées 

8. Les propositions de règlement contiennent des 
di~positions qui sont résumées ci-après en cinq ru
bnques correspondant à chacun des cinq principes. 

LE PREMIER PRINCIPE 

Aux termes de la Constitution de 1969, il est 
e~pressém~nt exclu que les Africains puissent jamais 
depasser a la Chambre d'assemblée la parité de 
représentation avec les Européens. En outre, toute 
augmentation de la représentation africaine est liée 
au montant de l'impôt sur le revenu que versent les 
Afr~~ains. En vertu d~ règlement proposé, ces dis
pos1t1ons seront abrogees et remplacées par de nou
velles dispositions qui garantiront l'application du 
principe de la progression sans entrave vers le gou
vernement par la majorité. La parité de représen
tation des Africains à la Chambre d'assemblée sera 
progressivement réalisée par la création d'une nou
velle liste (liste I) d'électeurs africains ayant un 
revenu, une situation de fortune et un niveau d'ins
truction égaux à ceux qui sont demandés aux élec
teurs inscrits sur la liste européenne. A mesure que 
le nombre des électeurs africains inscrits sur cette 
nouvelle liste augmentera, il sera créé de nouveaux 
sièges suivant des modalités qui permettront d'as
surer que, lorsque la parité de représentation sera 
réalisée, le nombre des électeurs inscrits sur la liste 
~ricaine I et sur la liste européenne sera à peu près 
egal. Les deux premiers membres africains supplé
mentaires seront élus par les électeurs inscrits sur la 
nouvelle liste africaine (liste 1) et les deux membres 
suivants seront élus au suffrage indirect suivant le 
régime actuel des collèges électoraux, composés de 
chefs et dirigeants tribaux et de conseillers élus, ce 
processus se répétant ensuite chaque fois que de 
nouveaux sièges africains seront créés. La parité de 
représentation sera de la sorte réalisée lorsque la 
Chambre d'assemblée comprendra 50 membres euro
péens et 50 membres africains. Parmi ces derniers, 
24 auront été élus au suffrage indirect, 18 au suffrage 
direct par les électeurs inscrits sur la nouvelle liste 
africaine (liste I) et 8 au suffrage direct, comme sous 
le régime actuel, par les électeurs de la liste africaine 
actuelle (liste II). A ce stade, un référendum sera 
organisé auquel pourront participer tous les électeurs 
inscrits sur les deux listes africaines; ils seront 
appelés à dire si les Africains élus au suffrage indirect 
devront être remplacés par des Africains élus au 
suffrage direct. 
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La Constitution disposera que, après que le réfé
~endum et les élections nécessaires pour donner effet 
a ses résultats auront eu lieu, 10 sièges à pourvoir 
par les électeurs inscrits sur une liste commune seront 
créés à la Chambre d'assemblée. Lorsque les résul
tats du référendum auront été mis en œuvre, il sera 
créé une commission indépendante chargée de s'as
surer si la création, prévue par la Constitution des 
sièges à pourvoir par les électeurs inscrits sur' une 
liste commune rencontre alors l'agrément de la popu
lation rhodésienne. Mais l'adoption de toute recom
mandation de cette commission qui viserait à mo
difier ces arrangements relèvera du Parlement rho
désien et sera sujette à la procédure normale d'amen
dement des dispositions de caractère particulièrement 
rigide de la Constitution. Si aucun amendement n'est 
ainsi adopté, les sièges en question seront pourvus 
par une élection à laquelle participeront tous les 
électeurs inscrits sur la liste africaine I et sur la liste 
européenne, votant en un collège unique couvrant 
l'ensemble du territoire. A mesure que le nombre des 
électeurs africains augmentera, ils pourront progres
sivement gagner la majorité de ces sièges, et le gou
vernement par la majorité deviendra ainsi une réalité. 

LE DEUXIÈME PRINCIPE 

A tous les stades de la progression vers le gou
vernement par la majorité, il sera nécessaire d'ob
tenir l'approbation d'une forte proportion des repré
sentants africains siégeant à la Chambre d'assemblée 
pour tout amendement aux dispositions de caractère 
particulièrement rigide de la Constitution, dont 
feraient partie tous les arrangements affectant le 
progrès politique des Africains. Jusqu'à ce que la 
commission qui sera nommée une fois la parité de 
représentation réalisée puisse faire rapport, tout 
amendement à ces dispositions de la Constitution 
devra être approuvé non seulement par les deux tiers 
des membres de la Chambre d'assemblée et du Sénat, 
votant séparément, mais aussi par une majorité de 

. tous les membres européens et une majorité de tous 
les membres africains de la Chambre d'assemblée. 
Dans l'hypothèse peu probable où tous les Africains 
élus au suffrage indirect voteraient en faveur d'un 
amendement rétrograde aux dispositions de carac
tère particulièrement rigide de la Constitution, le 
mécanisme de blocage restera donc entre les mains 
des membres africains de la Chambre basse élus au 
suffrage direct. A mesure que la représentation afri
caine augmentera, le nombre de voix africaines qui 
sera nécessaire pour que la majorité des deux tiers 
soit atteinte augmentera également. Une fois que la 
parité de représentation aura été réalisée et que le 
référendum sur l'avenir des Africains élus au suffrage 
indirect aura eu lieu, il ne sera donc plus nécessaire 
d'avoir, en plus de la règle de la majorité des deux 
tiers, une garantie supplémentaire qui de ce fait sera 
abandonnée. A ce stade, l'appui d'au moins 17 mem
bres africains de la Chambre d'assemblée sera requis 
pour l'adoption de tout amendement à une dispo
sition de caractère particulièrement rigide de la 
Constitution. 

LE TROISIÈME PRINCIPE 

La création de la nouvelle liste africaine (liste 1) 
permettra d'envisager dans un proche avenir une 
représentation africaine accrue à la Chambre d'as
semblée. L'assouplissement des conditions requises 
pour l'inscription sur la liste africaine actuelle 



(liste II) augmentera beaucoup le nombre des élec
teurs africains. Ces deux mesures constitueront une 
amélioration sensible du statut politique des Afri
cains. En outre, il est prévu que le Gouvernement 
britannique allouera des crédits substantiels au titre 
d'un programme d'aide à la Rhodésie qui sera éche
lonné sur les 10 prochaines années et visera à amé
liorer les moyens d'éducation offerts aux Africains 
et à favoriser le développement économique des 
zones tribales, ce qui permettra d'accroître les possi
bilités d'emploi offertes aux Africains. Grâce à cette 
aide, le rythme auquel de nouveaux Africains obtien
dront le revenu et le niveau d'instruction requis pour 
pouvoir être inscrits sur les listes électorales sera 
accéléré. Il sera, en outre, procédé à une nouvelle 
révision spéciale par le tribunal existant, en présence 
d'un observateur britannique, des cas des personnes 
qui se trouvent encore détenues. 

LE QUATRIÈME PRINCIPE 

Il y aura une nouvelle Déclaration des droits, plus 
libérale, dont l'application· sera garantie par les tribu
naux (voir l'appendice III à l'annexe B). Il sera, 
d'autre part, créé une commission d'examen indé
pendante qui se saisira sans délai du problème de 
la discrimination raciale dans tous les domaines, y 
compris le problème spécial de la répartition et de 
l'utilisation des terres. Les Rhodésiens se sont 
engagés à recommander au Parlement l'adoption 
d'une législation tendant à donner effet aux recom
mandations de la Commission, sous réserve des 
considérations que n'importe quel gouvernement 
considérerait comme l'emportant sur toutes les 
autres. En attendant, ils ont précisé qu'ils étaient 
disposés à allouer des terres supplémentaires aux 
Africains, à mesure que le besoin s'en ferait sentir, 
et ils ont donné l'assurance qu'à l'exception d'un 
nombre limité de personnes qui occupent des terres 
sans autorisation dans certaines régions il ne serait 
pas procédé à de nouvelles expulsions d'Africains 
avant que les recommandations de la Commission 
d'examen n'aient été prises en considération. 

LE CINQUIÈME PRINCIPE 

Les présentes propositions de règlement ne seront 
confirmées et n'entreront en vigueur que lorsque le 
Gouvernement britannique se sera assuré qu'elles 
sont acceptables pour l'ensemble de la population 
rhodésienne. En conséquence, le Gouvernement bri
tannique a désigné une commission présidée par 
lord Pearce pour procéder à un sondage d'opinion 
aussi complet et aussi impartial que possible auprès 
de tous les secteurs de la population rhodésienne, 
y compris les Rhodésiens qui résident à l'étranger 
et ceux qui sont en détention. La Commission com
mencera ses travaux sous peu. Avant et pendant 

. l'exécution de ce test d'acceptabilité, des activités 
politiques normales seront permises au gré de la 
Commission à condition qu'elles se déroulent de 
façon paisible et démocratique. Les Rhodésiens libé
reront un nombre substantiel de détenus. Lorsque le 
Gouvernement britannique se sera assuré que les 
dispositions proposées sont acceptables pour l'en
semble de la population rhodésienne, les Rhodésiens 
prendront les mesures voulues pour promulguer les 
nouveaux textes législatifs nécessaires à la mise en 
valeur desdites dispositions. Ces mesures une fois 
prises, le Gouvernement britannique recommandera 
au .J:>arlement d'accorder l'indépendance à la Rho-
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désie du Sud sur cette base en précisant que dans ces 
conditions les sanctions cesseront d'être nécessaires. 

ANNEXE A 

Résumé des dispositions de la Constitution de 1969 

Parlement 
CHAMBRE D'ASSEMBLÉE 

1. i) Composition 
50 membres européens 
16 membres africains ( 8 élus au suffrage direct, 

8 élus au suffrage indirect par des collèges élec
toraux composés de chefs et dirigeants tribaux 
et de conseillers, à raison de 4 pour le Masho
naland et 4 pour le Matabeleland) 

Total 66 membres 

ii) Accroissement de la représentation des Africains 

SÉNAT 

Lorsque la part de l'impôt sur le revenu versée par 
les Africains dépassera les seiz.e soixante-sixièmes 
du montant total de l'impôt sur le revenu versé par 
l'ensemble des Européens et des Africains, le nombre 
des membres africains sera augmenté de manière à 
représenter une part du nombre total des membres 
proportionnellement égale à la part du montant total 
de l'impôt sur le revenu versée par les Africains. Les 
deux premiers de ces sièges africains supplémentaires 
seront pourvus au suffrage indirect, les deux suivants 
au suffrage direct, et ainsi de suite par alternance. 
Lorsque la parité de représentation avec les Euro
péens aura été réalisée, il n'y aura plus d'augmen
tation de la représentation des Africains. 

2. i) Composition 
10 Européens choisis par les membres européens de 

la Chambre d'assemblée 
1 0 chefs africains - 5 du Matabeleland et 5 du 

Mashonaland - choisis par Je Conseil des chefs 
des deux provinces 

3 membres nommés par le Président (1 personne 
de couleur et 2 Européens) 

Total 23 membres 

ii) Pouvoirs du Sénat 
a) Pouvoir de recommander des amendements aux 

projets de loi de finances mais non d'ajourner 
ceux-ci. 

b) Pouvoir d'empêcher la promulgation de projets 
de loi visant à modifier la Constitution ou les 
dispositions de caractère rigide des lois électo• 
rales ou foncières. 

c) Pouvoir d'ajournement de 180 jours pour les 
autres catégories de projets de loi. Il peut être 
passé outre à une décision d'ajournement si le 
Premier Ministre certifie qu'un projet de loi 
présenté à la Chambre d'assemblée et adopté par 
elle est d'une urgence telle qu'il ne convient pas 
de l'ajourner. 

Le Président 

3. i) Nomination 
Nommé par le Conseil exécutif (Cabinet) pour 

un mandat d'une durée ne dépassant pas cinq ans. 

ii) Pouvoirs 
a) Aux termes de la Constitution, le Président ·est 

investi du pouvoir exécutif et d'un certain nom
bre de pouvoirs déterminés, notamment ceux de 
nommer les représentants diplomatiques et les 
consuls et de recevoir leurs lettres de créances, 



de conclure des traités, de faire grâce aux con
damnés et de proclamer l'état d'urgence. 

b) En règle générale, il est tenu d'exercer ses fonc
tions en tenant compte des avis du Cabinet. 

Le système électoral 

4. i) Circonscriptions électorales 
Le pays est divisé en 50 circonscriptions électorales 

européennes (dont 18 au moins doivent être rurales) 
et 8 circonscriptions électorales africaines ( 4 dans 
le Matabeleland et 4 dans le Mashonaland). Aux 
-termes de !'Electoral Act (loi électorale) de 1969, les 
limites des circonscriptions électorales européennes et 
des circonscriptions électorales africaines dans le 
Matabeleland et le Mashonaland, respectivement, 
doivent être fixées de telle façon que les circonscrip
tions comptent, dans toute la mesure possible, 
un nombre égal d'électeurs européens ou, selon le 
cas, d'électeurs africains. 

ii) Conditions d'inscription sur les listes électorales 
Les conditions à remplir pour être inscrit sur les 

listes électorales font l'objet de dispositions de carac
tère rigide de !'Electoral Act (loi électorale) de 1969. 

a) Liste électorale européenne 
Revenu de 900 livres ou biens d'une valeur de 

1 800 livres; ou revenu de 600 livres ou biens d'une 
valeur de 1 200 livres et quatre ans d'études secon
daires. 

b) Liste électorale africaine 
Revenu de 300 livres ou biens d'une valeur de 

600 livres; ou revenu de 200 livres ou biens d'une 
valeur de 400 livres et deux ans d'études secondaires. 

c) Conditions communes aux deux listes 
Etre ressortissant rhodésien et âgé de plus de 21 

ans, ·Posséder une connaissance suffisante de la 
langue anglaise et être capable de remplir la demande 
d'inscription de sa propre main. 

Amendements constitutionnels 

5. i) La Constitution contient des dispositions de caractère 
particulièrement rigide relatives à la composition des 
deux chambres du Parlement, à la magistrature, aux 
procédures d'amendements et à la Déclaration des 
droits, ainsi qu'aux dispositions fondamentales de la 
législation relative au régime foncier. Ces dispositions 
ne peuvent faire l'objet d'amendements qu'à la suite 
de votes affirmatifs des deux tiers de l'effectif total 
de chacune des deux chambres. 

ii) Tout amendement à d'autres dispositions de la 
Constitution ou à des dispositions de caractère rigide 
de la loi électorale exige un vote affirmatif des deux 
tiers de la Chambre d'assemblée et un vote affirmatif 
des deux tiers de l'effectif total du Sénat, ou, si 
l'amendement ne recueille pas Je nombre de voix 
voulu -au Sénat et lui est soumis à nouveau par 
l'Assemblée après un délai de 180 jours, un vote 
affirmatif d'au moins la moitié des membres du Sénat. 

Autres garanties 

6. i) Une commission juridique du Sénat, nommée par Je 
Président du Sénat et qui ne doit pas nécessairement 
compter de membres africains (la majorité de ses 
membres doit toutefois posséder les compétences 
juridiques requises), doit examiner tous les pr~jets 
de loi ( autres que ceux concernant les questions 
financières et constitutionnelles) dont le Sénat est 
saisi et faire rapport à ce dernier sur toute disposi~on 
qui, à son avis, est incompatible avec la Déclaration 
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des droits. S'il confirme les conclusions de la 
Commission en ce qui concerne l'incompatibilité 
d'une disposition, le Sénat ne peut approuver Je 
projet de loi à moins qu'il ne décide à la majorité 
simple qu'il est nécessaire, dans l'intérêt national, de 
lui donner force de loi. Toutefois, le projet de loi 
peut encore être promulgué après un délai de 180 
jours [voir plus haut par. 2, ii, c]. Lorsqu'un projet 
de loi dont le Premier Ministre certifie qu'il revêt un 
caractère urgent est promulgué, mais que Je Sénat 
a décidé que l'une de ses dispositions est incom
patible avec la Déclaration des droits et n'est pas 
nécessaire dans l'intérêt national, la Chambre d'as
semblée doit, par un vote à la majorité des deux 
tiers de tous ses membres, décider si, Je cas échéant, 
cette disposition demeurera applicable après l'expi
ration du délai de 270 jours. Il existe des dispositions 
analogues relatives à l'examen par le Sénat de tout 
règlement d'application qui peuvent éventuellement 
entraîner l'annulation de ce règlement; toutefois, 
dans ce oas également, la Chambre d'assemblée peut 
passer outre à la décision du Sénat à la suite d'un 
vote à la majorité des deux tiers. 

ii) Déclaration des droits 
La Déclaration, dont il est dit qu'elle a effet aux 

fins de définir les droits et libertés fondamentaux de 
la personne, fait partie des dispositions de caractère 
particulièrement rigide mais son application n'est pas 
garantie par les tribunaux et une loi incompatible 
avec ses dispositions n'est pas de ce fait automatique
ment nulle et non avenue. 

ANNEXE B 

Propositions de règlement 

1.-Le test d'acceptabilité 

Les propositions énoncées ci-après sont assorties de la 
condition que le Gouvernement britannique se sera assuré 
qu'elles sont acceptables pour l'ensemble de la population 
rhodésienne. Le Gouvernement britannique nommera donc une 
commission qui sera chargée de sonder directement tous les 
secteurs de la population rhodésienne afin de déterminer si 
ces propositions sont ou non acceptables et de faire rapport 
à ce sujet au Gouvernement britannique. La Commission sera 
composée d'un président, de vice-présidents et d'un certain 
nombre de commissaires. Le rapport qu'elle établira sera signé 
par Je Président et les Vice-Présidents. Les membres de la 
Commission parcourront tout Je pays et se rendront en 
particulier dans tous les centres de population, les conseils 
locaux et les lieux de réunion traditionnels des zones tribales. 

Avant et pendant l'exécution de ce test d'acceptabilité, des 
activités politiques normales seront permises au gré de la 
Commission, à condition qu'elles se déroulent de façon pacifique 
et démocratique. Un certain temps sera alloué à la radio et à 
la télévision aux partis politiques représentés à la Chambre 
d'assemblée. 

La Commission effectuera ses enquêtes en public ou en 
privé, selon qu'elle jugera approprié. Les témoins entendus par 
la Commission jouiront de l'immunité en ce qui concerne leurs 
témoignages et toute liberté sera donnée aux personnes résidant 
en Rhodésie, quelles que soient leurs opinions ou leurs 
affiliations politiques, afin de leur permettre de se présenter 
devant la Commission. Toutes les personnes employées par le 
Gouvernement rhodésien seront autorisées à faire connaître 
Jeurs vues à la Commission. Les personnes détenues ou frappées 
d'interdiction auront la même possibilité. Des dispositions 
seront prises à Londres et ailleurs, selon que de besoin, pour 
permettre aux Rhodésiens résidant à l'étranger de faire con• 
naître Jeurs vues à la Commission. 

Le Gouvernement rhodésien fournira à la Commission toute 
l'assistance qu'elle pourra raisonnablement demander afin de 
lui permettre de s'acquitter de ses fonctions. 
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Il. - La Constitution 

La Constitution de la Rhodésie sera la Constitution adoptée 
en Rhodésie en 1969 modifiée comme il est indiqué ci-après. 
Le Gouvernement rhodésien promulguera des lois en vue 
d'apporter les modifications nécessaires à la Constitution et aux 
lois électorales connexes avec effet à la date à laquelle 
l'indépendance sera accordée par le Parlement britannique. 

l) La Chambre d'assemblée 
a) Les dispositions actuelles régissant l'accroissement de la 

représentation des Africains à la Chambre seront abrogées et 
remplacées par des dispositions visant à donner effet aux 
arrangements énoncés dans les alinéas ci-après. 

b) Il sera établi une nouvelle liste des électeurs africains 
(liste africaine I ) pour laquelle les conditions d'inscription 
seront les mêmes que pour la liste des électeurs européens. Les 
conditions requises touchant la situation de fortune et le 
niveau d'instruction sont indiquées à l'appendice I. 

c) Des sièges supplémentaires seront créés pour les Africains 
conformément aux arrangements énoncés dans les alinéas 
suivants, avec effet à la date de la dissolution du Parlement 
lorsqu'il aura été établi que les conditions prévues pour la 
création de ces sièges sont remplies. Les sièges seront pourvus 
lors des élections générales qui suivront la dissolution du 
Parlement. Toutefois, les quatre premiers sièges supplémentaires 
seront créés et les élections en vue de les pourvoir auront lieu 
dès qu'il aura été établi que les c~nditions prévues pour leur 
.:réation sont remplies. 

d) Lorsque le nombre des électeurs inscrits sur la liste 
africaine I sera égal à 6 p. 100 du nombre des électeurs alors 
inscrits sur la liste européenne, 2 sièges africains supplémen
taires devront être créés; lorsque le nombre des électeurs 
inscrits sur la liste africaine I sera égal à 12 p. 100 du nombre 
des électeurs alors inscrits sur la liste européenne, 2 autres 
sièges africains supplémentaires devront être créés; de nouveaux 
sièges .africains supplémentaires devront être créés,. par. séries 
de deux, chaque fois que le nombre des électeurs. mscnts sur 
la liste africaine I aura enregistré une augmentation propor
tionnelle de 6 p. 100, jusqu'à ce que 34 sièges africains 
supplémentaires aient été créés; les membres africains et 
européens seront alors en nombre égal à la Chambre d'assem
blée. Cet arrangement assurera que lorsqu'on sera arrivé à la 
parité de représentation il. y _aura à peu prè~ le même nombre 
d'électeurs sur la liste africame I et sur la )1Ste européenne. 

e) Les deux premiers sièges afri~s suppl_é~entaires seront 
pourvus au suffrage direct pour les c1Iconscnpt1ons électorales 
élisant un seul membre par les électeurs inscrits sur la liste 
africaine J et les deux sièges supplémentaires suivants seront 
pourvus a~ suffrage indirect par des collèges électoraux sur 
la même base que les huit sièges africains existants pourvus au 
suffrage indirect. Ce proces~us se répétera ~o.ur les sièges 
africains supplémentaires qm seront créés ulteneurement. 

f) Afin de donner effet à l'arrangement indi~ué ci-dessus, le 
fonctionnaire qui supervise l'établissement des listes électorales 
(Registrar-General of Voters~ ~éexaminera 1~ nombre, des 
électeurs inscrits sur .Ja liste afncaine I et sur la liste e_uropeenne 
à des intervalles de six mois au plus et, chaque fois que des 
sièges supplémentaires africains devront être créés, il délivrera 
un certificat à cet effet au Président, qui sera alors tenu de 
publier une ordonnance portant création de ces sièges comme 
il est indiqué plus haut. 

g) Les conditions requises pour l'ins~ription sur la liste 
actuelle d'électeurs africains (liste africame Il) ser~nt rem
placées par des conditions équivalentes à celles req~1se~ pour 
)'inscription de la liste "B" en vertu ~e la Conslltulion de 
1961, sauf que Je niveau de revenu eJUgé des _é!ecteurs s_era 
augmenté à deux reprises de 10 p. 100. _Les co~~1t1ons _req111Ses 
touchant la situation de fortune et le mveau d mstruc\lon sont 
énoncées à l'appendice Il. 

h) Le Gouvernement rhodésien a . approuvé ~ e fo:m~e 
simpiïiée pour les demandes d'inscription sur la hste afncame 
II, a~si qu'un amendement à la loi _électorale prévoya_nt _qu'un 
Africain qui demande à être ioscnt sur la liste afn~me . Il 
bénéficiera, s'il Je demande, de l'assistance du foncuonnaire 

chargé de l'établissement des listes électorales pour remplir 
la formule. 

i) Un candidat à un siège qui doit être pourvu par voie 
d'élections par les électeurs de la liste africaine I devra être 
inscrit comme électeur sur ladite liste et un candidat à un siège 
qui doit être pourvu par voie d'élections par des électeurs de 
la liste africaine II devra être inscrit comme électeur sur l'une 
des deux listes africaines. 

j) Dans un délai d'un an après les élections générales à la 
suite desquelles la parité aura été atteinte, un référendum sera 
organisé parmi tous les électeurs africains inscrits afin de 
ôéterminer si les sièges pourvus au suffrage indirect seront ou 
non supprimés et remplacés par un nombre égal de sièges 
pourvus au suffrage direct. 

Les titulaires des nouveaux sièges seront tous élus par les 
électeurs de la liste africaine J, à moins que la législature ne 
décide, avant le référendum, qu'un quart au plus des nouveaux 
sièges seront pourvus par les électeurs de la liste africaine II. 
La législature pourra également attribuer un certain nombre 
de sièges supplémentaires à des circonscriptions rurales. 

L'adoption des dispositions législatives touchant les questions 
mentionnées au présent alinéa, y compris la procédure 
d'organisation du référendum, ne sera pas soumise aux 
conditions prévues pour l'adoption d'amendements à la Consti
tution; la seule condition particulière à remplir sera que les 
dispositions en question soient approuvées par la majorité de 
l'ensemble des membres africains de la Chambre d'assemblée. 
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Si, lors du référendum, la majorité des votants se prononce 
en faveur de l'abolition des sièges pourvus au suffrage indirect, 
des élections seront organisées dans un délai d'un an pour 
donner effet à cette modification. Les élections organisées à 
celle fin pourront avoir lieu sans dissolution préalable du 
Parlement. S'il en est ainsi décidé, les membres africains élus 
au sutfrage indirect, les membres africains élus par les électeurs 
de la liste I et, s'il a été décidé d'augmenter le nombre des 
sièges pourvus par les électeurs de la liste africaine IL les 
membres africains élus par les électeurs inscrits sur ladite liste 
démissionneront à la date fixée pour la désignation des candidats 
aux élections, et le Parlement sera prorogé à compter de cette 
date et jusqu'à l'achèvement des opérations électorales. 

k) Six mois au plus après les élections ou, si les électeurs 
se prononcent, lors du référendum, pour le maintien des sièges 
pourvus au suffrage indirect, six mois au plus après le réfé
rendum, une commission indépendante sera désignée en vue 
d" établir si la création de sièges pourvus par les électeurs 
inscrits sur une liste commune, conformément aux dispositions 
constitutionnelles exposées ci-après à l'alinéa J, est acceptable 
pour le peuple rhodésien et, dans la négative, si d'autr,es 
arrangements seraient susceptibles d'être généralement acceptes. 
Cette commission sera composée d'un président, occupant ou 
ayant occupé un poste élevé dans la magistrature, et. d'_un 
nombre égal de membres européens et de membres afncams 
désignés par Je Gouvernement à la suite de co~sultatio':l avec 
tous les partis représentés à la Ch~bre d assemblee. -~ 
Commission devra faire rapport à la leg1slature dans un dela.i 
d'un an à compter de sa création. L'adoption de projets de loi 
visant à donner effet à une recommandation de la Commission 
sera soumise aux mêmes conditions que l'adoption d'amende
ments à la Constitution. 

/) Il sera prévu dans la Constitu_tion qu'avec effet , à 1~ 
date de la dissolution du Parlement intervenant après I exp1-
ration du délai imparti à la Commission pour présenter son 
rapport, il sera créé 10 sièges qui seront po~ par les 
électeurs inscrits sur une liste commune. Ces sièges seront 
pourvus au suffrage direct des éle_cteurs inscrits sur ~n,e liste 
comprenant tous les électeurs in~cnts a~ ~ornent cons1deré sur 
la liste européenne et sur la h~te afn~aine I. Aux ,fi~s des 
élections organisées pour pourvoir ces sièges, la Rhodes1e tout 
entière constituera une seule circonscription appe_lée à désigner 
tous les membres éligibles par les inscrits de la hste commune, 
chaque électeur disposant de 10 voix qu'il répartira à son gré 
entre les ca.ndidats. 

2) Sénat 
La composition du Sénat demeurera inchangée. Par suite de 

l'entrée en vigueur (voir par. 3 ci-dessous) d'une nouvelle 



Déclaration des droits dont les tribunaux contrôleront l'appli-
cation, la Commission juridique du Sénat sera supprimée. . 

3) Déclaration des droits 

L'actuelle Déclaration des droits sera remplacée par une 
nouvelle Déclaration garantissant les droits essentiels et les 
libertés fondamentales de l'individu et conférant à toute 
personne qui estime être la victime d'une violation des dispo
sitions de la Déclaration le droit d'exercer un recours devant la 
Cour suprême. Le texte de la Déclaration et des dispositions 
d'application per,tinentes figure à l'appendice III. 

4) Proclamation de l'état d'urgence 

L'article 61 de la Constitution sera modifié de façon à 
ramener de 12 à 9 mois le délai à l'expiration duquel toute 
proclamation de l'état d'urgence doit être renouvelée par une 
décision de la Chambre d'assemblée. 

5) Révision de la Constitutio11 
a) Le Gouvernement rhodésien a donné l'assurance au 

Gouvernement britannique qu'il ne prendrait ni n'appuierait 
aucune initiative tendant à ce que le Parlement rhodésien 
modifie les dispositions de caractère particulièrement rigide 
de la Constitution qui régissent la composition de la Chambre 
d'assemblée, ou les dispositions de caractère particulièrement 
rigide de la loi électorale, tant que les deux premiers sièges 
à pourvoir par les inscrits de la liste africaine I n'auront pas 
été créés et pourvus, ou avant l'expiration d'un délai de trois 
ans après l'entrée en vigueur des réformes prévues dans les 
présentes propositions, si ce dernier délai est plus court. 

b) Jusqu'à l'expiration du délai imparti à la Commission 
visée à l'alinéa k ci-dessus pour faire rapport, ou jusqu'à la 
présentation dudit rapport si elle intervient avant l'expiration 
du délai, toute proposition visant à modifier l'une des dispo
sitions de caractère particulièrement rigide de la Constitution 
devra, pour être adoptée, réunir non seulement les suffrages 
favorables des deux tiers des membres de chacune des chambres 
du Parlement, comme il est prévu actuellement, mais aussi 
ceux de la majorité de l'ensemble des membres européens 
et de la majorité de l'ensemble des membres africains de la 
Chambre d'assemblée. 

c) La disposition actuellement en vigueur, selon laquelle 
une proposition tendant à accroître le nom des membres de 
la Chambre d'assemblée sans modifier la proportion de membres 
africains par rapport au nombre total des membres n'est pas 
considérée comme visant à modifier une disposition de carac
tère particulièrement rigide de la Constitution, sera supprimée. 

d) Seront considérés comme des dispositions de caractère 
particulièrement rigide de la Constitution: 

i) Les nouvelles dispositions donnant effet aux propositions 
figurant au paragraphe II, l, ci-dessus; 

ii) Les dispositions de la nouvelle Déclaration des droits, 
y compris celles confiant à la Cour suprême la charge 
d'en contrôler l'application; et 

üi) L'article 61 relatif à la proclamation de l'état d'urgence, 
tel qu'il aura été modifié. 

e) Les dispositions ci-après de la loi électorale seront 
soumises aux mêmes conditions en matière de révision que 
les dispositions de la Constitution de caractère particulièrement 
rigide : 

i) Les dispositions établissant les conditions de capacité et 
d'incapacité pour l'inscription des électeurs sur la liste 
européenne et sur les deux listes africaines; 

ii) Les dispositions établissant les conditions de capacité 
et d'incapacité pour les candidats aux élections à la 
Chambre d'assemblée; 

iii) La disposition prévoyant la modification, en cas de 
variation des prix, des conditions de revenu exigées des 
électeurs; et 

iv) Les dispositions relatives à la composition des collèges 
électoraux tribaux. 

L'article 26 de la loi électorale, qui prévoit l'accroissement 
progressif des conditions de revenu et d'instruction pour la 
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liste africaine actuelle, de manière que, lorsque la parité sera 
atteinte, ces conditions soient les mêmes que celles prévues 
pour la liste européenne, sera abrogé. 

III. - Révision de la législation en vigueur 

Le Gouvernement rhodésien a fait connaître au Gouverne
ment britannique sa ferme intention de progresser, dans l'esprit 
de ces propositions, vers l'élimination de la discrimination 
raciale. A cette fin, une commission indépendante chargée 
d'examiner la question de la discrimination raciale sera établie. 
Elle devra étudier la législation en vigueur et faire des 
recommandations au Gouvernement rhodésien sur les moyens 
qui permettront de progresser vers l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale. Au nombre des fonctions de 
la Commission figurera le devoir spécial d'étudier de façon 
approfondie les dispositions de la loi sur la propriété foncière 
et d'examiner la possibilité de créer un office de la propriété 
foncière indépendant et permanent qui s'occupera de la solution 
à long terme des problèmes qui se posent. Le mandat de la 
Commission, qui sera composée de trois membres, dont l'un 
sera un Africain, est donné à l'appendice IV. Les membres 
seront choisis avec l'accord du Gouvernement britannique. La 
Commission sera créée aussitôt que possible après l'achèvement 
du test d'acceptabilité. Ses conclusions seront publiées. 

Le Gouvernement rhodésien reconnaît que les conclusions de 
la Commission seront investies d'une autorité spéciale et il a 
donné l'assurance qu'il adressera au Parlement une recomman
dation spéciale en ce qui concerne les modifications qui devront 
être apportées à la législation en vigueur pour donner effet aux 
recommandations de la Commission, sous réserve uniquement 
des considérations que n'importe quel gouvernement considé
rerait comme l'emportant sur toutes les autres. 

IV.-Réexamen du cas des personnes détenues 
et des personnes frappées d'interdiction 

Le Gouvernement rhodésien a déclaré que 23 détenus avaient 
été libérés depuis la fin de mars 1971; il reste donc 93 détenus 
et 2 personnes frappées d'interdiction (sans compter 34 détenus 
qui ont été libérés sous condition). Le Gouvernement rhodésien 
a l'intention de libérer 31 autres détenus dès que les dispositions 
nécessaires pourront être prises. 

Comme le règlement aura créé une nouvelle situation, on 
procédera à un nouvel examen spécial du cas de tous les 
détenus et personnes frappées d'interdiction pour voir si, à la 
lumière des nouvelles circonstances, ils peuvent être libérés 
ou si les interdictions peuvent être levées, sans préjudice du 
maintien de l'ordre et de la sécurité publique. Cet examen sera 
effectûé par le tribunal actuel, qui est présidé par un juge à la 
Cour suprême de Rhodésie, aussitôt que possible après 
l'achèvement du test d'acceptabilité. Les recommandations du 
tribunal seront obligatoires pour les autorités ayant ordonné 
la détention ou l'interdiction. Aux fins de cet examen spécial, un 

· observateur désigné par le Gouvernement britannique, en 
accord avec le Gouvernement rhodésien, sera habilité à assister 
à la procédure. 

V. - Régime foncier 

IJ y a actuellement dans la zone africaine S millions d'acres 
environ de terres inoccupées où les Africains peuvent s'installer, 
3 millions et demi d'acres de terres tribales et 1 million et demi 
d'acres dans la zone réservée aux acheteurs autochtones. ll 
existe une disposition aux termes de laquelle une zone supplé
mentaire importante peut être mise à la disposition des Afri
cains, et le Gouvernement rhodésien a l'intention d'allouer des 
terres à mesure que le besoin s'en fera sentir. 

Les deux gouvernements sont convenus qu'ils consacreront 
immédiatement une partie de l'aide visée au paragraphe VI des 
présentes dispositions à l'amélioration des zones actuellement 
occupées par des Africains ou destinées à être occupées par des 
Africains. 

A l'exception de certaines forêts et parcs nationaux, dont 
la mise en valeur pourra nécessiter le départ d'un nombre 



limité d'occupants ne disposant pas de droits établis, il n'y a 
que deux cas dans lesquels le Gouvernement rhodésien envisage 
d'expulser des Africains occupant des terres se trouvant dans 
la zone européenne, à savoir les cas des missions Epworth et 
Chishawasha. Le Gouvernement rhodésien a donné l'assurance 
qu'il ne prendrait pas de mesures pour expulser les fermiers 
ou autres occupants africains de ces deux zones ni d'autres 
zones dans lesquelles ils habitent avant que la Commission 
visée au paragraphe UI ci-dessus n'ait soumis son rapport et 
que ses recommandations n'aient été examinées de façon 
approfondie. 

VI. - Programme de développement 

Les deux gouvernements attachent la plus grande importance 
à l'expansion de l'économie de la Rhodésie et souhaitent, en 
particulier, stimuler la croissance économique dans les zones 
tribales. Il y aura donc un programme de développement visant 
à augmenter de façon importante les possibilités en matière 
ci'éducation et d 'emploi pour les Africains, de manière à leur 
permettre de jouer un rôle croissant dans le développement 
futur du pays, et des entretiens auront lieu à une date rappro
chée entre les deux gouvernements pour mettre au point ce 
programme et arrêter les moyens de sa mise en œuvre. 

Le Gouvernement britannique versera une somme de 
5 millions de livres sterling par an pendant une période de 10 ans 
sous forme d'aide financière et d'assistance technique pour la 
réalisation des objectifs et l'exécution des projets qui seront 
convenus avec le Gouvernement rhodésien, lequel versera à 
titre de contrepartie des sommes appropriées aux fins du 
programme de développement. Ces sommes viendront s'ajouter 
aux dépenses annuelles que le Gouvernement rhodésien prévoit 
à l'heure actuelle de consacrer à l'enseignement et au 
logement des Africains ainsi qu'aux projets de développement 
qui seront exécutés dans les zones tribales et dans les zones 
réservées aux acheteurs autochtones. Une partie du programme 
de développement sera consacrée à l'exécution de nouveaux 
projets d'irrigation, projets de culture intensive et projets 
industriels, ainsi qu'à l'amélioration des communications dans 
les zones tribales et dans les zones réservées aux acheteurs 
autochtones. En ce qui concerne l'enseignement, les fonds 
seront utilisés pour améliorer et développer les facilités desti
nées à donner aux Africains une formation agricole, technique 
et professionnelle, une formation pédagogique et une formation 
en matière d'administration, et seront consacrés à d'autres 
objectifs dans les domaines de l'enseignement primaire, 
secondaire et supérieur. 

Le développement parallèle des deux éléments de ce 
programme contribuera ainsi à assurer que de nouvelles 
possibilités d'emploi seront ouvertes aux Africains à mesure 
que l'économie se développera et que des moyens supplémen
taires leur seront offerts en matière d'enseignement. 

VII. -Autres questions 

1) Lorsque des vacances se produiront dans la fonction 
publique rhodésienne, elles seront pourvues conformément aux 
critères du mérite et de l'aptitude, indépendamment de la race. 
Le Gouv.ernement rhodésien s'est engagé à prendre des mesures 
pour permettre à un nombre croissant d'Africains de se 
préparer à soutenir la concurrence dans des conditions d'égalité 
avec des candidats d'autres races pour ce qui est des nomina
tions ou des promotions. 

2) Les ressortissants rhodésiens qui ont quitté la Rhodésie 
pour une raison quelque qu'elle soit seront autorisés à revenir 
librement et sans faire l'objet d'aucune restriction du fait de 
leurs activités passées, mais sans pouvoir cependant bénéficier 
d'une amnistie pour tout crime qu'ils auraient commis. 

3) Le Gouvernement rhodésien souhaite mettre fin à l'état 
d'urgence le plus tôt possible. En l'absence de circonstances 
imprévues, il y mettra fin lorsque les sanctions contre la 
Rhodésie auront été levées. 

VIII. - Mise en œuvre 

Dès que le Gouvernement britannique se sera assuré que la 
législation visée au paragraphe Il ci-dessus a été adoptée et 
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que des mesures ont été prises pour donner effet aux proposi
tions énoncées aux paragraphes III et IV ci-dessus, il préparera 
un projet de loi visant à accorder l'indépendance à la Rhodésie, 
en tant que république, et soumettra ce projet de loi avec une 
recommandation favorable au Parlement britannique. Il 
mettra également fin aux sanctions économiques et autres 
lorsque la législation en question entrera en vigueur. Les deux 
gouvernements prendront des mesures pour régler les questions, 
financières et autres, en suspens et pour régulariser les relations 
entre les deux pays et les questions affectant le statut personnel 
des particuliers. 

* 
• • 

Rien dans les présentes propositions ne sera considéré comme 
impliquant une modification quelle qu'elle soit dans l'attitude 
actuelle de l'une ou l'autre partie en ce qui concerne le statut 
présent de la Rhodésie ou de la Constitution de 1969. 

Les propositions ci-dessus sont acceptables pour les Gouver
nements britannique et rhodésien. 

Le 24 novembre 1971. 

APPENDICE I 

Conditions requises pour finscription sur la liste électorale 
européenne et la liste électorale africaine I 

a) A voir eu un revenu annuel de 1 800 dollars au moins 
pendant les deux années précédant la date de la demande 
d'inscription ou être propriétaire de biens immobiliers d'une 
valeur de 3 600 dollars au moins. 

ou 

b) i) Avoir eu un revenu annuel de 1 200 dollars au moins 
pendant les deux années précédant la date de la demande 
d'inscription ou être propriétaire de biens immobiliers d'une 
valeur de 2 400 dollars au moins; et 

ii) Avoir fait quatre années d'études secondaires du niveau 
requis. 

APPENDICE Il 

Conditions requises pour l'inscription sur la liste 
électorale africaine li 

a) Avoir eu un revenu annuel de 600 dollars au moins 
pendant les deux années précédant la date de la demande 
d'inscription ou être propriétaire de biens immobiliers d'une 
valeur de 1 100 dollars au moins. 

ou 

b) i) Avoir eu un revenu annuel de 300 dollars au moins 
pendant les deux années précédant la date de la demande 
d'inscription ou être propriétaire de biens immobiliers d'une 
valeur de 600 dollars au moins; et 

ii) Avoir fait deux années d'études secondaires du niveau 
requis. 

ou 

c) S'il s'agit d'une personne âgée de plus de 30 ans: 
i) Avoir eu un revenu annuel de 300 dollars au moins 

pendant les deux années précédant la date de la demande 
d'inscription ou être propriétaire de biens immobiliers d'une 
valeur d'au moins 600 dollars; et 

ii) Avoir terminé un cycle d'études primaires du niveau 
requis. 

ou 

d) S'il s'agit d'une personne âgée de plus de 30 ans : 
Avoir eu un revenu annuel de 430 dollars au moins pendant 

les deux années précédant la date de la demande d'inscription 
ou être propriétaire de biens immobiliers d'une valeur de 
800 dollars au moins. 

ou 

e) Etre chef d'un kraal comptant 20 chefs de famille ou 
plus. 



APPENDICE III 

Déclaration des droits et dispositions relatives 
à son application 

(Articles destinés à remplacer l'article 84 actuel) 

Déclaration des droits 

84. ATTENDU qu'il est souhaitable d'assurer que chaque 
individu jouisse en Rhodésie des droits et libertés fondamentaux 
de la personne, c'est-à-dire du droit, quelles que soient sa race, 
sa tribu, ses opinions politiques, sa couleur ou ses convictions 
religieuses, à la vie, à la liberté, à la sOreté de sa personne, 
à la protection du caractère privé de son foyer, à la protection 
contre le fait d'être privé de sa propriété sans recevoir une 
indemnité, à la protection de la loi et à la liberté de conscience, 
d'expression, de réunion et d'association; 

ATTENDU que l'exercice de ces droits et libertés devrait être 
soumis à certaines limites qui sont prescrites par la loi et 
nécessaires dans une société démocratique, puisqu'elles sont 
destinées à garantir que la jouissance par tout individu de ces 
droits et libertés ne porte pas atteinte aux droits et aux libertés 
d'autrui ou à l'intérêt public; 

ATTENDU que chaque individu a le devoir de respecter la 
Constitution et les lois rhodésiennes et de s'y soumettre; 

ATTENDU que la loyauté à l'égard de la Rhodésie est un 
devoir fondamental de chaque citoyen; 

Les dispositions de la deuxième annexe et celles de l'article 
quatre-vingt-quatre A ont effet en vue d'assurer la protection 
de ces droits et libertés, dans les limites qu'elles prévoient. 

Application des dispositions de la Déclaration des droits 
relatives à la protection de ces droits 

84A. 1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 8, 
tout individu alléguant qu'il est ou a été contrevenu, en ce qui 
le concerne, à l'une des dispositions de la Déclaration des 
droits pourra, sans préjudice de toute autre voie de recours 
qui lui est légalement ouverte en la circonstance et sous 
réserve des dispositions du paragraphe 3, demander réparation 
à la Division des recours (Appellate Division). 

2) S'il se pose, au cours d'une action intentée devant la 
Division générale de la Haute Cour ou devant tout tribunal 
inférieur à la Haute Cour, une question relative à la violation 
éventuelle de l'une quelconque des dispositions de la Décla
ration des droits, le Président de ce tribunal pourra et devra, 
si une des parties le demande, renvoyer la question à la 
Division des recours, étant entendu, toutefois, qu'il ne sera 
pas tenu d'accéder à une requête de cet ordre lorsqu'elle aura, 
à son avis, un caractère uniquement futile ou vexatoire. 

3) Si, au cours d'une action du type visé au paragraphe 2, 
une question se posant dans les conditions mentionnées audit 
paragraphe n'est pas renvoyée à la Division des recours, nul 
ne pourra saisir la Division des recours de cette question en 
vertu du paragraphe 1, sans préjudice, toutefois, du droit de 
soulever ladite question dans le cadre de tout appel consécutif 
à la décision rendue par le tribunal sur l'action dont il avait à 
connaître. 

4) La Division des recours aura compétence, en premier 
ressort : 

a) Pour entendre et trancher toute requête présentée par 
tout individu en application des dispositions du paragraphe· 1 
ou statuer sans audition sur toute requête qui aura, à son 
avis, un caractère uniquement futile ou vexatoire; 

b) Pour statuer sur toute question se posant à l'égard de 
tout individu qui lui sera renvoyée en application des disposi
tions du paragraphe 2; 
et pourra rendre les ordonnances, d~Iivrer les ma_odats et 
donner les directives qu'elle jugera uules pour appliquer ou 
faire appliquer l'une quelconque des dispositions de la Décla
ration des droits, 

Etant entendu toutefois que la Division des recours n'exer
cera pas les pouvoirs que lui confère le p~ésent paragraRhe s! 
elle constate que l'individu en question dispose ou a d~spose 
de moyens d'obtenir réparation au titre d'une autre 101. 
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5) Si, au cours d'une action intentée devant un tribunal 
quelconque, celui-ci est amené à décider si une loi est incom
patible avec l'une quelconque des dispositions de la Déclaration 
des droits, l'Attorney-General aura le droit de se faire entendre 
par le tribunal sur ce point, et, si au cours de l'action susmen
tionnée le -tribunal est ·amené à juger qu'une loi est incom
patible avec la Déclaration, l'Attorney-General aura, qu'il ait 
exercé ou non son droit d'être entendu par Je tribunal, le même 
droit en matière d'appel que s'il avait été partie à l'action. 

6) Lorsqu'un tribunal compétent aura estimé qu'une 
disposition d'une loi est incompatible avec l'une quelconque 
des dispositions de la Déclaration des droits, tout individu 
détenu en vertu de cette disposition aura le droit d'adresser 
une requête à la Division des recours pour contester la validité 
de son maintien en prison, nonobstant tout appel qu'il aurait 
pu former contre sa condamnation ou l'expiration du délai 
prévu pour un tel appel. 

7) En sus des pouvoirs que la Division des recours tient du 
présent article, la législature peut lui conférer, par une loi, 
les pouvoirs qui paraissent nécessaires ou souhaitables pour lui 
permettre d'exercer plus efficacement la juridiction qui lui est 
conférée par le présent article. 

8) La législature peut arrêter des dispositions relatives à 
la pratique et à la procédure ; 

a) De la Division des recours en ce qui concerne la juri
diction et les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
article ou en vertu du présent article; 

b) De tribunaux inférieurs en ce qui concerne le renvoi de 
questions à la Division des recours en vertu du paragraphe 2; 
et notamment des dispositions relatives au délai dans lequel 
les requêtes seront ou pourront être présentées ou les questions 
renvoyées; sous réserve des dispositions -ainsi prises, des 
dispositions pourront être prises en ce qui concerne les questions 
susvisées sous forme de règlements judiciaires fondés sur toute 
loi régissant la pratique et la procédure de la Division des 
recours. 

9) Nonobstant toute disposition contraire du présent article, 
le tribunal ne déclarera aucune disposition d'une loi promulguée 
ou d 'un instrument réglementaire adopté après la date fixée 
comme indiqué à l'article 14 de la Déclaration des droits 
incompatible avec une disposition quelconque de la Déclaration 
des droits si la disposition en question est en vigueur depuis 
au moins 10 ans, en tant qu'élément de la loi ou de l'instru
ment réglementaire en question ou de toute loi ou instrument 
réglementaire antérieur abrogé ou modifié et remplacé par la 
loi ou l'instrument réglementaire en question. 

10) Aux fins du présent article : 
L'expression "Division des recours" désigne la Division 

des recours de la Haute Cour de Rhodésie. 

Validité des lois existantes 

84B, Aucun tribunal ne déclarera qu'une disposition quel• 
conque d'une loi promulguée ou d'un instrument réglementaire 
adopté avant la date fixée comme indiqué à l'article 14 de la 
Déclaration des droits représente un abus de pouvoir pour 
la raison que cette disposition est incompatible avec les 
dispositions de la Déclaration des droits énoncées aux chapitre 
VI de la Constitution rhodésienne de 1961 ou au chapitre VII 
de la Constitution rhodésienne de 1965, suivant le cas. 

DEUXIÈME ANNEXE (article 84) 

DECLARATION DES DROITS 

Protection du droit à la vie 

1. 1) Nul ne peut être intentionnellement privé de la vie, 
si ce n'est en exécution d'une condamnation d'un tribunal qui 
l'a jugé coupable d'un crime. 

2) Sans préjudice des responsabilités pénales encourues Pax: 
toute personne contrevenant aux dispositions d'une autre 101 
relative à l'emploi de la force dans les cas énoncés ci-après, 
nul ne sera considéré comme ayant été privé de la vie en 
contravention du présent article si sa mort résulte de l'emploi 
de la force dans la mesure où les circonstances le justifiaient : 



a) Pour défendre une autre personne contre un acte de 
violence ou défendre ses biens; 

b) Pour effectuer une arrestation légale ou empêcher 
révasion d'une personne légalement détenue; . 

c) Pour réprimer une émeute, une insurrection ou une 
mutinerie, ou disperser un attroupement illégal; 

d) Pour empêcher que ladite personne ne commette une 
infraction pénale; 
ou si sa mort est imputable à des actes licites de guerre. 

3) La justification de l'emploi de la force sera considérée 
comme suffisante aux fins du paragraphe 2 du présent article 
et dans tous les cas visés à ce paragraphe s'il est démontré que 
le degré de force employé n'a pas dépassé celui qui était 
autorisé en la circonstance par la loi immédiatement avant la 
date fixée. 

Protection du droit à la liberté personnelle 

2. 1) Nul ne peut être privé de sa liberté personnelle, sauf 
dans les cas où la loi le permet, à savoir : 

a) S'il ne peut se disculper d'une accusation de délit portée 
..:ontre lui ou en exécution d'une sentence ou ordonnance d'un 
tribunal, de Rhodésie ou d'ailleurs, pour une infraction pénale 
dont il a été déclaré coupable; 

. b) En exécution de l'ordonnance d'un tribunal le punissant 
pour outrage audit tribunal ou à un autre tribunal ou une 
autre instance, ou en exécution de l'ordonnance du Sénat ou 
de la Chambre d'assemblée Je punissant pour outrage audit 
organe ou à ses membres ou pour atteinte à ses privilèges; 

c) En exécution de l'ordonnance d'un tribunal visant à 
assurer l'exécution d'une obligation que la loi, y compris le 
droit coutumier africain, impose audit individu; 

d) Aux fins de sa comparution devant un tribunal confor• 
mément à l'ordonnance d'un tribunal ou au mandat de 
l'autorité judiciaire ou devant Je Sénat ou la Chambre d'assem
blée conformément à l'ordonnance du Sénat ou de ladite 
chambre; 

e) S'il y a des raisons valables de le soupçonner d'avoir 
commis un acte délictueux ou d'être sur le point d'en 
commettre un; 

/) Par suite d'une décision judiciaire ou avec le consente
ment de l'un de ses parents ou de son tuteur, aux fins de son 
éducation ou de son bien-être pendant une période commençant 
avant qu'il n'ait atteint l'âge de 21 ans et se terminant au 
plus tard le jour de ses 23 ans; 

g) Afin d'éviter la propagation d'une maladie infectieuse 
ou contagieuse; 

h) S'il est ou est soupçonné pour des raisons valables d'être 
aliéné d 'esprit, toxicomane ou alcoolique, ou de se livrer au 
vagabondage, afin de lui donner des soins, de Je soumettre à 
un traitement ou de le relever ou pour assurer la protection 
de la collectivité; 

i) Pour empêcher son entrée illégale en Rhodésie ou pour 
procéder à son refoulement, son expulsion ou son extradition 
de Rhodésie ou pour des poursuites à ces fins; 

j) Dans la mesure où cela peut être nécessaire, pour 
l'exécution d'une décision légale l'assignant à résidence dans 
une zone déterminée de la Rhodésie ou lui interdisant de s'y 
trouver ou, dans la mesure où cela peut être justifié : 

i) Aux fins de poursuites contre cet individu en vue d'une 
telle décision; ou 

ii) Afin de restreindre sa liberté de mouvement au cours 
d'une visite qu'il est autorisé à faire dans une zone de la 
Rhodésie où, par suite d'une telle décision, sa présence 
serait autrement illégale; 

k) Sous réserve des dispositions des paragraphes 4, 5, 6 et 
7, aux fins de sa détention préventive dans l'intérêt de la 
défense du territoire, de la sécurité publique ou de l'ordre 
public. 

2) Tout individu arrêté ou détenu sera informé, dès que 
faire se pourra, dans une langue qu'il comprendra, des motifs 
de son arrestation ou de sa détention, et sera autorisé à retenir 
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le plus tôt possible les services d'un conseil de son choix, à 
ses propres frais, à lui donner des instructions et à commu
niquer avec lui, ledit conseil étant une personne habilitée à 
exercer en Rhodésie la profession d'avocat ou d'attorney. 

3) Tout individu qui est arrêté ou détenu : . 
a) Aux fins de sa comparution devant un tribunal confor

mément à l'ordonnance d'un tribunal ou au mandat de 
l'autorité judiciaire; ou 

b) Parce qu'il est soupçonné pour des raisons valables 
d'avoir commis une infraction pénale ou d'être sur le point 
d'en commettre une; 
et qui n'est pas relâché sera traduit sans retard indu devant 
un tribunal, et tout individu arrêté ou détenu pour les raisons 
énoncées à l'alinéa b ci-dessus qui n'est pas jugé dans un 
délai raisonnable sera, sans préjudice des poursuites qui 
pourraient être intentées contre lui par la suite, remis en 
liberté soit sans condition, soit sous des conditions raisonnables, 
y compris celles qui sembleront nécessaires pour garantir, à 
une date ultérieure, sa comparution devant un tribunal ou 
l'autorité chargée d'une procédure d'instruction. 

4) Aucune loi prévoyant la détention préventive n'autorisera 
à détenir une personne pendant plus de : 

a) Quatorze jours si le Ministre désigné à cette fin n'a pas 
délivré de mandat ordonnant la détention préventive de cette 
personne; ou 

b) Quarante-deux jours si le cas de cette personne n'a pas, 
avant l'expiration de ladite période de 42 jours, été soumis à 
un tribunal créé aux fins du présent article; si ce tribunat 
déclare qu'à son avis cette détention n'est pas justifiée, ladite 
personne sera immédiatement mise en liberté. 

5) Lorsque, en vertu des dispositions d'une loi prévoyant la 
détention préventive, une personne sera détenue pendant plus 
de 42 jours, son cas sera, à des intervalles qui ne seront pas 
supérieurs à neuf mois, soumis à l'examen d'un tribunal créé 
aux fins du présent article et, si ce tribunal : 

a) Ordonne, soit parce que cette personne a établi à la 
satisfaction du tribunal que des faits nouveaux se sont produits, 
soit parce qu'il l'estime souhaitable, que le cas de la personne 
en question lui soit de nouveau soumis pour examen avant 
l'expiration d'un délai de neuf mois à compter de l'examen 
précédent, le cas de ladite personne sera soumis à l'examen 
du tribunal à la date que celui-ci aura ordonnée; 

b) Déclare qu'à son avis il n'y a pas lieu de maintenir cette 
personne en état de détention, celle-ci sera immédiatement 
mise en liberté. 

6) Lorsqu'une personne détenue en vertu des dispositions 
d'une loi prévoyant la détention préventive aura été mise en 
liberté · sur décision d'un tribunal créé aux fins du présent 
article, déclarant qu'à son avis la détention ne se justifie pas, 
cette personne ne pourra, pendant les six mois qui suivront sa 
mise en liberté, être détenue de nouveau en vertu desdites 
dispositions pour les mêmes motifs que ceux pour lesquels elle 
l'avait été la première fois. 

7) Il sera créé par la loi, aux fins du présent article, un 
tribunal composé : 

a) D'un président, qui devra être ou avoir été juge à la 
Haute Cour de Rhodésie ou remplir les conditions d'aptitude 
prévues par l'article soixante-cinq de la Constitution pour 
pouvoir être nommé à une telle charge; et 

b) De deux autres personnes, dont l'une devra : 
i) Etre ou avoir été juge à la Haute Cour de Rhodésie ou 

remplir les conditions d'aptitude prévues par l'article 
soixante-cinq de la Constitution pour pouvoir être 
nommé à une telle charge; ou 

ii) Avoir été magistrale en Rhodésie pendant 10 ans au 
moins; ou 

iii) Remplir depuis 10 ans au moins les conditions d'aptitude 
requises pour pouvoir exercer la profession d'attorney 
en Rhodésie. 

8) La période de 42 jours visée au paragraphe 4 du 
présent article s'entend · également de toutes périodes de durée 
inférieure dont la durée additionnée atteint 42 jours : 



Etant entendu toutefois que deux périodes d'une durée 
ainsi inférieure ne pourront être additionnées à cette fin s'il 
s'est écoulé plus d'un mois entre l'expiration de la première 
et le début de la seconde. 
9.) Aux fins du paragraphe 6 du présent article, une 

personne détenue une deuxième fois sera réputée l'être pour 
les mêmes motüs que la première fois, à moins qu'un tribunal 
créé aux fins du présent article ne déclare qu'à son avis il 
paraît exister des motifs nouveaux et valables de détention, 
toute décision en ce sens étant rendue sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 4 du présent article. 

10) Toute personne illégalement arrêtée ou détenue par 
une autre personne aura droit à réparation de la part de cette 
autre personne : 

Etant entendu toutefois que tout magistrat agissant dans 
l'exercice de ses fonctions judiciaires, raisonnablement et de 
bonne foi, ainsi que toute autre personne agissant raison• 
nablement et de bonne foi et sans faire preuve d'ignorance 
ou de négligence coupable pourront être dégagés par la loi 
de toute obligation de réparer. 

Protection contre l'esclavage et le travail forcé 

3. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou en servitude ou 
astreint au travail forcé. 

2) Aux fins du présent article, l'expression "travail forcé" 
ne désigne: 

a) Ni le travail requis en exécution d'une sentence ou 
ordonnance d'un tribunal; 

b) Ni le travail requis d'une personne légalement détenue 
et qui, bien que ne décou!,ant pas d'une sentence ou ordonnance 
d'un tribunal : 

i) Est raisonnablement nécessaire à ·des fins d'hygiène ou 
pour l'entretien ou l'administration des lieux de détention; 
ou qui, 

ii) Si la détention de l'individu vise à permettre de lui 
donner des soins, de le soumettre à un traitement, de le 
relever ou d'assurer son éducation ou son bien-être, est 
raisonnablement nécessaire à ces fins; 

c) Ni le travail requis d'une personne qui est membre de · 
forces navales, terrestres ou aériennes ou qui tombe sous le 
coup d'un règlèment disciplinaire à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions en tant que membre de ces forces, ou en 
vertu dudit règlement, ni le travail requis d'une personne en 
vertu d'une loi écrite au lieu et place du service dans ses forces; 

d) Ni le travail requis dans l'exercice de la discipline 
parentale; 

e) Ni le travail requis en vertu d'une loi écrite pendant une 
période d'état public d'urgence ou dans le cas d'un danger ou 
d'une calamité menaçant la vie ou le bien-être d'une partie de 
la collectivité; 

/) Ni le travail qui entre dans le cadre des obligations 
communautaires normales ou d'autres obligations civiles. 

Protection contre les traitements inhumains 

4. 1 ) Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants. 

2) Aucun traitement dont l'emploi est justifié en raison 
des circonstances pour empêcher l'évasion d'une personne 
légalement détenue ne sera considéré comme contrevenant au 
présent article parce que dégradant. 

3) Aucune disposition d'une loi écrite ni , aucune mesure 
prise en vertu d'une telle loi ne sera considérée comme 
contraire ou contrevenant au présent article dans la mesure 
où la loi en question autorise l'emploi d'un châtiment ou d'un 
traitement qui était légal en Rhodésie immédiatement avant 
la date fixée. 

Protection contre la dépossession de biens 

5. 1) Il ne sera pris possession d'aucun b!en pa_r co~trainte 
et il ne sera acquis par contrainte aucun droit ou mtéret dans 
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ce bien, sauf en vertu d'une loi écrite et lorsque les dispositions 
applicables à ladite acquisition ou à ladite prise de possession 
sont prévues par une loi écrite : 

a) Stipulant que l'intention de prendre possession de ce 
bien ou d'acquérir un droit ou un intérêt dans ce bien doit 
être notifiée, dans un délai raisonnable, à toute personne 
ayant la propriété de ce bien ou possédant tout autre intérêt 
ou droit dans ce bien qui serait affectée par ladite prise de 
possession ou ladite acquisition; et 

b) Prévoyant le versement d'une juste indemnité dans un 
délai raisonnable. 

2) Toute personne ayant un intérêt ou un droit dans un 
bien dont il aura été pris possession par contrainte ou dont 
l'intérêt ou le droit qu'elle possède dans un bien aura été 
acquis par contrainte aura le droit de se pourvoir directement 
devant la Haute Cour ou toute autre autorité judiciaire prévue 
par la loi visée au paragraphe 1 du présent article pour que 
soient déterminés l'intérêt ou le droit qu'elle possède, le cas 
échéant, dans ce bien, la légalité de la prise de possession de 
ce bien ou de l'acquisition d'un intérêt ou d'un droit dans ce 
bien et le montant de l'indemnité à laquelle elle a droit, et 
pour qu'elle puisse obtenir le versement de cette indemnité 
dans un délai raisonnable. 

3) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou contre
venant au présent article, dans la mesure où la loi en question 
prévoit la prise de possession d'un bien ou l'acquisition d'un 
intérêt ou d'un droit dans ce bien : 

a) A titre d'imposition ou en recouvrement d'un impôt, d'un 
droit, d'une taxe ou d'une contribution; 

b) A titre d'amende pour violation de la loi, y compris le 
droit coutumier africain, à la suite d'une action civile, d'une 
condamnation pour délit ou d'une échéance consécutive à une 
violation de la loi; 

c) A la suite d'une tentative illégale de transférer le bien 
en question hors de la Rhodésie ou de l'y faire entrer; 

d) Comme clause d'un contrat, y compris un bail ou une 
hypothèque, ou d'un titre constitutif de propriété sur des 
terres; 

e) Aux fins de l'administration, de l'entretien ou de la garde 
dudit bien pour le compte et au profit de la personne en ayant 
l'usufruit; 

f) A titre de mise sous séquestre ou d'administration de 
tout bien appartenant à un ennemi ou à une organisation qui 
est interdite ou est déclarée par une loi écrite ou aux termes 
d'une loi écrite constituer une organisation illicite, ou de tout 
bien utilisé par tel ennemi ou telle organisation ou en leur 
nom; 

g) Aux fins de la gestion de sommes payables ou dues à 
une personne se trouvant hors de Rhodésie ou au gouvernement 
d'un pays autre que la Rhodésie lorsque des restrictions 
touchant le transfert de ces sommes hors de Rhodésie ont été 
imposées par la loi; 

h) A la suite: 
i) D'un concordat accepté ou conclu par la majorité en 

nombre des créanciers admis définitivement et portant 
sur plus de la moitié du montant total des créances 
admises; ou 

ii) D'un acte de cession établi entre un débiteur et ses 
créanciers; 

i) En exécution de jugements ou ordonnances de tribunaux; 
j) En raison du fait . que le bien en question est dans un 

état présentant un danger ou nuisant à la santé ou à la sécurité 
d'êtres humains, d 'animaux ou de plantes; 

k) En application de toute loi relative à la prescription 
extinctive ou acquisitive ou aux terrains sans maître; 

/) Comme condition de l'octroi d'une autorisation d'utili
sation de ce bien ou d'un autre bien d'une manière particulière; 

m) Aux fins de prélèvement d'un échantillon en application 
d'une loi; 

n) Pour l'acquisition d'actions ou d'une catégorie d'actions 
dans une société, aux conditions acceptées par les détenteurs 



des neuf dixièmes au moins de la valeur de ces actions ou de 
cette catégorie d'actions; 

o) Dans le cas où le bien consiste en un animal trouvé 
sur la propriété d'autrui ou égaré; 

P) Pour le temps seulement qu'il le faudra, aux fins d'un 
examen, d'une perquisition, d'un procès ou d'une enquête; 

q) Dans le cas des terres, pour le temps seulement qu'il 
le faudra, aux fins de l'exécution sur celles-ci : 

i) De travaux en vue de la conservation de ressources 
naturelles de tout genre; ou 

ii) De travaux de développement ou d'aménagement agricole 
que Je propriétaire ou l'occupant des terres est tenu 
d'effectuer et a refusé ou omis d'effectuer sans motif 
valable ou légitime; 

r) A la suite de toute loi disposant que des exemplaires de 
tout livre ou de toute autre publication publiés en Rhodésie 
doivent être déposés aux archives nationales ou dans une 
bibliothèque publique; 

s) Aux fins ou à l'occasion de la prospection ou de l'exploi
tation de minéraux, d'huiles minérales, de gaz naturels, de 
métaux précieux ou de pierres précieuses qui sont dévolus au 
Président, à des conditions sauvegardant les intérêts respectüs 
des personnes affe.ctées; 

t) Aux fins ou à l'occasion de l'exploitation d'eaux souter
raines ou d'eaux communes qui sont dévolues au Président, à 
des conditions sauvegardant les intérêts respectifs des personnes 
affectées. 

4) Aucune disposition du présent article ne sera interprétée 
comme faisant obstacle à l'adoption ou à l'application d'une 
loi: 

a) Dans la mesure où celle-ci prévoit la commercialisation, 
la production, la cu1ture ou l'extrac):ion méthodique de tout 
produit agricole, de tout minerai ou de tout article ou chose 
traités pour être commercialisés ou fabriqués à cette fin ou 
impose des restrictions raisonnables à l'utilisation de tout bien 
dans le but de sauvegarder les intérêts d'autrui ou d'assurer la 
protection de locataires ou de toutes autres personnes possédant, 
directement ou indirectement, un droit dans ce bien; ou 

b) Dans la mesure où elle prévoit la prise de possession 
d'un bien par contrainte dans l'intérêt public ou l'acquisition 
par contrainte dans l'intérêt public d'un droit ou intérêt dans 
un bien lorsque ce bien, ce droit ou cet intérêt est détenu par 
un organisme créé par la loi à des fins publiques et exclusive
ment financé au moyen de fonds publics. 

Protection contre toute perquisition ou entrée arbitraire 

6. 1) Sauf avec son consentement ou dans l'exercice de 
la discipline parentale, nul ne sera soumis à une fouille sur sa 
personne ou à une entrée ou perquisition dans son domicile. 
-2) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou contre
venant au présent article dans la mesure où cette loi prévoit 
des mesures qui sont raisonnablement justifiées dans une 
société démocratique : 

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique, de l'ordre public, des bonnes mœurs, de la santé 
publique, de l'urbanisme ou de l'aménagement des campagnes; 
ou 

b) Sans déroger au caractère général des dispositions de 
l'alinéa a du présent paragraphe, pour assurer l'application de 
la loi dans les cas où il existe des raisons valables de croire 
que l'entrée ou la perquisition est nécessaire pour prévenir ou 
déceler un délit, pour enquêter sur un tel délit ou pour 
procéder à l'arrestation légitime d'une personne; ou 

c) Pour permettre à une autorité publique ou à un 
organisme créé par la loi de pénétrer dans le domicile en 
question afin d'y effectuer des travaux sur des biens leur 
appartenant, sis légalement audit domicile; ou 

d) Pour l'estimation de la valeur du domicile aux fins du 
paiement d'impôts, de taxes ou de droits; ou 

e) Pour la protection des droits et libertés d'autrui; ou 
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f) Pour autoriser, aux fins de l'exécution du jugement ou 
de l'ordonnance rendu par un tribunal dans une action civile, la 
fouille d'une personne sur ordre du tribunal, ou l'entrée dans 
un domicile également sur ordre du tribunal. 

3) Si, au cours d'une action en justice, il est allégué qu'une 
disposition d'une loi ou une mesure prise en vertu d'une loi 
est contraire ou contrevient aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article, et si, après avoir entendu les parties, le 
tribunal décide que le plaignant a établi que le tribunal ne 
doit pas admettre sans preuves qu'il juge satisfaisantes que la 
disposition de la loi en question est raisonnablement justifiée 
dans une société démocratique pour une ou plusieurs des 
raisons énoncées au paragraphe 2 du présent article, qui sont 
invoquées par l'autre partie, celui-ci rendra une décision 
provisoire invitant le Ministre responsable à exposer les raisons 
pour lesquelles ladite disposition ou mesure ne doit pas être 
déclarée contraire à la Constitution. 

Dispositions visant à assurer la protection de la personne par 
la loi 

7. 1) Lorsqu'une personne sera accusée d'une infraction 
pénale, elle aura droit, à moins que l'accusation ne soit retirée, 
à ce que sa cause soit entendue équitablement et dans un délai 
raisonnable par un tribunal indépendant et impartial établi 
par la loi. 

2) Toute personne accusée d'une infraction pénale : 
a) Sera présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité 

ait été établie ou qu'elle ait plaidé coupable; 
b) Sera informée dès que faire se pourra, dans une langue 

qu'elle comprendra et en détail, de la nature de l'infraction 
dont elle est accusée; 

c) Disposera du temps et des facilités nécessaires pour la 
préparation de sa défense; 

d) Aura la faculté d'assurer sa défense personnellement ou, 
sauf lors d'une action intentée devant un tribunal tribal ou 
d'un procès du type mentionné au paragraphe 12 du présent 
article, à ses propres frais, par l'intermédiaire d'un représentant 
légal de son choix; 

e) Aura la possibilité d'interroger en personne ou, sauf lors 
d'une action intentée devant un tribunal tribal ou d'un procès 
du type mentionné au paragraphe 12 du présent article, par 
l'intermédiaire de son représentant légal les témoins cités par 
l'accusation devant le tribunal et de citer et interroger des 
témoins à sa décharge devant le tribunal dans les mêmes 
conditions que celles s'appliquant aux témoins à charge; 

/) Pourra disposer gratuitement de l'assistance d'un inter
prète si elle ne comprend pas la langue utilisée au cours du 
procès; 
et, à moins qu'elle n'y consente, ne sera pas jugée en son 
absence, sauf Je cas où sa conduite rendrait impossible le 
déroulement du procès en sa présence et où le tribunal ordon
nerait qu'elle soit expulsée de la salle et que Je procès se 
poursuive en son absence. 

3) Sauf dans Je cas d'un procès du type mentionné au 
paragraphe 12 du présent article, lorsqu'une personne sera 
traduite en justice pour une infraction pénale, l'inculpé ou 
toute personne agissant en son nom pourra, si tel est son désir 
et moyennant Je paiement des droits raisonnables fixés par la 
loi, obtenir pour l'inculpé, dans un délai raisonnable après le 
jugement, copie du procès-verbal des débats établi par le 
tribunal ou pour son compte. 

4) Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions 
qui, au moment où elles ont été commises, ne constituaient 
pas une infraction pénale, et la peine infligée pour une infrac
tion pénale ne sera pas plus sévère en degré ou en genre 
que la peine maximum qui était applicable à cette infraction 
au moment où elle a été commise. 

5) Quiconque peut prouver avoir été jugé pour une infrac
tion pénale par un tribunal compétent à la suite d'une incul
pation, assignation ou accusation susceptible de donner lieu à 
un jugement valable, et condamné ou acquitté, ne pourra être 
jugé de nouveau pour cette même infraction ou pour une autre 



infraction pénale dont il aurait pu être déclaré coupable au 
même procès, sauf : 

a) Lorsqu'un jugement rendu par la Chambre fédérale de 
la Haute Cour ou par un tribunal inférieur à la Haute Cour 
sera annulé en appel ou en cassation parce que des moyens de 
preuve ont été admis alors qu'ils n'auraient pas dû l'être ou 
ont été rejetés alors qu'ils auraient dû être admis, ou pour 
toute autre irrégularité ou vice de procédure; ou 

b) Lorsque la Haute Cour en décidera autrement dans le 
cas d'une procédure d'appel ou de cassation relative à la 
condamnation ou à l'acquittement. 

6) Quiconque pourra prouver avoir été gracié pour une 
infraction pénale ne pourra être jugé de nouveau pour la même 
infraction. 

7) Tout tribunal ou autre autorité compétente prévu par la 
loi pour déterminer l'existence ou l'étendue d'un droit ou d'une 
obligation de caractère civil sera établi par la loi et devra être 
indépendant et impartial; lorsqu'une procédure sera engagée 
par une personne devant un tel tribunal ou une telle autorité 
en vue d'une telle détermination, cette personne sera entendue 
équitablement et dans un délai raisonnable. 

8) Sauf dans Je cas d'un procès du type mentionné au 
paragraphe 12 ci-dessous, ou à moins que les parties intéressées 
n'acceptent qu'il en soit autrement, les audiences de tout 
tribunal ou de toute autre autorité compétente concernant la 
détermination de l'existence ou de l'étendue d'un droit ou 
d'une obligation de caractère civil, y compris le prononcé de 
la décision dudit tribunal ou de ladite autorité, seront publiques. 

9) Aucune des dispositions du paragraphe 8 du présent 
article n'empêchera : 

a) Le tribunal ou toute autre autorité compétente d'exclure 
de l'audience, sauf pour le prononcé de la . décision dudit 
tribunal ou de ladite autorité, les personnes autres que les 
parties et leurs représentants légaux dans la mesure où : 

i) Ils seront habilités par la loi à le faire, ou ils le jugeront 
nécessaire ou souhaitable parce que la publicité com
promettrait les intérêts de la justice ou dans le cas d'une 
procédure interlocutoire, ou dans l'intérêt des bonnes 
mœurs, du bien-être de personnes de moins de 21 ans 
ou de la protection de la vie privée de personnes mises 
en cause dans les débats; ou 

ii) Ils seront habilités par la loi à le faire dans l'intérêt 
de la défense du territoire, de la sécurité publique, de 
l'ordre public ou des intérêts économiques de l'Etat; ou 

b) Le tribunal d'exclure des audiences intéressant l'instruc
tion préparatoire à un procès concernant une infraction pénale 
les personnes autres que l'inculpé ou son représentant légal 
dans les cas prévus par la loi à moins que l'inculpé ne demande 
qu'il en soit autrement. 

10) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3, 8 et 9 
du présent article, si au cours d'une action intentée devant un 
tribunal ou autre autorité compétente visé aux paragraphes 1 
ou 7 du présent article, y compris toute action intentée en 
vertu de l'article quatre-vingt-quatre A de la Constitution, il 
est produit devant ledit tribunal ou ladite autorité un certificat 
signé par un ministre attestant qu'il serait contraire à l'intérêt 
public de divulguer une affaire, le tribunal ou l'autorité 
compétente prendra alors des dispositions pour que les 
témoignages relatifs à cette affaire soient entendus à huis clos 
et prendra également les mesures nécessaires pour empêcher 
la divulgation de l'affaire. 

11) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise 
en vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou 
contrevenant : 

a) A l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article, dans la 
mesure où cette loi impose à l'inculpé la charge de la preuve 
de certains faits; ou 

b) A l'alinéa e dudit paragraphe 2, dans la me~ure où cette 
loi impose des conditions qui doive~! être ~rem~hes po!lr que 
les témoins cités par la défense puissent etre mdemmsés de 
leurs frais sur des fonds publics; ou 

c) Au paragraphe 5 ci-dessus, dans 1~ mesu~e où cette loi 
autorise un tribunal à juger pour une 1nfract1on pénale un 

membre d'une force soumise à un règlement disciplinaire 
même s'il a déjà été jugé par elle et condamné ou acquitté en 
vertu du règlement disciplinaire approprié, étant entendu 
toutefois que Je tribunal jugeant ce membre et le déclarant 
coupable devra, en lui infligeant une peine, tenir compte de 
toute peine qui lui aurait déjà été infligée en vertu dudit 
règlement disciplinaire. 

12) Dans le cas d'une personne détenue légalement, les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent 
pas à la procédure en vertu de laquelle elle pourrait être jugée 
pour une infraction pénale tombant sous le coup de la loi fixant 
les règles disciplinaires applicables aux personnes ainsi détenues, 
sous réserve néanmoins que cette personne aura droit à ce 
que sa cause soit entendue équitablement et dans un délai 
raisonnable; la personne ou l'autorité devant laquelle elle 
passera en jugement sera considérée comme étant un tribunal 
aux fins du présent article. 

13 ) Aux fins du présent article, un tribunal tribal ne sera 
pas réputé manquer des qualités d'indépendance et d'impartialité 
voulues: 

a) En raison de l'intérêt qu'un membre du tribunal porte à 
l'affaire en raison de la position qu'il occupe dans la société 
tribale; ou 

b) En raison des pratiques et procédures tribales tradition
nelles ou coutumières. 

14) Dans Je présent article, l'expression "représentant légal" 
désigne toute personne habilitée à exercer en Rhodésie la 
profession d'avocat ou, sauf dans les procès où les attorneys 
n'ont pas le droit de plaider, celle d'attorney. 

Protection de la liberté de conscience 

8. l) Sauf avec son propre consentement, nul ne sera 
entravé dans la jouissance de sa liberté de conscience, c'est-à
dire la liberté de pensée et de religion, la liberté de changer de 
religion ou de conviction et la liberté de manifester et de 
propager sa religion ou sa conviction, seul ou en commun, 
tant en public qu'en privé, par le culte, l'enseignement, les 
pratiques et l'accomplissement des rites. 
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2) Sauf avec son propre consentement ou, dans le cas d'un 
mineur, celui de l'un de ses parents ou de son tuteur, aucune 
personne fréquentant un établissement d'enseignement ne sera 
tenue de recevoir une instruction religieuse ou de participer 
ou assister à des cérémonies ou rites religieux si cette instruc
tion, ces cérémonies ou ces rites sont ceux d'une religion autre 
que la sienne. 

3) Aucune communauté ou secte religieuse ne pourra être 
empêchée de prendre des dispositions pour donner à ses 
membres, au cours de l'enseignement qu'elle dispense, une 
instruction religieuse en faisant appel à des personnes se 
trouvant légalement en Rhodésie. 

4) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou contre• 
venant au paragraphe 1 du présent article dans la mesure où 
cette loi prévoit des dispositions raisonnablement justifiées 
dans une société démocratique : 

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou de la santé 
publique; ou 

b) Pour la protection des droits et libertés d'autrui, Y 
compris son droit de pratiquer une religion ou de manifester 
une conviction sans l'intervention non sollicitée d'autres 
personnes professant une autre religion ou conviction. 

5) Si, au cours d'une action en justice, il est allégué qu'une 
disposition d'une loi ou une mesure prise en vertu d'une loi est 
contraire ou contrevient au paragraphe 1 du présent article, et 
si, après avoir entendu les parties, · le tribunal décide que le 
plaignant a établi que le tribunal ne doit pas admettre sans 
preuves qu'il juge satisfaisantes que la disposition de la loi en 
question est raisonnablement justifiée dans une société démo
cratique pour une ou plusieurs des raisons énoncées au 
paragraphe 4 du présent article qui sont invoquées par l'autre 
partie, il rendra une décision provisoire invitant le Ministre 



responsable à exposer les raisons pour lesquelles ladite dispo
sition ne doit pas être déclarée contraire à la Constitution. 

Protection de la liberté d'expression 

9. 1) Sauf avec son propre consentement ou dans l'exercice 
de la discipline parentale, nul ne sera entravé dans la jouissance 
de sa liberté d'expression, c'est-à-dire du droit d'avoir une 
opinion, de recevoir et de répandre des idées et des informations 
sans être inquiété et de n'être l'objet d'aucune immixtion dans 
sa correspondance. 

2) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou 
contrevenant au paragraphe 1 ci-dessus dans la mesure où cette 
loi prévoit des dispositions : 

a) Qui sont raisonnablement justifiées dans une société 
démocratique : 

i) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique, de l'ordre public, de l'économie, des bonnes 
mœurs ou de la santé publique; ou 

ii) Pour: 
A. Protéger la réputation, les droits et les libertés de 

tiers ou la vie privée de personnes mises en cause 
dans des débats; ou 

B. Empêcher la divulgation d'informations confiden
tielles; ou 

C. Préserver l'autorité et l'indépendance des cours et 
tribunaux du Sénat et de l'Assemblée; ou 

D. Réglementer l'administration et l'exploitation tech
niques des communications téléphoniques ou télé
graphiques, des postes, des émissions radiodiffusées 
ou télévisées, ou d'une manière générale en assurer 
le bon fonctionnement, ou établir ou réglementer 
tout monopole dans ces domaines; ou 

iii) Dans le cas de la correspondance, pour empêcher 
l'envoi illicite d'autres articles dans les lettres; ou 

b) Qui imposent aux agents de l'Etat des restrictions qui 
sont raisonnablement justifiées dans l'intérêt public. 

3) Si, au cours d'une action en justice, il est allégué qu'une 
disposition d'une loi ou une mesure prise en vertu d'une loi 
est contraire ou contrevient au paragraphe 1 du présent article, 
et si, après avoir entendu les parties, le tribunal décide que le 
plaignant a établi que le tribunal ne doit pas admettre sans 
preuves qu'il juge satisfaisantes : 

a) Que la disposition de la loi en question est raisonnable
ment justifiée dans une société démocratique pour une ou 
plusieurs des raisons énoncées à l'alinéa a du paragraphe 2 du 
présent article qui sont invoquées par l'autre partie; ou, le cas 
échéant, 

b) Que les restrictions imposées par cette loi aux agents de 
l'Etat sont raisonnablement justifiées dans l'intérêt public; 
ii rendra une décision provisoire invitant le Ministre respon
sable à exposer les raisons pour lesquelles ladite disposition 
ne doit pas être déclarée contraire à la Constitution. 

Protection de la liberté de réunion et d'association 

10. 1) Sauf avec son propre consentement ou dans 
l'exercice de la discipline parentale, nul ne sera entravé dans 
la jouissance de la liberté de réunion et d'association, c'est-à• 
dire du droit de se réunir librement et de s'associer avec 
ci'autres personnes, et en particulier du droit de fonder avec 
d'autres personnes des partis politiques, des syndicats ou autres 
associations ou de s'y affilier pour la pr()(ection de ses intérêts. 

2) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou 
contrevenant au paragraphe 1 du présent article dans la mesure 
où cette loi prévoit des dispositions : 

a) Qui sont raisonnablement justifiées dans une société 
démocratique : 

i) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité 
publique, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou de la 
santé publique; ou 
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ii) Pour protéger les droits ou libertés d'autrui; ou 
b) Qui imposent aux agents de l'Etat des restrictions qui 

sont raisonnablement justifiées dans l'intérêt public. 
3) Sans préjudice du caractère général des dispositions du 

paragraphe 2 du présent article, aucune disposition d'une loi 
ni aucune mesure prise en vertu d'une loi ne sera considérée 
comme contraire ou contrevenant aux dispositions du para
graphe I du présent article dans la mesure où cette loi prévoit, 
en ce qui concerne les sociétés de capitaux, sociétés de 
personnes, associations ou autres groupements de personnes, à 
l'exclusion des syndicats, des organisations d'employeurs ou des 
partis politiques, des dispositions pour : 

a) L'enregistrement desdits groupements, la procédure 
d'enregistrement et les conditions à remplir pour l'enregistre
ment, ainsi que la faculté de refuser celui-ci lorsque les 
conditions prescrites ne sont pas remplies; et 

b) L'interdiction ou la limitation des activités ou des affaires 
d'un groupement qui n'est pas enregistré. 

4) Si, au cours d'une action en justice, il est allégué qu'une 
disposition d'une loi ou une mesure prise en vertu d'une loi 
est contraire ou con!revient au paragraphe 1 du présent article, 
et si, après avoir entendu les parties, le tribunal décide que 
le plaignant a établi que le tribunal ne doit pas admettre sans 
preuves qu'il juge satisfaisantes : 

a) Que la disposition de la loi en question est raisonnable
ment justifiée dans une société démocratique pour une ou 
plusieurs des raisons énoncées à l'alinéa a du paragraphe 2 
du présent article qui sont invoquées par l'autre partie; ou, le 
cas échéant, 

b) Que les restrictions imposées par cette loi aux agents de 
l'Etat sont raisonnablement justifiées dans l'intérêt public; 
celui-ci rendra une décision provisoire invitant le Ministre 
responsable à exposer les raisons pour lesquelles ladite dispo
sition ne doit pas être déclarée contraire à la Constitution. 

Protection contre la discrimination 

11. 1) Sous réserve des dispositions du présent article : 

a) Aucune loi écrite ne contiendra de dispositions discri
minatoires; 

b) Aucune personne agissant en vertu d'une loi écrite en 
qualité de fonctionnaire ou d'agent d'une autorité publique 
n'accomplira d'actes exécutifs ou administratifs d'une manière 
discriminatoire. 

2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, une 
disposition d'une loi écrite sera considérée comme discrimi
natoire et un acte exécutif ou administratif sera considéré 
comme ayant été accompli d'une manière discriminatoire si 
cette disposition ou si cet acte porte ou a pour effet inévitable 
de porter préjudice à des personnes appartenant à une catégorie 
déterminée de race, de tribu, de couleur ou de croyance : 

a) En les soumettant à une condition, restriction ou incapa
cité qui n'est pas imposée aux autres catégories; ou 

b) En ne leur accordant pas une faculté ou avantage qui 
est accordé aux personnes d'autres catégories; 
et si les raisons pour lesquelles cette condition, restriction ou 
incapacité est imposée ou cette faculté ou cet avantage est 
accordé s'expliquent entièrement ou essentiellement par le fait 
que les intéressés appartiennent à une catégorie déterminée de 
race, de tribu, de couleur ou de croyance. 

3) Aucune disposition d'une loi ne sera considérée comme 
contraire aux dispositions de l'alinéa a du paragraphe 1 du 
présent article dans la mesure où cette loi concerne l'une des 
matières suivantes : 

a) Les matières mentionnées aux alinéas a à i de la 
définition d'une loi de finances contenue dans le paragraphe 1 
de l'article quatre-vingt-douze de la Constitution; ou 

b) L'adoption, le mariage, le divorce, l'inhumation, la 
dévolution de biens à la suite d'un décès et autres affaires 
relevant du droit des personnes; ou 

c) L'application, aux Africains d'une race ou tribu déter
minée de Rhodésie, de leur droit coutumier en toute matière à 



l'exclusion de toute loi applicable en cette matière aux autres 
personnes; ou 

d) Les personnes qui ne sont pas des ressortissants de 
Rhodésie; ou 

e) Les forces navales, terrestres ou aériennes, y compris 
l'obligation de suivre un entraînement dans les forces navales, 
terrestres ou aériennes; ou 

/) Les conditions, qui ne seront pas des conditions de race, 
de tribu, de couleur ou de croyance, requises pour entrer au 
service de l'Etat autrement que comme membre des forces 
navales, terrestres ou aériennes ou au service d'une autorité 
publique ou d'un organisme créé en vertu d'une loi écrite. 

4 ) Les dispositions de l'alinéa a du paragraphe 1 du présent 
article ne s'appliquent pas à une loi dans la mesure où elle 
comporte des dispositions soumettant des personnes d'une 
catégorie déterminée à une condition, restriction ou incapacité 
ou leur accordant une faculté ou avantage qui, eu égard à 
telle ou telle des considérations suivantes, à savoir : 

a) La nature de la condition, de la restriction, de l'inca
pacité, de la faculté ou de l'avantage; 

b) Des particularités propres aux personnes de cette caté
gorie ou d'une autre catégorie; 

c) Le degré de développement social ou économique atteint 
par les personnes des catégories affectées; et 

d) La situation de l'économie de la Rhodésie au moment 
considéré; 
est raisonnablement justifié dans l'intérêt général de la Rhodésie 
ou pour assurer de façon équitable la protection des intérêts 
respectifs des diverses catégories de personnes : 

Etant entendu que le présent paragraphe ne sera pas 
applicable dans la mesure où la loi en question aurait pour 
effet de faire que les lois pertinentes en la matière créeraient 
entre les diverses catégories de personnes une différence de 
traitement plus marquée que celle existant avant l'adoption 
de ladite loi. 

S) Les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 du présent 
article ne s'appliquent pas : 

a) Aux mesures qu'autorise expressément ou implicitement 
une disposition d'une loi mentionnée aux paragraphes 3 ou 4 
du présent article; ou 

b) Aux mesures qui sont prises en vertu de toute autre 
loi dans des circonstances telles que si cette loi avait expressé
ment ou implicitement autorisé leur adoption dans ces 
circonstances, les dispositions du paragraphe 4 du présent 
article auraient été applicables; ou 

c) Aux personnes ayant la faculté en vertu de la présente 
Constitution ou de toute autre loi d'intenter, de poursuivre ou 
d'abandonner une action en justice en matière civile ou pénale. 

6) Aucune disposition d'une loi ni aucune mesure prise en 
vertu d'une loi ne sera considérée comme contraire ou contre
venant aux dispositions du présent article dans la mesure où 
cette loi prévoit que les personnes appartenant à l'une des 
catégories mentionnées au paragraphe 2 du présent article 
pourront être soumises à une restriction des droits et libertés 
garantis par les dispositions des articles 6, 8, 9 et 10 de la 
présente annexe, à condition que ladite restriction soit autorisée 
soit par le paragraphe 2 de l'article 6, le paragraphe 4 de 
l'article 8, le paragraphe 2 de l'article 9 ou le paragraphe 2 
de l 'article 10 de la présente annexe. 

Clauses de sauvegarde pour les périodes d'état pnblic d'urgence 

12. I) Aucune disposition d'une loi . ne ~~ra con~idérée 
comme contraire ou contrevenant aux dispos1t1ons s111vantes 
de la présente annexe, à savoir les dispositions des articles 2, 
5, 6, 7 (autres que celles du pa;a~ap?e 4 >: 8, 9, 10 ou 11, 
dans la mesure où cette loi prevo1t I adoption, pendant une 
période d'état public d'urgence, de mesures visant à remé_dier 
à la situation et aucune mesure prise en vertu de cette 101 ne 
sera considérée comme contrevenant auxdites dispositions à 
moins qu'il ne soit prouvé que cette mesure a _dép~ssé ce 
qui, eu égard aux circonstances du moment, pouvait raisonna-
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blement être considéré comme nécessaire pour remédier à cette 
situation. 

2) Si une personne est légalement détenue en vertu d'une 
disposition mentionnée au paragraphe 1 du présent article, son 
cas sera examiné par un tribunal créé conformément aux 
dispositions du paragraphe 7 de l'article 2 trois mois au plus 
tard à compter de la mise en détention et, ultérieurement, à 
des intervalles ne dépassant pas neuf mois à compter de la 
date à laquelle son cas aura été examiné pour la dernière 
fois par le tribunal. 

3) Lorsqu'un tribunal examine le cas d'une personne 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, il pourra faire des recommandations concernant la 
nécessité ou l'opportunité de maintenir ladite détention à 
l'autorité qui aura ordonné la détention et cette autorité sera 
tenue d'agir conformément aux recommandations de ce tribunal 
à moins que le Président n'en décide autrement. 

4) Lorsque le Président aura ordonné que l'autorité 
mentionnée au paragraphe 3 du présent article ne suive pas 
les recommandations du tribunal mentionnées dans ce para
graphe, cette autorité fera publier dans la Gazette un avis 
précisant que le Président en a ainsi décidé. 

Autres clauses de sauvegarde spéciales 

13. 1) Aucune disposition d'une loi écrite ni aucune 
mesure prise en vertu d'une loi écrite ne sera considérée comme 
contraire ou contrevenant aux dispositions des articles 1 à 11 
inclus de la présente annexe dans la mesure où la loi en 
question : 

a) Est une loi à l'égard de laquelle les conditions prescrites 
au paragraphe 1 de l'article soixante-dix-huit de la Constitution 
étaient applicables et ont été observées; ou 

b) Est une loi ( ci-après dénommée dans le présent article 
"une loi existante") qui était en vigueur dans le cadre de la 
législation rhodésienne avant la date fixée et est demeurée 
constamment en vigueur depuis lors; ou 

c) Remet en vigueur sans la modifier une loi existante, 
après l'avoir abrogée; ou 

d) Modifie une loi existante et ne rend pas par là cette loi 
contra.ire à une disposition des articles 1 à 11 inclus de la 
présente annexe autrement que cette loi ne l'était auparavant 
ou dans une mesure où elle ne l'était pas auparavant. 

2) Aux fins du présent article : 
a) La référence à l'alinéa d du paragraphe 1 à la modifi

cation d'une loi existante concerne également la remise en 
vigueur d'une loi existante, après abrogation et modification 
ou élaboration de dispositions différentes ainsi que la modifi• 
cation de la loi en question; 

b) La référence au paragraphe 1 à une loi écrite concerne 
tout instrument ayant force de loi; et la référence à la remise 
en vigueur d'une loi existante est à interpréter de -la même 
façon. 

3) En ce qui concerne une personne membre d'une force 
rhodésienne soumise à un règlement disciplinaire, aucune 
disposition de ce règlement ni aucune mesure prise en vertu 
de ce règlement ne sera considérée comme contraire ou comme 
contrevenant à aucune des dispositions de la présente annexe 
à l'exception des articles 3 et 4 de ladite annexe. 

4) En ce qui concerne une personne membre d'une force 
non rhodésienne soumise à un règlement disciplinaire et qui 
se trouve en Rhodésie en application d'accords conclus entre 
le Gouvernement rhodésien et un autre gouvernement ou une 
organisation internationale, aucune disposition du règlement de 
cette force ni aucune mesure prise en vertu de ce règlement 
ne sera considérée comme contraire ou contrevenant à aucune 
des dispositions de la présente annexe. 

S) Aucune mesure prise à l'égard d'une personne qui est 
membre d'une force soumise à un règlement disciplinaire 
appartenant à un pays avec lequel la Rhodésie est en guerre 
et aucune loi, dans la mesure où elle autorise l'adoption d'une 
mesure de ce type, ne sera considérée comme contraire ou 
contrevenant à aucune des dispositions de la présente annexe. 



Interprétation de la Déclaration des droits 

14. Dans la présente annexe, à moins que le contexte ne s'y 
oppose: 

L'expression "droit coutumier africain" désigne le droit 
coutumier et tribal des Africains, qu'ils soient ou non des 
autochtones de la Rhodésie; 

Le terme "contravention", appliqué à une disposition pres
crite, signifie la non-observation de cette disposition, et les 
expressions de même racine sont à interpréter de la même 
façon; 

Le terme "tribunal" désigne tout tribunal de Rhodésie, y 
compris un tribunal tribal, mais non un tribunal créé par un 
règlement disciplinaire; 

L'expression "règlement disciplinaire" désigne tout règlement 
imposant une discipline : 

a) A une force soumise à un règlement disciplinaire; ou 
b) A des personnes en détention préventive ou purgeant 

des peines de prison; ou 
c) A des personnes dont la détention a été autorisée aux 

termes d'une loi; 

L'expression "force soumise à un règlement disciplinaire" 
désigne: 

a) Une force navale, terrestre ou aérienne; ou 
b) Une force de police; ou 
c) Un service pénitentiaire; ou 
d) Tout autre organisme créé dans l'intérêt public par une 

loi écrite prévoyant un règlement disciplinaire pour ledit 
organisme et déclaré par cette loi être une force soumise à 
un règlement disciplinaire aux fins de la présente annexe; 

L'expression "date fixée" désigne la date d'entrée en vigueur 
de la loi de 1972 portant amendement de la Constitution 
(Constitution Ame11dme11t Act, 1972); 

Le terme "loi" désigne : 

a) Toute disposition d'une loi adoptée par la législature ou 
l'ancienne législature fédérale ou tout acte législatif figurant 
dans l'édition révisée des actes législatifs (Revised Edition of 
the Statutes) établie en application de la loi de 1962 sur 
l'édition révisée de la législation (Revised Edition of the Laws 
Act, 1962), en vigueur en Rhodésie; 

b) Les dispositions d'un instrument ayant force de loi établi 
aux termes d'une loi ou d'un acte législatif visés à l'alinéa a 
de la présente définition; 

c) Toute règle de droit non écrite en vigueur en Rhodésie, 
autre que le droit coutumier africain; 

et les termes "légal" et "légalement" sont à interpréter en 
conséquence; 

Le terme "membre", appliqué à une force soumise à un 
règlement disciplinaire, désigne toute personne qui, en vertu 
d'une loi écrite concernant la discipline au sein de cette force, 
est soumise à ladite discipline; 

Le terme "ministre'' désigne un ministre du gouvernement 
nommé conformément à l'article cinquante-cinq de la Consti
tution; 

L'expression "discipline parentale" comprend la discipline 
scolaire ou toute autre discipline quasi parentale; 

L'expression "période d'état public d'urgence" désigne : 
a) Toute période durant laquelle la Rhodésie est en guerre 

et la période qui suit immédiatement jusqu'à la date que le 
Président désignera par voie de proclamation comme la fin de 
la période d'état public d'urgence provoqué par cette guerre; 
ou 

b) Toute période durant laquelle l'état public d'urgence 
est proclamé conformément à l'article soixante et un de la 
Constitution; 

L'expression "tribunal tribal" désigne un tribunal tribal ou 
une cour d'appel tribale créé par une loi écrite ou en vertu 
d'une loi écrite. 

APPENDICE IV 

Jfandat de la Commission indépendante chargée d'examiner 
la question de la discrimination raciale 

1. La Commission examinera tous les aspects de la question 
de la discrimination raciale en Rhodésie. La Commission 
passera en revue toutes les lois en vigueur ( y compris les 
règlements d'application et les pratiques administratives qui 
en résultent) pour déterminer celles de ces dispositions ou 
pratiques qui, à son avis, sont discriminatoires. La Commission 
pourra recevoir des témoignages de toutes sources appropriées 
et le Gouvernement rhodésien fera en sorte que ses fonction
naires coopèrent pleinement avec la Commission à cet égard. 

2. La Commission présentera au Gouvernement rhodésien 
des recommandations sur les moyens permettant de progresser 
vers l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
et son rapport sera publié. 

3. La Commission est priée d'attacher une attention parti
culière aux dispositions de la loi sur le régime foncier. La 
Commission examinera notamment : 

a) La question de la suppression de toute restriction à 
l'entrée dans les zones européennes d'Africains qui souhaitent 
suivre des cours dans des établissements d'enseignement multi
raciaux ou être admis dans des hôpitaux multiraciaux, ainsi 
que toute autre restriction d'ordre professionnel; 

b) La question de la suppression de toute restriction au 
droit d'un Africain appartenant à une profession libérale 
d'exercer dans une zone européenne; 

c) A la lumière de l'intérêt national, la question de la 
répartition équitable des terres compte tenu des besoins des 
divers secteurs de la population; et 

d) La possibilité de créer un office de la propriété foncière 
multiracial, indépendant et permanent, qui s'occupera de la 
solution à long terme des problèmes se posant. 

DOCUMENT S/ 10406 

Lettre, en date du 30 novembre 1971, adressée au Secrétaire général par le représentant de PUnion des 
Républiques socialistes soviétiques, transmettant le texte d'une déclaration soviéto-vietnamicnnc 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
comme document officiel du Conseil de sécurité le texte 
de la déclaration soviéto-vietnamienne ci-jointe, en date 
du 7 octobre 1971. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 
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[ Original : russe] 
[2 décembre 1971] 

URSS-RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU VIET-NAM: 
UNE FRATERNITÉ INDESTRUCTIBLE - DÉCLARATION 
SOVIÉTO-VIETNAMIENNE 

Sur l'invitation du Comité central du parti des tra
vailleurs du Viet-Nam et du Gouvernement de la Répu
blique démocratique du Viet-Nam, une délégation 
soviétique composée de membres du parti et du gou
vernement, ayant à sa tête M. N, V. Podgorny, membre 



du Bureau politique du Comité central du parti com
muniste de l'Union soviétique et président du Présidium 
du Soviet suprême de l'URSS, s'est rendue en visite 
officielle dans la République démocratique du Viet
Nam du 3 au 8 octobre 1971. 

. Au cours de son séjour dans la République démo
cratique du Viet-Nam, elle a participé à une réunion 
solennelle des représentants des organisations sociales 
de Hanoï, a rencontré à maintes reprises des travailleurs 
e! . des combattants des forces armées populaires, a 
v1s1té des entreprises industrielles et des institutions 
culturelles de Hanoï, s'est rendue dans la ville de 
Haiphong et dans le bassin houiller de la province de 
Quang Ninh, a participé à la cérémonie de mise en 
service de l'usine hydro-électrique de Tkhakba, cons
truite avec la collaboration de l'Union soviétique, et a 
rendu visite à un détachement de l'armée populaire 
vietnamienne. 

Les membres de la délégation se sont rendus dans 
une région qui avait souffert des inondations. A Hanoï, 
la délégation a visité la maison commémorative du 
président Ho Chi Minh et elle a déposé une couronne 
devant le monument des martyrs de la révolution, au 
cimetière de Hanoï. Elle a reçu un accueil exception
nellement cordial et fraternel de la part du parti des 
travailleurs du Viet-Nam, du Gouvernement de la Ré
publique démocratique du Viet-Nam et des travailleurs 
de ce pays. 

La délégation soviétique et la délégation vietna
mienne se sont entretenues de questions relatives à la 
poursuite de la coopération amicale entre l'Union so
viétique et la République démocratique du Viet-Nam 
et de la situation au Viet-Nam et dans la péninsule 
indochinoise causée par la continuation de l'agression 
des Etats-Unis, et elles ont examiné d'autres problèmes 
internationaux d'intérêt mutuel. 

Du côté soviétique, ont participé aux entretiens : 
M. N. V . ,Podgorny, membre du bureau politique du 
Comité central du parti communiste de l'Union sovié
tique, président du Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS, chef de la délégation; M. K. T. Mazourov, 
membre du bureau politiqµe du Comité central du 
parti communiste de l'Union soviétique, premier vice
président du Conseil des ministres de l'URSS; M. K. F. 
Katouchev, secrétaire du Comité central du parti com
muniste de l'Union soviétique; M. V. N. Novikov, 
membre du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique, vice-président du Conseil des mi
nistres de l'URSS; M. S. A Skatchkov, membre du 
Comité central du parti communiste de l'Union sovié
tique, président du Comité d'Etat du Conseil des mi
nistres de l'URSS pour les relations économiques exté
rieures; M. S. L. Sokolov, membre du Comité central 
du parti communiste de l'Union soviétique, premier 
vice-ministre de la défense de l'URSS, général d'armée; 
M. N. P. Firioubine, vice-ministre des affaires étran
gères de l'URSS; M. I. T. Grichine, vice-ministre du 
commerce extérieur de l'URSS; M. I. S. Chtcherbakov, 
membre de la Commission centrale de contrôle du 
parti communiste de l'Union soviétique, ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire de l'URSS dans la 
République démocratique du Viet-Nam. 

La délégation vietnamienne était ainsi composée : 
M. Le Duan, premier secrétaire du Comité central du 
parti des travailleurs du Viet-Nam, chef de la .~élé
gation; M. Truong Tinh, membre du ~ureau politi9-ue 
du Comité central du parti des travailleurs du V1et
Nam, président du Comité permanent du rassemble-
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ment national de la République démocratique du 
Viet-Nam; M. Pham Van Dong, membre du bureau 
politique du Comité central du parti des travailleurs 
du Viet-Nam, premier ministre du Gouvernement de 
la République démocratique du Viet-Nam; M. Vo 
Nguyen Giap, membre du bureau politique du Comité 
central du parti des travailleurs du Viet-Nam, vice
premier ministre, ministre de la défense; M. Nguyen 
Duy Chinh, membre du bureau politique du Comité 
central du parti des travailleurs du Viet-Nam, vice
premier ministre, ministre des affaires étrangères; M. Le 
Thanh Nghi, membre du bureau politique du Comité 
central du parti des travailleurs du Viet-Nam, vice
premier ministre; M. Nguyen Lam, membre du Comité 
central du parti des travailleurs du Viet-Nam, ministre, 
vice-président du Comité du plan d'Etat; M. Nguyen 
Tho Tyan, candidat au Comité central du parti des 
travailleurs du Viet-Nam, ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire de la République démocratique du 
Viet-Nam en Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

Les échanges de vues se sont déroulés dans une 
atmosphère d'amitié fraternelle, de cordialité et de 
sincérité empreintes de camaraderie. Après avoir expri
mé leur identité de vues sur toutes les questions exa
minées, les participants ont décidé de renforcer et de 
développer par tous les moyens l'amitié entre l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques et la République 
démocratique du Viet-Nam sur la base des principes 
du marxisme-léninisme et de l'internationalisme so
cialiste. 

* 
* * 

L'Union soviétique et la République démocratique 
du Viet-Nam notent que l'évolution sociale contem
poraine se caractérise par la recrudescence du pro
cessus révolutionnaire mondial. L'initiative historique 
appartient nettement aux forces révolutionnaires : le 
système socialiste mondial, la classe ouvrière interna
tionale et les mouvements de libération nationale. Les 
Etats socialistes frères remportent sans cesse de nou
veaux succès dans l'édification du socialisme et du 
communisme, et le rôle du système socialiste mondial 
s'intensifie en tant que facteur déterminant du déve
loppement progressiste de l'humanité. Le mouvement 
des travailleurs a pris une grande ampleur dans les 
pays capitalistes. ,Pas à pas, réunissant autour de lui 
tous les travailleurs et toutes les couches sociales pro
gressistes, il sape sans relâche le pouvoir du capital de 
l'Etat et des monopoles. Le mouvement de libération 
nationale des peuples est devenu une force immense. 
En Asie, en Afrique et en Amérique latine se développe 
la lutte pour l'indépendance et la liberté, pour l'élimi
nation de toutes les séquelles du passé colonial et pour 
l'arrêt complet de la politique néo-colonialiste de 
l'impérialisme. 

En même temps, la réalité contemporaine montre 
bien que l'impérialisme n'a pas renoncé à faire obstacle 
à la transformation révolutionnaire du monde. Il dé
ploie des efforts désespérés contre les pays socialistes 
et s'efforce de mettre fin au . développement des luttes 
de classe dans les pays capitalistes. Il a recours à toutes 
sortes de crimes dans l'espoir de mater le mouvement 
de libération nationale et, en utilisant des méthodes et 
procédés nouveaux, il veut instaurer un ordre néo
colonialiste en Asie, en Afrique et en Amérique latine. 
La réaction impérialiste s'efforce de semer la discorde 
dans les rangs du front anti-impérialiste et de saper 



l'unité des Etats socialistes et du mouvement commu
niste et ouvrier mondial. 

Les agissements de l'impérialisme sur la scène inter
nationale vont à l'encontre des intérêts de la paix et 
de la sécurité des peuples. Par la faute de l'impéria
lisme, des foyers de conflits armés subsistent encore, 
et la tension persiste et s'aggrave dans différentes 
parties du monde. 

Les deux parties estiment que la situation interna
tionale actuelle est très favorable à la lutte révolution
naire des peuples. Les forces du socialisme, de l'indé
pendance nationale, de la démocratie et de la paix sur
passent considérablement les forces de la réaction et 
de la guerre; elles portent des coups destructeurs à 
l'impérialisme, qui a à sa tête les Etats-Unis, et elles 
font avorter ses plans d'agression et de guerre. 

I 

Jusqu'à la victoire complète, l'Union soviétique 
appuiera résolument la lutte que mène le peuple viet
namien contre les Etats-Unis pour sauver sa patrie, et 
ce sur trois fronts : militaire, politique et diplomatique. 

Les deux parties condamnent sévèrement les impé
rialistes américains qui prolongent, intensifient et élar
gissent la guerre d'agression en Indochine; elles 
appuient les Accords de Genève de 1954 sur l'Indo
chine et les Accords de Genève de 1962 sur le Laos. 

Elles exigent du Gouvernement des Etats-Unis qu'il 
mette fin à son intervention et à son agression, qu'il 
retire entièrement ses troupes, ses conseillers et son 
personnel militaire du Viet-Nam du Sud, du Laos et 
du Cambodge, et qu'il cesse toute action militaire dans 
la péninsule indochinoise, de manière que chaque pays 
ait le droit de régler lui-même ses propres affaires sans 
ingérence extérieure. 

Les deux parties estiment que les propositions en 
·Pendant des années, les impérialistes américains ont sept points du Gouvernement révolutionnaire provisoire 

poursuivi sans relâche une politique d'ingérence et de la République du Viet-Nam du Sud offrent une base 
d'agression au Viet-Nam pour transformer le Viet-Nàm raisonnable et équitable pour le règlement du problème 
du Sud en une colonie d'un nouveau type et en base vietnamien. Ces propositions contiennent deux éléments 
militaire des Etats-Unis et perpétuer la division du fondamentaux, à savoir : d'une part, le Gouvernement 
pays. Ils ont mené une guerre particulièrement cruelle des Etats-Unis doit mettre fin à sa guerre d'agression, 
et destructrice sur le sol vietnamien, commettant des retirer du Viet-Nam du Sud, promptement, entièrement 
crimes atroces contre la population des deux parties du et inconditionnellement, toutes ses forces armées, ses 
Viet-Nam. conseillers, son personnel militaire, ses armements et 

Aux prises avec la résistance à l'impérialisme des ses moyens de guerre ainsi que ceux de ses alliés et 
peuples des pays d'Indochine, les Etats-Unis se sont liquider les bases militaires américaines au Viet-Nam 
mis à poursuivre obstinément une politique de ''viet- du Sud; d'autre part, le Gouvernement des Etats-Unis 
namisation" de la guerre et à appliquer la "doctrine doit cesser d'aider le régime fantoche, militant et dicta-
Nixon", qui consiste à utiliser seulement des Indo- torial de Nguyen Van Thieu et ouvrir la voie à la mise 
chinois contre d'autres Indochinois, des Asiatiques en place à Saïgon d'une nouvelle administration qui 
contre d'autres Asiatiques. Les Etats-Unis prolongent soit en faveur de la paix, de l'indépendance, de la 
et intensifient la guerre d'agression au Viet-Nam du neutralité et de la démocratie et qui soit disposée à 
Sud, au Laos et au Cambodge, tout en poursuivant des entamer des pourparlers sérieux avec le Gouvernement 
activités militaires contre un pays socialiste, la Répu- révolutionnaire provisoire de la République du Viet-
bliq ue démocratique du Viet-Nam. Nam du Sud au sujet de la formation d'un large gou-

Sous l'étendard glorieux du Front national de libé- vemement d'union nationale au Viet-Nam du Sud. 
ration et du gouvernement révolutionnaire provisoire, Les deux parties soutiennent entièrement la lutte 
le peuple du Viet-Nam du Sud a fait échouer les plans légitime que mènent les peuples du Laos et du 
stratégiques de la "guerre spéciale" et déjoue ceux de Cambodge contre l'impérialisme américain et ses fan-
la "guerre locale". Après les victoires éclatantes du toches, et elles appuient la position du Front patrio-
printemps de 1968, qui ont changé la situation mili- tique du Laos sur un règlement politique en cinq points, 
taire au Viet-Nam du Sud, le peuple sud-vietnamien est de même que le programme politique du Front national 
passé à l'attaque et s'est soulevé. Petit à petit, il ébranle uni du Cambodge. . 
la politique de "pacification" et porte des coups sérieux Elles pensent que le combat des peuples du Viet-
aux plans de "vietnamisation" de la guerre. Nam, du Laos et du Cambodge est une partie impor-

Le peuple du Viet-Nam du Nord a remporté la tante et intégrante de la lutte révolutionnaire des peu-
victoire dans la guerre dévastatrice déclenchée par les pies du monde entier. Ces peuples, qui défendent 
impérialistes américains, et il a obtenu de grands succès vaillamment leurs intérêts nationaux, apportent une 
dans l'édification du socialisme. Redoublant sans cesse contribution historique à la victoire complète et défini-
de vigilance, il est résolu à faire échec à toutes les tive des forces de paix et à la cause de l'indépendance 
aventures militaires des impérialistes américains et, en nationale, de la démocratie et du progrès social. 
même temps, à renforcer par tous les moyens son 
potentiel militaire et économique, à remplir son devoir Dans l'intérêt de la lutte pour la paix, l'indépendance 
vis-à-vis du front sud-vietnamien en le soutenant ferme- nationale, la démocratie et le socialisme, les deux 
ment à l'arrière et à appuyer pleinement la lutte des parties ont souligné la nécessité de renforcer la cohé-
peuples laotien et cambodgien. sion, l'amitié et la collaboration entre les pays frères 

socialistes et se sont déclarées résolues à tout faire pour 
Fidèle à ses traditions d'abnégation dans la lutte contribuer au rétablissement et à l'affermissement de 

contre l'agression étrangère, le peuple vietnamien est l'unité des pays socialistes, des partis communistes et 
prêt à surmonter toutes les difficultés et les privations, des partis des travailleurs en se fondant sur le 
et il est déterminé à poursuivre la guerre de résistance marxisme-léninisme et sur l'internationalisme prolé-
contre les Etats-Unis pour sauver la patrie au nom de tarien. 
la libération du Sud, pour défendre le Nord socialiste 
et pour hâter l'unification pacifique du pays; il est prêt L'Union soviétique et la République démocratique 
à apporter son concours à la défense de la paix en Asie du Viet-Nam déclarent appuyer la lutte que poursuivent 
et dans le monde entier. les pays socialistes d'Europe pour consolider les résul-
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tats de la guerre contre le fascisme et pour développer 
les aspirations à la paix et à la sécurité en Europe, 
aspirations caractéristiques de l'époque actuelle, ce qui 
contribuera notablement à la cause de la paix dans le 
monde entier. Elles pensent que le renforcement inces
sant et général de la puissance des pays socialistes est 
un facteur décisif de victoire à cet égard. Selon elles, 
la signature d'accords entre l'Union soviétique et la 
République fédérale d'Allemagne et entre celle-ci et la 
République populaire de Pologne, ainsi que la réali
sation d'un accord quadripartite sur le problème de 
Berlin-Ouest, confirment l'inviolabilité des frontières 
des Etats européens, rehaussent la position de la Répu
blique démocratique allemande sur le plan interna
tional, amorcent l'établissement de relations d'égalité 
entre cette dernière et les autres pays sur la base du 
droit international et favorisent la défense de la paix 
et de la sécurité en Europe. 

Les deux parties appuient résolument l'action en 
faveur du rétablissement des droits légitimes de la 
République populaire de Chine à l'Organisation des 
Nations Unies et de l'expulsion des partisans de Tchang 
Kaï-chek de cette organisation. · 

Elles condamnent catégoriquement les provocations 
auxquelles les impérialistes ne cessent de se livrer 
contre la République populaire démocratique de Corée 
et se déclarent entièrement en faveur du programme 
en huit points que son gouvernement a formulé en vue 
de l'unification pacifique du pays. 

Elles soutiennent sans réserve le peuple cubain qui 
lutte pour le maintien de la sécurité et de la souve
raineté de la République de Cuba. 

Elles expriment leur solidarité avec les peuples 
arabes. Elles se prononcent résolument pour la liqui
dation des séquelles de l'agression israélienne, pour le 
retrait intégral des forces armées d'Israè1 des territoires 
arabes occupés et pour le rétablissement des droits 
légitimes du peuple arabe de Palestine. 

L'Union soviétique et la République démocratique 
du Viet-Nam sont solidaires des peuples d'Asie, 
d'Afrique et d'Amérique latine dans leur lutte contre 
l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme et 
dans leur combat pour l'honneur et la liberté de leur 
pays et pour le droit de choisir librement leur mode 
de développement social. 

Elles sont d'avis que les problèmes internationaux 
actuels doivent être réglés conformément aux aspira
tions profondes des peuples. 

II 

L'étroite amitié et l'entière coopération qui se sont 
établies entre l'Union des République socialistes sovié
tiques et )a République démoc~atique, ~u Viet:Nam 
sont fondées sur la communaute de regime social et 
l'identité de buts des deux pays et répondent aux 
aspirations fondamentales de~ . peuples ~_oviétiq~e et 
vietnamien. Le marxisme-lénimsme et l t.nfer1>;a~ona
lisme prolétarien sont les fondement~ de ,l ~tié so
viéto-vietnamienne, qui a un caractere ':entablement 
populaire, et ils forment ~a base .1~s relations ent:e le 
parti communiste de l'Umon sovietique et le parti des 
travailleurs du Viet-Nam. 

Au nom du Comité central du parti i:ommunjste de 
l'Union soviétique, du Présidium du Soviet supreme de 
l'URSS du Conseil des ministres de l'!)~SS et du 
peuple ~usse tout entier, la dé~égation soviétique, com
posée de membres du parti et du gouvernement, 
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exprime son admiration devant la lutte héroïque que 
mène le peuple vietnamien pour l'indépendance et la 
liberté de sa patrie et contre les interventionnistes amé
ricains et leurs complices. "Viet-Nam" est synonyme 
de fermeté, de courage indomptable et d'héroïsme. 

Le peuple vietnamien, appliquant les préceptes de 
son chef vénéré, le président Ho Chi Minh, éminent 
révolutionnaire internationaliste, remporte des victoires 
remarquables tant dans la lutte contre les agresseurs 
américains que dans l'édification pacifique du socia
lisme. Les réalisations historiques qui ont eu lieu sous 
la conduite expérimentée du parti des travailleurs du 
Viet-Nam, avant-garde de choc du peuple vietnamien, 
sont une source d'inspiration puissante pour le mouve
ment de libération des peuples. 

Le parti communiste de l'Union soviétique et le 
peuple soviétique tout entier affirment leur résolution 
inébranlable de continuer à soutenir le peuple vietna
mien, qui lutte contre les agresseurs américains pour 
sauvegarder sa patrie et pour développer et consolider -
encore les conquêtes socialistes de la République démo
cratique du Viet-Nam. 

L'Union soviétique a toujours été et sera toujours 
aux côtés du Viet-Nam en lutte, auprès du courageux 
peuple vietnamien. 

Le parti des travailleurs du Viet-Nam, le Gouverne
ment de la République démocratique du Viet-Nam et 
le peuple vietnamien n'oublient pas que, comme par 
le passé, lors de la guerre contre les colonisateurs fran
çais, le parti communiste de l'Union soviétique, le 
Gouvernement de l'URSS et le peuple soviétique frère 
accordent au peuple vietnamien leur vigoureux soutien 
et, dans tous les domaines, une aide très importante ~t 
efficace dans la lutte qu'il poursuit contre les Etats-Urus 
pour sauver la patrie et édifier le socialisme. Le vigou
reux soutien politique accordé à la lutte du peuple 
vietnamien et des peuples d'Indochine contre l'agres
sion américaine - soutien qui a été exprimé succinct7-
ment dans la déclaration du vingt-quatrième Congres 
du parti communiste de l'Union soviétique - ainsi qu~ 
l'aide économique et militaire considérable, avec envoi 
de spécialistes et de technicie~s et contribution_ à la 
formation de cadres et de travailleurs, que le parti et le 
Gouvernement de l'Union soviétique ont fournie au 
peuple vietnamien ces dernières années, ont dé~o.ntré 
clairement la solidarité d'armes du peuple soviétique 
avec le peuple vietnamien et le noble internationalism_e 
dont il a fait preuve à son égard. Cette attitude fait 
beaucoup pour inciter le peuple vietnamien à aller de 
l'avant et à poursuivre son juste combat jusqu'à la 
victoire totale. 

Au nom du parti des travailleurs du Viet-Nam! de 
l'Assemblée nationale, du Gouvernement de la Repu
blique démocratique du Viet-Nam et du peuple v1et: 
namien, la délégation vietnamienne exprime au 1:art1 
communiste de l'Union soviétique, au Soviet supreme 
de l'URSS, au Gouvernement soviétique et au peuple 
soviétique frère sa reconnaissance sincère et profonde 
pour ce soutien et pour cette aide très précieuse. 

Le peuple vietnamien éprouve les senti~en_ts les p~us 
sincères et les plus chaleureux envers l Union soVlé
tique, patrie de la révolution d'O~tob~e, la plus gr~de 
révolution de tous les temps, qm a mauguré une ere 
nouvelle dans l'histoire de l'humanité et montré aux 
peuples la voie de la lutte po1!I la libération;_ le peuple 
vietnamien exprime ses sentiments d'affection et . de 
reconnaissance infinies envers Lénine, chef génial, 
noble initiateur de la révolution mondiale. Les idées de 



Lénine éclairent la lutte révolutionnaire victorieuse de 
la classe ouvrière internationale et des peuples 
opprimés. 

Les Vietnamiens saluent chaleureusement les succès 
remarquables que le peuple frère soviétique a obtenus 
dans tous les domaines depuis 54 ans. Le peuple viet
namien est certain que, sous la direction du parti com
muniste de l'Union soviétique, créé et consolidé par 
Lénine, le peuple soviétique, qui a ouvert la voie au 
socialisme, qui fraie un chemin vers le communisme, 
et qui a inauguré l'ère de la conquête du cosmos pour 
le bonheur de l'humanité, remportera des succès encore 
plus grands dans l'édification de son pays. Toujours 
plus vite, avec une ampleur croissante, l'Union sovié
tique jette les bases matérielles et techniques du com
munisme. Les immenses réalisations du peuple sovié
tique, qui a créé de nouveaux rapports sociaux et de 
nouveaux fondements matériels et techniques et qui 
a façonné un homme nouveau, ont renforcé la puis
sance de l'Union soviétique dans les domaines de l'éco
nomie, de la défense et dans d'autres domaines, et, 
chaque jour qui passe, el1es accroissent le rôle et conso
lident les positions et l'autorité de l'Union soviétique 
dans l'arène internationale. La puissance de l'Union 
soviétique et du camp socialiste est une garantie sûre 
de l'action révolutionnaire des peuples et de l'écroule
ment des plans de provocation et d'agression des impé
rialistes dirigés par les Américains; c'est le gage du 
maintien de la paix et de la sécurité. 

Le peuple vietnamien est infiniment heureux des 
victoires remarquables du peuple soviétique frère et 
voit en elles une source d'inspiration puissante pour 
son activité révolutionnaire. Il espère sincèrement que 
le peuple soviétique obtiendra des succès encore plus 
grands en s'acquittant des tâches qui ont été fixées par 
le vingt-quatrième Congrès du parti communiste de 
l'Union soviétique, de manière à accélérer l'édification 
du communisme et à contribuer activement au resserre
ment de la fraternité socialiste et au maintien de la 
paix dans le monde entier. 

III 

Les deux parties constatent avec satisfaction que ces 
dernières années les relations entre le parti communiste 
de l'Union soviétique et le parti des travailleurs du 
Viet-Nam et entre les deux Etats se sont encore déve
loppées sur la base du marxisme-léninisme et de l'inter
nationalisme prolétarien. -Les conditions sont propices 
à un renforcement et à un élargissement encore plus 
rapides de ces relations. 

La délégation du parti et du Gouvernement du 
Viet-Nam relève l'importance exceptionnelle de l'aide 
fournie par l'Union soviétique et d'autres pays socia
listes en vue de l'édification du socialisme dans la 
République démocratique du Viet-Nam et du renforce
ment de sa capacité de défense. Les deux parties se 
déclarent résolues à tout faire, comme par le passé, 
pour que l'amitié fraternelle et la collaboration entre 

Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques : 

Le Président du Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS, chef de la délégation du parti et du Gou
vernement soviétique, membre du bureau politique 
du Comité central du parti communiste de l'Union 
soviétique, 

(Signé) N, PODGORNY 
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les deux partis et les deux Etats, fondées sur les prin
cipes du marxisme-léninisme et de l'internationalisme 
prolétarien, deviennent encore plus étroites et plus 
totales. 

A cette fin, elles sont convenues de charger les orga
nismes et services compétents d'élaborer des mesures 
propres à développer à l'avenir la coopération écono
mique et les rapports commerciaux, culturels, scienti
fiques, techniques et autres entre les deux pays. Des 
propositions concernant ces mesures seront soumises à 
l'examen du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique et du Comité central du parti des 
travailleurs du Viet-Nam, du Gouvernement de l'URSS 
et du Gouvernement de la République démocratique du 
Viet-Nam. Les deux parties ont exprimé la certitude 
que la création d'une commission mixte soviéto-viet
namienne pour la collaboration économique, scienti
fique et technique favoriserait le resserrement des liens 
économiques entre l'Union soviétique et le Viet-Nam. 

El1es ont décidé de continuer l'examen des possibi
lités de construction d'une centrale hydro-électrique 
sur la rivière Noire et ont convenu que les organismes 
soviétiques compétents enverraient dans la République 
démocratique du Viet-Nam un groupe de spécialistes 
chargés de procéder à toute une série d'études de 
géologie appliquée et de recherches et de rassembler 
d'autres éléments nécessaires. 

Ces dernières années, les deux parties ont échangé 
de nombreuses délégations de rang élevé et ont tenu 
de nombreux pourparlers utiles sur des problèmes d'in
térêt commun. Elles confirment qu'elles développeront 
les contacts de ce genre ainsi que les échanges de vues 
dans un esprit d'amitié, de solidarité et de confiance 
mutuelle, dans l'intérêt des deux pays et du socialisme. 

A la suite des pourparlers, elles ont signé des 
accords. Ces documents témoignent de l'amitié solide 
et de la fraternité d'armes qui unissent les peuples de 
l'Union soviétique et du Viet-Nam. 

Les deux parties se déclarent très satisfaites des 
résultats de leurs pourparlers, rencontres et conversa
tions, et estiment que la visite des représentants du 
parti et du Gouvernement soviétiques a beaucoup con
tribué à consolider les rapports d'amitié fraternelle, de 
fraternité d'armes et de collaboration étroite entre le 
parti communiste de l'Union soviétique et le parti des 
travailleurs du Viet-Nam et entre l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et la République démo
cratique du Viet-Nam. 

Au nom du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique, du ,Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS et du Gouvernement de l'URSS, M. Podgorny 
a invité les dirigeants du parti des travailleurs du 
Viet-Nam et de la République démocratique du Viet
Nam à envoyer une délégation de représentants du 
parti et du Gouvernement en visite officielle en Union 
soviétique. Les Vietnamiens ont accepté cette invitation 
avec reconnaissance. Les dates précises de la visite 
seront fixées ultérieurement. 

Pour la République démocratique du Viet-Nam: 

Le Premier secrétaire du Comité central du parti des 
travailleurs du Viet-Nam, chef de la délégation du 
parti et du Gouvernement vietnamien, 

(Signé) LB DUAN 



DOCUMENT S/10408 

Rapport intérimaire du Comité créé en application de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité 

1. - INTRODUCTION 

1. Depuis la présentation de son quatrième rapport 
le 16 juin 1971 20, le Comité créé en application de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité a tenu 
quatre séances. 

2. A sa 6Qe séance, le 6 juillet, le Comité a examiné 
les réponses reçues des Etats au sujet de 27 cas de 
violations présumées des dispositions de la résolution 
253 (1968) énumérés dans son quatrième rapport, 
ainsi qu'une réponse concernant un nouveau cas qui 
lui avait été signalé ultérieurement. Les travaux du 
Comité sur ce sujet et sur d'autres cas feront l'objet 
d'un prochain rapport. 

3. De sa 61e à sa 63e séance, le Comité a examiné 
la question de l'importation de minerai de chrome en 
provenance de la Rhodésie du Sud. 

4. La 61e séance du Comité, qui s'est tenue le 
22 novembre 1971, a été convoquée à la demande du 
représentant de la Somalie, demande présentée au nom 
des trois membres africains du Comité (Burundi, Sierra 
Leone et Somalie), en raison du fait que l'importation 
aux Etats-Unis de minerai de chrome en provenance 
de la Rhodésie du Sud pourrait être autorisée à partir 
du 1er janvier 1972, date à laquelle entrerait en vigueur 
une loi que le Congrès des Etats-Unis aurait votée à 
cet effet. Les membres africains du Comité ont désiré 
saisir d'urgence le Comité de ce problème parce que 
si l'on ne faisait rien pour l'empêcher cet événement 
pourrait nuire considérablement à l'efficacité des sanc
tions prises par l'ONU contre le régime rebelle. 

5. Selon les informations parues dans la presse, que 
le Secrétariat avait rassemblées à l'intention du Comité, 
le Sénat et la Chambre des représentants avaient adopté 
un amendement à une loi relative aux approvisionne
ments à des fins militaires qui permettrait l'importation 
aux Etats-Unis de minerai de chrome en provenance 
de la Rhodésie du Sud après le l'" janvier 1972, et le 
Président des Etats-Unis avait signé cet amendement le 
17 novembre 1971, en faisant ainsi une loi du Congrès. 

II. - EXAMEN PAR LE COMITÉ 

6. En présentant la question, le représentant de la 
Somalie a rappelé qu'à la 1948" séance de la Quatrième 
Commission, le 11 novembre 1971, le représentant des 
Etats-Unis avait déclaré qu'à une exception près, qui 
portait sur un contrat antérieur, les Etats-Unis n'avaient 
pas importé de chrome en provenance de la Rhodésie 
du Sud depuis 1965 et il avait réaffirmé que son pays 
continuerait à appliquer les sanctions générales qu'il 
avait décrétées contre ce territoire. Le représentant de 
la Somalie a également rappelé que, le 16 novembre 
1971, l'Assemblée générale avait adopté la résolution 
2765 (XXVI) par 106 voix contre 2, avec 13 abste~
tions demandant au Gouvernement des Etats-Unis 
d'empêcher l'importation aux Etats-Unis de chrome 

20 Documents officiels du Conseil de séc_u~f té, vingt-sixième 
année, Supplément spécial '!". 2. Le t~~1s1em~ ra~port., du 
Comité a été publié le 15 JUm 1970 .(1b1d., vmgt-cmqu1~"!e 
année, Supplément spécial n° 3), le ~eux1eme rapport le,12 1um 
1969 (S/9252 et Add.l) et le premier rapport Je 30 decembre 
1968 (S/8954). 

84 

[Original: anglais] 
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provenant de la Rhodésie du Sud, étant donné que de 
telles importations violeraient les sanctions imposées 
par le Conseil de sécurité contre ce pays. Le représen
tant de la Somalie a indiqué que les trois membres 
africains du Comité étaient extrêmement préoccupés 
par les conséquences que pourrait avoir l'adoption de 
cette nouvelle loi par le Congrès des Etats-Unis et 
a proposé que le Comité appelle officiellement l'atten
tion du Conseil sur la question. 

7. Les représentants du Burundi, de la Sierra Leone, 
de la République arabe syrienne et de la Pologne ont 
appuyé les observations du représentant de la Somalie. 
Le représentant de l'URSS a fait remarquer que cette 
fois-ci ce n'était pas simplement une entreprise privée 
qui était en cause, comme dans les cas dont le Comité 
était saisi d'habitude, mais le gouvernement d'un Etat 
Membre, qui avait l'intention de violer les résolutions 
253 (1968), 277 (1970) et 288 (1970) du Conseil de 
sécurité. 

8. Le représentant des Etats-Unis a réaffirmé que 
son pays avait scrupuleusement observé les sanctions 
et que depuis qu'elles avaient été imposées la valeur 
de ses échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud 
était tombée de 30 millions de dollars à 600 000 dollars 
par an, ce dernier chiffre portant sur des articles dont 
le commerce était autorisé par les clauses dérogatoires 
figurant dans la résolution 253 (1968). A son avis, la 
nouvelle loi, qui n'entrerait pas en vigueur avant le 
1er janvier 1972, ne constituerait pas une infraction 
importante aux sanctions par les Etats-Unis ou par la 
communauté mondiale, étant donné surtout que les 
quantités de minerai de chrome que les Etats-Unis 
seraient susceptibles d'importer seraient insignifiantes 
comparées aux quantités déjà importées en contrebande 
par d'autres pays, fait que le Comité devrait également 
examiner. De plus, avant l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi, le Gouvernement américain étudierait les 
incidences juridiques de l'amendement tant au regard 
du droit des Etats-Unis qu'au regard du droit inter
national. Il a souligné, en outre, que quelle que soit la 
législation à cet égard, il ne pourrait y avoir violation 
des sanctions avant que du minerai de chrome soit 
effectivement importé aux Etats~Unis. Il a également 
exprimé la crainte que le Comité n'outrepasse son man
dat en prenant la liberté d'interpréter les résolutions 
du Conseil de sécurité ou en empiétant sur ses 
fonctions. 

9. Le représentant de la France a déclaré que le 
Comité ne disposait pas de renseignements suffisants 
pour rédiger un rapport; il a donc proposé qu'en raison 
de la nature particulière de la question dont le Comité 
était saisi on accorde à la délégation des Etats-Unis 
suffisamment de temps pour préparer un exposé plus 
détaillé sur la question, si elle le souhaitait. Le repré
sentant de l'Italie a proposé que, conformément à la 
procédure habituelle, la délégation des Etats-Unis soit 
invitée à fournir des copies du texte de l'amendement 
en cause incorporé à la loi adoptée par le Congrès des 
Etats-Unis. 

1 O. Il a été décidé, avec l'accord du représentant 
des Etats-Unis, de distribuer à tous les membres du 
Comité le texte intégral de l'amendement en cause et 



des déclarations du représentant des Etats-Unis au 
Comité. 

11. A la 62c séance, le 29 novembre 1971, le 
Comité a poursuivi l'examen de la question. Le repré
sentant de la Somalie a présenté un document de tra
vail, parrainé conjointement par les délégations de la 
Sierra Leone, de la Somalie et de la République arabe 
syrienne, et dans lequel il était proposé certaines 
mesures, et notamment des recommandations que le 
Comité pourrait envisager de présenter au Conseil de 
sécurité. Les représentants de l'Argentine, de l'Italie et 
du Japon ont appuyé les suggestions contenues dans le 
document de travail. -Le représentant de la Somalie a 
ensuite proposé formellement que le Comité renvoie 
immédiatement la question au Conseil de sécurité. Cette 
proposition a été appuyée par les représentants de la 
République arabe syrienne et de l'Union soviétique. 
Elle a été adoptée par le Comité. 

Ill. - RECOMMANDATIONS 

12. Après avoir étudié attentivement la question, le 
Comité a décidé de présenter d'urgence un rapport au 
Conseil de sécurité et de formuler les recommandations 
suivantes: 

a) Le Conseil de sécurité devrait rappeler la réso
lution 253 (1968) du 29 mai 1968, dans laquelle, agis
sant dans le cadre du Chapitre VII de la Charte, le 
Conseil a décidé que, "pour servir l'objectif qui est de 

mettre fin à la rébellion, tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies empêcheront l'impor
tation dans leurs territoires de toutes marchandises et 
de tous produits en provenance de Rhodésie du Sud et 
exportés de Rhodésie du Sud après la date de [cette] 
résolution"; 

b) Le Conseil de sécurité devrait déclarer que toute 
législation qui serait adoptée ou toute mesure qui serait 
prise par un Etat Membre en vue d'autoriser des impor
tations en provenance de Rhodésie du Sud de tout 
produit visé par les obligations imposées par la réso
lution 253 (1968), notamment le minerai de chrome, 
établirait un précédent dangereux et affaiblirait l'effi
cacité des sanctions; 

c) Le Conseil de sécurité devrait demander à tous 
les Etats de ne pas adopter ou de ne pas mettre en 
application de législation et. de ne prendre aucune autre 
mesure qui autoriserait l'importation en provenance de 
Rhodésie du Sud de produits visés par les obligations 
imposées par la résolution 253 (1968), notamment le 
minerai de chrome; 

d) Prenant en considération le fait que les sanc
tions contre la Rhodésie du Sud demeurent en vigueur, 
comme l'a confirmé la résolution 288 (1970), le Conseil 
de sécurité devrait souligner la nécessité de redoubler 
de vigilance dans ce domaine et, en conséquence, de
vrait demander à tous les Etats de prendre des mesures 
plus efficaces afin d'assurer l'application intégrale des 
sanctions. 

DOCUMENT S/10409 

Lettre, en date du 3 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l'Algérie, de l'Irak, de la République arabe libyenne 
et de la République démocratique populaire du Yémen 

[ Original : anglais] 
[3 décembre 1971] 

D'ordre de nos gouvernements, nous demandons que le Conseil de sécurité 
se réunisse d'urgence pour examiner la dangereuse situation qui s'est créée dans 
la région du golfe Persique par suite de l'occupation, le 30 novembre 1971, par 
les forces armées iraniennes des îles d'Abou Moussa, de la grande Tumb et de la 
petite Tumb. 

Nous demandons également à être autorisés à participer sans droit de vote 
aux délibérations du Conseil. 

Le représentant permanent de l'Algérie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. RAHAL 

Le représentant permanent de l'Irak 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) T. EL-SHIBIB 

Le représentant permanent de la République arabe libyenne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. S. MAGHRIBI 

Le représentant permanent 
de la République démocratique populaire du Yémen 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. M. ISMAIL 

85 



DOCUMENTS S/10410 ET ADD.1 

Rapport du Secrétaire général 

DOCUMENT S/10410 

[Original: anglais] 
[3 décembre 1971] 

1. Il ressort de récentes informations parvenues au 
Secrétaire général de diverses sources que la situation 
le long des frontières du Pakistan oriental et dans 
d'autres parties du sous-continent s'est encore grave
ment détériorée. Etant donné qu'il est convaincu que 
cette situation constitue une menace au maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, le Secrétaire 
général estime qu'il devrait rendre compte au Conseil 
de sécurité des efforts qu'il a déjà déployés en ce qui 
concerne ce problème. Le Secrétaire général a tenu le 
Président du Conseil de sécurité au courant de ces 
efforts en vertu des dispositions de caractère général 
contenues dans !'Article 99 de la Charte des Nations 
Unies, qui prévoit que "le Secrétaire général peut 
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire 
qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales". Le Secré
taire général pense que ce sont les parties elles-mêmes 
ou les membres du Conseil de sécurité qui sont le mieux 
placés pour prendre une initiative à ce sujet au Conseil. 

2. Le présent rapport ne porte pas sur les efforts 
humanitaires déjà entrepris par le Secrétaire général 
en vue d'aider aussi bien les réfugiés du Pakistan 
oriental qui se trouvent en Inde que les populations 
éprouvées du Pakistan oriental. Des renseignements sur 
cet effort ont été présentés au Conseil économique et 
social en juillet 1971 et à la Troisième Commission de 
l'Assemblée générale en novembre 1971. Le 22 no
vembre, la Troisième Commission a, à l'unanimité, 
approuvé un projet de résolution aux termes duquel 
l'Assemblée générale approuverait les initiatives du 
Secrétaire général et prierait le Secrétaire général et le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
de poursuivre leurs efforts de coordination de l'assis
tance internationale et de s'assurer qu'il en est fait la 
meilleure utilisation possible afin d'alléger les souf
frances des réfugiés se trouvant en Inde et de la popu
lation du Pakistan oriental. Au moment où le présent 
rapport est rédigé, l'Assemblée générale n'a pas encore 
examiné le projet de résolution dont l'adoption est 
recommandée par la Troisième Commission. 

3. Le 20 juillet 1971, le Secrétaire général a pré
senté au Président du Conseil de sécurité le mémo
randum suivant : 

"Depuis plusieurs mois, les membres du Conseil 
de sécurité et de nombreux autres Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies sont vivement pré
occupés par les événements qui ont lieu au Pakistan 
oriental et dans les Etats indiens adjacents et par 
leurs conséquences présentes ou éventuelles. J'ai 
moi-même exprimé mon inquiétude à ce sujet au 
président Y ahya Khan peu après les événements de 
mars 1971, et je suis resté continuellement en rap
port avec les Gouvernements pakistanais et indien 
par l'intermédiaire de leurs représentants permanents 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et grâce 
à d'autres contacts. Au cours de ces échanges, je 
suis resté très conscient de la double responsabilité 
qui incombe à l'Organisation des Nations Unies, 
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notamment au Secrétaire général, aux termes de la 
Charte : d'une part, observer les dispositions du 
paragraphe 7 de l'Article 2 et, d'autre part, s'em
ployer, dans le cadre de la coopération internationale 
économique et sociale, à assurer le bien-être de l'hu
manité et à promouvoir les principes humanitaires. 

"C'est en songeant à cette dernière responsabilité 
que j'ai lancé des appels à l'aide pour les réfugiés 
du Pakistan oriental en Inde et pour la population 
du Pakistan oriental. Afin de canaliser l'assistance 
reçue en réponse à ces appels, j'ai chargé le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
centraliser les activités d'aide aux réfugiés en Inde 
et, avec l'accord du Gouvernement pakistanais, j'ai 
nommé un représentant à Dacca, de manière à tirer 
parti au mieux de l'assistance internationale fournie 
pour porter secours à la population du Pakistan 
oriental. Il a déjà été rendu compte en détail de ces 
deux opérations humanitaires et le Conseil écono
mique et social en a amplement discuté, le 16 juillet 
1971, en se fondant sur les exposés qui lui avaient 
été présentés par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés et par le Sous-Secrétaire 
général aux affaires interorganisations. Je saisis cette 
occasion pour exprimer ma sincère gratitude aux 
gouvernements, aux institutions et programmes des 
Nations Unies et aux organisations bénévoles qui ont 
généreusement répondu à mes appels. Je tiens égale
ment à remercier les Gouvernements indien et pakis
tanais d'avoir coopéré avec mes représentants sur 
les lieux. 

"Depuis mars, c'est avec une appréhension et une 
inquiétude croissantes que, semaine après semaine, 
j'ai vu la situation se dégrader progressivement dans 
la région à presque tous les points de vue. Malgré la 
réponse généreuse de la communauté internationale 
à mes appels à l'aide en faveur des réfugiés du 
·Pakistan oriental qui se trouvent actuellement en 
Inde, les fonds et les fournitures envoyés sont loin 
de suffire et le Gouvernement indien se trouve 
toujours devant l'accablante perspective d'avoir à 
s'occuper,-pendant une période indéfinie, de millions 
de réfugiés dont le nombre augmente encore. Au 
Pakistan oriental, les efforts entrepris sur les plans 
national et international pour remédier à deux catas
trophes successives, dont l'une était naturelle, sont 
de plus en plus entravés du fait qu'aucun progrès 
notable n'a été réalisé dans le sens d'une réconci
liation politique et que l'ordre public et l'adminis
tration s'en ressentent. Il est à craindre qu'à brève 
échéance une sérieuse disette, voire la famine, ne 
vienne aggraver encore les souffrances de la popu• 
lation, à moins que l'on ne puisse améliorer la situa
tion de façon à permettre l'application d'un vaste 
programme de secours. Chose tout aussi importante, 
la réconciliation, l'amélioration de l'atmosphère poli
tique et le succès de l'action de secours sont mani
festement des conditions indispensables au retour 
d'une proportion tant soit peu notable des réfugiés 
qui se trouvent actuellement en Inde. Pour des 
raisons politiques, économiques et sociales, il s'est 
formé une série de cercles vicieux qui font échouer 
en grande partie les efforts déployés par les autorités 
intéressées et la communauté internationale pour 



faire face aux vastes problèmes humanitaires qui se 
posent. 

"Ces tragédies humaines ont des conséquences 
beaucoup plus étendues. Les passions violentes qui 
se sont déchaînées pourraient avoir des répercussions 
sur les rapports entre les groupes religieux et ethni
ques de toute la péninsule, et les relations entre les 
Gouvernements indien et pakistanais constituent un 
aspect capital de ce problème. Le conflit entre le 
principe de l'intégrité territoriale des Etats et celui de 
l'autodétermination a souvent donné lieu au cours 
de l'histoire à des luttes fratricides et, ces dernières 
années, il a provoqué des réactions passionnées dans 
la communauté internationale. Dans le cas présent, 
il existe une cause de danger supplémentaire, car la 
crise se déroule dans le contexte de divergences 
anciennes et non résolues entre l'Inde et le Pakistan, 
divergences qui, il y a seulement six ans, ont occa
sionné un conflit. Certes, le profond désir de paix 
des deux gouvernements ne saurait être mis en doute, 
mais la tension existant entre eux ne semble nulle
ment s'atténuer. La situation à la frontière du 
Pakistan oriental est particulièrement inquiétante. 
Les incidents de frontière, les raids clandestins et les 
actes de sabotage semblent devenir plus fréquents, et 
ceci est d'autant plus grave que les réfugiés doivent 
traverser cette frontière agitée si l'on veut que le 
rapatriement devienne une réalité. Or, nul d'entre 
nous, à l'Organisation des Nations Unies, ne peut se 
permettre d'oublier que si un conflit grave éclatait 
dans la péninsule, il risquerait facilement de prendre 
de l'extension. 

"Dans des circonstances tragiques comme celles 
qui existent actuellement dans la péninsule, il n'est 
que trop facile de porter des jugements moraux. Il 
est beaucoup moins aisé . de faire face aux réalités 
politiques et humaines de la situation et d'aider les 
peuples intéressés à surmonter les immenses diffi
cultés auxquelles ils se heurtent. C'est cette dernière 
attitude que, selon moi, l'Organisation des Nations 
Unies doit adopter. 

"Je ne crois pas avoir brossé un tableau trop 
sombre de la situation actuelle et de ses conséquences 
éventuelles. Au vu des renseignements dont je dis
posais, je suis parvenu à la conclusion, bien à contre
cœur, que la communauté internationale ne peut plus 
assister passivement à l'aggravation de la situation 
en espérant que les programmes de secours, les 
efforts humanitaires et les bonnes intentions suffiront 
pour arrêter le flot de misère humaine et écarter la 
catastrophe qui menace. Je m'inquiète vivement des 
conséquences possibles de la situation actuelle non 
seulement pour des raisons humanitaires, mais aussi 
parce qu'elles représentent une menace en puissance 
pour la paix et la sécurité et qu'elles ont des inci
dences pour l'avenir de l'Organisation des Nations 
Unies en tant qu'instrument efficace de coopération 
et d'action internationales. Il me semble que la tra
gique situation actuelle, où les problèmes humani
taires, économiques et politiques sont si intimement 
mêlés qu'il est à peu près impossible de faire une 
distinction entre eux, représente pour l'Organisation 
des Nations Unies dans son ensemble un défi auquel 
elle doit répondre. Il est très possible que d'autres 
situations de ce genre se produisent à l'avenir. Si 
l'Organisation sait faire face à la situation actuelle, 
elle sera peut-être en mesure d'acquérir la capacité 
et la force nouvelles qui sont requises pour les 
affronter. 
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"C'est pour ces raisons que je prends une ini
tiative inhabituelle et que je fais rapport au Président 
?u, Conseil ~e sécurité sur _une question qui n'est pas 
a l ordre du Jour du Conseil. La portée des incidences 
politiques de cette question est si grande que le 
Secrétaire général n'est pas en mesure de suggérer 
l'adoption de mesures précises avant que les mem
br~s du Cons?il de sécurité aient pris note du pro
bleme. Je crois cependant qu'étant donné la longue 
expérience qu'elle a des activités de maintien de la 
paix. et les divers moyens de conciliation et de per
suasion dont elle dispose, l'Organisation des Nations 
Unies doit être en mesure - et a le devoir - de 
jouer maintenant un rôle plus concret pour essayer 
d'atténuer les effets de la tragédie humaine déjà 
suf".enu~ et d'empêcher une nouvelle aggravation de 
la situation. 

"Le Conseil de sécurité, organe auquel incombe, 
dans le monde, la plus haute responsabilité en ma
tière de maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, est bien placé pour examiner la situation 
ac~elle avec la plus ~~de attention et le plus grand 
som et pour parvemr a des conclusions concertées 
quant aux mesures à prendre. Naturellement, il 
appartient aux membres du Conseil eux-mêmes de 
décider si l'examen de cette question doit se faire 
officiellement ou officieusement, en public ou en 
privé. Mon objectif principal, à l'heure actuelle, est 
de donner l'occasion d'une discussion et d'en fournir 
les bases et d'exprimer mon vif souci de voir explorer 
tous les moyens susceptibles d'aider à régler cette 
tragique situation." 
4. Le 17 septembre 1971, dans l'introduction à 

mon rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième 
session, j'ai porté tous les aspects de ce problème à 
l'attention de l'Assemblée. J'ai conclu mon rapport par 
l'observation suivante : 

"Devant une · catastrophe d'une telle ampleur, la 
communauté internationale a de toute évidence 
l'obligation d'aider par tous les moyens possibles les 
gouvernements et les peuples intéressés. Mais, 
comme je l'ai indiqué, le problème fondamental ne 
peut être résolu que si une solution politique fondée 
sur la réconciliation et le respect des principes huma
nitaires est trouvée 21." 

C'est avec cet objectif en vue que j'ai à divers égards 
usé de mes bons offices depuis les événements qui se 
sont produits en mars au Pakistan oriental. Pour des 
raisons évidentes, je l'ai fait sans aucune publicité. A 
cause de l'importance particulière du problème, j'ai fait 
une exception à cette règle en ce qui concerne le cas 
du cheik Mujibur Rahman à propos duquel j'ai, le 
10 août 1971, fait publier la déclaration suivante: 

"Le Secrétaire général pense qu'il s'agit d'une 
affaire extrêmement épineuse et délicate qui relève 
de la compétence du système judiciaire d'un Etat 
Membre, dans ce cas particulier le Pakistan. C'est 
également une affaire qui suscite un intérêt et des 
préoccupations exceptionnels dans de nombreux mi
lieux, d'un point de vue humanitaire aussi bien que 
d'un point de vue politique. Le Secrétaire général 
a reçu et continue de recevoir presque chaque jour 
de représentants de gouvernements des témoignages 
de la grave préoccupation que leur cause la situation 
au Pakistan oriental, et l'impression générale est 
qu'il faudra longtemps avant que la paix soit rétablie 

21 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n° IA, par. 191. 



et que la situation redevienne normale dans la région 
si l'on ne parvient pas à quelque arrangement. Le 
Secrétaire général partage le sentiment de nombre 
de représentants selon lequel tout développement 
concernant le sort du cheik Mujibur Rahman ne 
manquera pas d'avoir des répercussions au-delà des 
frontières du Pakistan." 

J'avais déjà adressé au Président du Pakistan une lettre 
à ce sujet. 

5. Le 20 octobre, le Secrétaire général, ayant en 
vue l'utilité éventuelle d'un échange de vues complet 
avec les chefs des Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan sur tous les aspects du problème énoncés dans 
le mémorandum du 20 juillet [voir ci-dessus par. 3], 
a adressé des messages identiques au Premier Ministre 
de l'Inde et au Président du Pakistan. Le texte de ces 
messages est le suivant : 

"Le 20 juillet 1971, comme vous vous en sou
viendrez, j'ai envoyé un mémorandum au Président 
du Conseil de sécurité concernant la situation qui 
existait au Pakistan oriental et dans les Etats indiens 
adjacents. Dans ce mémorandum, j'ai exprimé mon 
inquiétude devant les conséquences que pourrait 
avoir pour la paix et la sécurité internationales la 
situation qui existait dans cette région du monde. 

"Les événements récents n'ont fait qu'accroître 
ma crainte que cette situation ne puisse que trop 
facilement dégénérer en hostilités déclarées, qui 
non seulement seraient désastreuses pour les deux 
pays principalement intéressés, mais qui risqueraient 
en outre de devenir une grave menace pour la paix 
en général. J'ai en vue à la fois les signes récents 
d'une aggravation de la situation aux frontières du 
Pakistan oriental et les informations selon lesquelles 
la tension s'accroît à la frontière qui sépare le 
Pakistan occidental de l'Inde et sur la ligne du 
cessez-le-feu au Jammu et Cachemire. 

"Je tiens à souligner que je suis persuadé du désir 
sincère des deux gouvernements d'éviter une guerre 
insensée et destructrice. J'ai remarqué les efforts que 
les dirigeants des deux parties ont faits, malgré les 
graves pressions auxquelles ils sont soumis, pour 
empêcher des événements qui risqueraient de con
duire à un conflit ouvert. Toutefois, dans les circons
tances actuelles, où l'émotion grandit et où les deux 
gouvernements sont soumis à des tensions exception
nelles, le moindre incident involontaire pourrait très 
facilement conduire à un conflit · plus généralisé. 

"Le chef du Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, avec mon 
plein appui, fait actuellement tout ce qu'il peut sur 
la ligne du cessez-le-feu du Jammu et Cachemire 
pour provoquer une détente, pour éviter les malen
tendus, pour empêcher une escalade militaire et pour 
éviter des confrontations qui risqueraient de conduire 
à des hostilités déclarées. Aux frontières du Pakistan 
oriental et à la frontière internationale qui sépare 
l'Inde du Pakistan occidental, il n'existe évidemment 
pas de mécanisme comparable des Nations Unies. 

"Dans cette situation très lourde de dangers, 
j'estime qu'il est de mon devoir, en tant que Secr~ 
taire général, de faire tout ce qui est en mon pouvoir 
pour aider les gouvernements immédiatement int~ 
ressés à éviter tout fait nouveau qui pourrait aboutir 
au désastre. Je tiens par conséquent à vous faire 
savoir que mes bons offices sont entièrement à votre 
disposition si vous estimez qu'ils pourraient être 
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utiles à tout moment. Il va sans dire que le chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan continuera à faire tout ce 
qu'il pourra pour aider à maintenir la paix dans la 
région qui relève de sa compétence. 

"J'ai adressé une communication analogue au 
Président du Pakistan/Premier Ministre de l'Inde." 
6. Le 22 octobre, le ,Président du Pakistan a 

répondu au message du Secrétaire général du 20 octobre 
dans les termes suivants : 

"J'ai reçu aujourd'hui votre message du 20 octobre 
1971, par l'intermédiaire de mon ambassadeur. 

"Je suis entièrement d'accord avec vous pour ce 
qui est de la gravité de la situation, qui empire 
rapidement le long des frontières indo-pakistanaises. 
Je partage aussi pleinement votre souci de préserver 
la paix et d'empêcher le développement d'une situa
tion désastreuse pour les deux pays qui ne pourrait 
qu'infliger des souffrances à des millions de gens. 
Déjà, par suite du bombardement des villages fron
taliers du côté pakistanais, des centaines d'hommes, 
de femmes et d'enfants ont été tués et blessés et un 
grand nombre de gens n'ont plus de foyer. 

"Il est regrettable qu'à une conférence de presse 
qui a eu lieu à New Delhi le 19 octobre 1971 le 
Premier Ministre de l'Inde ait sommairement rejeté 
la proposition relative au retrait des forces des deux 
pays des frontières. La raison qui a été avancée pour 
justifier le rejet de ces propositions a été que les 
lignes de communication du Pakistan jusqu'aux fron
tières sont plus courtes que celles de l'Inde. Je ne 
veux pas entamer de polémique sur ce point, et je 
proposerais de retirer les troupes ainsi que les armes 
et l'artillerie tout le long des frontières internationales 
indo-pakistanaises, à l'est comme à l'ouest, sinon 
jusqu'aux endroits où elles sont stationnées en temps 
de paix, tout au moins jusqu'à une distance respec
table déterminée d'un commun accord des deux 
côtés de la frontière de façon que l'on puisse avoir 
des deux côtés un sentiment de sécurité. En même 
temps, l'infiltration armée et le bombardement des 
zones frontalières du Pakistan oriental devraient 
cesser. 

"Je recommande en outre que des observateurs 
des Nations Unies placés de part et d'autre de la 
frontière supervisent le retrait des troupes et veillent 
au maintien . de la paix. Seules les forces reconnues 
de sécurité et de police des frontières devraient alors 
rester aux postes frontières qu'elles occupent tradi
tionnellement. 

"J'accueille aussi avec satisfaction l'offre que vous 
avez faite d'interposer vos bons offices et j'espère 
très sincèrement que vous pourrez venir immédiate
ment en Inde et au Pakistan pour discuter des 
modalités de retrait des forces. Je suis sûr que cette 
démarche aura un effet salutaire et souhaitable et 
servira la cause de la paix. 

"Etant donné l'urgence et la gravité de la situation, 
confirmées le 19 octobre dernier par les dirigeants 
indiens qui ont menacé d'investir et d'occuper les 
villes frontières de Lahore et de Sialkot, une décla
ration publique de votre intention de vous rendre en 
Inde et au Pakistan en vue de chercher à régler les 
différends serait éminemment souhaitable. 

"En conclusion, je vous assure de l'entière 
coopération de mon pays dans tous les efforts que 
vous déploierez pour maintenir la paix." 



7. Le 16 novembre, le Premier Ministre de l'Inde 
a envoyé la réponse ci-après au message du Secrétaire 
général du 20 octobre : 

"J'ai reçu votre lettre du 20 octobre deux jours 
avant mon départ pour un long voyage à l'étranger. 
Il ne m'a pas été possible d'y répondre avant mon 
retour à Delhi. Mon voyage m'a donné l'occasion de 
discuter de la crise du Pakistan avec un certain 
nombre de dirigeants de divers pays. 

"Nous avons évité toute réaction hâtive devant les 
événements qui viennent d'avoir lieu au Pakistan et 
qui vous ont naturellement causé, ainsi qu'à nous
mêmes, une profonde inquiétude. Je suis certaine 
que vous comprendrez combien nous sommes 
préoccupés de voir les autorités militaires du 
Pakistan continuer à poursuivre délibérément une 
politique consistant à refuser à la population du 
Bengale oriental la jouissance des libertés fondamen
tales et des droits de l'homme et à repousser en 
Inde des millions de ses citoyens, nous imposant ainsi 
un fardeau politique, social et économique intolé
rable. En dépit des déclarations répétées d'amnistie, 
des "invitations" au retour des réfugiés et des affir
mations concernant le retour à la normalité au 
Bengale oriental faites par le régime militaire du 
Pakistan, la fuite en Inde de la population du 
Bengale oriental n'a pas cessé et fournit un témoi
gnage tragique de la persistance de la répression 
militaire et du déni des droits fondamentaux de 
l'homme au Bengale oriental. Les conséquences des 
activités du régime militaire du Pakistan menacent 
et perturbent tout l'édifice de notre vie nationale et 
font peser une grave menace sur notre sécurité. 

"Le Gouvernement pakistanais s'est constamment 
efforcé de détourner l'attention de la situation qui 
prévaut à l'intérieur du Bengale oriental et de son 
refus de parvenir à un règlement avec la population 
du Bengale oriental et ses représentants, élus à la 
suite d'un scrutin honnête et libre organisé par 
l'actuel Gouvernement pakistanais, en présentant la 
question comme un différend indo-pakistanais. Les 
mouvements de troupes et de blindés pakistanais sur 
nos frontières, avec la menace de guerre totale qui 
pèse ainsi sur l'Inde et le lancement simultané d'une 
campagne perfide encourageant l'écrasement et la 
conquête de l'Inde, sont la manifestation la plus 
récente de cette politique. Ces mesures nous confir
ment dans notre conviction que le Pakistan se prépare 
sérieusement à déclencher un conflit armé de grande 
envergure contre l'Inde et que nous devons donc 
prendre toutes les mesures défensives nécessaires. 

"Je tiens à vous assurer que nous n'avons aucun 
désir de provoquer un conflit armé avec le Pakistan. 
Les mesures que nous avons prises sont exclusive
ment défensives. Nous avons été forcés de les prendre 
en raison des mouvements et du déploiement de la 
machine militaire pakistanaise en vue d'un combat 
offensif. Nous avons dû tenir compte du fait que le 
Pakistan a déplacé ses forces jusqu'aux frontières 
mêmes alors que les cantonnements où elles sont 
normalement basées ne s'en trouvent qu'à quelques 
heures de distance, tandis que les bases de nos 
propres troupes sont situées à plusieurs jours de 
distance. En vérité, nous avons attendu suffisamment 
longtemps avant de déplacer nos propres troupes 
jusqu'aux frontières. · 

"Le fond du problème réside dans le sort des 
75 millions d'habitants du Bengale oriental et dans 
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leurs droits inaliénables. Voilà ce qu'il faut garder 
présent à l'esprit, et non la tentative qui est faite 
actuellement pour sauver le régime militaire. Ignorer 
ce problème essentiel et le transformer en un 
différend indo-pakistanais ne peut qu'aggraver les 
tensions. 

"Au cours de ces mois difficiles, nous n'avons 
négligé aucune occasion d'affirmer énergiquement que 
le problème du Bengale oriental ne peut être résolu 
que par la voie de négociations pacifiques entre les 
gouvernants militaires du Pakistan occidental et les 
dirigeants élus et acceptés du Bengale oriental. Le 
premier pas sur la voie de l'ouverture de telles 
négociations serait de libérer le cheik Mujibur 
Rahman, comme la population du Bengale oriental 
et ses représentants élus l'ont exigé. Au contraire, on 
s'efforce d'établir des gouvernements et des légis
latures fantômes. J'apprends même que 55 personnes 
ont été déclarées élues "sans opposition". Une 
mesure aussi antidémocratique et totalement injus
tifiable ne peut qu'accroître les ressentiments. Ce 
simulacre de réélection doit cesser. 

"Si le régime militaire du Pakistan persiste dans 
sa politique, la situation au Bengale oriental ne peut 
que se dégrader. Aucune indication ne permet 
.cependant de déceler la sagesse ou la volonté 
nécessaire à la recherche d'une solution politique du 
problème. Je suis persuadée que, dans le monde 
entier, les hommes d'Etat de bonne volonté sont 
convaincus que seule une telle solution peut apporter 
la normalité à cette région tourmentée, endiguer le 
courant de réfugiés et permettre à ceux qui se 
trouvent actuellement en Inde de rentrer chez eux. 
Vous avez fait vous-même plusieurs déclarations 
qui soulignaient la nécessité d'un tel règlement. Il est 
tragique que le Gouvernement pakistanais ait fait la 
sourde oreille à tous ces appels. Votre offre de bons 
offices pourrait jouer un rôle important dans cette 
situation. 

"J'ai toujours plaisir à vous rencontrer et à 
échanger des vues avec vous. Tous les efforts que 
vous pourrez déployer pour parvenir au Bengale 
oriental à un règlement politique qui réponde aux 
aspirations déclarées de sa population seront les 
bienvenus et, si vous êtes disposé à envisager le 
problème dans sa justè perspective, vos initiatives 
auront notre appui. 

"J'ai exposé mes vues avec franchise. Ce n'est 
d'ailleurs que juste de ma part, car je sais à quel 
point vous êtes soucieux d'empêcher que l'affreuse 
tragédie du Bengale oriental ne s'aggrave. J'avais 
espéré discuter de ces questions avec vous à New 
York et j'ai été désolée d'apprendre que vous étiez 
souffrant. J'espère que vous êtes maintenant remis." 
8. Le 22 novembre, le Secrétaire général a adressé 

le message qui suit au Premier Ministre de l'Inde en 
réponse à sa lettre du 16 novembre : 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
du 16 novembre 1971 par laquelle vous avez bien 
voulu répondre à ma lettre du 20 octobre 1971. Je 
suis sensible à l'exposé réfléchi et détaillé que vous 
faites des vues de votre gouvernement sur la situation 
qui a donné lieu à mon offre de bons offices et, 
en particulier, au fait que vous déclariez que votre 
gouvernement n'a pas le désir de provoquer un 
conflit armé avec le Pakistan. 

"Je suis néanmoins embarrassé par la référence 
que vous faites au cinquième paragraphe de votre 



lettre à "la tentative qui est faite actuellement pour 
sauver le régime militaire du Pakistan" et par cette 
affirmation qu"'ignorer ce problème essentiel et le 
transformer en un différend indo-pakistan~is ne peut 
qu'aggraver les tensions". Je suis également embar
rassé par ce que vous dites au huitième paragraphe, 
à savoir que si je suis disposé à "envisager le 
problème dans sa juste perspective", j'aurai l'appui 
du Gouvernement indien. 

"Etant donné ces déclarations, je me sens obligé 
de vous préciser dans quelles intentions j'ai offert mes 
bons offices. Ma lettre du 20 octobre a été délibéré
ment écrite dans le contexte de mon mémorandum 
du 20 juillet 1971, adressé au Président du Conseil 
de sécurité, qui tenait compte des aspects de la 
situation que vous mentionnez dans votre lettre. De 
fait, j'avais eu l'intention que ce mémorandum serve 
de mandat pour l'exercice de mes bons offices. 

"Je me proposais naturellement de considérer cette 
situation très grave dans une perspective aussi large 
que possible et j'avais espéré avoir l'occasion de 
l'examiner avec les chefs des deux gouvernements. 
Il n'était nullement dans mon intention d'ignorer 
aucune des questions essentielles ni de limiter le 
problème à une question particulière, encore que, 
naturellement, en ma qualité de Secrétaire général, 
je ne puis en vertu de la Charte ignorer une menace 
éventuelle à la paix et à la sécurité internationales 
telle que celle qui semble maintenant exister dans le 
sous-continent. 

"Comme vous le savez, l'exercice de bons offices 
exige l'assentiment et la coopération de toutes les 
parties intéressées. Dans les circonstances présentes, 
à mon grand regret, il ne semble pas que les con
ditions soient réunies pour l'exercice des bons offices 
du Secrétaire général dans ce problème infiniment 
grave et complexe." 

9. Le 23 novembre, le Secrétaire général a reçu 
du Président du Pakistan une autre lettre ainsi conçue : 

"Je vous adresse ce message, profondément 
conscient de l'urgence du moment due à la situation 
très grave qui est apparue dans mon pays par suite 
des attaques injustifiées et de grande envergure 
déclenchées par les forces armées indiennes contre 
diverses parties du Pakistan. 

"Le 21 novembre, un groupement d'infanterie de 
l'armée indienne soutenu par des hélicoptères armés 
a pénétré dans la région de Chittagong Hill Tracts, 
a enlevé nos avant-postes de frontière et a pénétré 
d'environ 10 miles dans notre territoire. Le même 
jour, un autre groupement d'infanterie de la 23e 
division indienne, appuyé par le reste de la division, 
a lancé une attaque dans la région du saillant de 
Belonia, dans le district de Noakhali, et a pénétré de 
8 miles en territoire pakistanais. Dans la sous-division 
de Brahmanbaria, des attaques ont également été 
lancées par des groupes de bataillons de la 57° 
division contre deux de nos postes-frontières, à 
Mukandpur et à Saldanadi, qui ont tous deux été 
enlevés. Dans le district de Sylhet, subdivision de 
Maulvi Bazaar, deux groupes de bataillons ont 
attaqué et enlevé des avant-postes de frontière à 
Dhalai, Athgram et Zakigang. Les groupes de 
bataillons comprenaient deux compagnies de Gur
khas. Une autre attaque a été lancée dans le district 
de Rangpur, dans le saillant de Burangamari, où 
un groupement d'infanterie indien a pénétré de 15 
miles en territoire pakistanais jusqu'à Nageshwari. 
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Dans le district de Jessore, une offensive de grande 
envergure a été lancée en face de Chaugacha par un 
groupement d'infanterie de la 9e division indienne 
soutenu par des blindés et une couverture aérienne. 
Les chars indiens ont pénétré d'environ 8 miles en 
territoire pakistanais. 

"Une attaque aérienne indienne s'est heurtée à 
l'opposition de l'armée de l'air pakistanaise. Un 
appareil indien a été détruit et nous avons perdu 
deux des nôtres. Six chars indiens ont été détruits 
au cours de l'engagement, huit des nôtres ont été 
endommagés. 

"Le terrain d'aviation de Jessore continue d'être 
soumis à des bombardements d'artillerie intermit
tents. 

"Dans le district de M ymensingh, des attaques 
répétées contre nos avant-postes de frontière ont été 
repoussées. · 

"Jusqu'à 12 divisions indiennes ont été déployées 
autour du Pakistan oriental. En outre, il y a 38 
bataillons des forces de sécurité frontalière indiennes. 
Les 2e et 5e divisions indiennes de montagne, qui 
occupaient antérieurement des positions le long de la 
frontière chinoise, ont également été dirigées vers le 
Pakistan oriental. La se division de montagne (qui 
compte 6 brigades) a également été déplacée du 
Nagaland, où il ne reste plus maintenant qu'une 
brigade, jusqu'à la frontière du Pakistan oriental, 
dans la région de Sylhet. 

"Douze groupes aériens de l'armée de l'air 
indienne sont maintenant en position autour du 
Pakistan oriental. Une force navale indienne 
importante, comprenant un porte-avions, des frégates, 
des navires de débarquement et deux sous-marins, 
croise dans le golfe du Bengale, près de Vizagapat
tam, et fait peser une menace amphibie sur les ports 
de Chittagong et de Chalna. Les accès du port de 
Chalna ont été minés par les forces indiennes; en 
conséquence, deux navires marchands affrétés pour 
transporter des céréales et d'autres denrées essen
tielles ont été endommagés. Cela compromettra 
sérieusement l'approvisionnement en denrées alimen
taires du Pakistan oriental. 

"Comme vous le savez, les forces indiennes ont 
au cours des derniers mois maintenu une pression 
constante tout le long des frontières orientales du 
Pakistan. Non seulement elles ont entraîné et équipé 
les rebelles et les ont lancés à l'attaque en territoire 
pakistanais avec l'appui des forces de sécurité 
frontalière, mais encore des unités de l'artillerie 
indienne ont bombardé constamment certaines ré
gions du Pakistan oriental. Cependant, comme je 
l'ai indiqué plus haut, pendant les trois ou quatre 
derniers jours, les forces armées indiennes sont 
passées d'attaques localisées à une offensive ouverte 
et de grande envergure sur plusieurs fronts. Elles ont 
encore aggravé le conflit en faisant intervenir des 
blindés et des forces aériennes. Les unités des forces 
armées et de l'armée de l'air pakistanaises au 
Pakistan oriental ont reçu des consignes strictes leur 
enjoignant de ne pas traverser la frontière et 
d'opposer la plus grande modération aux graves 
provocations auxquelles elles sont continuellement 
soumises. 

"Cependant, la situation est maintenant telle que 
nous devons nous opposer à l'offensive déclenchée 
par les forces armées indiennes avec toutes les forces 



dont nous disposons pour défendre l'intégrité de 
notre territoire. 

"Nous avons été assurés, de temps à autre, que 
l'Inde n'avait pas l'intention de déclencher une 
offensive ouverte et de grande envergure contre le 
Pakistan. Il est maintenant évident que, loin de faire 
preuve de modération, l'Inde a choisi la voie de 
l'agression ouverte et injustifiée. L'Inde continue à 
prétendre que les agressions en territoire pakistanais 
sont le fait des soi-disant "Mukti Bahini" - forces 
rebelles créées, entretenues et approvisionnées par 
l'Inde. Nul ne sera dupe des déclarations indiennes, 
que dément l'importance des opérations en cours et 
le matériel maintenant utilisé, qui font intervenir, 
notamment, des éléments blindés et des unités de 
l'armée de l'air. 

"Vous vous souviendrez que, le 20 juillet dernier, 
vous avez adressé un mémoire officieux et confi
dentiel au Président du Conseil de sécurité pour 
l'informer de l'aggravation constante de la situation 
aux frontières du Pakistan oriental et pour appeler 
son attention sur la possibilité de voir éclater un 
conflit majeur dans le sous-continent. J'ai accueilli 
votre initiative avec satisfaction et j'ai accepté que 
le représentant du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés supervise le retour des 
personnes déplacées au Pakistan oriental. Depuis 
lors, le Pakistan s'est également efforcé d'obtenir la 
création d'un comité des bons offices du Conseil de 
sécurité afin de diminuer la tension qui règne dans le 
sous-continent. Ultérieurement, j'ai consenti à un 
retrait mutuel des forces des frontières, mais la 
proposition a été rejetée sommairement par le 
Premier Ministre de l'Inde le 19 octobre 1971. Plus 
récemment, j'ai donné une réponse positive à votre 
lettre du 20 octobre, dans laquelle vous évaluiez de 
façon réaliste la situation actuelle entre l'Inde et le 
Pakistan et où vous exprimiez votre préoccupation 
devant la perspective d'une "guerre insensée et 
destructrice". A cet époque, vous avez offert vos 
bons offices "pour aider les gouvernements immé
diatement intéressés à éviter tout fait nouveau qui 
pourrait aboutir au désastre"; vous avez déclaré que 
vos bons offices étaient à notre entière disposition si 
nous estimions qu'ils pouvaient être utiles à un 
moment quelconque. C'est avec plaisir que j'ai 
accueilli cette offre et qùe je vous ai invité à venir 
en Inde et au Pakistan pour débattre des moyens 
d'assurer la paix dans la région. 

"Vous. voyez donc que le Pakistan s'est constam
ment montré prêt à accepter l'aide des Nations Unies 
en vue de résoudre la crise que traverse actuellement 
le sous-continent et que l'Inde l'a constamment 
rejetée. Notre position demeure la même, mais je 
crains que l'Inde ne veuille pas d'un règlement 
pacifique. La situation telle que je l'ai décrite évolue 
rapidement vers le point de non-retour. Au stade 
actuel, votre intervention personnelle pourrait encore 
éviter une catastrophe. 

"Connaissant votre souci constant du mieux-être 
des peuples de l'Inde et du Pakistan et de la préser
vation de la paix et de la stabilité dans le sous
continent, j'attends vos bons conseils." 
10. Le 26 novembre, le Secrétaire général a répondu 

au Président du Pakistan dans les termes suivants : 
"Je vous remercie de vos lettres des 22 octobre 

et 23 novembre 1971. J 'ai pris note avec satisfaction 
de votre réponse rapide à mon offre de bons offices, 
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ainsi qu'aux suggestions que j'avais faites précédem
ment. J'ai également noté avec grand intérêt les 
suggestions contenues dans votre lettre du 22 octobre 
au sujet des autres initiatives qui pourraient être 
prises pour amener une détente et diminuer la 
menace à la paix et à la sécurité dans le sous
continent. 

"Ma lettre du 20 octobre s'inscrivait dans le 
contexte du mémorandum que j'avais adressé le 
20 juillet 1971 au Président du Conseil de sécurité. 
Dans cette large perspective, j'avais espéré avoir la 
possibilité d'étudier ·l'ensemble de la situation avec 
les dirigeants des deux gouvernements pour essayer 
de trouver le moyen de résoudre certains des 
problèmes pressants et graves auxquels les deux 
gouvernements ont à faire face. 

"Comme vous le savez, l'interposition de bons 
offices exige l'assentiment et la coopération de toutes 
les parties en cause. Dans les circonstances actuelles, 
à mon grand regret, la base qui permettrait au 
Secrétaire général d'interposer ses bons offices semble 
faire défaut. Cependant, je suis toujours désireux de 
fournir toute l'assistance que les parties estimeraient 
utile. 

"J'ai été très affecté par la description que vous 
donnez de la situation dans votre lettre du 23 no
vembre. J'espère très sincèrement que l'Organisation 
des Nations Unies sera en mesure d'aider les deux 
gouvernements à éviter une nouvelle escalade de la 
violence dégénérant en une guerre insensée et 
destructrice. 

"Je prends note de votre déclaration, selon laquelle 
une initiative personnelle de ma part pourrait encore 
éviter une catastrophe. Tout en désirant vivement 
faire tout mon possible pour éviter une nouvelle 
catastrophe, je suis arrivé à la conclusion que, pour 
le moment, dans la limite des pouvoirs que me 
confère la Charte, j'ai fait tout ce que je pouvais 
utilement et valablement faire dans les circonstances 
actuelles. Comme vous l'avez mentionné dans votre 
lettre du 23 novembre, j'ai porté cette situation à la 
connaissance des membres du Conseil de sécurité, 
d'une part en juillet, dans le mémorandum que j'ai 
adressé au Président du Conseil de sécurité, d'autre 
part en octobre, lorsque j'ai offert mes bons offices. 
Je resterai bien entendu en rapport avec les représen
tants du Pakistan et de l'Inde, afin de rechercher de 
quelle façon l'ONU pourrait aider les deux pays à 
sauvegarder la paix et la sécurité internationales et 
à apporter une solution pacifique et durable aux 
problèmes fondamentaux qui sont à la base de la 
situation tragique actuelle." 
11. Le Président du Conseil de sécurité a été 

constamment tenu au courant de l'action du Secrétaire 
général relative à son offre de bons offices. Il a reçu 
sans tarder, pour information, copie de tous les mes
sages adressés à ce sujet par le Secrétaire général au 
Premier Ministre de l'Inde et au Président du Pakistan. 

12. Le 29 novembre, le représentant permanent du 
Pakistan a transmis au Secrétaire général une lettre 
dont la teneur était la suivante : 

"J'ai l'honneur de vous transmettre le message 
suivant du Président du Pakistan. Ce message a été 
reçu hier et il a été communiqué oralement au 
Secrétaire général adjoint, M. Roberto Guyer, hier à 
21 heures: 

"Comme vous l'aurez vu d'après ma lettre du 
23 novembre, une situation grave règne actuelle-



ment aux frontières du Pakistan oriental à la suite 
d'attaques de grande envergure lancées sans provo
cation par les forces armées indiennes. Vous n'êtes 
pas sans savoir qu'en même temps que j'ai accepté 
votre offre de bons offices j'ai proposé un retrait 
simultané des forces indie~es et pakistanaises, 
éventuellement sous la surveillance d'observateurs 
des Nations Unies. Malheureusement, l'Inde n'a 
pas accepté cette proposition. En vue de parer à 
une menace à la paix et d'arrêter la détérioration 
de la situation, je vous demande maintenant 
d'examiner la possibilité de placer immédiatement, 
de notre côté de la frontière du Pakistan oriental, 
un détachement d'observateurs des Nations Unies 
pour observer les violations de notre territoire et 
faire rapport à ce sujet. 

"Le Président du Pakistan, 

"(Signé) Général Agha Muhammad Yahya KHAN" 

13. Le 29 novembre, le Secrétaire général a adressé 
au Président du Conseil de sécurité le message suivant, 
relatif à la lettre du Président du Pakistan en date du 
même jour: 

"Ayant jusqu'à présent tenu le Président du 
Conseil de sécurité constamment informé de mes 
échanges de communications avec les Gouvernements 
de l'Inde et du Pakistan au sujet de la situation dans 
le sous-continent, je vous communique la copie d'un 
message que j'ai reçu aujourd'hui de M. Yahya Khan, 
président du Pakistan. Vous voudrez bien noter que, 
par ce message, le Président me prie d'envisager 
l'envoi immédiat d'un détachement d'observateurs des 
Nations Unies qui stationneraient du côté pakistanais 
de la frontière du Pakistan oriental. 

"Dans le mémorandum que j'ai adressé au Prési
dent du Conseil de sécurité le 20 juillet 1971, j'ai 
écrit notamment : "La portée des incidences poli
tiques de cette question est si grande que le Secrétaire 
général n'est pas en mesure de suggérer l'adoption de 
mesures précises avant que les membres du Conseil 
de sécurité aient pris note du problème." Dans le 
contexte du conflit militaire actuel, l'envoi par 
l'Organisation des Nations Unies d'observateurs 
appelés à stationner sur le territoire d'un Etat 
souverain constitue manifestement, même si l'Etat en 
question en a fait la demande, une mesure qui ne 
peut être prise qu'avec l'autorisation du Conseil de 
sécurité. J'estime, en conséquence, qu'il convient 
d'informer les membres du Conseil de sécurité, selon 
les formes que vous jugerez appropriées en votre 
qualité , de Président du Conseil, que le président 
Yahya Khan a demandé l'envoi d'observateurs des 
Nations Unies. 

"Je considère également qu'étant donné les respon
sabilités essentielles qui lui incombent aux termes 
de la Charte pour ce qui est du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, le Conseil de sécurité 
devrait examiner avec la plus grande attention la 
situation qui existe dans le sous-continent. A cet 
égard, je tiens à ajouter q?e fo~~ m'est ~e _conclure 
qu'en cette affaire j'en sms arnv~ à la limite de ce 
que le Secrétaire général peut 1!ttlement. et valable
ment accomplir, étant donne les crrconstances 
actuelles." 
14. Le Secrétaire général a, d'autre part, adressé au 

représentant du Pakistan la lettre suivante : 
"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 

du 29 novembre 1971, par laquelle vous me trans-
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mettez un message du général Agha Muhammad 
Yahya Khan, président du Pakistan. Je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir informer le Président 
du Pakistan que son message, qui traite d'une 
situation qui me préoccupe au plus haut point, a 
retenu toute mon attention. 

"Vous voudrez bien trouver ci-joint, pour votre 
information, copie de la lettre que j'ai adressée ce 
jour au Président du Conseil de sécurité au sujet du 
message du président Yahya Khan. Etant donné que 
dans cette lettre je définis clairement ma position 
quant à la demande formulée par le président Yahya 
Khan, je vous serais obligé de bien vouloir en faire 
connaître la teneur à votre gouvernement." 

DOCUMENT S/10410/ADD.1 

[Original: anglais] 
[4 décembre 1971] 

1. Depuis la préparation du rapport du Secrétaire 
général en date du 3 décembre 1971 [S/ 10410], le 
Secrétaire général a reçu deux messages, l'un du 
Premier Ministre de l'Inde et l'autre du Président du 
Pakistan. 

2. Le message du Premier Ministre de l'Inde, qui 
a été communiqué oralement dans l'après-midi du 
3 décembre, est ainsi conçu : 

"Après les attaques aériennes pakistanaises diri
gées contre Pathankot, Srinagar et Amritsar dans 

• l'après-midi du 2 décembre, il y a eu dans la matinée 
du 3 décembre trois nouvelles attaques aériennes 
pakistanaises contre Faridkot (Pendjab), Jaisalmer 
(Rajasthan) et Jodhpur (Rajasthan). 

"Une session extraordinaire du Parlement indien 
a été convoquée pour le 4 décembre. 

"Le Premier Ministre adresse ce soir à minuit une 
allocution radiodiffusée à la nation. 

"Des sources pakistanaises ont indiqué que l'Inde 
avait lancé une attaque contre le Pakistan occidental. 
Cela est totalement faux." 
3. La lettre du Président du Pakistan, datée du 

3 décembre, a été transmise au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Pakistan le· 4 décembre. 
Cette lettre se lit comme suit : 

"J'appelle votre attention sur la grave situation 
suivante qui est apparue entre l'Inde et le Pakistan. 
Aujourd'hui, entre 15 h 30 et 16 heures, heure du 
Pakistan occidental, l'armée indienne a lancé des 
attaques simultanées contre Sialkot, contre une zone 
située entre le pont de J essar et Lahore, sur le front 
du Rajasthan, en face de Rahim Yar Khan au 
Pakistan occidental, ainsi que contre Chhamb, dans 
le Jammu et Cachemire. Les forces indiennes qui ont 
attaqué sur terre ont été appuyées par l'armée de 
l'air indienne. Ces attaques ont été précédées par 
des opérations de reconnaissance agressives réalisées 
pendant les trois ou quatre derniers jours par des 
appareils indiens survolant le territoire du Pakistan 
occidental. 

"Les forces pakistanaises prennent les contre
mesures nécessaires. 

"A la fin de la soirée d'aujourd'hui, l'armée de 
l'air pakistanaise a pris des mesures défensives 
contre certains des aérodromes avancés proches des 
frontières pakistanaises et situés à Srinagar et Avan
tipur, dans le Cachemire occupé par l'Inde, et à 
Pathankot et Amritsar. 



"Une activité militaire indienne considérable a 
également été signalée dans les secteurs de Poonch 
et d'Uri, dans le Cachemire occupé par l'Inde. 

"Comme vous le savez, j'ai fait tout ce qui était 
en mon pouvoir pour éviter un élargissement du 
conflit entre l'Inde et le Pakistan en dépit de graves 
provocations. La situation au Pakistan oriental est 
depuis des semaines une cause de profonde inquié
tude. Par suite d'une agression indienne ouverte le 
long des frontières du Pakistan oriental et de 
l'intrusion qui a été faite sur notre territoire en 
plusieurs points, un état de guerre a virtuellement 
existé. Nous avons cependant essayé de contenir la 
situation et d'atténuer les tensions croissantes dans 
toute la mesure possible. Vous connaissez les 
efforts que j'ai déployés dans ce sens et dont les 
derniers en date ont abouti à ma proposition tendant 
à stationner des observateurs des Nations Unies à 

l'intérieur des frontières du Pakistan oriental afin de 
constater les violations de notre territoire et de faire 
rapport à ce sujet. 

"Au moment où l'agression indienne a conduit à 
une conflagration qui peut avoir des dimensions 
incalculables, la communauté internationale doit 
prendre note de la situation. Agir autrement ne 
pourrait qu'avoir des conséquences désastreuses pour 
la paix et la stabilité de la région tout entière. 

"En portant cette situation à votre attention, je 
formule l'espoir sincère que la communauté inter
nationale s'emploiera à faire régner la justice et la 
paix et défendra les principes sacrés énoncés dans 
la Charte des Nations Unies, qui sauvegarde l'inté
grité territoriale et la souveraineté de toutes les 
nations, grandes et petites, et qui interdit l'emploi de 
la force par une nation contre une autre." 

DOCUMENT S/10411 

Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants de l'Argentine, de la Belgique, du Burundi, des Etats
Unis d'Amérique, de l'Italie, du Japon, du Nicaragua, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Somalie 

[Original: anglais] 
[4 décembre 1971] 

Nous avons l'honneur, au nom de nos gouvernements respectifs, de vous prier 
de convoquer immédiatement une réunion d'urgence du Conseil de sécurité afin 
d'examiner la détérioration récente de la situation qui a conduit à des engagements 
entre les forces armées de l'Inde et du Pakistan. 

Le représentant permanent de l'Argentin.e 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Carlos ÛRTIZ DE ROZAS 

Le représentant permanent adjoint de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Michel van USSEL 

Le représentant permanent du Burundi 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Nsanzé TERENCE 

Le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George BUSH 

Le représentant permanent de l'Italie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Piero VINCI 

Le représentant permanent du Japon 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Toru NAKAGAWA 

Le représentant permanent adjoint du Nicaragua 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) José ROMAN 

Le représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Sir Colin CROWE 

Le représentant permanent de la Somalie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdulrahim Abby FARAH 
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DOCUMENTS S/ 10412 ET ADD.1 ET 2 

Rapport du Secrétaire général sur la situation le long de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire 

DOCVMENT S/10412 

[Original: anglais] 
[ 4 décembre 1971] 

1. Etant donné la demande de convocation urgente 
du Conseil de sécurité présentée par neuf membres du 
Conseil "afin d'examiner la détérioration récente de la 
situation qui a conduit à des engagements entre les 
forces armées de l'Inde et du Pakistan" [S/ 10411], le 
Secrétaire général juge approprié de faire connaître 
aux membres du Conseil les renseignements suivants 
concernant la situation le long de la ligne du cessez-le
feu dans l'Etat de Jammu et Cachemire. Ces renseigne
ments reposent sur des rapports du général Luis 
Tassara Gonzâlez, chef du Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, 
qui est chargé de veiller au respect de !'Accord de 
cessez-le-feu conclu par les parties à Karachi le 27 juil
let 1949 22• L'Organisation des Nations Unies n'a mis 
en place un dispositif d'observation militaire dans 
aucune autre partie du sous-continent. 

2. D'après le chef du Groupe d'observateurs 
militaires, la situation au 29 novembre 1971 était la 
suivante: 

a) Des forces des deux parties étaient rangées en 
ordre de bataille dans l'intention déclarée de faire face 
à une menace de la partie adverse. Tous les quartiers 
généraux au niveau divisionnaire occupaient également 
des positions tactiques sur le terrain. 

b) Les deux parties avaient contrevenu à l' Accord 
de Karachi en renforçant les localités avancées qu'elles 
défendaient, en posant des champs de mines, en 
construisant de nouvelles positions non autorisées et 
en érigeant des défenses supplémentaires sur les 
positions autorisées. Les autorités militaires indiennes 
ont déclaré qu'elles avaient autorisé les commandants 
d'unités à préparer ou construire les défenses qu'ils 
jugeraient nécessaires pour assurer la sécurité de leur 
secteur. Les autorités militaires du Pakistan ont affirmé 
qu'elles prenaient des mesures défensives à seule fin de 
répondre à une menace de l'Inde et qu'elles continue
raient de le faire en cas de besoin, sans considération 
des dispositions de !'Accord de Karachi. 

c) Les autorités militaires indiennes avaient admis 
que, depuis le 20 octobre 1971, elles avaient sensible
ment renforcé les effectifs de leurs forces au Jammu et 
Cachemire, dépassant ainsi le niveau autorisé des 
troupes au Jammu et Cachemire aux termes de l'Accord 
de Karachi, et qu'elles continueraient de le faire dans 
la mesure où elles le jugeraient nécessaire pour assurer 
la sécurité du territoire indien. 

d) Le chef du Groupe d'observateurs militaires a 
constaté que le Pakistan avait · également amené des 
forces supplémentaires de son côté de la ligne du 
cessez-le-feu dans l'Etat de Jammu et Cachemire, sans 
toutefois dépasser, au 29 novembre, le_ niveau autorisé. 

z-i Pour Je texte de l'Accord de Karachi, voir Procès
verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième ~nnée, 
Supplément spécial no 7, annexe 26. Pour plus ~e. d~tails sl!r 
le fonctionnement du Groupe d'observateurs m1htaires, vou 
Documents officiels du Conseil de sécurité, vingtième année, 
Supplément de juillet août et septembre 1965, document 
S/6651, par. 3, et ibid., Supplément d'octobre, novembre et 
décembre 1965, document S/6888, par. 2 à 5. 
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Les autorités militaires pakistanaises n'ont pas nié 
ce fait. 

e) A partir du 21 octobre 1971, le chef du Groupe 
d'observateurs militaires avait signifié tant à l'Inde 
qu'au Pakistan des constats de violation "générale" en 
raison de leurs infractions à l' Accord de Karachi dans 
les catégories ci-après, au sujet desquelles les deux 
parties ou l'une d'entre elles avaient en fait admis la 
non-observation systématique de !'Accord (voir alinéas 
a et b ci-dessus) : 

i) Pose de nouveaux champs de mines; 
ii) Renforcement des localités défendues existantes 

en y apportant des troupes et du matériel 
militaire; 

iii) Renforcement des défenses; 
iv) Progression de personnel militaire, à des fins 

autres que de secours et d'entretien, en prove
nance de l'extérieur de l'Etat de Jammu et 
Cachemire. 

Les plaintes concernant des cas individuels de violation 
rentrant dans ces catégories étaient d0ment enregistrées 
mais, vu la position des parties mentionnées plus haut 
aux alinéas a et b, elles ne feraient pas normalement 
l'objet d'enquêtes jusqu'à ce que les parties recommen
cent à observer strictement !'Accord de Karachi. 

f) Les plaintes concernant des cas individuels 
d'infraction continuaient normalement de faire l'objet 
d'enquêtes, et les constats de violation étaient signifiés 
selon que de besoin, dans les catégories ci-après : 

i) Survols; 
ii) Entrée dans la zone de 500 yards; 

iii) Franchissement de la ligne du cessez-le-feu; 
iv) Tir et utilisation d'explosifs à moins de 5 miles 

de la ligne du cessez-le-feu; 
v) Construction de nouvelles positions dans la 

zone de 500 yards ou renforcement des défenses 
sur les positions existant dans cette zone. 

· g) L'Inde et le Pakistan continuaient de faire usage 
du dispositif du Groupe d'observateurs militaires pour 
déposer des plaintes concernant de prétendues violations 
du cessez-le-feu et les deux pays mettaient des moyens 

· à la disposition des observateurs militaires des Nations 
Unies et leur permettaient de se déplacer pour mener 
à bien leurs enquêtes. A part les plaintes alléguant le 
renforcement des défenses, les plaintes déposées depuis 
Je 21 octobre 1971 étaient les suivantes : 

i) Plaintes de l'Inde alléguant des tirs des forces 
pakistanaises, 49; l'entrée dans la zone de 500 
yards, 5; le franchissement de la ligne du cessez
le-feu, 10; 

ii) Plaintes du Pakistan alléguant des tirs des forces 
indiennes, 28; l'entrée dans la zone de 500 yards, 
6; le franchissement de la ligne du cessez-le-feu, 
2. 

Des constats de violation ont été signifiés selon que de 
besoin. 

h) Les événements au Pakistan oriental avaient 
naturellement changé l'atmosphère régnant le long de 
la ligne du cessez-le-feu au Cachemire et avaient causé 
une recrudescence de tension amenant une tendance de 
la part des deux parti~s à échange~ des <X!ups ,de _feu 
à la moindre provocation. Toutefois, ces tirs s étaient 



dans l'ensemble limités à de légers engagements de 
patrouilles ou à des coups de feu tirés par un poste sur 
une patrouille entrant dans la zone de 500 yards. A 
part un cas, le 12 novembre 1971, où l'on avait fait 
usage de mortiers de 81 mm, les tirs s'étaient limités à 
des armes individuelles et à quelques mortiers de 2 
pouces. 

z) Les deux parties admettaient qu'elles commet
taient des infractions à !'Accord de Karachi pour des 
raisons qui, selon elles, échappaient à leur contrôle 
militaire, mais elles continuaient pour le moment à 
recourir au dispositif du Groupe d'observateurs mili
taires pour prévenir une nouvelle recrudescence de la 
tension existant sur la ligne du cessez-le-feu ou un 
affrontement ouvert et direct entre les deux armées. 

3. Le 3 décembre 1971, à 13 heures 23, les 
observateurs militaires des Nations Unies ont signalé 
des déplacements de chars et d'infanterie dans le secteur 
de Bhimber de la ligne du cessez-le-feu. · Peu après, 
l'officier de liaison du Pakistan a informé le Groupe 
d'observateurs militaires que des forces indiennes 
avaient lancé des attaques le long de la ligne du cessez
le-feu et le long de la frontière. 

4. Le 3 décembre 1971, le Chef du Groupe d'obser
vateurs militaires, sur la base de rapports d'observateurs 
militaires des Nations Unies a signalé ce qui suit : 

a) Aérodrome de Srinagar bombardé à 17 h 45 le 
3 décembre. 

b) Les observateurs militaires du poste de secteur 
Punch ont signalé à 20 h 20 que des troupes pakista
naises avaient traversé la ligne du cessez-le-feu au point 
de passage Punch (NR 0567) à 19 h 10. A 21 h 40, 
le poste a signalé qu'un bombardement d'artillerie avait 
commencé du côté indien de la ligne en direction du 
côté pakistanais, et il a signalé à 22 h 56 que le secteur 
de Punch se trouvait pris sous le feu de l'artillerie 
pakistanaise. 

c) Le poste de secteur Kotli a signalé à 21 h 45 
que des détachements pakistanais avaient déclenché à 
19 h 30 un tir d'armes individuelles contre des détache
ments indiens et que ce tir se poursuivait. 

d) Le poste de secteur Jammu a signalé à 22 h 45 
qu'un tir d'artillerie nourri avait commencé des deux 
côtés à 22 h 15 et se poursuivait. 

e) Le poste de secteur Sialkot a signalé à 22 h 50 
que des obus d'artillerie tombaient au voisinage du 
poste. 

f) Le poste de secteur Rajouri a signalé à 22 h 50 
qu'il avait été informé par l'autorité militaire locale que 
des combats se déroulaient le long de la ligne du cessez
le-feu, de Punch à Naushera. 

g) Le Chef du Groupe d'observateurs militaires 
considère que des hostilités ont commencé le long de 
la ligne du cessez-le-feu, et il ordonnera aux observa
teurs militaires de demeurer à leurs postes. 

5. Le 4 décembre 1971, à 13 h 15, le chef du 
Groupe d'observateurs militaires a reçu du chef de 
l'état-major de l'armée indienne la communication 
ci-après: 

"Le Pakistan, sans aucune provocation, a attaqué 
à partir de 16 h 30, heure indienne, le 3 décembre et 
durant toute la nuit nos aérodromes situés à Srinagar, 
Amritsar, Ambala (Pendjab), Agra, Faridkot, Jodh-

23 Sauf indication cootraire, toutes les heures sont indiquées 
en heure du Pakistan occidental. 
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pur (Rajasthan), Alwar (Rajasthan), Pathankot, et 
d'autres. 

"Après ces attaques aériennes, les troupes pakis
tanaises ont franchi la ligne du cessez-le-feu en de 
nombreux endroits et ont traversé la frontière à 
West Fazilkot, West Ferozepore et West Dera Baba 
Nanak, le long .de la route Amritsar-Lahore. Les 
Pakistanais sont encore du côté indien. Les Indiens 
n'ont pas encore traversé la ligne du cessez-le-feu ni 
la frontière, mais des avions indiens ont décollé pour 
des attaques aériennes du côté pakistanais. L'état 
d'urgence est en vigueur en Inde à partir de la nuit 
du 3 au 4 décembre." 
6. Le 4 décembre 1971, le Chef du Groupe d'ob

servateurs militaires a signalé à 11 heures qu'au cours 
des six dernières heures les activités terrestres le long 
de la ligne du cessez-le-feu avaient été relativement 
faibles, aucun incident majeur n'étant signalé. On avait 
constaté des deux côtés des activités aériennes isolées 
considérables. Il avait été reçu des observateurs mili
taires des Nations Unies les rapports suivants : 

a) Le poste de secteur Jammu a signalé à 8 h 50 
que des appareils pakistanais se trouvaient au-dessus 
de la ville et étaient pris sous le feu de l'artillerie anti
aérienne. 

b) Le poste de secteur Kotli a signalé à 9 heures 
que deux avions à réaction indiens se trouvaient au
dessus de la ville et se dirigeaient vers le sud-ouest. 

c) Le poste de secteur Jammu a signalé à 9 h 5 
qu'un combat aérien se déroulait à 10 miles environ 
au nord-ouest de Jammu. 

d) Le poste de secteur Bhimber a signalé à ·9 h 50 
que deux avions à réaction indiens avaient bombardé 
la ville. Une bombe est tombée à 200 mètres du poste 
de secteur, qui fonctionne maintenant à partir d'un abri 
souterrain. 

e) Le poste de secteur Jammu a signalé à nouveau 
à 10 h 10 que des appareils pakistanais survolaient la 
ville. 

f) Le quartier général du Groupe d'observateurs 
militaires à Rawalpindi a signalé qu'à 10 h 30 deux 
appareils indiens avaient attaqué l'aéroport de Chaklala, 
à Rawalpindi, à la roquette et au canon. 

g) Le poste de secteur Kotli a signalé à 10 h 45 
que des appareils indiens attaquaient l'aérodrome. Le 
poste de secteur Sialkot a également signalé que des 
appareils indiens mitraillaient la ville. 

DOCUMENT S/10412/ADD.1 

[Original: anglais] 
[5 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzalez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 5 décembre 
1971 à 11 heures, que les deux côtés poursuivaient des 
activités aériennes sporadiques. Au cours des dernières 
24 heures, les activités terrestres le long de la ligne 
du cessez-le-feu ont été très intenses, et les tirs 
d'artillerie, de mortier et d'armes individuelles ont été 
presque continuels. Il avait été reçu des observateurs 
militaires des Nations Unies les rapports suivants: 

a) Le poste de secteur Punch a signalé à 13 h 6, 
le 4 décembre, un bombardement d'artillerie continu 
entre les secteurs Punch et Rawalakot. 



b) Le poste de secteur Baramula a signalé à 14 h 5 
le 4 décembre, que le poste de contrôle Chakothi/Uri 
(NL 950110) avait été fermé en raison des tirs continus 
à travers la ligne du cessez-le-feu. 

c) Le poste de secteur Punch a signalé à 16 h 45, 
le 4 décembre, des tirs sporadiques d'artillerie et de 
mortier. 

a) Le bureau du Groupe d'observateurs militaires 
à Srinagar a signalé à 17 heures, le 4 décembre, que 
deux avions à réaction pakistanais avaient survolé 
Srinagar à 14 heures sans attaquer. 

e) Les postes de secteur Sialkot et Jammu ont 
signalé à 17 heures, le 4 décembre, qu'un observateur 
militaire des Nations Unies avait été autorisé à traverser 
la frontière entre les deux postes. Les autorités mili
taires des deux côtés avaient hésité à autoriser le passage 
pour le motif que la sécurité de l'observateur ne pouvait 
pas être garantie. 

f) Le poste de secteur Baramula a signalé à 7 
heures, le 5 décembre, des échanges continuels de tirs 
d'artillerie et d'armes individuelles entre le secteur de 
Baramula et les secteurs de Domel et Rawalakot. 

g) Le bureau du Groupe d'observateurs militaires à 
Srinagar a signalé à 7 heures, le 5 décembre, que trois 
raids aériens avaient été µienés contre Srinagar pendant 
la nuit. Il n'y avait pas d'autres détails. 

h) Le poste de secteur Punch a signalé à 7 heures, 
le 5 décembre, un tir continu d'artillerie. 

z) Les postes de secteur Rajouri et Bhimber ont 
signalé à 7 heures, le 5 décembre, des échanges 
continus d'artillerie et des tirs d'armes individuelles à 
travers la ligne du cessez-le-feu. 

1) Les postes de secteur Jam.mu et Sialkot ont 
signalé à 7 heures, le 5 décembre, un tir nourri d'artille
rie à travers la ligne du cessez-le-feu. 

k) Le quartier général du Groupe d'observateurs 
militaires à Rawalpindi a signalé qu'à 7 h 15, le 
5 décembre, deux avions à réaction indiens avaient 
attaqué l'aéroport de Chaklala, à Rawalpindi, et détruit 
l'appareil du Groupe (voir par. 2, al. b ci-dessous). 

2. Dommages causés aux installations de l'ONU : 

a) Le poste de secteur Punch a signalé à 16 h 45, 
le 4 décembre, qu'une jeep du Groupe d'observateurs 
militaires avait été endommagée, apparemment par un 
tir d'artillerie du Pakistan. Il n'y avait pas de victimes. 

b) Le Chef du Groupe d'observateurs militaires a 
signalé le 5 décembre ce qui suit : 

"L'appareil Twin Otter 13808 de l'ONU a été 
complètement détruit au sol sur l'aéroport de Chak
lala, à Rawalpindi, à 7 h 15, après avoir été mitraillé 
par la force aérienne indienne. Il n'y a pas eu de 
victimes." 

Le Twin Otter, qui était le seul appareil disponible 
pour l'usage du Groupe d'observateurs militaires, avait 
été affrété à l'Organisation des Nations Unies par le 
Gouvernement canadien. Ce gouvernement fournit 
également l'équipage, dont les membr~ ont le sta!ut 
d'observateurs militaires des Nations Unies. Le quartier 
général du Groupe est établi à Rawalpindi pendant 
l'hiver et à Srinagar pendant l'été. 

c) Tous les véhicules et appareils utilisés par l'O~ 
dans ses opérations de maintien de la paix sont peints 
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en blanc et portent de grandes inscriptions bleues 
indiquant leur appartenance à l'ONU. 

DOCUMENT S/10412/ADD.2 

[Original: anglais] 
[6 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzalez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé le 6 décembre 
1971, à 11 heures, qu'aucun changement majeur n'avait 
été enregistré en ce qui concerne les activités aériennes 
et terrestres depuis son rapport précédent. Des activités 
avaient été signalées dans la zone située le long de la 
ligne du cessez-le-feu, mais ni les forces militaires 
terrestres de l'Inde ni celles du Pakistan n'avaient 
effectué de mouvement. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des 
Nations Unies les rapports suivants, au 5 décembre, 
à 17 heures: 

a) Le poste de secteur Baramula a signalé des 
échanges continuels de tirs d'artillerie et d'armes indi
viduelles entre son secteur et les secteurs Domel et 
Rawalakot. 

b) Le poste de secteur Punch a signalé qu'un tir 
d'artillerie nourri avait été dirigé sur la ville de Punch 
pendant toute la journée. 

3. II a été reçu des observateurs militaires des 
Nations Unies les rapports suivants, au 6 décembre, 
à 7 heures: 

a) Le poste de secteur Punch a signalé à nouveau 
un bombardement continuel et nourri d'artillerie dans 
son secteur. Il a également signalé 15 survols d'appa
reils pakistanais et le bombardement de la ville pendant 
l'un d'entre eux. 

b) Le poste de secteur Sialkot a signalé que des 
échanges continuels et nourris de tirs d'artillerie avaient 
eu lieu entre son secteur et le secteur Jammu pendant 
toute la nuit. II a également signalé quatre raids 
d'appareils indiens dans la zone de Sialkot. 

c) Le poste de secteur Jammu a confirmé les 
échanges de tirs d'artillerie entre les secteurs Jammu et 
Sialkot. L'autorité militaire locale avait informé le 
poste que le point de passage de la frontière situé sur la 
route de Sialkot était fermé. A l'aube, dans la matinée 
du 6 décembre, des chars et des véhicules blindés de 
transport de troupes avaient été observés alors qu'ils se 
dirigeaient vers l'ouest en direction de la frontière. 

a) Le poste de secteur Baramula a signalé ~~s 
échanges continuels de tirs d'artillerie et d'armes ind1v1-
duelles dans son secteur. Il a également signalé que huit 
avions à réaction pakistanais avaient effectué des raids 
contre Baramula et Patan (NM 6021) à 4 h 30, heure 
indienne. 

e) Le bureau du Groupe d'observateurs militaires~ 
Srinagar a signalé que l'aéroport de Srinagar était 
mitraillé par des avions pakistanais, mais qu'aucune 
activité dirigée contre la ville elle-même n'avait été 
constatée. 

4. Des appareils indiens ont poursuivi jour et nuit 
des raids périodiques sur Rawalpindi. Le 6 décembre~ 
à 7 h 15 trois avions à réaction indiens ont attaque 
un dépôt 'de carburant à proximité du quartier général 
du Groupe d'observateurs militaires. Aucun dommage 
n'a été causé aux installations de l'ONU. 



DOCUMENT S/10413 

Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par Je représentant de la Tunisie 

[Original: français) 
[ 4 décembre 1971) 

J'ai l'honneur, au nom de mon gouvernement, d'appuyer la demande de 
convocation du Conseil de sécurité pour examiner la détérioration de la situation 
entre l'Inde et le Pakistan. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Rachid DRISs 

DOCUMENT S/10415 

Lettre, en date du 4 décembre 1971, adressée au Président do Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Inde 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint copie d'une 
lettre datée du 4 décembre 1971, qui vous est adressée 
et dont je crois savoir qu'elle vous a été remise ce 
matin. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette lettre du juge Abu 
Sayeed Chowdhury comme document du Conseil de 
sécurité. · 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. SEN 

TEXTE DE LA LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE JUGE .ABU SAYEED 
CHOWDHURY 

Je crois comprendre que le Conseil de sécurité doit 
se réunir pour examiner les tensions et les conflits qui 
se sont développés dans le sous-continent indo
pakistanais. 

A l'origine de cette situation est la guerre que mène 
depuis le 25 mars 1971 le Gouvernement pakistanais 
contre les 75 millions d'habitants du Bangla Desh, 
anciennement Pakistan oriental. En dépit des rapports 

[ Original : anglais] 
[4 décembre 1971) 

détaillés qui ont paru dans la presse internationale à 
propos de cette guerre et de ses conséquences - la 
fuite de millions de personnes du Bangla Desh dans les 
territoires voisins de l'Inde et la tension internationale 
qui en est résulté-, l'Organisation des Nations Unies 
n'a pas encore abordé ce problème essentiel et elle n'a · 
pas jusqu'ici tenu compte de la partie la plus concernée 
dans cette crise tragique et dangereuse, à savoir les 
75 millions d'habitants du Bangla Desh. Il ne peut y 
avoir d'évaluation objective de la présente situation, de 
ses causes, de l'état de choses actuel et d'une solution 
future si le Bangla Desh ne peut se faire entendre. 

En ma qualité de représentant du peuple et du 
Gouvernement du Bangla Desh, je vous ai déjà 
demandé de m'autoriser à faire une déclaration devant 
le Conseil au nom du peuple et du Gouvernement du 
Bangla Desh lorsque le Conseil serait convoqué pour 
examiner cette crise. Maintenant qu'il est probable que 
le Conseil va se réunir, j'ai l'honneur de réitérer ma 
demande. 

Le chef de la délégation du Bang/a Desh 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Juge Abu Sayeed CHOWDHURY 

DOCUMENT S/10416 

Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant entendu les déclarations des représentants de 

l'Inde et du Pakistan, 
Convaincu que les hostilités le long de la frontière 

indo-pakistanaise constituent une menace immédiate à 
la paix et à la sécurité internationales, 

1. Demande aux Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'une cessation immédiate des hostilités; 

2. Demande le retrait immédiat des forces armées 
qui se trouvent sur chacun des territoires vers leur 
propre côté des frontières indo-pakistanaises; 

3. Autorise le Secrétaire général, à la demande du 
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[Original: anglais] 
[4 décembre 19711 

Gouvernement indien ou du Gouvernement pakistanais, 
à placer des observateurs le long des frontières indo
pakistanaises en vue de faire rapport sur l'application 
du cessez-le-feu et le retrait des troupes, en faisant 
appel selon que de besoin au personnel du Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan; 

4. Demande aux Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan et autres intéressés de ne négliger aucun effort 
en vue de créer un climat propice au retour volontaire 
des réfugiés au Pakistan oriental; 

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute 
action qui mettrait en danger la paix dans la région; 

6. Invite les Gouvernements de l'Inde et du Pakis-



tan à répondre affirmativement à la proposition de bons 
offices faite par le Secrétaire général en vue d'assurer 
et de maintenir la paix dans le sous-continent; 

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport dès 
que possible au Conseil de sécurité sur l'application de 
la présente résolution. 

DOCUMENT S/ 10417 

Belgique, Italie et Japon : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note des rapports du Secrétaire général en 

date des 3 et 4 décembre 1971 [S/ 10410 et A dd.1 , 
S/10412], 

Ayant entendu les déclarations des représentants de 
l'Inde et du Pakistan, 

Gravement préoccupé par les hostilités qui ont éclaté 
entre l'Inde et le Pakistan et qui constituent une menace 
immédiate à la paix et à la sécurité internationales, 

Conscient de la responsabilité qui lui incombe en 
vertu des dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Demande aux gouvernements intéressés d'ordon
ner sans délai, en tant que première mesure, un cessez-

[Original: anglais] 
[4 décembre 1971] 

le-feu immédiat et la cessation de toutes activités mili
taires; 

2. Prie instamment les gouvernements intéressés, 
conformément aux principes envisagés dans la Charte 
des Nations Unies, d'intensifier leurs efforts afin de 
créer les conditions nécessaires au rapatriement rapide 
et volontaire des millions de réfugiés dans leurs foyers; 

3. Demande à tous les Etats de.coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général en vue de prêter assistance 
à ces réfugiés et de soulager leur détresse; 

4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil 
rapidement et régulièrement informé de la situation; 

5. Décide de suivre la situation de près et de se 
réunir à nouveau dès que cela sera nécessaire. 

DOCUMENT S/10418 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution 

[Original: russe] 
[4 décembre 1971] 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné la lettre de neuf membres du Conseil de sécurité [S/ 10411] 

et le rapport du Secrétaire général [S/ 10410], 
1. Demande un règlement politique au Pakistan oriental, qui résulterait inévi

tablement en une cessation des hostilités; 
2. Adresse un appel au Gouvernement pakistanais pour qu'il prenne des 

mesures afin que les forces pakistanaises au Pakistan oriental mettent fin à tous 
les actes de violence qui ont conduit à une détérioration de la situation. 

DOCUMENT S/10419 

Argentine, Burundi, Nicaragua, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note du rapport du Secrétaire général en 

date du 3 décembre 1971 [S/10410 et A dd.1], 
Ayant entendu les déclarations faites par les repré

sentants de l'Inde et du Pakistan, 
Gravement préoccupé par le déclenchement_ des 

hostilités le long des frontières de l'Inde et du Pakistan, 

. Convaincu que les hostilités le long de_ la t:ro.ntière 
indo-pakistanaise constituent une menace 1mmed1ate à 
la paix et à la sécurité internationales, · 

Reconnaissant la nécessité de traiter de façon adé
quate à un stade ultérieur, dans le cadre de la Charte 
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[Original: anglais] 
[4 décembre 1971] 

des Nations Unies, des questions qui ont donné lieu 
aux hostilités, 

Reconnaissant en outre la nécessité de prendre des 
mesures préliminaires pour amener une cessation immé
diate des hostilités et un retrait des forces armées vers 
leur propre côté des frontières indo-pakistanaises, 

1. Demande au Gouvernement indien et au Gouver
nement pakistanais de prendre sans délai toutes les 
mesures en vue d'un cessez-le-feu immédiat et du 
retrait de leurs forces armées se trouvant sur le terri
toire de l'autre vers leur propre côté des frontières 
indo-pakistanaises; 

2. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil 
rapidement et régulièrement informé de la situation. 



DOCUMENT S/10420 * 

Lettre, en date du 2 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le Président des Emirats arabes unis 

Je tiens à vous informer qu'à la suite des accords 
conclus le 1er décembre 1971 entre le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et les Emirats d'Abou Dhabi, Doubaï, Chardja, 
Om El Qowain, Adjman et Foudjeira, mettant fin aux 
relations qui existaient entre les Emirats et le Royaume
Uni en vertu du Traité spécial, les dirigeants des six 
Emirats susmentionnés ont promulgué la Constitution 
des Emirats arabes unis, qu'ils ont proclamés Etat 
indépendant et souverain le 2 décembre 1971. 

Au nom des Emirats arabes unis, j'ai l'honneur de 
vous soumettre la présente demande d'admission 
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à !'Article 4 de la Charte des Nations 
Unies. · 

* Incorporant le document S/10420/Corr.1. 

[Original: anglais] 
[5 décembre 1971] 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir pré
senter dès que possible cette demande au Conseil de 
sécurité et à l'Assemblée générale. 

Conformément à l'article 58 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécurité, je vous prie de trou
ver ci-joint une déclaration faite en vertu de cet article. 

Le Président des Emirats arabes uhis, 

(Signé) Zaid bin Sultan AL NAHAYYAN 

DÉCLARATION 

Me référant à la demande d'admission des Emirats 
arabes unis comme Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, je déclare par la présente accepter en 
leur nom les obligations contenues dans la Charte des 
Nations Unies et m'engage solennellement à les remplir. 

DOCUMENT S/10421 

Chine : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant entendu les déclarations des représentants du 

Pakistan et de l'Inde, 
Notant en particulier que l'Inde a lancé des attaques 

de grande envergure contre le Pakistan, compromettant 
ainsi gravement la paix dans le sous-continent indo
pakistanais, 

Condamnant énergiquement les actes du Gouverne
ment indien visant à créer un soi-disant "Bangla Desh" 
et ses actes de subversion, de démembrement et 
d'agression commis contre le Pakistan, 

l. Demande au Gouvernement indien de retirer im
médiatement et sans condition ses forces armées et le 
personnel armé envoyés par lui du territoire pakis-

[Original: anglais] 
[5 décembre 1971] 

tanais et demande au Gouvernement pakistanais de 
retirer les forces années qu'il a envoyées sur le terri
toire indien en vue de contre-attaquer; 

2. Demande à l'Inde et au Pakistan de cesser les 
hostilités et de se retirer respectivement de la frontière 
internationale entre l'Inde et le Pakistan et de se désen
gager de façon à créer les conditions d'un règlement 
pacifique des différends entre l'Inde et le Pakistan; 

3. Demande à tous les Etats de soutenir le peuple 
pakistanais dans la juste lutte qu'il mène pour résister 
à l'agression indienne; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter au Con
seil de sécurité, dès que possible, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution. 

DOCUMENT S/10422 

Lettre, en date du 5 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
comme document officiel du Conseil de sécurité le texte 
de la déclaration ci-jointe de l'agence TAS$ en date 
du 5 décembre 1971. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

TEXTE DE LA DÉCLARATION DE L'AGENCE TASS 

D'après les nouvelles qui parviennent, la situation 
s'aggrave nettement dans la péninsule indienne. Le 
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[Original: russe] 
[5 décembre 1971] 

3 décembre, l'aviation pakistanaise a bombardé plu
sieurs villes du nord-ouest de l'Inde. Des rencontres 
armées se produisent à la frontière indo-pakistanaise. 

Nul n'ignore que la raison principale de la tension 
qui n'a cessé de croître ces temps derniers entre le 
Pakistan et l'Inde est la situation qui s'est créée au 
Pakistan oriental à la suite des actes du Gouvernement 
pakistanais contre la population de cette partie du 
pays. 

Ces dernières années, on a vu se développer au Pa
kistan oriental un mouvement de masse en faveur de 
l'autonomie, des droits civils élémentaires et de la 



liberté. Aux élections législatives de décembre 1970, 
le parti de la Ligue du peuple dirigé par Mujibur 
Rahman a bénéficié de l'appui unanime de la popu
lation du Pakistan oriental. Au lendemain des élec
tions, des négociations se sont ouvertes entre le Pré-

. sident du Pakistan et les dirigeants de la Ligue du 
peuple sur la question de l'organisation future de l'Etat, 
organisation qui prévoirait l'autonomie pour le Pa
kistan oriental. 

Toutefois, le Gouvernement pakistanais, ne voulant 
manifestement pas aboutir à un accord, a subitement 
rompu les négociations le 25 mars 1971. Mujibur 
Rahman et les autres dirigeants de la Ligue du peuple 
ont été arrêtés et jetés en prison. Aussitôt, une répres
sion cruelle a été organisée contre la population; des 
milliers de personnes ont été massacrées et des millions 
d'habitants du Pakistan oriental ont été contraints de 
fuir, pour sauver leur vie, dans l'Etat voisin, l'Inde. 
Au Pakistan oriental s'est instauré un régime de ter
reur généralisée et d'arbitraire. Devant l'opposition 
croissante de la population du Pakistan oriental à la 
répression et aux persécutions massives, le Gouver
nement pakistanais a cherché à rejeter la responsa
bilité de la situation sur l'Inde, de sorte que ses rela
tions avec celle-ci n'ont cessé de se détériorer. 

Soucieux de préserver la paix, le Gouvernement 
soviétique a fait part à de nombreuses reprises à 
M. Yahya Khan, président du Pakistan, et au Gouver
nement pakistanais de l'inquiétude que lui causait la 
situation qui s'était créée dans la péninsule indienne à 
la suite des événements du Pakistan oriental. Con
damnant la politique de répression et de persécution 
comme méthode de règlement des problèmes politiques, 
il a appelé l'attention, du Gouve~e.ment pakist~nais 
sur la nécessité d'un reglement politique au Pakistan 
oriental. En outre, l'Union soviétique s'est déclarée 
convaincue que le seul moyen d'y parvenir était ?.e 
renoncer à la politique de répression, de libérer Mu11-
bur Rahman et de renouer sans tarder les négociations 
en vue de trouver une solution qui réponde à la volonté 

exprimée par la population du Pakistan oriental lors 
des élections de décembre 1970. Cela permettrait aussi 
de créer les conditions nécessaires au retour dans leurs 
foyers des millions de réfugiés du Pakistan oriental qui 
ont trouvé asile en Inde . 

En s'adressant en ces termes au Gouvernement pakis
tanais, le Gouvernement soviétique obéissait à un sen
timent humanitaire et souhaitait le bien du peuple 
pakistanais dans le cadre d'un règlement démocratique 
des problèmes complexes qui se posaient à son pays. 
Toutefois, comme le Gouvernement pakistanais n'a pas 
pris de mesures en vue d'un règlement politique au 
Pakistan oriental et a poursuivi ses préparatüs mili
taires contre l'Inde, les dirigeants soviétiques ont fait 
savoir au président Yahya Khan que l'Union soviétique 
condamnerait de la façon la plus catégorique toute atta
que armée du Pakistan contre l'Inde, quel que soit le 
prétexte invoqué. 

L'Union soviétique ne saurait demeurer indifférente 
devant les événements actuels, d'autant plus qu'ils se 
produisent à proximité immédiate de ses frontières e! 
intéressent donc sa sécurité. Ayant toujours pris parti 
pour le maintien de la paix dans la péninsule indienne, 
le Gouvernement soviétique estime indispensable de 
déclarer en termes non équivoques aux dirigeants du 
Pakistan qu'ils assument une lourde responsabilité en 
s'engageant sur cette voie dangereuse. 

Devant la menace de guerre qui pèse actuellement 
sur la péninsule et qui ne saurait laisser insensible aucun 
peuple épris de paix, l'Union soviétique se pronon~e 
pour l'arrêt immediat de l'effusion de sang et la .r~ali
sation au Pakistan oriental d'un règlement politique 
fondé sur le respect des droits et des intérêts légitimes 
de son peuple. 

Le Gouvernement soviétique estime également que 
les gouvernements de tous les pays doivent s'abstenir 
de toute mesure qui, d'une manière ou d'une autre, les 
entraînerait dans le conflit et aboutirait à une nouvelle 
aggravation de la situation dans la péninsule indienne. 

DOCUMENT S/10423 

Argentine, Belgique, Burundi, Italie, Japon, Nicaragua, Sierra Leone et Somalie : 
projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note des rapports du Secrétaire général en 

date des 3 et 4 décembre 1971 [S/10410 et Add.l, 
S/10412], 

Ayant entendu les déclarations des représentants de 
l'Inde et du Pakistan, · 

Gravement préoccupé par les h_ostilité~ qui ont éclaté 
entre l'Inde et le Pakistan et qu~ co~~t~tuent u_ne me
nace immédiate à la paix et à la secunte mternationales, 

Reconnaissant la nécessité de traiter de façon adé
quate à un stade ultérieur, d~s le ca_dre de la Cha_rte 
des Nations Unies, des questions qui ont donné lieu 
aux hostilités, · 

Convaincu qu'une solution politiq~~ rapide serait 
nécessaire pour la restauration de conditions de norma-
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[Original: anglais] 
[5 décembre 1971] 

lité dans la région du conflit et pour le retour des 
réfugiés dans leurs foyers, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la 
Charte, en particu!ier celles qui sont énoncées au para
graphe 4 de !'Article 2, 

Rappelant la Déclaration sur 17 renforcement de la 
sécurité internationale, en particulier ses paragraphes 4, 
5 et 6, 

Reconnaissant en outre la nécçssité de prendre ~
médiatement des mesures pour amener une cessation 
immédiate des hostilités et un retrait des forces armées 
vers leur propre côté des frontières indo-pakistanaises, 

Conscient de la responsabilité qui lui incombe en 
vertu des dispositions pertinentes de la Charte, 

1. Demande au Gouvernement indien et au Gou
vernement pakistanais de prendre sans délai toutes les 



mesures en vue d'un cessez-le-feu immédiat et du 
retrait de leurs forces armées se trouvant sur le terri
toire de l'autre vers leur propre côté des frontières indo
pakistanaises; 

2. Demande instamment que soient intensifiés les 
efforts déployés en vue de créer, rapidement et confor
mément aux principes de la Charte des Nations Unies, 

. les conditions nécessaires au retour volontaire des 
réfugiés du Pakistan oriental dans leurs foyers; 

3. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général en vue de prêter assistance à 
ces réfugiés et de soulager leur détresse; 

4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil rapi
dement et régulièrement informé de l'application de la 
présente résolution; 

5. Décide de suivre la situation de près et de se 
réunir à nouveau dès que cela sera nécessaire. 

DOCUMENT S/10425 

Belgique, Italie, Japon, Nicaragua, Sierra Leone et Tunisie : 
projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

[Original: anglais] 
[5 décembre 1971] 

Gravement préoccupé par les hostilités qui ont éclaté entre l'Inde et le Pa
kistan et qui constituent une menace immédiate à la paix et à la sécurité inter
nationales, 

1. Demande d'urgence aux gouvernements intéressés, en tant que première 
mesure, un cessez-le-feu immédiat; 

2. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil rapidement et régulièrement 
informé de l'application de la présente résolution; 

3. Décide de continuer à discuter des mesures ultérieures à prendre pour 
rétablir la paix dans la région. 

DOCUMENT S/ 10426 

Union des Républiques socialistes soviétiques: amendements au document S/10425 

[Original: russe] 
[6 décembre 1971] 

1. Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots "aux gouvernements 
intéressés" par les mots "à toutes les parties intéressées" et ajouter à la fin le 
membre de phrase suivant : "et l'arrêt de toutes les opérations militaires". 

2. Entre les paragraphes 1 et 2 du dispositif, insérer les nouveaux para
graphes 2 et 3 ci-après : 

"2. Demande au Gouvernement pakistanais de prendre en même temps 
des mesures efficaces en vue d'un règlement politique au Pakistan oriental, 
en reconnaissant immédiatement la volonté de la population du Pakistan 
oriental telle qu'elle s'est exprimée aux élections de décembre 1970; 

"3. Déclare que les dispositions des paragraphes 1 et 2 du dispositif 
de la présente résolution forment un tout". 
3. Renuméroter en conséquence les autres paragraphes du dispositif. 

DOCUMENT S/10426/REV.1 

Union des Républiques socialistes soviétiques : amendements révisés 
au document S/10425 

[Original: russe] 
[6 décembre 1971] 

1. Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots "aux gouvernements 
intéressés" par les mots "à toutes les parties intéressées" et ajouter à la fin le 
membre de phrase suivant: "et l'arrêt de tous les actes d'hostilité". 

2. Entre les paragraphes 1 et 2 du dispositif, insérer les nouveaux para
graphes 2 et 3 ci-après : 

"2. Demande au Gouvernement pakistanais de prendre en même temps 
des mesures efficaces en vue d'un règlement politique au Pakistan oriental, 

101 



en_ reconnaissan~ immédiateme~t la volonté de la population du Pakistan 
oriental telle quelle s'est exprimée aux élections de décembre 1970; 

"3. Déclare que les dispositions des paragraphes 1 et 2 du dispositif 
de la présente résolution forment un tout". 
3. Renuméroter en conséquence les autres paragraphes du dispositif. 

DOCUMENT S/ 10427 * 

Lettre, en date du 6 décembre 1971, adressée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
prendre les mesures nécessaires pour faire distribuer 
comme documents officiels du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale le communiqué ci-joint de 
l'agence TASS, en date du 3 décembre 1971. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Y. MALIK 

TEXTE DU COMMUNIQUÉ DE L'AGENCE TASS 

Le Gouvernement britannique a annoncé qu'à la 
suite des entretiens que le Secrétaire d'Etat britannique 
aux affaires étrangères, sir Alec Douglas-Home, a eus 
avec Ian Smith, le chef du régime raciste de Rhodésie 
du Sud, un accord a été conclu en vue de "régler le 
conflit constitutionnel" entre Londres et Salisbury. 
Cette action n'est rien d'autre qu'un marché ignomi
nieux conclu par le Gouvernement britannique avec 
les racistes de Rhodésie du Sud, visant en fait à per
pétuer indéfiniment le régime raciste de Rhodésie du 
Sud, qui mène une politique de discrimination raciale, 
de ségrégation et d'apartheid à l'égard des 5 millions 
d'habitants autochtones de Rhodésie du Sud : le peu
ple du Zimbabwe. C'est là une atteinte directe aux 
droits inaliénables du peuple du Zimbabwe à la liberté 
et à l'indépendance et un défi ouvert aux peuples afri
cains et à l'opinion publique mondiale tout entière. 

En 1961 déjà, le Gouvernement britannique avait 
mis en place une "constitution" pour la Rhodésie du 
Sud qu'il avait élaborée lui-même et qui jetait les fon
dements de l'actuel régime de domination coloniale 
raciste. Ce n'est donc pas par hasard que, lorsqu'il y 
a un certain nombre d'années le régime de Smith a 
proclamé illégalement et unilatéralement l' "indépen
dance" de la Rhodésie du Sud et a joué ensuite la 
farce de proclamer la "République de Rhodésie du 
Sud", le Gouvernement britannique, bien loin de pren
dre des mesures pour mettre fin à la domination arbi
traire des colonialistes blancs et éliminer leur régime 
illégal, a empêché par tous les moyens l'adoption de 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8551. 

[Original: russe] 
[6 décembre 1971] 

mesures de ce genre par l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le Gouvernement britannique a ignoré les résolu
tions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de la Rhodésie, ainsi que les demandes de l'Orga
nisation de l'unité africaine et de l'opinion publique 
mondiale qui exigeaient que les mesures les plus vigou
reuses soient prises, y compris l'emploi de la force 
armée, pour renverser le régime de Smith. C'est préci
sément pour cette raison qu'en janvier 1971 le 
Royaume-Uni a annoncé qu'il se retirait du Comité 
des Nations Unies sur la décolonisation. 

La logique de toute la politique du Gouvernement 
conservateur britannique à propos de cette question est 
claire. Il s'efforce de constituer de toutes pièces, dans 
la partie méridionale du continent africain, un bloc 
militaire et colonialiste comprenant la République sud
africaine et la Rhodésie du Sud, ainsi que le Portugal 
et ses points d'appui coloniaux dans cette région, afin 
de dresser une barrière sur la voie du mouvement de 
libération nationale des peuples africains qui se trouvent 
encore sous le joug des colonialistes et de menacer 
l'indépendance et la souveraineté des Etats africains. 

Naturellement, ces actions du Gouvernement britan
nique soulèvent la colère et l'indignation des gouver
nements des pays africains, des dirigeants des mouve
ments de libération nationale en Afrique australe et de 
vastes cercles de l'opinion publique mondiale. 

L'agence T ASS est autorisée à déclarer que les mi
lieux dirigeants soviétiques condamnent résolumen~ cet 
ignoble marché conclu par Londres avec les racistes 
rhodésiens. L'Union soviétique ne reconnaît pas le 
régime raciste qui a usurpé le pouvoir en Rhodésie du 
Sud, et elle rejette toute manœuvre visant à conférer à 
ce régime un caractère "légitime". · 

L'Union soviétique s'est toujours prononcée et se 
prononce en faveur de l'adoption de mesures efficaces, 
conformément aux résolutions du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale de l'Organisation des Na
tions Unies, en vue d'éliminer le régime raciste de 
Rhodésie et de transférer immédiatement le pouvoir à 
son maître légitime : le peuple du Zimbabwe. 

DOCUMENT S/10428 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution 
[Original: russe] 

[6 décembre 1971] 

Le Conseil de sécurité, 
Gravement préoccupé par les ~ostilité~ qui ont éclaté 

entre l'Inde et le Pakistan et qm constituent une me-
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nace immédiate à la paix et à la sécurité internatio
nales, 

1. Demande d'urgence à toutes les parties inté-



ressées, en tant que première mesure, un cessez-le-feu 
immédiat et l'arrêt de tous les actes d'hostilité; 

2. Demande au Gouvernement pakistanais de pren
dre en même temps des mesures efficaces · en vue d'un 
règlement politique au Pakistan oriental, en recon
naissant immédiatement la volonté de la population du 
Pakistan oriental telle qu'elle s'est exprimée aux élec
tions de décembre 1970; 

3. Déclare que les dispositions des paragraphes 1 et 
2 du dispositif de la présente résolution forment un 
tout; 

4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil rapi
dement et régulièrement informé de l'application de 
la présente résolution; 

5. Décide de continuer à discuter des mesures ulté
rieures à prendre pour rétablir la paix dans la région. 

DOCUMENT S/10430 

Rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres concernant la demande d'admission 
des Emirats arabes unis à l'Organisation des Nations Unies 

1. A sa 1608e séance, tenue le 6 décembre 1971, 
le Conseil de sécurité a été saisi de la demande d'ad
mission des Emirats arabes unis [S / J 0420] à l'Orga
nisation des Nations Unies. Le Président du Conseil 
de sécurité a renvoyé cette demande au Comité pour 
examen et rapport, conformément à l'article 59 du 
règlement intérieur provisoire. 

2. A sa 39e réunion, tenue le 7 décembre 1971, le 
Comité a examiné la demande d'admission des Emirats 
arabes unis et a décidé à l'unanimité de recommander 
au Conseil de sécurité l'admission des Emirats arabes 
unis à l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le Comité a en outre décidé de recommander au 

[Original: anglais/espagnol/français/russe] 
[7 décembre 1971] 

Conseil de sécurité d'avoir recours aux dispositions du 
dernier paragraphe de l'article 60 du règlement inté
rieur provisoire du Conseil. 

4. En conséquence, le Comité a décidé de recom
mander au Conseil de sécurité d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

"Le Conseil de sécurité, 
"Ayant examiné la demande d'admission des Emi

rats arabes unis à l'Organisation des Nations Unies 
[S/10420], 

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre 
les Emirats arabes unis à l'Organisation des Nations 
Unies." 

DOCUMENTS S/10432 ET ADD.1 À 11 * 
Rapport du Secrétaire général sur la situation Je long de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire 

DOCUMENT S/10432 

[Original: anglais] 
[7 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzalez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 7 décembre 
1971 · à 11 heures 24, qu'aucun changement majeur 
n'était intervenu dans les activités aériennes et ter
restres depuis son rapport précédent [S / J 0412 / Add.2]. 
Des activités avaient été signalées dans la zone située 
le long de la ligne du cessez-le-feu, mais il n'avait été 
constaté aucun mouvement important de la part des 
forces militaires terrestres de l'Inde ou de celles du 
Pakistan. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 6 décembre à 
17 heures : 

a) Le poste de secteur Kotli a signalé que la zone 
située aux alentours du poste de secteur avait été mi
traillée par trois appareils indiens à 15 h 5. Aucun 
dommage n'avait été causé au poste. 

b) Le poste de secteur Rawalakot a signalé des tirs 
sur la ligne du cessez-le-feu et un survol. 

c) Le poste de secteur Bhimber a signalé que les 
tirs se poursuivaient sur la ligne du cessez-le-feu. 

* Distribués également comme documents • de l'Assemblée 
générale sous. la. cote A/8?56 et Add. l à 11. . . 

24 Sauf ind1cauon contraire, toutes les heures sont indiquées 
en heure du Pakistan occidental. 
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d) Le poste de secteur Sialkot a signalé que les tirs 
d'artillerie se ralentissaient et que trois raids aériens 
avaient eu lieu dans la région de la ville. 

3. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 7 décembre, à 
7 heures: 

a) Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a signalé un raid aérien à 17 h 40, heure indienne, le 
6 décembre, et un survol à O h 30 environ, heure in
dienne, le 7 décembre. 

b) Le poste de secteur Baramula a signalé des tirs 
d'artillerie, de mortier, de mitrailleuse, de canon sans 
recul et d'armes individuelles par les forces pakista
naises tout le long de la ligne du cessez-le-feu relevant 
de son secteur. 

c) Le poste de secteur Punch a signalé que les 
forces indiennes avaient tiré 1 100 coups de pièce d'ar
tillerie et de mortier au cours de la nuit du 6 au 7 dé
cembre. Il n'y avait pas eu pendant la nuit de tirs de 
l'artillerie pakistanaise à proximité du poste. 

d) Le poste de secteur Bhimber a signalé que les 
tirs se poursuivaient le long de la ligne du cessez-le-feu 
mais qu'il ne disposait d'aucun détail. 

e) Le poste de secteur Jammu a signalé un bombar
dement d'artillerie dans la zone située à 12 miles au 
sud de la ville de Jammu et des attaques aériennes 
accompagnées de bombardement à O h 30 et 4 h 30. 

f) Le poste de secteur Sialkot a signalé deux raids 
aériens ainsi que des tirs · d'artillerie dans les zones 
frontalières pendant la nuit du 6 au 7 décembre. 



..-J"! g) Le quartier général du Groupe d'observateurs à 
, ·· Rawalpindi a signalé que des appareils indiens avaient 

poursuivi pendant la journée et pendant la nuit des 
raids aériens périodiques sur l'agglomération. 

4. Bien que des activités militaires aient été signa
lées tout le long de la ligne du cessez-le-feu, aucune 
indication ne permet encore de conclure à des poussées 
terrestres de grande envergure de la part des forces 
militaires indiennes ou pakistanaises, sauf dans le sec
teur de Punch, où les activités ont continué à être très 
intenses. L'officier de liaison pakistanais a informé le 
Groupe d'observateurs que les troupes pakistanaises 
avaient capturé Chhamb (NW 5462); mais aucune 
information à cet effet n'avait encore été reçue des 
observateurs militaires des Nations Unies. 

DOCUMENT S/10432/ADD.1 

[Original: anglais] 
[8 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 8 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu était stable, mais que les forces armées 
indiennes et pakistanaises continuaient à procéder à 
des tirs sporadiques d'artillerie, de mortier et d'armes 
individuelles tout le long de la ligne du cessez-le-feu. 
Les observateurs militaires des Nations Unies ont reçu 
des renseignements selon lesquels la ligne du cessez-le
feu avait été franchie par des troupes indiennes au sud 
d'Uri (NM 1008) et par des troupes pakistanaises dans 
la zone du poste de contrôle Punch (NR 0667), les 
effectifs engagés étant limités dans les deux cas, mais 
le Groupe d'observateurs n'a pas été en mesure de 
vérifier ces rapports. Les activités militaires les plus 
importantes le long de la ligne du cessez-le-feu et de 
la zone frontalière adjacente entre l'Inde et le Pakistan 
se déroulaient dans les secteurs de Jammu, Sialkot et 
Bhimber, où avaient lieu d'importantes activités de 
chars. La ville de Chhamb (NW 5462) a été occupée 
par les forces pakistanaises. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 7 décembre à 
17 heures: 

a) Le poste de secteur Bhimber a signalé que des 
combats étaient en cours dans son secteur et que la 
ville de Gujrat avait été bombardée à 11 heures. 

b) Le poste de secteur Sialkot a signalé des tirs 
intenses de char, d'artillerie et d'arme automatique le 
long de la frontière, particulièrement dans la zone 
située au nord de la route Jammu-Sialkot. L'aviation 
indienne a attaqué Sialkot à trois reprises durant la 
journée. 

c) La situation dans les autres secteurs de la ligne 
du cessez-le-feu était relativement calme. Les duels 
nourris d'artillerie signalés précédemment dans les sec
teurs Punch/Rawalakot s'étaient ralentis. 

3. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 8 décembre, à 
7 heures: 

a) Les postes de secteur Bhimber et Sialkc_>t ?~t 
signalé des tirs nourris d'artillerie et d'armes mdlVl
duelles en provenance du secteur de Jammu. 

b) Des tirs sporadiques ont eu lieu dans les autres 
secteurs de la ligne du cessez-le-feu situés plus au nord, 
mais aucune activité importante n'a été signalée. 

_c) Les raids aériens sur Rawalpindi se sont pour
smvis comme cela avait été signalé précédemment. Lors 
du dernier raid, qui a eu lieu à 7 heures, le 8 dé
cembre, deux avions à réaction indiens ont attaqué des 

· dépôts de carburant situés près du siège du Groupe 
d'observateurs. Ce dernier n'a signalé aucun dommage 
causé à ses installations. 

DOCUMENT S/ 10432/ ADD.2 

[Original: anglais] 
[9 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzalez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 9 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation en général n'avait 
pas évolué le long de la ligne du cessez-le-feu au cours 
des dernières 24 heures. Selon certaines indications, 
de violents combats se poursuivaient dans la zone fron
talière adjacente à la ligne du cessez-le-feu à la suite 
de l'occupation de Chhamb (NW 5462) par les troupes 
pakistanaises. De source pakistanaise, on avait signalé 
pour la première fois des combats le long du secteur 
nord de la ligne ·du cessez-le-feu autour de Kargil, mais 
les observateurs militaires des Nations Unies n'avaient 
pas été en mesure de vérifier ces rapports. Les activités 
aériennes le long de la ligne du cessez-le-feu avaient 
généralement diminué. En particulier, aucun raid 
n'avait été effectué contre Rawalpindi. 

2. Depuis que les hostilités ont commencé sur une 
grande échelle, les observateurs militaires des Nations 
Unies ont en principe limité le champ de leurs obser
vations au voisinage immédiat de leurs postes de sec
teur. En outre, tous les postes de commandement 
d'unités opèrent maintenant en campagne à partir de 
positions tactiques, ce qui restreint ainsi de beaucoup 
les communications entre les observateurs militaires et 
les autorités militaires respectives. En conséquence, les 
rapports des postes de secteur ne couvrent pas toutes 
les activités militaires ayant eu lieu dans leurs secteurs 
respectifs. 

3. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 8 décembre, à 
17 heures: 

a) Tous les postes de secteur ont signalé que la ligne 
du cessez-le-:feu avait été relativement calme au cours 
de la journée, avec seulement des tirs sporadiques d'ar
tillerie, de mortier et d'armes individuelles. Il n'a pas 
été signalé de raid aérien au cours de cette période. 

b) Le poste de secteur Bhimber a signalé une aug
mentation du nombre des blessés admis à l'hôpital de 
campagne de Bhimber à la suite des violents combats 
qui avaient eu lieu dans ce secteur. 

4. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 9 décembre, à 
7 heures: 

a) Tous les postes de secteur ont signalé que les 
bombardements d'artillerie et de mortier s'étaient inten
sifiés le long de la ligne du cessez-le-feu au cours de la 
nuit du 8 au 9 décembre. 

b) Le poste de secteur Baramula a signalé des tirs 
nourris d'artillerie et d'armes individuelles dans tout 
le secteur. Il a également signalé que certaines tenta
tives d'infiltration avaient été faites à partir du secteur 
de Rawalakot. 

c) Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a signalé que six avions à réaction pakistanais avaient 
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effectué un raid le 8 décembre à la tombée de la nuit 
sur l'aéroport d'Awantipura (NS 0895). 

d) Le poste de secteur Punch a signalé une recru
descence des tirs d'artillerie sur la ville au cours de 
la nuit. 

DOCUMENT S/10432/ADD.3 

[Original:- anglais] 
[JO décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 10 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu avait été généralement calme durant 
les 24 heures écoulées et qu'on n'avait relevé que des 
tirs sporadiques d'artillerie et de mortier. La dimi
~ution d'intensité notable des combats le long de la 
hgne du cessez-le-feu et de la zone frontalière adja
cente a été constatée aussi dans le secteur frontalier 
Jammu-Sialkot, qui avait jusque-là été le théâtre des 
combats les plus durs. Les activités aériennes ont été 
également peu importantes. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants : 
· a) Le 9 décembre, à 17 heures, tous les postes de 

secteur ont signalé un bombardement intermittent d'ar
tillerie et de mortier, mais aucune autre activité impor
tante. La seule activité aérienne signalée par le bureau 
du Groupe d'observateurs à Srinagar a été une attaque 
d'avions à réaction pakistanais, lancée à 9 heures contre 
l'aéroport de Srinagar. 

b) Le 10 décembre, à 7 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que le cahne régnait sur l'ensemble 
de la ligne du cessez-le-feu, interrompu seulement par 
un tir sporadique d'artillerie et de mortier. Il n'a été 
fait état d'aucune activité aérienne. 

DOCUMENT S/10432/ADD.4 

[ Original : anglais] 
[11 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 11 décembre 
1971 à 11 heures, qu'aucun changement n'était inter
venu dans la situation le long de la ligne du cessez-le
feu, bien que les deux parties continuent de se bom
barder mutuellement au moyen de pièces d'artillerie 
et de mortier. Les activités dans les zones frontalières 
de Sialkot et de Jammu s'étaient légèrement intensi
fiées, mais les activités aériennes étaient demeurées peu 
importantes. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants : 

a) Le 10 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé un tir continu d'artillerie et de mor
tier dans chaque secteur. Les postes de secteur de 
Jammu et de Sialkot ont signalé un bombardement 
intense. Il n'a été fait état d'aucune activité aérienne. 

b) Le 11 décembre, à 7 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé un tir continu d'artillerie et de mor
tier, les bombardements les plus intenses étant ceux 
signalés par le poste de secteur de Sialkot. Il n'a été 
fait état d'aucune activité aérienne. 

DOCUMENT S/10432/ADD.5 

[Original: anglais] 
[12 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 12 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu restait dans l'ensemble inchangée, les 
deux camps continuant à se harceler l'un l'autre avec 
des tirs d'artillerie et de mortier. On signalait des acti
vités terrestres de faible envergure dans les secteurs 
Domel-Baramula et Punch-Rawalakot, mais les seules 
activités terrestres importantes semblaient avoir lieu 
dans le secteur Jammu-Sialkot, où l'on signalait que 
de violents combats se poursuivaient. II importe de 
noter que tous les points de passage de la ligne du 
cessez-le-feu et de la frontière normalement accessibles 
aux observateurs militaires des Nations Unies dans le 
secteur du Groupe d'observateurs ont maintenant été 
fermés et que les autorités militaires locales ne sont 
plus disposées à accepter les arrangements relatifs au 
cessez-le-feu pour ces points de passage. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants : 

a) Le 11 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé des tirs d'artillerie et de mortier 
continuels, les bombardements les plus forts ayant lieu 
dans les secteurs de Bhimber, Jammu et Sialkot. Le 
poste de secteur Punch a signalé que le bombardement 
de la ville s'était intensifié et que quelques combats 
terrestres avaient lieu à proximité du poste de contrôle 
Punch. Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a signalé que le champ d'aviation avait été attaqué à 
13 h 20 par quatre avions à réaction pakistanais. 

b) Le 12 décembre, à 7 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que les activités avaient diminué 
d'intensité pendant la nuit, mais repris à l'aube. Le 
poste de secteur Sialkot a signalé des tirs d'artillerie 
et de char particulièrement nourris dans le secteur 
Jammu-Sialkot. Aucune activité aérienne n'a été si
gnalée. 

DOCUMENT SI 10432/ ADD,6 

[Original.-· anglais] 
[13 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 13 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu était relativement calme, mais qu'il y 
avait eu une légère intensification des activités aé
riennes. Les échanges de tirs d'artillerie et de mortier 
se poursuivaient. Toutefois, les forces militaires in
diennes et pakistanaises s'abstenaient l'une et l'autre 
de toute action offensive sur le terrain. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants : 

a) Le 12 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé des bombardements sporadiques 
d'artillerie mais aucune autre activité le long de la 
ligne du cessez-le-feu et de la frontière. Le bureau du 
Groupe d'observateurs à Srinagar a signalé que quatre 
avions à réaction pakistanais avaient attaqué l'aéro
drome à 11 h 35. 
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b) Le 13 décembre, à 11 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé une nouvelle fois des tirs inter
mittents d'artillerie et de mortier. Le poste de secteur 
de Bhimber a signalé que six avions à réaction indiens 
avaient bombardé et mitraillé la ville à 7 h 45. Aucun 
dommage n'a été causé aux installations de l'ONU. 

DOCUMENT S/10432/ADD.7 

[Original: anglais] 
[14 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan a signalé, le 14 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu demeurait dans l'ensemble inchangée. 
Les forces indiennes et pakistanaises continuaient à 
procéder à des tirs d'artillerie de harcèlement; en par
ticulier, les forces pakistanaises ont intensifié leur bom
bardement de la ville de Punch, ce qui a rendu néces
saire l'évacuation à 15 heures du poste de secteur du 
Groupe d'observateurs. Les activités aériennes se sont 
également intensifiées le long de la ligne du cessez-le
feu et de la frontière. En outre, des rapports ont signalé 
que les forces indiennes renforçaient leurs activités 
dans le secteur de Kargil, mais ils n'ont pas été con
firmés par les observateurs militaires des Nations Unies. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants : 

a) Le 13 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que les tirs d'artillerie se poursui
vaient le long de toute la ligne du cessez-le-feu et de 
la frontière. 

b) Le poste de secteur Punch a signalé un bombar
dement intensü de la ville à partir de 14 heures, ainsi 
que l'évacuation du poste de secteur à 15 heures. Le 
personnel du poste et tout le matériel essentiel ont été 
transportés à Rajouri. 

c) Le poste de secteur Jammu a signalé un survol 
par des avions à réaction pakistanais à 11 h 40, mais 
il n'y a pas eu d'attaque. 

b) Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a signalé que l'aéroport a été attaqué par des avions à 
réaction pakistanais à 12 h 18. 

e) Le poste de secteur Kotli a signalé que des avions 
à réaction indiens ont mitraillé la ville à basse altitude 
à 12 h 30. Le poste de secteur n'a pas été endommagé. 

3. Le 14 décembre, à 11 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que les tirs d'artillerie et de mortier 
se poursuivaient. Il n'a été fait état d'aucune autre 
activité militaire. 

DOCUMENT S/10432/ADD.8 

[Original: anglais] 
[15 décembre 1971] 

activités aériennes sont restées modérées pendant les 
dernières 24 heures. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 14 décembre, à 
17 heures: 

a) Les postes de secteur Bhimber, Sialkot et Jammu 
ont signalé des tirs intenses d'artillerie et de char pen
dant la journée. 

b) Le poste de secteur Kotli a signalé que de durs 
combats avaient eu lieu dans le secteur nord pendant 
la nuit et que les forces indiennes avaient attaqué le 
secteur avec des avions à 10 h 50. 

c) Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a fait savoir que six avions à réaction pakistanais 
avaient attaqué l'aéroport à 8 h 5. 

3. Le 15 décembre, à 11 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que la nuit avait été calme et que 
seuls des tirs sporadiques d'artillerie avaient eu lieu. 
Le poste de secteur Sialkot a fait savoir qu'à 9 h 5 trois 
avions à réaction indiens avaient bombardé la ville de 
Sialkot. Les installations du Groupe d'observateurs 
n'ont pas subi de dommages. 

DOCUMENT S/10432/ ADD.9 

[Original: anglais] 
[16 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 16 décembre 
1971 .à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu demeurait dans l'ensemble inchangée. 
Les bombardements se sont poursuivis du côté indien 
et du côté pakistanais, mais aucune opération offensive 
n'a été signalée. Les attaques aériennes indiennes contre 
Sialkot se sont intensifiées, mais en général les activités 
aériennes sont demeurées modérées. 

2. Il a été reçu des observateurs militaires des Na
tions Unies les rapports suivants au 15 décembre, à 
17 heures : , Na 

a) Tous les postes de secteur ont fait état de tirs 
sporadiques d'artillerie et de mortier. 

b) Le poste de secteur Sialkot a signalé que des 
avions indiens avaient bombardé et mitraillé le péri
mètre de la ville à 9 h 5. Cette attaque a été suivie de 
trois autres attaques aériennes au cours de l'après-midi, 
la dernière ayant eu lieu à 15 h 20. Le poste de secteur 
de l'ONU n'a pas été endommagé. 

c) Le bureau du Groupe d'observateurs à Srinagar 
a fait savoir que l'aéroport avait été attaqué par des 
avions pakistanais à 12 h 35. 

3. Le 16 décembre, à 11 heures, tous les postes de 
secteur ont fait état de tirs sporadiques d'artillerie et 
de mortier au cours de la nuit. Ils n'ont signalé aucune 
activité aérienne. 

DOCUMENT S/10432/ADD,10 

[Original: anglais] 
[17 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan a signalé, le 15 décembre 
1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu demeurait dans l'ensemble inchangée. 1. Le général Luis Tassara Gonzâlez, chef du 
Le bombardement a continué sur toute la ligne, mais Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
d'après les rapport,s des parties l~s c?mbats ont surtout pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 17 décembre 
eu lieu dans la region de Kargil, a Punch et su.~ la 1971 à 11 heures, que la situation le long de la ligne 
partie sud de la ligne du cessez-le-feu et de 1~ frontlere, du cessez-le-feu et de la frontière avait été relativement 
dans les secteurs de Bhimber, Jammu · et Sialkot. Les calme au cours des dernières 24 heures. Il n'y a eu que 
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des échanges intermittents d'artillerie. L'activité aé
rienne a également été faible. 

2. Le 16 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé des tirs d'artillerie sporadiques pen
dant toute la journée. Le bureau du Groupe d'obser
vateurs à Srinagar a signalé que l'aéroport avait été 
attaqué par des avions pakistanais à 14 h 30. 

3. Le 17 décembre, à 11 heures, les postes de sec
teur Jammu et Sialkot ont signalé des tirs d'artillerie 
continus le long de la frontière. Tous les autres postes 
de secteur ont signalé que la nuit avait été calme. Il 
n'a été fait état d'aucune activité aérienne. 

- DOC_UMENT S/10432/ADD.11 

[Original: anglais] 
[18 décembre 1971] 

1. Le général Luis Tassara Gonzalez, chef du 
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan, a signalé, le 18 décembre 

1971 à 11 heures, que la situation relativement calme 
le long de la ligne du cessez-le-feu et de la frontière 
s'était maintenue jusqu'à 19 h 30, le 17 décembre, 
heure à laquelle le cessez-le-feu annoncé par les deux 
gouvernements a pris effet. Les activités aériennes 
étaient presque négligeables. 

2. Le 17 décembre, à 17 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé que la journée avait été calme, avec 
seulement des tirs sporadiques d'artillerie. Le poste de 
secteur Jammu a signalé que la ville avait été survolée 
à 10 heures par des avions des forces aériennes pakis
tanaises, qui ne l'ont pas attaquée mais ont essuyé des 
tirs antiaériens. La plupart des postes de secteur ont 
été informés par les autorités militaires locales que le 
cessez-le-feu entrerait en vigueur à 19 h 30. 

3. Le 18 décembre, à 11 heures, tous les postes de 
secteur ont signalé qu'il n'y avait eu aucune activité 
dans la nuit. L'équipe d'observateurs militaires qui 
avait été évacuée du poste de secteur Punch à Rajouri 
le 13 décembre est repartie à Punch le 17 décembre, 
à 18 h 45, pour rouvrir le poste de secteur. _ 

DOCUMENT S/10433 * 
Rapport · du Secrétaire général sur ses efforts pour évacuer de Dacca le personnel 

des Nations Urnes et du personnel international 

1. Le rapport ci-après concernant les efforts dé
ployés par le Secrétaire général pour évacuer de Dacca 
le personnel de !'Opération de secours des Nations 
Unies au Pakistan oriental (OSNUPO) et du personnel 
international est présenté à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité en raison de l'inquiétude que le 
Secrétaire général éprouve au sujet de la sécurité de 
ces fonctionnaires et à cause de l'importance qu'il 
attache à cette question. L'opération d'évacuation con
cerne environ 240 fonctionnaires internationaux, dont 
46 fonctionnaires des Nations Unies qui se trouvaient 
encore à Dacca. 

2. Durant les derniers jours du mois de novembre 
1971, il avait été décidé de continuer les activités de 
l'OSNUPO aussi longtemps et autant que le permet
trait la détérioration constante de la situation au Pa
kistan oriental. Le personnel de l'OSNUPO qui n'était 
pas indispensable a été évacué sur Bangkok et sur 
Singapour, villes choisies comme étapes pour l'opé
ration, ou dans d'autres refuges sûrs du voisinage; tou
tefois, 47 fonctionnaires sont restés, tous groupés à 
Dacca. 

3. Le 3 décembre, lorsque s'est produite une nouvelle 
détérioration grave de la situation au Pakistan oriental 
et que, notamment, ses principales villes ont subi des 
raids aériens, il est devenu évident que l'OSNUPO 
n'était plus à même d'entreprendre pour le moment 
aucune activité utile dans le cadre de son mandat, et 
il a été décidé d'évacuer 46 fonctionnaires des Nations 
Unies. Le quarante-septième, qui est un fonctionnaire 
du Bureau international du Travail et un résident du 
Pakistan oriental, a été désigné comme gardien de tous 
les locaux et de tout le matériel appartenant à l'OS
NUPO et au FISE durant l'absence temporaire du 
personnel. 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8557. 

[Original: anglais] 
[7 décembre 197 ]J 

4. Des dispositions pour l'évacuation de ces fonc
tionnaires ont été prises par le Secrétaire général au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York, avec l'assistance des représentants de l'ONU à 
Dacca, à New Delhi et à Bangkok. Depuis quelque 
temps déjà, toutes les communications routières ou flu
viales avec Dacca étaient coupées et seule la voie aé
rienne demeurait praticable. Mais l'évacuation par air 
présentait également de grandes difficultés. L'aéroport 
de Dacca avait récemment été attaqué par l'aviation 
indienne et les deux avions de l'OSNUPO qui s'y trou
vaient étaient hors de service. Tous les vols commer
ciaux à destination ou en provenance de Dacca avaient 
été annulés et il est facile de comprendre que les com
pagnies aériennes hésitaient à conclure des arrange
ments pour des vols affrétés. 

5. Le 4 décembre, le Gouvernement canadien a 
accepté de mettre à la disposition de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'opération d'évacuation un avion 
C-130 qui était stationné à Bangkok, à deux heures 
et demie de vol de Dacca. Il a été décidé d'entreprendre 
l'opération d'évacuation le 5 décembre. En raison des 
circonstances spéciales, il était nécessaire d'obtenir, 
outre l'autorisation habituelle des autorités pakista
naises, un accord du Gouvernement indien et du Gou
vernement pakistanais pour un cessez-le-feu et notam
ment pour un arrêt complet de toute activité aérienne 
dans la zone de l'aéroport de Dacca, au-dessus et aux 
environs de cette zone, ainsi que dans le couloir aérien 
de Bangkok à Dacca. Le Secrétaire général a d'abord 
demandé que le cessez-le-feu soit observé le 5 dé
cembre, de 10 h 30 à 18 h 30 (heure du Pakistan orien
tal), en vue de permettre à l'avion d'arriver, de prendre 
ses passagers et de décoller sans être gêné et en toute 
sécurité. 

6. Au soir du 4 décembre, le Gouvernement pakis
tanais avait accédé à la demande du Secrétaire général 
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mais le Gouvernement indien n'avait pas pu prendre 
les arrangements nécessaires en temps voulu. Il a donc 
été nécessaire de retarder de 24 heures l'opération 
d'évacuation. 

7. Pendant ce temps, divers consulats avaient 
adressé au Sous-Secrétaire général chargé de l'OS
NUPO, qui se trouvait parmi le personnel laissé à 
Dacca, de nombreuses demandes d'assistance pour 
l'évacuation de fonctionnaires et d'autres personnes qui 
étaient leurs ressortissants, y compris des femmes et 
des enfants. Le Sous-Secrétaire général, avec l'appro
bation entière du Secrétaire général, a décidé d'accéder 
à leur demande. Ainsi, outre les 46 fonctionnaires des 
Nations Unies, 4 employés de la Croix-Rouge inter
nationale et 87 personnes recommandées par divers 
consulats, ainsi que 80 femmes et enfants de leurs 
familles, ont été compris dans le plan d'évacuation du 
5 décembre. C'étaient environ 240 personnes au total 
qu'il fallait finalement évacuer. Dans ce groupe plus 
nombreux se trouvaient des ressortissants de l'Au
triche, de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la Hongrie, de l'Indo
nésie, de l'Italie, du Japon, du Népal, de la République 
fédérale d'Allemagne, de la République-Unie de Tan
zanie, de la Roumanie, du Royaume-Uni, de Singa
pour, de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et de la Yougoslavie. Pour pouvoir transporter 
ce nombre accru de passagers, l'Organisation des Na
tions Unies a affrété un second appareil, un Boeing 
707 appartenant à la Pan American Airways. Il était 
prévu que ce second avion se rendrait à Dacca le 7 dé
cembre. 

8. Le soir du 5 décembre, le Secrétaire général a 
été informé que les autorités indiennes avaient accepté 
sa demande de cessez-le-feu, mais pour une période 
plus courte, à savoir le 6 décembre, de 10 h 30 à 
12 h 30 (heure du Pakistan oriental). Des instructions 
immédiates ont été données au C-130 canadien pour 
qu'il procède à l'opération d'évacuation qui devait avoir 
lieu pendant la période indiquée par les autorités in
diennes. 

9. Le 6 décembre, le siège de l'OSNUPO à Dacca a 
adressé au Secrétaire général un rapport dans lequel il 
était déclaré qu'alors que le C-130 canadien se trouvait à 
70 miles (c'est-à-dire à 10 minutes de vol) de Dacca, 
l'aéroport avait été attaqué par l'aviation indienne et 
que ses batteries avaient ouvert un tir antiaérien in
tense. A ce moment-là, les cars transportant le per
sonnel qui devait être évacué approchaient de l'aéro
drome et les passagers qui se trouvaient dans la voi
ture de tête, pour la plupart des femmes et des enfants, 
avaient dû chercher abri dans des tranchées voisines. 
Une bombe avait explosé à 25 mètres d'eux environ, 
mais heureusement il n'y avait pas eu de blessés. 
L'avion canadien avait reçu de la tour de contrôle 
l'ordre de s'éloigner de l'aéroport et il était retourné 
vers Bangkok. 

1 O. Les détails ci-après sont tirés du rapport sur 
cet incident présenté par le conseiller aérien de 
l'OSNUPO: 

"a) Le 6 décembre 1971, j'attendais, à l'aéroport 
civil de Dacca, l'arrivée de l'appareil canadien C-130 
305, n° de vol 501, qui se ren~ait à Dacca ve~ant de 
Bangkok en mission d'évacuation. Le vol avait pour 
objet d'évacuer des femmes, des enfants, du per
sonnel des Nations Unies et le plus grand nombre 
possible de membres d'autres missions. 

"b) L'heure à laquelle l'avion était autorisé à se 
poser par les autorités indiennes et les autorités 
pakistanaises était fixée à 10 h 30, heure locale de 
Dacca. 

"c) L'appareil était entré en contact avec la tour 
de contrôle de Dacca 45 minutes environ avant 
d'atteindre sa destination. L'heure d'arrivée, indi
quée par le commandant, était 10 h 50, heure locale. 
La première attaque dirigée contre l'aérodrome par 
les forces aériennes indiennes a commencé à 9 h 30, 
heure locale, et s'est terminée à 9 h 42, heure locale. 
La deuxième attaque a duré sept minutes. Des 
bombes ont été lâchées sur la piste, qui a été atteinte 
en trois endroits. A 10 h 41, heure locale, au cours 
d'une nouvelle attaque, le contrôleur régional de 
l'aviation civile a informé le commandant qu'une 
attaque était en cours et que l'aérodrome était bom
bardé. Il lui a donné l'ordre de regagner sa base à 
Bangkok. 

"d) Au cours de la première attaque, la piste a 
été endommagée uniquement par des bombes ... 
Celles~ci, qui étaient probablement du type à forte 
pénétration et munies d'un dispositif d'explosion à 
retardement, ont ouvert des cratères. J'ai entendu 
les explosions un certain temps après que les bombes 
eurent touché le sol et alors que les avions s'étaient 
déjà éloignés de l'aéroport. 

"e) Le deuxième bombardement qui a endom
magé la piste s'est produit à 13 h 10, heure locale." 

11. Des représentations ont été faites immédiate
ment au nom du Secrétaire général à la mission perma
nente de l'Inde auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Le Secrétaire général a également décidé de 
prendre de nouvelles dispositions pour évacuer le 7 dé
cembre le personnel bloqué à Dacca en utilisant à la 
fois l'appareil canadien C-130 et le Boeing 707 de la 
Pan Arnerican. Un cessez-le~feu s'étendant à Dacca et 
à ses environs et allant de 8 h 30 à 12 h 30 (heure 
du Pakistan oriental) ainsi que des garanties concernant 
la sécurité du vol des deux appareils dans le couloir 
aérien de Dacca à Bangkok ont été demandés et ob
tenus des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan. 

12. Le 7 décembre, après avoir été informé par 
l'OSNUPO à Dacca qu'il y avait toute raison de croire 
que la piste de l'aéroport de Dacca serait en état de 
recevoir les deux appareils à 9 h 30 (heure du Pa
kistan oriental), le Siège de l'Organisation des Nations 
Unies a donné l'ordre de mettre à exécution le nouveau 
plan d'évacuation. L'appareil C-130 devait se rendre 
le premier à Dacca et s'assurer de l'état de la piste 
avant l'arrivée du Boeing 707. 

13. L'appareil C-130 s'est envolé de Bangkok à 
6 h 45, heure locale {23 h 45 TU), mais a dû faire 
demi-tour avant d'atteindre Dacca. Le rapport du com
mandant de bord peut se résumer comme suit : 

a) L'appareil a décollé de l'aéroport de Bangkok à 
23 h 45 TU (temps universel) et s'est conformé au plan 
arrêté par l'ONU. Alors qu'il survolait la région de 
Rangoon, l'équipage de l'appareil a été informé par la 
tour de contrôle de Dacca qu'il n'aurait pas l'autori
sation d'atterrir à Dacca, la piste n'étant pas en état 
de le recevoir. Après avoir survolé Rangoon pendant 
une heure et 26 minutes, l'autorisation a finalement été 
donnée à l'appareil de survoler l'aéroport de Dacca 
pour se rendre compte visuellement de l'état de la piste, 
mais non pour y atterrir. 
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b) L'appareil a repris l'itinéraire convenu. A 3 h 45 
TU, alors que l'appareil se trouvait à 21 ° 05' nord 
et 91° 15' est, à une altitude de 20 000 pieds, le com
mandant a aperçu un porte-avions et deux escorteurs 
se dirigeant vers le nord-est. Il a remarqué qu'un chas
seur survolait le porte-avions et en a déduit que cet 
avion venait de décoller pour escorter l'appareil cana
dien. Il a également remarqué un deuxième appareil 
s'approchant de la poupe du porte-avions et au même 
moment il a vu de la fumée s'échapper du porte-avions. 
Après le passage du deuxième appareil au-dessus du 
porte-avions, de gros nuages de fumée noire se sont 
élevés. 

c) Le commandant a observé ensuite, très au
dessous et sur la gauche de l'appareil, l'éclatement 
d'un projectile antiaérien qui semblait le viser. Il a 
entendu des explosions et en a conclu que les tirs 
étaient dirigés contre l'appareil. Le commandanî a en
suite transmis le signal "May Day", lancé des appels à 
l'aide et changé le cap en direction de Bangkok. 

d) Le commandant a reçu au même moment un 
appel de Radio-Bangkok transmettant un message du 

Centre d'opérations du Commandement des transports 
aériens donnant l'ordre à l'appareil de rentrer immé
diatement à Bangkok. L'appareil est arrivé à Bangkok 
sans que d'autres incidents se soient produits et a 
atterri à 6 h 15 TU. Aucun dommage n'a été décelé 
après un examen superficiel. 

14. Il y a lieu de noter que, lorsque l'incident qui 
vient d'être mentionné s'est produit, l'appareil C-130 
se trouvait exactement dans le couloir aérien entre 
Dacca et Bangkok comme convenu. Cet appareil ayant 
reçu l'ordre de rentrer, l'annulation du vol prévu pour 
le Boeing 707 a été décidée. 

15. A l'heure actuelle, on recherche activement s'il 
serait possible de tenter à nouveau une évacuation par 
la voie aérienne. Le Secrétaire général est en étroit 
contact avec le Comité international de la Croix-Rouge 
et a donné l'ordre à son représentant à Dacca d'étudier 
d'urgence, en pleine coopération avec le Comité inter
national, les mesures d'ordre pratique qui pourraient 
être prises pour assurer la protection du personnel des 
Nations Unies et du personnel international se trouvant 
dans cette région. 

DOCUMENT S/10434 

Lettre, en date du 7 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Irak 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'un télégramme adressé à mon gouvernement par le 
souverain de Ras-El-Kheyma, le cheik Saqr Bin Mo
hamad Ali Al-Qasimi. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre ainsi que le texte qui l'accompagne 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Irak 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Talib EL-SHIBIB 

TEXTE DU TÉLÉGRAMME 

Dans la matinée du mardi 30 novembre 1971, les 
forces iraniennes ont envahi les deux îles de Tumb, vio
lant ainsi les obligations fraternelles de bon voisinage 
et portant atteinte à nos droits historiques et nationaux. 

[Original: anglais] 
[7 décembre 1971] 

La petite garnison composée de six agents de police 
qui assure la défense des îles a résisté courageusement 
à l'invasion; quatre d'entre eux ont été tués et les deux 
autres blessés. Les deux îles de Tumb constituent et ont 
toujours constitué, depuis une époque reculée, une 
partie inséparable du territoire de Ras-El-Kheyma et 
leur occupation par l'Iran constitue une agression révol
tante perpétrée non seulement contre Ras-El-Kheyma 
mais aussi contre tous les Arabes de tous les pays 
arabes. Nous vous prions de prendre sans retard des 
mesures efficaces en vue de repousser les agresseurs et 
de vous unir pour appuyer les droits des Arabes. Nous 
vous lançons un appel pour que vous assumiez pleine
ment vos responsabilités nationales devant Dieu et 
devant l'histoire. Nous vous prions de transmettre notre 
appel à l'Organisation des Nations Unies, au Conseil 
de sécurité et au Conseil de la Ligue des Etats arabes. 
Dans l'attente d'une prompte réponse de votre part, 
nous souhaitons que vos efforts aboutissent. 

DOCUMENT S/10438 * 
Lettre, en date du 9 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant d'Israël 

Comme suite à la déclaration faite par M. Abba 
Eban, ministre des affaires étrangères, le 6 décembre 
1971 à l'Assemblée générale [2000c séance plénière] 
lors de la discussion relative à la situation au Moyen
Orient, j'ai l'honneur de vous communiquer le texte de 
la réponse israélienne aux propositions faites par la 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8566. 
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[Original: anglais] 
[9 décembre 1971] 

Commission des Dix de l'Organisation de l'unité afri
caine. 

Par une lettre, en date du 28 novembre 1971, adres
sée à M. Léopold Sédar Senghor, président de la Répu
blique du Sénégal, Mrue Golda Meir, premier ministre 
d'Israël, a répondu à ces propositions. Sa réponse était 
la suivante : 

"Permettez-moi de vous dire, ainsi qu'à vos col-



lègues de la Commission des 10 chefs d'Etat afri
cains, et en particulier à ceux du Sous-Comité des 
Quatre que vous présidez, combien j'apprécie les 
efforts sincères et diligents que vous avez déployés 
pour favoriser le retour de la paix au Moyen-Orient 
par une reprise des négociations. 

"En réponse à votre demande, et comme suite aux 
éclaircissements que je vous ai donnés verbalement 
quant à la position d'Israël, lesquels sont consignés 
dans le procès-verbal in extenso, j'ai l'honneur de 
vous présenter les vues du Gouvernement israélien 
concernant les suggestions figurant dans le mémoran
dum de la Commission des Dix qui m'a été commu
niqué par vous-même, Monsieur le Président, le 
24 novembre 1971. Ces vues sont les suivantes : 

"a) Israël accepte de reprendre les négociations 
sans conditions préalables sous les auspices de 
M. Jarring dans le cadre de la résolution 242 (1967) 
pour aboutir à un accord de paix. Cet engagement 
a été donné à M. Jarring en août 1970. 

"b) Israël accepte de rechercher la conclusion 
d'un accord sur le canal de Suez, dont les détails 
seront négociés et convenus. Au cours de la négo
ciation de cet accord, nous serions disposés à dis
cuter des mesures tendant à assurer le contrôle et le 
respect d'un accord sur le canal de Suez. 

"c) Israël accepte que les frontières sftres et 
reconnues soient définies par négociation entre les 
parties et é~oncées dans l'accord de paix. 

"d) Israël convient qu'en plus de la définition de 
frontières convenues, sûres et reconnues, d'autres 
arrangements visant à assurer la sécurité pourraient 
être négociés. 

"e) Israël accepte que les conditions du retrait 
sur les frontières négociées et convenues soient 
énoncées dans le traité de paix. 

"f) La question de Chaon-el-Cheikh sera prise 
en considération dans les négociations de paix comme 
indiqué à l'alinéa c ci-dessus. Conformément à la 
résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, la 
liberté de navigation sur toutes les voies d'eau inter
nationales, telles que le canal de Suez et le détroit 
de Tiran, pour tous les navires et pour toutes les 
cargaisons, y compris ceux d'Israël, sera prévue par 
l'accord de paix. 

"Je me permets d'ajouter, Monsieur le Président, 
qu'il a été très agréable de vous accueillir à Jéru
salem, ainsi que vos collègues, et d'avoir avec vous 
des échanges de vues francs et approfondis, dans un 
esprit d'amitié et avec le souci commun d'assurer 
la paix." 

Les propositions auxquelles la réponse susmention
née a été faite sont jointes en annexe. Elles sont signées 
par maître Mo~t~ Ould Da?dah, _pr~sident ~n exer
cice de l'Orgarusat1on de l'umté africame, président de 
la République islamique de Mauritanie; Hailé Sélas
sié Jer, empereur d'Ethio_pie; Ifopol~ S~dar Sen;sh?r: 
président du Sous-Cornite de 1 Or_gan1sation de 1 umte 
africaine, président de la R1J?ubhque du Sé~égal; El 
Hadj Ahmadou Ahidjo, pres1dent de la Republique 
fédérale du Cameroun· le lieutenant général Joseph 
Désiré Mobutu, présid;nt de la République du Zaïre; 
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Je général Yakubu Gowon, chef du Gouvernement mili
taire fédéral, commandant en chef des forces armées 
de la République fédérale du Nigéria; William Tolbert, 
président de la République du Libéria; pour M. Jomo 
Kenyatta, président de la République du Kenya, et, 
par ordre, Arap Moi, vice-président; pour M. Félix 
Houphouët-Boigny, président de la République de Côte 
d'Ivoire, et, par ordre, Arsène Assouan Usher, mi
nistre des affaires étrangères; Julius Nyerere, président 
de la République-Unie de Tanzanie (qui n'a pu assister 
à la réunion). 

J'ai l'honneur de demander que le texte de cette 
lettre et de son annexe soit publié comme documents 
officiels de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

ANNEXE 

Propositions de la Commission des Dix 
de l'Organisation de l'unité africaine 

"13. . .. la Commission des Dix de l'Organisation de l'unité 
africaine soumet à l'examen des deux parties les propositions 
suivantes : 

"a) Acceptation, par les deux parties, de reprendre les 
négociations indirectes sous les auspices de M. Jarring et 
dans Je cadre de la résolution 242 (1967), pour aboutir à 
un accord de paix; 

"b) Acceptation, par les deux parties, de la conclusion 
d'un accord intérimaire pour l'ouverture du canal de Suez et 
le stationnement, sur la rive orientale du canal, de forces 
des Nations Unies, entre les lignes égyptienne et israélienne; 

"c) Acceptation, par les deux parties, que des "frontières 
sûres et reconnues" soient définies dans l'accord de paix; 

"d) Acceptation, par les deux parties, que la solution des 
problèmes de sécurité qui se posent soit trouvée : 

"i) Dans le cadre de la garantie de l'Organisation des 
Nations Unies; 

"ii) Dans la création de zones démilitarisées; 

"iii) Dans la présence de forces internationales en 
certains points stratégiques; 

"e) Acceptation, par les deux parties, que les conditions 
de retrait des territoires occupés soient énoncées dans l'accord 
de paix; 

"/) Acceptation, par les deux parties, pour garantir la 
liberté de navigation de tous les navires dans le détroit de 
Tiran, du stationnement de forces internationales à Charm· 
el-Cheikh. 

"14. Les chefs d'Etat membres de la Commission de 
!'OUA pensent que ces suggestions concilient les points 
essentiels des positions respectives des deux parties. 

"15. Ils comptent sur leur acceptation par les autorités 
israéliennes et par les autorités égyptiennes, dont le désir de 
paix s'est clairement manifesté. 

"16. Ils lancent un pressant appel au Président de la 
République arabe d'Egypte et au Premier Ministre de l'Etat 
d'Israël pour qu'ils acceptent ces suggestions et permettent 
ainsi la reprise des négociations J arring et l'instauration, 
dans la région, d'une paix juste, qu'ils souhaitent durable 
parce que fraternelle." 



DOCUMENT S/10440 * 
Lettre, en date du 9 · décembre 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de dé
clarer que, bien que la résolution 2793 (XXVI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 7 décembre 1971 ne prenne 
pas acte de l'agression indienne contre le Pakistan 
(agression que l'Inde a reconnu avoir commise), le 
Gouvernement pakistanais a décidé d'accepter la de
mande en vue d'un cessez-le-feu immédiat et du retrait 
des troupes que contient cette résolution. Dans la me
sure où la résolution prévoit le retrait immédiat des 
troupes de chaque partie vers son propre côté de la 
frontière, ce qui mettrait fin à l'effusion de sang, le 
Pakistan veut bien en ignorer pour l'instant les insuffi
sances. Le Gouvernement pakistanais attache l'impor
tance qu'ils méritent aux cinquième et sixième alinéas 
du préambule de la résolution, lesquels, outre qu'ils 
réaffirment les dispositions de la Charte, notamment le 
paragraphe 4 de l'Article 2, rappellent les para
graphes 4, 5 et 6 de la Déclaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale [résolution 2734 (XXV) 
de l'Assemblée générale], dont le texte est le suivant: 

"L'Assemblée générale, 
" 
"4. Réaffirme solennellement que les Etats doi

vent respecter pleinement la souveraineté des autres 
Etats et le droit des peuples à décider de leur propre 
destin, à l'abri de toute ingérence extérieure, coerci
tion ou contrainte, en particulier lorsqu'elle comporte 
la menace ou l'emploi de la force, ouvertement ou 
non, et s'abstenir de toute tentative visant à rompre 
partiellement ou totalement l'unité nationale et l'inté
grité territoriale de tout autre Etat ou pays; 

"5. R éaffirme solennellement que tout Etat a le 
devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou à 
l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout autre Etat, et que 
le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une 
occupation militaire résultant de l'emploi de la force 
en violation des dispositions de la Charte, que le 
territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une acqui
sition par un autre Etat résultant de la menace ou 

* Distribué également comme document de l'AssemlY!ée 
générale sous la cote A/8567. 

[Original: anglais] 
[9 décembre 1971] 

de l'emploi de la force, que nulle acquisition terri
toriale résultant de la menace ou de l'emploi de la 
force ne sera reconnue comme légale et que chaque 
Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encou
rager des actes de guerre civile ou des actes de terro
risme sur le territoire d'un autre Etat, d'y aider ou 
d'y participer; 

"6. Demande instamment aux Etats Membres 
d'avoir largement recours, en s'efforçant d'améliorer 
leur mise en œuvre, aux moyens et méthodes prévus 
dans la Charte pour le règlement par des moyens 
exclusivement pacifiques de tout différend ou de 
toute situation dont la prolongation est susceptible 
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, notamment la négociation, l'enquête, 
la médiation, la conciliation, l'arbitrage, le règlement 
judiciaire, le recours aux organismes ou accords ré
gionaux, aux bons offices, notamment ceux du Secré
taire général, ou à d'autres moyens pacifiques de 
leur choix, étant entendu qu'en examinant tout diffé
rend ou toute situation le Conseil de sécurité doit 
également prendre en considération le fait que les 
différends juridiques doivent, en règle générale, être 
portés par les parties devant la Cour internationale 
de Justice conformément aux dispositions du Statut 
de la Cour." 
Le Gouvernement pakistanais formule l'espoir que, 

renforcée par une déclaration appuyée sans conteste 
par la majorité écrasante de ses Membres, l'Organi
sation des Nations Unies arrêtera maintenant des me
sures concrètes et exécutoires afin d'obtenir et de faire 
respecter la cessation immédiate des hostilités, le retrait 
de tout le personnel armé et le stationnement d'obser
vateurs des Nations Unies des deux côtés de la fron
tière pour superviser le cessez-l~feu et surveiller le 
retrait des forces. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
immédiatement la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

DOCUMENT S/10443 * 

Lettre, en date du 10 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Egypte 

D'ordre de mon gouvernement, et à propos de la 
déclaration que j'ai faite à l'Assemblée générale le 8 dé
cembre 1971 [20066 séance plénière], j'ai l'honneur de 
demander que le texte intégral du mémorandum 
ci-joint, adressé par la République arabe d'Egypte au 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8576. 
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{Original: anglais] 
[JO décembre 1971] 

président Léopold Sédar Senghor en sa qualité de pré
sident du Sous-Comité des quatre chefs d'Etat afri
cains, soit distribué comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohamed H. EL ZAYYAT 



MÉMORANDUM 

, La Répu_bl~que arabe d'Egypte souhaite la bienvenue 
a la Co_mm1ss10n de chefs d'Etat africains et lui exprime 
sa gratitude pour les efforts qu'elle a déployés en vue 
de mettre en œuvre la résolution de l'Organisation de 
l'unité africaine adoptée à Addis-Abéba le 23 juin 
1971. Cette résolution demandait le retrait immédiat 
des forces israéliennes de tous les territoires arabes sur 
les lignes du 5 juin 1967, conformément à la résolu
tion 242 (1967) du Conseil de sécurité en date du 
22 novembre 1967, et exprimait l'appui total des chefs 
d'Etat africains aux efforts déployés par le représentant 
spécial du Secrétaire général des Nations Unies en vue 
d'appliquer la résolution du Conseil de sécurité, et no
tamment à son initiative de paix du 8 février 1971 
[ voir S / 10403, annexe []. Les auteurs de la résolution 
réaffirmaient leur solidarité avec _la République arabe 
d'Egypte, appréciaient l'attitude positive que l'Egypte 
avait manifestée dans sa réponse du 15 février 1971 à 
l'initiative de paix du représentant spécial, déploraient 
le refus d'Israël d'accepter cette initiative et lui deman
daient d'apporter également une réponse positive à 
l'initiative de M. J arring. 

La République arabe d'Egypte exprime sa gratitude 
au Président de la huitième session ordinaire de l'Orga
nisation de l'unité africaine et aux membres de la Com
mission des dix chefs d'Etat qui ont répondu à la réso
lution de l'OUA invitant le Président en exercice de 
l'Organisation de l'unité africaine à entamer des con
sultations avec les chefs d'Etat et de gouvernement 
afin qu'ils usent de leur influence pour assurer la mise 
en application totale de cette résolution. 

L'Egypte a pleinement coopéré avec la Commission, 
à tous les stades de sa mission, parce qu'elle est con
vaincue que le succès de ses efforts visant à faire ap{lli
quer la résolution 242 (1967) du Conseil de sécunté, 
ainsi que la reprise de la mission Jarring, qui se trouve 
actuellement dans une impasse en raison du refus 
opposé par Israël de répondre positivement à l'initia
tive de paix de l'ambassadeur Jarring, contribueraient 
à l'établissement d'une paix durable au Moyen-Orient. 

Au cours des réunions qu'elle a tenues au Caire, la 
Commission a défini son mandat comme consistant à 
essayer de faire exécuter la résolution 242 (1967) du 
Conseil de sécurité et à appuyer totalement la mission 
de l'ambassadeur Jarring visant à mettre en œuvre la 
résolution du Conseil de sécurité ainsi que son initia
tive du 8 février 1971 auprès des deux parties, le tout 
en application de la résolution de l'OUA. La Com
mission a également insisté sur le fait qu'elle ne prenait 

pas la place de l'ambassadeur Jarring mais qu'elle avait 
pour tâche de l'aider à faire exécuter la résolution du 
Conseil de sécurité en conformité de l'initiative de paix 
qu'il avait prise. 

Lors des conversations qu'il a eues avec les membres 
du Sous-Comité des quatre chefs d'Etat africains le 
Président de la République arabe d'Egypte a insisté' sur 
le fait que son pays était absolument prêt à mettre en 
œuvre toutes les dispositions de la résolution 242 
(1967) du Conseil de sécurité et qu'il acceptait les 
termes de l'aide-mémoire de l'ambassadeur Jarring en 
date du 8 février 1971. 

En réponse à la demande de la Commission, la 
République arabe d'Egypte a précisé comme suit sa 
position sur les points soulevés au cours des conver
sations : 

1. L'Egypte accepte de procéder à des négociations 
indirectes sous les auspices de l'ambassadeur Jarring en 
vue de l'application, dans sa totalité, de la résolu
tion 242 (1967) du Conseil de sécurité et de l'appli
cation des propositions que l'ambassadeur Jarring a 
pris l'initiative de formuler le 8 février en faveur de la 
conclusion d'un accord de paix. 

2. L'Egypte est prête à prendre les arrangements 
nécessaires en vue de la réouverture du canal dès 
qu'Israël procédera à la première étape du retrait de 
ses troupes, procédure dont le Président de la Répu
blique a souligné qu'elle était conforme aux termes de 
l'aide-mémoire et à condition qu'Israël réponde positi
vement à l'aide-mémoire de l'ambassadeur Jarring daté 
du 8 février 1971. 

3. L'Egypte accepte que des frontières sûres et re
connues soient définies dans l'accord de paix confor
mément à la résolution de l'OUA qui prévoit le retrait 
des forces israéliennes de tous les territoires arabes sur 
les lignes du 5 juin 1967 et en respectant les frontières 
spécifiées dans l'aide-mémoire de l'ambassadeur Jarring 
qui insiste sur la nécessité du retrait des forces israé
liennes sur les frontières internationales de l'Egypte. 

4. L'Egypte accepte les garanties de paix suivantes : 
a) Garanties de l'Organisation des Nations Unies; 
b) Création de zones démilitarisées de part et d'au

tre des frontières; 
c) Présence de forces internationales en certains 

points stratégiques. 
5. L'Egypte accepte le stationnement de forces inter

nationales à Charm-el-Cheikh pour garantir la liberté 
de navigation dans le détroit de Tiran. 

DOCUMENT S/10444 

Lettre, en date du 12 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

[Original: anglais] 
[12 décembre 1971] 

miné cette grave situation à ses 2002e et 2003e séances 
et a adopté, le 7 décembre, par 104 voix contre 11, 
avec 10 abstentions, la résolution 2793 (XXVI), dans 
laquelle elle a notamment demandé à l'Inde et au Pa
kistan d'instituer un cessez-le-feu et de retirer leurs 
forces armées se trouvant sur le territoire de l'autre 

La guerre continue à faire rage dans la péninsule 
indienne. Les efforts pressants qu'a déployés le Conseil 
de sécurité à ses 1606e, 1607e et 1608e séances pour 
amener un cessez-le-feu et le retrait des troupes ont 
échoué, si bien qu'il a fall_u saisir immédiatement }'As
semblée générale de Ja . cnse en ver_t~, de 1~ p~oced':ll'e 
"L'union pour le mamtien de la paix [voir resolution 
377 (V) de l'Assemblée générale]. L'Assemblée a exa- pays. 
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~•une , des parti~s, l; Pakistan, a accepté la réso
lution. L autre partie, l Inde, ne l'a pas encore fait. 

Les Etats-Unis estiment que le Conseil de sécurité 
a l'obligation de mettre fin de toute urgence à cette 
menace à la paix. 

D'ordre de mon gouvernement, je demande qu'une 

réunion du Conseil de sécurité soit convoquée immé
diatement. 

Le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George BusH 

DOCUMENT S/10445 * 

Lettre, en date du 12 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Inde 

Le 7 décembre 1971, l'Assemblée générale a adopté 
. la résolution 2793 (XXVI), intitulée "Question examinée 
par le Conseil de sécurité à ses 1606<', 1607e et 1608e 
séances, les 4, 5 et 6 décembre 1971 ". Le Secrétaire 
général en a communiqué directement le texte par télé
gramme au Gouvernement indien. J'ai maintenant reçu 
pour instructions de transmettre la réponse du Gou
vernement indien, libellée dans les termes suivants : 

"L'attachement de l'Inde aux buts et aux prin
cipes de la Charte est bien connu. Notre comporte
ment au cours des 26 dernières années en est un 
témoignage. L'Inde ne s'est pas simplement con
tentée de donner un appui verbal ou moral à l'Orga
nisation des Nations Unies, mais elle a été à l'avant
garde d'une lutte menée dans un esprit d'abnégation 
pour la défense de la paix contre le colonialisme, 
l'impérialisme et le racisme. Des soldats indiens ont 
fait le sacrifice de leur vie dans l'accomplissement 
de missions de paix en Corée, au Congo et dans 
l'Asie de l'Ouest. 

"Les décisions de l'ONU et les résolutions adop
tées par ses divers organes et organismes font tou
jours l'objet de l'examen le plus sérieux et le plus 
attentif de notre part. En conséquence, le Gouver
nement indien a étudié très attentivement la réso
lution adoptée par l'Assemblée générale le 7 dé
cembre 1971 consacrée à la grave situation qui existe 
actuellement dans la péninsule indienne. 

"Nous notons avec satisfaction que la résolution 
reconnaît l'importance capitale du retour volontaire 
des réfugiés dans leurs foyers. Il est sans doute bon 
de rappeler brièvement les circonstances dans les
quelles èes millions de réfugiés ont été chassés de 
leur patrie. 

"Le 25 mars 1971, le Gouvernement pakistanais 
a lancé une attaque contre la population de sa pro
vince orientale, dont le seul crime était d'avoir voté 
démocratiquement. Des millions de citoyens inno
cents et sans armes ont été arrachés à leurs foyers et 
des centaines de milliers d'entre eux ont été tués ou 
mutilés. Si grands que soient notre souci de la jus
tice et notre compassion pour les souffrances hu
maines, nous aurions peut-être pu rester à l'écart si 
ces événements terribles ne s'étaient passés le long 
des frontières de plusieurs de nos Etats orientaux. 
Jusqu'ici, plus de 10 millions de personnes se sont 
réfugiées sur notre territoire pour échapper à la mort 
et au déshonneur que leur apportait l'armée du Pa
kistan occidental. Venir en aide à un si grand nombre 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8580. 
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de personnes en un laps de temps aussi bref a été 
une charge écrasante. Toute notre administration 
dans la région orientale est paralysée et la vie quo
tidienne de la population désorganisée parce que les 
écoles, les hôpitaux et autres bâtiments publics sont 
occupés par les réfugiés. Une tension sociale et poli
tique s'est créée dans tout le pays et notre économie 
a été bouleversée, au détriment de notre croissance. 
Chose plus grave encore, notre sécurité a été mise 
en péril. L'Organisation des Nations Unies a-t-elle 
songé à la situation sans précédent dans laquelle 
un de ses Membres a mis un autre de ses Membres? 

"L'Inde a toujours préconisé l'absolue non-ingé
rence d'un Etat dans les affaires intérieures d'un 
autre Etat. Toutefois, si un Etat chasse délibérément 
des millions de ses citoyens sur le territoire d'un 
autre Etat et impose à l'Etat qui les accueille des 
charges démesurées, quel recours reste-t-il à ce der
nier, ainsi devenu victime de la politique intérieure 
d'un Etat Membre de l'ONU? 

"Quel pays a jamais dû faire face à un problème 
aussi gigantesque sans y être pour quoi que ce soit? 
Pendant neuf longs mois, l'Inde a chancelé sous ce 
fardeau et fait preuve de la plus grande modération. 
Même si les autres pays ne s'émouvaient pas du cal
vaire que traversait le peuple du Bengale oriental ou 
des difficultés qui en résultaient pour l'Inde, nous 
espérions tout au moins que leur désir de préserver 
la paix dans cette région les amènerait à prendre 
certaines mesures pour réduire la tension. 

"Mais les efforts de l'Inde ont été vains. Les diri
geants militaires pakistanais n'ont pas su com
prendre les forces de l'histoire et l'aspiration pro
fonde de la population à la justice et à la jouissance 
de ses droits démocratiques. Les dirigeants mili
taires sont insensibles au fait que, par leur politique 
sans pitié, ils se sont irrévocablement aliéné la popu
lation du Bengale oriental. 

"Le Pakistan a axé sa propagande sur deux 
points. 

"Premièrement, il prétend que l'Inde est à l'ori
gine de tous les troubles. Cette allégation a été dé
mentie par les élections démocratiques à l'issue des
quelles la Ligue Awami a obtenu 167 sièges sur 169, 
ainsi que par les nombreux correspondants étrangers 
en poste a Dacca, qui ont envoyé des rapports de 
première main sur ce qui s'y passe. Deuxièmement, 
il présente l'ensemble de la question comme une 
question de religion. 11 importe de rappeler à cet 
égard que la majorité de la population du Bengale 
oriental qui s'est révoltée contre le Gouvernement 



m~litaire ~u Pakis~an occid~ntal est de religion isla
mique, tres attachee à la fo1 musulmane. En fait la 
majorité de la population totale des deux parties' du 
Pakistan vivait dans la province orientale. 

"En dépit des efforts déployés par le Gouverne
ment pakistanais pour expliquer ses difficultés comme 
étant le résultat d'une prétendue ingérence, l'Inde a 
pour sa part tout fait pour éviter que le problème ne 
(interna_ti_onalise et constamment préconisé une solu
tion P?hbque <;ntr~, le Gou~ernement pakistanais et 
les dmgeants reguherement elus du Bengale oriental. 
Si le monde tenait à traiter cette question comme une 
affaire intérieure du Pakistan, il aurait dû veiller à 
ce qu'une proportion aussi considérable des habi~ 
tants du Bengale oriental ne soient pas contraints 
d'abandonner leurs foyers et leur patrie pour venir 
se réfugier dans notre pays. 

"Lorsque les nations nous ont parlé de paix, elles 
ont fait abstraction du massacre d'hommes, de fem
mes et d'enfants; elles ont oublié le sort de 10 mil
lions de réfugiés, méconnaissant totalement la res
ponsabilité morale et juridique des dirigeants pakis
tanais. Un appel au cessez-le-feu et le fait d'exprimer 
l'espoir que les réfugiés retourneront volontairement 
dans leurs foyers semblent à l'Inde ne pas avoir 
d'autre objet que de camoufler l'anéantissement 
d'une nation tout entière. Comment édifier la paix 
sur de telles bases? L'Inde ne saurait participer à 
l'étouffement par la violence des droits du peuple 
infortuné du Bangla Desh. Si l'Organisation des Na
tions Unies veut connaître toute la vérité, les repré
sentants du Gouvernement du Bangla Desh doivent 
être entendus. Pourquoi romprait-on avec cette tra
dition? 

"Un examen objectif du problème montrerait que 
les conditions nécessaires au rétablissement de la 
paix et au retour de millions de réfugiés ne peuvent 
être créées que par le retrait des forces du Pakistan 
occidental. Il est cruel d'attendre que ces réfugiés 
qui ont tant souffert sous la férule des forces du 
Pakistan occidental envisagent de rentrer dans leur 
patrie encore occupée. En ce qui concerne les forces 
armées indiennes, il pourra y avoir un cessez-le-feu 
et un retrait de ces forces sur leur territoire si les 
dirigeants du Pakistan occidental retirent leurs pro
pres forces du Bangla Desh et parviennent à un 
règlement pacifique avec ceux qui, récemment en
core, étaient leurs compatriotes mais qui relèvent 
maintenant du Gouvernement du Bangla Desh, 
lequel a été d0ment constitué par les représentants 
choisis librement lors des élections de décembre 
1970. Se borner à émettre le vœu que les réfugiés 
retournent dans leurs foyers, sans tenir compte des 
conditions préalables nécessaires, c'est montrer une 
indifférence impitoyable devant les immenses souf
frances qu'ils ont endurées. 

"Le Gouvernement indien est prêt à prendre en 
considération l'appel au cessez-le-feu. D'ailleurs, 
l'Inde a conclu des accords de cessez-le-feu avec le 
Pakistan en 1948 et en 1965. Aucun de ces accords 
n'a donné l'assurance d'une paix durable. Le plus 
récent, celui de 1965, qui a été suivi d'un accord 
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solennel entre Etats signé à Tachkent, n'a pas réussi 
à instaurer les relations pacifiques que nous sou
haitons si ardemment. 

"L'Inde souffre à juste titre de voir qu'en lançant 
s~:,n ~ppel au cessez-le-feu l'ONU ne fait pas de dis
tinction entre l'agresseur et ses victimes. Il convient 
donc d'exposer à nouveau les faits. 

"Le 3 décembre 1971, alors que le Premier Mi
nistre de l'Inde était à Calcutta, le Ministre de la 
défense à Patna et le Ministre des finances à Bom
bay, les forces armées pakistanaises se sont livrées 
à une agression contre l'Inde. Ce jour-là, vers 
17 h 30, les forces aériennes pakistanaises ont lancé 
simultanément des attaques contre les aérodromes 
indiens situés dans les villes suivantes : Amritsar, 
Pathankot, Srinagar, Avantipur, Uttarlai, Jodhpur, 
Ambala et Agra. L'année de terre du Pakistan occi
dental est également passée à l'attaque en bombar
dant de façon continue nos positions défensives sur 
un vaste front comprenant Sulaimanki, Khemkaran 
Poonch et d'autres secteurs. Le Gouvernement du 
Pakistan occidental a prétendu que l'Inde avait atta
qué à midi mais, cette allégation étant totalement 
dénuée de fondement, il ne pouvait manifestement 
pas dire où l'attaque avait eu lieu. Ces faits ne sont 
pas contestés. L'Inde, qui exerce son droit de légi
time défense, ne saurait être mise sur le même pied 
que le Pakistan. Victime d'une nouvelle agression 
pakistanaise non provoquée, elle défend sa souve
raineté nationale et son intégrité territoriale dans 
l'exercice de son droit de légitime défense. 

"L'Inde tient à mettre en relief une autre consi
dération d'importance fondamentale : le droit inter
national reconnaît que lorsqu'un Etat a irrévocable
ment perdu la fidélité d'une partie aussi considérable 
de sa population que celle que représente le Bangla 
Desh et ne peut ramener cette population sous son 
autorité, les conditions sont telles qu'elles justifient 
la création d'un Etat distinct. Selon l'Inde, c'est 
exactement ce qui s'est passé au Bangla Desh. 
L'écrasante majorité des représentants élus du Ban
gla Desh se sont irrévocablement déclarés en faveur 
de la séparation avec le Pakistan et ont constitué un 
nouvel Etat, le Bangla Desh, que l'Inde a reconnu. 
Les forces armées du nouvel Etat luttent depuis 
longtemps contre les forces du Pakistan occidental 
au ·Bangla Desh. Dans ces conditions, est-il réaliste 
de demander à l'Inde de cesser le feu, sans entendre 
)es représentants du Bangla Desh dont les forces 
armées combattent contre les forces du Pakistan 
occidental? 

"L'Inde espère sincèrement que, compte tenu des 
faits précités, l'ONU examinera à nouveau les réa
lités de la situation de façon que les causes profondes 
du conflit soient éliminées et que la paix soit rétablie. 
Si elle reçoit l'assurance que l'on veut étudier ces 
causes objectivement, l'Inde ne manquera pas d'ap
porter tout son concours." 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Samar SEN 



DOCUMENT S/10446 

Etats-Unis d'Amérique : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note des rapports du Secrétaire général en 

date des 3 et 4 décembre 1971 [S/10410 et Add.1, 
S/10412 et Add.1 et 2] et de la résolution 303 (1971) 
du Conseil de sécurité, en date du 6 décembre 1971, 

Prenant note de la résolution 2793 (XXVI) de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1971, adoptée 
par 104 voix contre 11, avec 10 abstentions, 

Notant également que le Gouvernement pakistanais 
a accepté le cessez-le-feu et le retrait des forces armées 
comme il était indiqué dans la résolution 2793 {XXVI) 
de l'Assemblée générale, et que l'Inde ne l'a pas fait, 

Gravement préoccupé par la continuation des hosti
lités entre l'Inde et le Pakistan, qui constitue une me
nace immédiate à la paix et à la sécurité internatio
nales, 

Reconnaissant la nécessité de traiter de façon adé
quate à un stade ultérieur, dans le cadre de la Charte 
des Nations Unies, des questions qui ont donné lieu 
aux hostilités, 

Convaincu qu'une solution politique rapide serait 
nécessaire pour le rétablissement de conditions de nor
malité dans la région du conflit et pour le retour des 
réfugiés dans leurs foyers, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la 
Charte, en particulier celles qui sont énoncées au para
graphe 4 de !'Article 2, 

Rappelant la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale 25, notamment ses paragraphes 4, 
5 et 6, 

Reconnaissant en outre la nécessité de prendre immé
diatement des mesures pour amener une cessation im-

25 Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale. 

[Original: anglais] 
[12 décembre 1971] 

médiate des hostilités entre l'Inde et le Pakistan et un 
retrait de leurs forces années vers leur propre côté 
des frontières indo-pakistanaises, 

Ayant présents à l'esprit les buts et principes de la 
Charte et les responsabilités qui lui incombent en vertu 
des dispositions pertinentes de la Charte, 

1. Demande au Gouvernement indien d'accepter 
sans délai le cessez-le-feu et le retrait des forces ar
mées, comme il est indiqué dans la résolution 2793 
(XXVI) de l'Assemblée générale; 

2. Demande aux Gouvernements indien et pakis
tanais de prendre sans délai toutes les mesures en vue 
d'un cessez-le-feu immédiat et du retrait de leurs forces 
armées se trouvant sur le territoire de l'autre pays vers 
leur propre côté des frontières indo-pakistanaises; 

3. Demande instamment que soient intensifiés les 
efforts déployés en vue de créer, rapidement et confor
mément aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, les conditions nécessaires au retour volontaire 
des réfugiés du Pakistan oriental dans leurs foyers; 

4. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général en vue de prêter assistance à 
ces réfugiés et de soulager leur détresse; 

S. Demande à toutes les parties intéressées de pren
dre toutes les mesures et précautions possibles pour 
protéger la vie et le bien-être de la population civile 
dans la région; 

6. Prie le Secrétaire général de le tenir rapidement 
et régulièrement informé de l'application de la présente 
résolution; 

7. Décide de rester saisi de la question et de se 
réunir à nouveau selon que les circonstances l'exigent. 

DOCUMENT S/10446/REV.1 

Etats~Unis d'Amérique: projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note des rapports du Secrétaire général en 

date des 3 et 4 décembre 1971 [S/10410 et Add.1, 
SI 10412 et Add.1 et 2] et de la résolution 303 (1971) 
du Conseil de sécurité, en date du 6 décembre 1971, 

Prenant note de la résolution 2793 (XXVI) de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1~71, adop-
tée par 104 voix contre 11, avec 10 abstentions, · 

Prenant note en outre du fait que le Gouvernement 
pakistanais a accepté le cessez-le-feu et le retrait des 
forces armées comme il était indiqué dans la résolu
tion 2793 (XXVI) de l'Assemblée générale, ainsi que 
de la lettre du Gouvernement indien contenue dans le 
document S/10445, 

R egrettant que le Gouver~ement_indien n'ait p~ ~n
core accepté le cessez-le-feu 1Il1Illéd1at et sans condition 
et le retrait prévus dans la résolution 2793 (XXVI) 
de l'Assemblée générale, 
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Gravement préoccupé par la continuation des hosti
lités entre l'Inde et le Pakistan, qui constitue une me
nace immédiate à la paix et à la sécurité internatio
nales, 

Reconnaissant la nécessité de traiter de façon adé
quate à un stade ultérieur, dans le cadre de la Charte 
des Nations Unies, des questions qui ont donné lieu 
aux hostilités, 

Convaincu qu'une solution politique rapide serait 
nécessaire pour le rétablissement de conditions de nor
malité dans la région du conflit et pour le retour des 
réfugiés dans leurs foyers, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la 
Charte, en particulier celles qui sont énoncées au para
graphe 4 de l' Article 2, 

Rappelant la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale 25, notamment ses paragraphes 4, 
5 et 6, 



Reconnaissant en outre la nécessité de prendre ùn
médiatement des mesures pour amener une cessation 
immédiate des hostilités entre l'Inde et le Pakistan et 
un retrait de leurs forces armées vers leur propre côté 
des frontières indo-pakistanaises, 

Ayant présents à l'esprit les buts et principes de la 
Charte et les responsabilités qui lui incombent en vertu 
des dispositions pertinentes de la Charte, 

1. Demande aux Gouvernements indien et pakis
tanais de prendre sans délai toutes les mesures en vue 
d'un cessez-le-feu ùnmédiat et du retrait de leurs forces 
armées se trouvant sur le territoire de l'autre pays vers 
leur propre côté des frontières indo-pakistanaises; 

2. Demande instamment que soient intensifiés les 
efforts déployés en vue cle créer, rapidement et confor-

mément aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, les conditions nécessaires au retour volontaire 
des réfugiés du Pakistan oriental dans leurs foyers; 

3. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général en vue de prêter assistance 
à ces réfugiés et de soulager leur détresse; 

4. Demande à toutes les parties intéressées de pren
dre toutes les mesures et précautions possibles pour pro
téger la vie et le bien-être de la population civile dans 
la région; 

5. Prie le Secrétaire général de le tenir rapidement 
et régulièrement informé de l'application de la présente 
résolution; 

6. Décide de rester saisi de la question et de se 
réunir à nouveau selon que les circonstances l'exigent 

DOCUMENT S/10450 

Lettre, en date du 8 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la République khmère 

D'ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre 
en date du 27 septembre 1971 [S/ 10349], j'ai l'hon
neur de vous faire tenir ce qui suit pour l'information 
des membres du · Conseil de sécurité. 

Les Nord-Vietnamiens et les Vietcongs qui, à l'heure 
actuelle, sont en train d'envahir la République khmère 
ont commis de nombreux crimes contre la population 
khmère. Ces agresseurs étrangers nord-vietnamiens et 
vietcongs ont, dans la nuit du 29 au 30 octobre 1971, 
utilisé des obus à gaz toxiques contre les positions 
khmères à Rumlong, province de Kompong Thom, cau
sant de graves dégâts aux forces et à la population 
civile khmères du lieu. 

Parmi les nombreuses personnes victimes de ces gaz 
toxiques, une femme et sept militaires khmers ont 
cependant pu être évacués à l'hôpital Preah Monivong, 
à Phnom-penh. Les principaux symptômes observés 
par les médecins traitants sont les suivants : toux, 
expectoration sanglante, troubles nerveux, irritation 
oculaire, vomissements, etc. Ces malades ont été, par 
ailleurs, présentés à la presse nationale et internationale 
dans la matinée du 3 novembre 1971 à l'hôpital Preah 
Monivong, à Phnom-penh. 

[Original: français] 
[13 décembre 1971] 

Je tiens à réaffirmer devant l'opinion internationale 
la protestation énergique du Gouvernement de la Répu
blique khmère contre ces crimes odieux, réprouvés par 
le monde entier, commis par les agresseurs nord-viet
namiens et vietcongs contre la population khmère. 

Le Gouvernement de la République khmère tient 
pour entièrement responsables de toutes les consé
quences très graves qui en découlent le Gouvernement 
de la République démocratique du Viet-Nam et le 
soi-disant Gouvernement révolutionnaire provisoire du 
Sud-Viet-Nam et se réserve le droit de prendre les 
mesures qui s'imposent pour la défense de sa popu
lation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République khmère 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Truong CANG 

DOCUMENT S/10451 

Italie et Japon : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Prenant note des rapports du Secrétaire général en 

date des 3 et 4 décembre 1971 [S/10410 et Add.l, 
SI 10412 et Add.1 et 2] et de la résolution 303 (1971) 
du Conseil de sécurité, en date du 6 décembre 1971, 

Ayant présents à l'esprit les buts et princi.p~s, de l~ 
Charte des Nations Unies et les responsabilites qui 
incombent au Conseil de sécurité en vertu des dispo
sitions pertinentes de la Charte, 

Prenant note de la résolution 2793 (XXVI) de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1971, 

Prenant note avec satisfaction de la réponse du Gou
vernement pakistanais à la lettre du Secrétaire général 
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concernant la résolution 2793 (XXVI) de l'Assemblée 
générale contenue dans le document S/10440, 

Prenant note en outre de la réponse du Gouverne
ment indien contenue dans le document S/10445, 

Gravement préoccupé par la continuation des hosti
lités entre l'Inde et le Pakistan, qui constitue une me
nace ùnmédiate à la paix et à la sécurité internatio
nales, 

Reconnaissant la nécessité de traiter également, dans 
le cadre de la Charte, des questions qui ont donné lieu 
à ces hostilités, 

Reconnaissant qu'une solution durable doit être fon
dée sur un règlement politique au Pakistan qui respecte 
les droits et les intérêts de sa population, 



Rappelant la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale 25, notamment ses paragraphes 4, 
5 et 6, 

Reconnaissant en outre la nécessité de prendre im
médiatement des mesures pour amener une cessation 
immédiate des hostilités et le retrait de toutes les forces 
armées, 

l. Demande à tous les Etats Membres de s'abs
tenir, conformément aux obligations qui leur incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies, de toute action 
ou menace d'action de nature à aggraver la situation 
existant dans le sous-continent indo-pakistanais ou à 
mettre en danger la paix internationale; 

2. Demande à toutes les parties intéressées de pren
dre sans délai, dans un premier temps, toutes les me
sures voulues pour amener un cessez-le-feu immédiat 
et la cessation de toutes les hostilités; 

3. Prie instamment l'Inde comme le Pakistan d'en
treprendre des opérations de désengagement et de 
retrait de manière à mettre fin à l'affrontement et à 
rétablir des conditions normales dans la région du 
conflit; 

4. Demande que soient prises immédiatement des 

mesures visant à parvenir à un règlement politique d'en
semble; 

5. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général en vue de prêter assistance 
aux réfugiés du Pakistan oriental et de soulager leur 
détresse; 

6. Demande à toutes les parties intéressées de pren
dre toutes les mesures et précautions possibles pour 
protéger la vie et le bien-être de la population civile 
dans la région et assurer le respect intégral des Con
ventions de Genève; 

7. Décide de désigner, avec le consentement de 
l'Inde et du Pakistan, un comité composé (de trois 
membres) du Conseil de sécurité, qui soit chargé de 
les aider dans leurs efforts en vue de rétablir des con
ditions de normalité dans la région du conflit ainsi que 
de parvenir à une réconciliation, conformément aux 
principes de la Charte et en accord avec les résolu
tions précitées, et de faire rapport au Conseil; 

8. Prie le Secrétaire général de le tenir rapidement 
et régulièrement informé de l'application de la présente 
résolution; 

9. Décide de rester saisi de la question et de se 
réunir à nouveau selon que les circonstances l'exigent. 

DOCUMENT S/ 10452 * 

Note verbale, en date du 13 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

1. Le représentant permanent du Pakistan auprès 
de l'Organisation des Nations Unies présente ses com
pliments au Secrétaire général et a l'honneur, d'ordre 
de son gouvernement, d'appeler son attention sur une 
grave infraction à la Convention de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerre, datée du 
12 ao0t 1949 26, commise par le Gouvernement indien 
et ses forces armées au cours du conflit qui se déroule 
actuellement dans le sous-continent. 

2. Un officier des forces armées pakistanaises, fait 
prisonnier puis relâché par l'armée indienne, a regagné 
la position fortifiée de Camilla porteur d'un message 
destiné à l'armée pakistanaise et conçu en ces termes : 

"Si vous ne vous rendez pas tous, nous ferons 
massacrer vos prisonniers [c'est-à-dire les prison
niers de guerre pakistanais] par la Mukti Bahini.'' 
3. Cette sinistre menace vient confirmer toutes les 

craintes qu'éprouvaient le Gouvernement et le peuple 
pakistanais quant aux intentions de l'armée indienne 
et de la Mukti Bahini. De surcroît, une pareille menace 
constitue une infraction flagrante à l'article 13 de la 
Convention de Genève, aux termes duquel : 

"Les prisonniers de guerre doivent être traités en 
tout temps avec humanité. Tout acte ou omission 
illicite de la part de la puissance détentrice entraî
nant la mort ou mettant gravement en danger la 
santé d'un prisonnier de guerre en son pouvoir est 
interdit et sera considéré comme une grave infrac
tion à la présente Convention." 

L'article 13 stipule également ce qui suit: 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8587. 

26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, n° 972. 
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"Les prisonniers de guerre doivent de même être 
protégés en tout temps, notamment contre tout acte 
de violence ou d'intimidation, contre les insultes et 
la curiosité publique. 

"Les mesures de représailles à leur égard sont 
interdites." 

4. Les actes commis par l'Inde ne constituent pas 
seulement une infraction flagrante aux dispositions sus
mentionnées qui prévoient que les prisonniers doivent 
être traités avec humanité; ils sont également contraires 
à l'esprit et au but mêmes de la Convention dans son 
ensemble, à savoir que les parties à un conflit ne 
doivent pas utiliser les prisonniers de guerre aux fins 
d'atteindre leurs objectifs militaires. 

5. Au cas où le Gouvernement indien serait tenté, 
à un moment ou à un autre, de prétendre qu'il ne sau
rait être tenu responsable des actes de la Mukti Bahini, 
le représentant permanent du Pakistan tient à déclarer 
qu'une telle excuse serait dénuée de toute valeur, étant 
donné que la Mukti Bahini est placée officiellement 
sous l'autorité du commandement de l'armée indienne 
et qu'il est expressément stipulé à l'article 12 de la 
Convention que : 

"Les prisonniers de guerre sont au pouvoir de la 
puissance ennemie mais non des individus ou des 
corps de troupe qui les ont faits prisonniers. Indé
pendamment des responsabilités individuelles qui 
peuvent exister, la puissance détentrice est respon- . 
sable du traitement qui leur est appliqué." 
6. Le représentant permanent du Pakistan demande 

que la présente note soit distribuée en tant que docu
ment officiel du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale. 



DOCUMENT S/10453 

Pologne : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Gravement préoccupé par le conflit militaire dans le 

sous-continent indien, qui constitue une menace immé
diate à la paix et à la sécurité internationales, 

Ayant entendu les déclarations du Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde et du Vice-Premier Mi
nistre du Pakistan, 

Décide ce qui suit : 
a) Dans la zone orientale du conflit, les pouvoirs 

seront transférés pacifiquement aux représentants léga
lement élus de la population ayant à leur tête le cheik 
Mujibur Rahman, lequel serait immédiatement libéré; 

b) Dès qu'aura commencé le processus de transfert 
des pouvoirs, il sera mis fin aux actions militaires dans 
tous les secteurs et un cessez-le-feu initial prendra effet 
pour une période de 72 heures; 

c) Dès le début de la période initiale de cessez-le
feu, les forces armées pakistanaises commenceront à 
se retirer vers les emplacements fixés à l'avance dans 
la zone orientale du conflit en vue d'être évacuées de 
cette zone; 

d) De même, tout le personnel civil du Pakistan 
occidental et les autres personnes souhaitant retourner 
au Pakistan occidental, ainsi que tout le personnel civil 

. du Pakistan oriental et les autres personnes se trouvant 

[Original: anglais] 
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au Pakistan occidental souhaitant retourner dans leurs 
foyers, se verront accorder la possibilité de le faire sous 
la supervision de l'Organisation des Nations Unies 
avec la garantie, de la part de toutes les autorités corn: 
pétentes intéressées, que nul ne fera l'objet de mesures 
de répression; 

e) Dès qu'auront commencé, dans la période de 
72 heures, le retrait des troupes pakistanaises et leur 
concentration à cette fin, le cessez-le-feu deviendra per
manent. Dès que l'évacuation des fore.es armées du 
Pakistan occidental aura commencé, les forces armées 
indiennes commenceront à se retirer du théâtre oriental 
des opérations militaires. Ce retrait de troupes débu
tera effectivement sur consultations avec les autorités 
nouvellement constituées, mises en place à la suite du 
transfert des pouvoirs aux représentants légalement élus 
de la population ayant à leur tête le cheik Mujibur 
Rahman; . 

f) Reconnaissant le principe selon lequel ni l'une 
ni l'autre des deux parties au conflit ne doit conserver 
de territoires acquis par le recours à la force, les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan entameront immé
diatement des négociations, pàr l'intermédiaire de 
représentants appropriés de leurs forces armées, afin 
que ce principe soit appliqué le plus rapidement pos
sible sur le théâtre occidental des opérations militaires . 

DOCUMENT S/10453/REV.1 

Pologne : projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 
Gravement préoccupé par le conflit militaire dans le 

sous-continent indien, qui constitue une menace immé
diate à la paix et à la sécurité internationales, 

Ayant entendu les déclarations du Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde et du Vice-Premier Mi
nistre du Pakistan, 

Décide ce qui suit : 
a) Dans la zone orientale du conflit, les pouvoirs 

seront transférés pacifiquement aux représentants de la 
population légalement élus en décembre 1970; 

b) Dès qu'aura commencé le processus de transfert 
des pouvoirs, il sera mis fin aux actions militaires dans 
tous les secteurs et un cessez-le-feu initial prendra effet 
pour une période de 72 heures; 

c) Dès le début de la période initiale de cessez-le
feu les forces armées pakistanaises commenceront à se 
reti~er vers les emplacements fixés à l'avance dans la 
zone orientale du conflit en vue d'être évacuées de cette 
zone; 

d) De même, tout le personnel civil du Pakistan 
occidental et les autres personnes souhaitant retourner 
au Pakistan occidental, ainsi que tout le personnel civil 
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du Pakistan oriental et les autres personnes se trouvant 
au Pakistan occidental souhaitant retourner dans leurs 
foyers, se verront accorder la possibilité de le faire 
sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies, 
avec la garantie, de la part de toutes les autorités com
pétentes intéressées, que nul ne fera l'objet de mesures 
de répression; 

e) Dès qu'auront commencé, dans la période de 
72 heures, le retrait des troupes pakistanaises et leur 
concentration à cette fin, le cessez-le-feu deviendra per
manent. Les forces armées indiennes se retireront du 
Pakistan oriental. Ce retrait de troupes débutera sur 
consultations avec les autorités nouvellement consti
tuées, mises en place à la suite du transfert des pou
voirs aux représentants légalement élus de la popu
lation; 

f) Reconnaissant le principe selon lequel ni l'une 
ni l'autre des deux parties au conflit ne doit conserver 
de territoires acquis par le recours à la force, les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan entameront immé
diatement des négociations, par l'intermédiaire de repré
sentants appropriés de leurs forces armées, afin que ce 
principe soit appliqué le plus rapidement possible sur 
le théâtre occidental des opérations militaires. 



DOCUMENT S/10455 

France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par la situation dans l'Asie du 
Sud, qui constitue une menace à la paix et à la sécurité 
internationales, 

Conscient des responsabilités qui lui incombent en 
vertu des dispositions pertinentes de la Charte des Na
tions Unies, 

Reconnaissant la nécessité urgente de s'occuper de 
manière efficace des causes fondamentales du conflit 
actuel, 

Reconnaissant en outre que toute solution durable 
doit comprendre un règlement politique qui respecte 
les droits et intérêts fondamentaux de la population, 

Prof ondé ment atfiigé par les immenses souffrances 
humaines que cette région connaît depuis quelques 
mois et qui ont eu pour conséquence le déplacement 
global de millions d'habitants du Pakistan oriental, 

Vivement soucieux que toutes les mesures nécessaires 
soient prises pour assurer la sauvegarde des vies hu
maines et le respect des Conventions de Genève de 
1949, 

1. Demande aux Gouvernements indien et pakista
nais de décider sans délai un cessez-le-feu immédiat et 
durable et de cesser toutes les hostilités dans toutes 
les zones de conflit sur le théâtre occidental des opé
rations, et de même demande un cessez-le-feu immédiat 
et durable et la cessation de toutes hostilités de la part 
de toutes les forces au Pakistan oriental, toutes mesures 
qui resteront en vigueur jusqu'à ce que les opérations 
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de désengagement conduisant au retrait aient été effec
tuées sur les deux théâtres d'opérations; 

2. Demande que soit conclu d'urgence un règlement 
politique global, confonnément aux vœux de la popu
lation intéressée, tels qu'ils ont été exprimés par l'inter
médiaire de ses représentants élus et reconnus, et 
conformément aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies; 

3. Demande à tous les Etats Membres de s'abstenir 
de toute action qui pourrait aggraver la situation dans 
le sous-continent ou mettre en danger la paix interna
tionale; 

4. Demande à tous les intéressés de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde des 
vies humaines et le respect des Conventions de Genève 
de 1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de 
ces instruments concernant la protection des blessés et 
des malades, des prisonniers de guerre et de la popu
lation civile; 

5. Demande à la communauté internationale de 
prêter son entière assistance pour soulager les souffran
ces des réfugiés et leur permettre de retrouver des 
conditions de vie nonnales et de rentrer en toute sécu
rité et dignité dans leurs foyers; 

6. Invite le Secrétaire général à désigner un repré
sentant spécial chargé de prêter ses bons offices, 
notamment pour résoudre les problèmes humanitaires; 

7. Demande au Secrétaire général de rendre compte 
au Conseil de sécurité dans les meilleurs délais de 
l'application de la présente résolution. 

DOCUMENT S/10456 

République arabe syrienne : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par la situation dans le sous
continent indo-pakistanais, qui constitue une menace 
immédiate à la paix, 

Notant la résolution 2793 (XXVI} de l'Assemblée 
générale, en date du 7 décembre 1971, 

1. Prie instamment le Gouvernement pakistanais de 
libérer immédiatement tous les prisonniers politiques 
de façon que les représentants élus du Pakistan oriental 
soient rétablis dans leur mandat; 

2. Décide: 

a) Un cessez-le-feu immédiat sur tous les fronts; 

b) Un désengagement de toutes les parties engagées 
dans les hostilités, y compris le retrait des forces armées 
placées sous les commandements respectifs de l'Inde et 
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du Pakistan vers leur propre côté de la frontière et de 
la ligne de cessez-le-feu au Jammu et Cachemire; 

3. Prie le Secrétaire général de nommer un repré
sentant spécial en vue : 

a) De veiller au déroulement ordonné des opérations 
susmentionnées; .,,. ·.:. 

b) D'aider les représentants élus du · Pàkistan 
oriental et du Gouvernement pakistanais à parvenir à 
un règlement global, compatible avec les principes de 
la Charte des Nations Unies; 

c) D'établir les conditions propices au retour volon
taire des réfugiés; 

d) De normaliser les relations entre l'Inde et le 
Pakistan; 

4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil 
constamment informé de l'application de la présente 
résolution. 



DOCUMENT S/ 10457 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par le conflit dans le sous
continent indo-pakistanais, qui constitue une menace 
immédiate à la paix et à la sécurité internationales, 

l. Demande à toutes les parties intéressées de 
prendre des mesures pour amener un cessez-le-feu 
immédiat et l'arrêt de toutes les hostilités sur les fronts 
oriental et occidental; 

2. Demande que soit conclu en même temps un 
règlement politique conforme aux vœux de la popu-
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lation du Pakistan oriental tels qu'ils ont été exprimés 
par l'intermédiaire de ses représentants déjà élus; 

3. Demande à tous les intéressés de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour sauvegarder les vie humai
nes et respecter les Conventions de Genève de 1949; 

4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil 
rapidement et régulièrement informé de l'application 
de la présente résolution; 

5. Décide de continuer à discuter des mesures ulté
rieures à prendre pour rétablir la paix dans toute la 
région. 

DOCUMENT S/ 10458 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ai.lx fins du rétablissement de la paix dans le sous

continent indo-pakistanais, 
1. Se félicite de l'arrêt des hostilités au Pakistan 

oriental et exprime l'espoir que l'état de cessez-le-feu 
sera observé par les deux parties, ce qui garantirait un 
transfert immédiat et sans entraves des pouvoirs aux 
représentants légitimes de la population élus en décem
bre 1970 et un règlement adéquat des problèmes liés 
au conflit dans cette zone; 

2. Demande un cessez-le-feu immédiat et l'arrêt de 
toutes les autres opérations militaires tout le long de la 
frontière entre l'Inde et le Pakistan occidental et le 
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long de la ligne du cessez-le-feu de 1965 dans le Jammu 
et Cachemire. Accueillant avec satisfaction, à cet égard, 
la déclaration du Gouvernement indien concernant sa 
décision de cesser le feu unilatéralement et de mettre 
fin à toutes les autres opérations militaires dans cette 
zone à compter du 17 décembre 1971, à 14 h 30 TIJ, 
il demande instamment au Gouvernement pakistanais 
de prendre sans tarder une décision analogue; 

3. Demande à tous les Etats Membres de l'ONU 
de contribuer par tous les moyens à l'arrêt des hostilités 
dans les meilleurs délais et de s'abstenir de toutes 
mesures pouvant entraver la normalisation de la situa
tion dans le sous-continent indo-pakistanais. 

DOCUMENT S/10459 

Etats-Unis d'Amérique et Japon : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par la situation dans le sous
continent indo-pakistaoais, qui constitue une menace 
immédiate à la paix et à la sécurité internationales, 

Prenant note de la résolution 2793 (XXVI) de 
l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1971, 

Prenant acte de la déclaration faite à la 1617e séance 
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires exté
rieures de l'Inde, selon laquelle son pays ne nourrit 
pas d'ambitions territoriales, 

1. Exige qu'un cessez-le-feu durable et la cessatio!1 
de toutes les hostilités dans toutes les zones du conflit 
soient observés rigoureusement et demeurent en vigueur 
jusqu'à ce qu'aient lieu ?es opérations de dése~gage
ment conduisant au retrait rapide des forces armees de 
tous les territoires occupés; 

2 Demande à tous les Etats Membres de s'abstenir 
de toute action pouvant aggraver la situation dans le 
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sous-continent ou mettre en danger la paix interna
tionale; 

3. Demande à tous les intéressés de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde des 
vies humaines et le respect des Conventions de Genève 
de 1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de 
ces instruments concernant la protection des blessés 
et des malades, des prisonniers de guerre et de la popu
lation civile; 

4. Demande à la communauté internationale de 
prêter son assistance pour soulager les souffrances des 
réfugiés et leur permettre de retrouver des conditions 
de vie normales et de rentrer en toute sécurité et dignité 
dans leurs foyers, ainsi que de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général à cette fin; 

5. Prie le Secrétaire général de renforcer, selon qu'il 
conviendra, le personnel de l'Opération de secours des 
Nations Unies au Pakistan oriental, dirigée par son 
représentant spécial, de manière à fournir toute l'assis
tance possible en vue de la solution des problèmes 
humanitaires; 
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6. Prie le Secrétaire général de le tenir rapidement 
et régulièrement informé de l'application de la présente 
résolution; 

7. Décide de continuer à examiner les autres mesu
res à prendre en vue de rétablir la paix dans la région 
tout entière. 

DOCUMENT S/10459/ REV.1 

Etats-Unis d'Amérique et Japon : projet de résolution révisé 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par la situation dans le sous
continent indo-pakistanais, qui constitue une menace 
immédiate à la paix et à la sécurité internationales, 

Prenant note de la résolution 2793 (XXVI) de 
l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1971, 

Prenant acte de la déclaration faite à la 1617e séance 
du Conseil de sécurité par Je Ministre des affaires exté
rieures de l'Inde, selon laquelle son pays ne nourrit 
pas d'ambitions territoriales, . 

1. Exige qu'un cessez-le-feu immédiat et durable et 
la cessation de toutes les hostilités dans toutes les zones 
du conflit soient observés rigoureusement et demeurent 
en vigueur jusqu'à ce qu'aient lieu des opérations de 
désengagement conduisant au retrait rapide des forces 
armées de tous les territoires occupés; 

2. Demande à tous les Etats Membres de s'abstenir 
de toute action pouvant aggraver la situation dans le 
sous-continent ou mettre en danger la paix interna
tionale; 
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3. Demande à tous les intéressés de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde des 
vies humaines et le respect des Conventions de Genève 
de 1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de 
ces instruments concernant la protection des blessés et 
des malades, des prisonniers de guerre et de la popu
lation civile; 

4. Demande à la communauté internationale de 
prêter son assistance pour soulager les souffrances des 
réfugiés et leur permettre de retrouver des conditions 
de vie normales et de rentrer en toute sécurité et dignité 
dans leurs foyers, ainsi que de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire général à cette fin; 

5. Invite le Secrétaire général à nommer un repré
sentant spécial chargé de prêter ses bons offices, en 
particulier pour la solution des problèmes humanitaires; 

6. Prie le Secrétaire général de le tenir rapidement 
et régulièrement informé de l'application de la présente 
résolution; 

7. Décide de continuer à examiner les autres mesu
res à prendre en vue de rétablir la paix dans la région 
tout entière. 

DOCUMENT S/10460 * 
Lettre, en date du 16 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la République arabe libyenne 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire part de la profonde inquiétude qu'il .ressent devant 
l'effusion de sang et les destructions causées par l'agres
sion que l'Inde a lancée contre le Pakistan. 

Le fait que l'Organisation des Nations Unies ne soit 
pas parvenue à exercer ses responsabilités en mettant 
fin à l'agression perpétrée par un Etat Membre contre 
un autre Etat Membre, en dépit de la résolution 2793 
(XXVI) de l'Assemblée générale, qui a été adoptée le 
7 décembre 1971 par une majorité écrasante des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et en 
dépit aussi des efforts réitérés déployés par la majorité 
des membres du Conseil de sécurité, constitue un défi 
direct et grave aux principes de la Charte des Nations 
Unies, au droit international et à l'humanité tout 
entière. 

La situation qui existait dans la partie orientale du 
Pakistan n'était pas parfaite, ainsi que l'a reconnu le 
Vice-Premier Mmistre et Ministre des affaires étran
gères du Pakistan dans la déclaration qu'il a prononcée 
le 15 décembre 1971 devant le Conseil de sécurité 
[reprise de la 1614• séance]. Les erreurs commises et 
l'afflux des réfugiés en Inde ne pouvaient cependant 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8614. 
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pas justifier une invasion de grande envergure, prémé
ditée et exécutée par les forces d'un Etat voisin du 
Pakistan. Cette pratique, si elle reste impunie, entra
vera sans nul doute le cours des relations normales 
entre Etats et constituera pour chaque Etat une invi
tation évidente à s'immiscer dans les affaires intérieures 
d'autres Etats. 

Les allégations de l'Inde selon lesquelles la commu
nauté internationale n'a rien fait pour soulager les 
souffrances des réfugiés sont dénuées de tout fonde
ment. C'est l'Inde qui a rejeté la proposition du Secré
taire général. Tandis que la communauté internationale, 
y compris mon gouvernement, versait des centaines de 
millions de dollars en faveur des réfugiés, l'Inde impo
sait des restrictions rigoureuses aux activités des orga
nisations internationales de secours. En dépit des 
pourparlers encourageants qui étaient en cours entre le 
Pakistan et certains autres gouvernements en vue de 
remédier à la situation dans la partie orientale du 
Pakistan, l'Inde a démontré que son objectif est de 
démembrer le Pakistan par une invasion militaire, et 
non de résoudre le problème par des moyens pacifiques, 
comme le prévoit la Charte. 

Il est regrettable que l'Inde, qui en de nombreuses 
occasions a appuyé activement les principes de la 



Charte et du droit international, soit devenue milita
riste et agressive, non seulement dans ses desseins et 
ses déclarations, qui ont considérablement contribué à 
la naissance de la tragédie actuelle, mais encore dans 
son invasion armée et brutale du Pakistan. 

Tandis que l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité étaient paralysés et réduits à l'impuissance, des 
dizaines de milliers d'hommes, de femmes et d'enfants 
étaient massacrés et mutilés, des millions de personnes 
perdaient leur abri et la population innocente subissait 
des épreuves et des souffrances indicibles. 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques doit 
endosser la plus grande part des responsabilités en 
raison de sa complicité évidente avec l'agresseur. Le 
fait que le Conseil de sécurité n'a pu parvenir à une 
décision dès le moment où l'agression a été lancée est 
uniquement imputable à l'URSS sans l'appui de laquelle 
l'Inde n'aurait pas continué à défier la volonté collec
tive de la communauté internationale. Comme nous 
avons été témoins des tactiques dilatoires et des 
manœuvres du représentant de l'URSS et que nous 

avons vu l'usage qu'il faisait du · droit de veto pour 
servir les visées chauvines de son pays et appuyer 
l'agresseur, sans guère se préoccuper des massacres et 
des brutalités infligés à la population, nous ne pouvons 
oublier que le représentant d'une autre puissance impé
rialiste, les Etats-Unis d'Amérique, a adopté la même 
position en 1967 à l'égard de l'agression israélienne 
au Moyen-Orient. Les rôles sont identiques, mais les 
acteurs sont différents. 

Ce comportement déplorable ne peut favoriser l'ins
tauration et le maintien du climat de justice, de paix 
et de sécurité auquel l'humanité aspire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent 
de la République arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mahmood Suleiman MAGHRIBI 

DOCUMENT S/10461 

Lettre, en date du 16 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

Vous trouverez ci-joint le texte de la déclaration du 
Gouvernement de la République populaire de Chine 
en date du 16 décembre 1971. Je vous prie de bien 
vouloir le faire distribuer comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUANG Hua 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE LÀ RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement indien a cyniquement déclenché, 
le 21 novembre 1971, une guerre d'agression de grande 
envergure contre le Pakistan, avec l'encouragement 
actif et l'appui énergique du Gouvernement de l'Union 
soviétique. Cela a gravement perturbé la paix dans le 
sous-continent sud-asiatique et a provoqué parmi les 
populations du monde entier un immense émoi et une 
profonde inquiétude. Le 7 décembre, l'Assemblée géné
rale a adopté à la majorité écrasante de 104 voix 
contre 11, avec 10 abstentions, une résolution [2793 
(XXVI)] d'une extrême urgence dans laquelle, avec 
beaucoup de magnanimité envers l'Inde, elle demande 
à l'Inde et au Pakistan d'instituer un cessez-le-feu et 
de retirer leurs forces armées vers leur propre côté des 
frontières indo-pakistanaises. Cette résolution traduit le 
désir commun des peuples du monde entier et de tous 
les pays épris de paix et partisans de la justice de 
s'opposer à toute agression et ingérence, de se préoc
cuper de la sécurité des. na~ons ,.et d~ ,sauv~gar~er 
l'indépendance, la souveramete et 1 mtégnte temtonale 
de tous les pays du monde. 

[ Original : chinois] 
[16 décembre 1971] 

Après son adoption, la résolution de l'Assemblée 
générale a été immédiatement acceptée par le Gouver
nement pakistanais mais rejetée catégoriquement par le 
Gouvernement indien. Qui veut la paix et qui veut la 
guerre ? Qui agit pour sa légitime défense et qui com
met une agression ? Tout cela n'est-il pas limpide? 
Faisant fi de l'opposition de l'écrasante majorité des 
pays du monde, le Gouvernement indien continue à 
étendre sa guerre d'agression, procédant à des mouve
ments de troupes massifs pour faire pression sur la 
capitale du Pakistan oriental, Dacca, bloquant les ports 
et les accès maritimes du Pakistan oriental et occidental 
avec ses forces navales, bombardant continuellement et 
inconsidérément le Pakistan oriental et occidental au 
moyen de ses forces aériennes et commettant les atro
cités les plus brutales sans que rien ne l'arrête. Ces 
actes ont révélé au grand jour les ambitions déme
surées des expansionnistes indiens. Nourrissant le rêve 
fantastique d'un vaste empire indien, ils veulent non 
seulement absorber le Pakistan oriental mais aussi 
détruire le Pakistan tout entier. Si l'on n'arrête pas à 
temps l'agression ainsi commise par le Gouvernement 
indien, le Pakistan ne sera pas le seul pays à en être 
victime : inévitablement, d'autres pays voisins de l'Inde 
seront également mis en danger. Un tel état de choses 
est absolument inadmissible, que ce soit du point de 
vue de la Charte des Nations Unies, des cinq principes 
de la coexistence pacifique énoncés sur l'initiative de 
la Chine et de l'Inde ou des 10 principes de la Confé
rence afro-asiatique de Bandung. 

Le Gouvernement indien affinne qu'il a déclenché 
l'offensive afin d'assurer· la réalisation des aspirations 
nationales du peuple du Pakistan oriental et de per
mettre aux réfugiés du Pakistan oriental de rentrer dans 
leur patrie. C'est là une affirmation qui, en réalité, est 
parfaitement absurde. De nombreux pays ont des pro
blèmes de nationalités, qui doivent être résolus de façon 
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régulière et raisonnable, conformément aux vœux et 
aux intérêts de la population; mais ces problèmes relè
vent des affaires intérieures de chaque pays et ils ne 
peuvent être réglés que par le gouvernement et le 
peuple intéressés, sans qu'aucun pays étranger ait le 
droit d'intervenir. A plusieurs reprises, le Gouverne
ment pakistanais s'est déclaré prêt à rechercher une 
solution politique à la question du Pakistan oriental 
dans un esprit de compréhension et de coopération'. 
Quel droit l'Inde a-t-elle de prendre en main les affaires 
d'autres pays, de s'ingérer de manière flagrante dans 
le~ _ affaires in~érieures du Pakistan et d'aller jusqu'à 
utiliser de puissantes forces armées pour envahir et 
~ccuper le Pakistan oriental ? Chacun sait que l'Inde 
a elle aussi ses propres problèmes de nationalités, d'une 
complexité et d'une gravité pratiquement sans équiva
lent ailleurs dans le monde. On peut se demander 
comment l'Inde réagirait si d'autres pays se compor
taient vis-à-vis d'elle de la même façon qu'elle se com
porte aujourd'hui vis-à-vis du Pakistan et employaient 
contre elle la force armée. Le Gouvernement indien 
s'est vraiment préoccupé avec beaucoup de sollici
tude de la prétendue réalisation des aspirations de 
la population du Pakistan oriental telles qu'elles se 
sont exprimées lors des élections de 1970. Mais la 
mémoire des peuples n'est pas si courte qu'ils puissent 
avoir oublié que l'Inde et le Pakistan sont convenus 
il y a longtemps d'organiser un plébiscite au Cachemire 
pour décider de s_on appartenance mais que les gouver- · 
nements de Nehru le père et de sa fille sont revenus 
sur leur parole et s'y sont refusés. Le Gouvernement 
indien est bien indifférent quand il s'agit des aspirations 
nationales du peuple du Cachemire. 

Quant à la question du retour des réfugiés du 
Pakistan oriental dans leur patrie, elle ne saurait et ne 
peut être réglée que par voie de consultations entre 
l'Inde et le Pakistan, et en l'occurrence le recours à la 
force est absolument injustifiable. N'a-t-on pas enre
gistré de nombreux mouvements de réfugiés entre l'Inde 
et le Pakistan depuis plus de 20 ans qu'est intervenue 
la partition entre l'Inde et le Pakistan ? Du fait de 
cette situation, bien des incidents ont éclaté sur les 
frontières indo-pakistanaises. Toutes les souffrances 
qu'ont connues de ce fait le peuple indien et le peuple 
pakistanais sont la conséquence des troubles que conte
nait en germe la situation laissée par l'Empire britan
nique lorsqu'il procéda, après la seconde guerre mon
diale, à la partition de l'Inde et du Pakistan. Pour 
nous, peuples afro-asiatiques, le colonialisme a été 
source de maintes calamités. N'est-ce pas là une leçon 
suffisamment amère pour nous inciter à canaliser nos 
haines nationales aux fins de la lutte contre l'impé
rialisme au lieu de livrer des combats fratricides ? 
Pourtant, l'Inde vient de recourir à la force armée sur 
une grande échelle, menant une guerre d'agression qui 
embrasse le Pakistan oriental tout entier. Cela a eu 
pour résultat non seulement de faire des 75 millions 
d'habitants du Pakistan oriental des réfugiés, mais 
d'amener sur le peuple indien comme sur le peuple 
pakistanais les malheurs de la guerre. Le Gouverne
ment indien a fabriqué de toutes pièces un soi-disant 
'"Bangla Desh" qu'elle a installé au Pakistan oriental 
par la force armée. M. Swaran Singh, le Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde, a dit que les forces armées 
indiennes resteraient en territoire pakistanais aussi 
longtemps que le régime en question aurait besoin 
d'elles. Cela montre bien qu'il s'agit d'un régime fanto
che qui, sans la protection des ~a~oU?ettes indie!1fle~, 
ne ferait pas long feu. Par ce trait, il s apparente etroi-
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tement au soi-disant "Mandchoukouo" des années 30 
et 40, qui était à la solde du militarisme japonais. 

Le Gouvernement soviétique a joué un rôle mépri
sable dans cette guerre d'agression lancée par l'Inde 
contre le Pakistan. Le monde entier a pu voir claire
ment que c'est lui qui, en coulisse, inspire les expan
sionnistes indiens. Depuis de nombreuses années, le 
Gouvernement soviétique ne ménage pas son appui 
aux réactionnaires indiens et encourage l'Inde dans ses 
visées expansionnistes. En aoftt dernier, l'Union sovié
tique et l'Inde ont signé un prétendu traité "de paix, 
d'amitié et de coopération", qui n'est en fait qu'un 
traité d'alliance militaire. Bien qu'elles aient affirmé 
que ce traité n'était dirigé contre aucun pays, l'Union 
soviétique et l'Inde ont en fait conspiré pour multiplier 
les actes de subversion, d'ingérence et d'agression contre 
le Pakistan. Depuis le début de la guerre d'agression, 
l'Union soviétique a intensifié ses efforts, soutenant et 
encourageant les agresseurs indiens en leur assurant un 
apport continu d'armes et de matériel. Ce qui a parti
culièrement indigné l'opinion publique, c'est que le 
représentant de l'Union soviétique au Conseil de sécu
rité ait usé à plusieurs reprises de son droit de veto 
pour faire obstacle au cessez-le-feu et au retrait des 
troupes que souhaite l'écrasante majorité des pays et 
des peuples du monde entier. Le Gouvernement sovié
tique a gratuitement insulté la Chine, prétendant qu'elle 
est l'instigatrice du conflit indo-pakistanais et que c'est 
elle qui a "dressé des Asiatiques contre d'autres Asia
tiques". En fait, c'est le Gouvernement soviétique lui
même qui a véritablement "dressé des Asiatiques contre 
d'autres Asiatiques". L'objectif recherché par l'Union 
soviétique à cet égard est bien connu : renforcer encore 
son contrôle sur l'Inde et lutter ainsi avec l'autre super
puissance pour l'hégémonie de l'ensemble du sous
continent sud-asiatique et de l'océan Indien, et en 
même temps fortifier l'Inde pour en faire, dans le 
sous-continent sud-asiatique, une superpuissance de 
deuxième rang qui deviendrait son auxiliaire et son 
associé pour les actes d'agression qu'elle commet en 
Asie. L'invasion soudaine du Pakistan par l'Inde avec 
l'appui de l'Union soviétique, à laquelle nous venons 
d'assister, constitue une répétition exacte dans le sous
continent sud-asiatique de l'invasion et de l'occupation 
de la Tchécoslovaquie par l'Union soviétique en 1968. 
Une fois de plus, le Gouvernement soviétique a montré 
son hideux visage social-impérialiste et ses visées expan
sionnistes. Nous devons nous garder sans cesse et avec 
la plus grande vigilance contre l'impérialisme et l'expan
sionnisme, · et nous conseillons aux pays qui sont nos 
amis dans le sous-continent sud-asiatique ainsi qu'à 
tous les pays du monde qui sont l'objet d'atteintes et 
de menaces de la part de superpuissances de premier 
ou de deuxième rang, de ne surtout pas relâcher leur 
vigilance mais de renforcer sans cesse leurs moyens de 
défense et d'être prêts à tout moment à riposter contre 
l'ennemi qui peut rechercher toute occasion de les 
attaquer. 

Le Gouvernement et le peuple chinois sont inébran
lables dans leur opposition à l'impérialisme, à l'expan
sionnisme, au colonialisme et au néo-colonialisme, et 
ils appuient fermement les habitants de tous les pays 
dans la juste lutte qu'ils mènent pour défendre leur 
souveraineté nationale et leur intégrité territoriale et 
pour résister à tout acte d'agression et à toute tentative 
de subversion, d'ingérence, de mainmise et d'intimi
dation émanant de l'étranger. La guerre entre l'Inde 



et le Pakistan est une lutte entre l'agression et l'anti
agression, la division et l'antidivision, et entre la sub
version et l'antisubversion. Sous la direction du prési
dent Yahya Khan, le peuple et les forces armées du 
Pakistan ont fait preuve d'un héroïsme admirable dans 
cette lutte. Le Gouvernement et le peuple chinois 
appuient fermement le Gouvernement et le peuple 
pakistanais dans leur lutte contre l'agression, la division 
et la subversion; notre appui n'est pas seulement poli
tique, nous continuerons a leur fournir une assistance 
matérielle. Le Gouvernement chinois soutient ferme
ment que la résolution adoptée le 7 décembre 1971 
par l'Assemblée générale doit être appliquée immé
diatement. Nous affirmons qu'il ne peut y avoir de 
neutralité quand il s'agit de trancher entre l'agression 
et l'antiagression, entre la division et l'antidivision, et 
entre la subversion et l'antisubversion. En ne faisant 
pas de distinction entre le bien et le mal et en restant 
passives et silencieuses, certaines grandes puissances 
ont depuis le début donné leur caution à l'agresseur 
et, par leur politique d'apaisement, lui ont permis de 
fortifier ses positions. Une telle attitude ne peut 
conduire qu'à retomber dans les errements de Munich 
et de la Société des Nations. 

L'histoire a prouvé à maintes reprises qu'aucun 
agresseur ne connaît finalement un sort heureux. Forts 
de l'appui du social-impérialisme révisionniste sovié
tique, les expansionnistes indiens ont maintenant envahi 
et occupé de vastes portions du territoire pakistanais 
et agissent brutalement en s'efforçant follement de 
dominer le sous-continent, s'imaginant que leurs désirs 
se réaliseront. Cependant, en dépit des vœux subjectifs 
du Gouvernement indien, les crimes d'agression qu'il 
commet ne feront que renforcer les sentiments de 
mécontentement et de résistance du peuple pakistanais 
et des autres peuples du sous-continent sud-asiatique, 
y compris le peuple indien, et le Gouvernement indien 
ne connaîtra plus désormais la tranquillité dans le sous
continent sud-asiatique. Celui qui joue avec le feu sera 
consumé par le feu. Les expansionnistes indiens et ceux 
qui les dirigent en coulisse mangeront le fruit amer 
qu'ils ont semé. La victoire reviendra certainement au 
grand peuple pakistanais qui lutte contre l'agression ! 
La victoire reviendra sûrement aux grands peuples de 
l'Inde et des autres pays de l'Asie du Sud qui sont épris 
d'indépendance, de paix et de liberté ! La victoire 
reviendra à coup sûr à tous les peuples du monde épris 
de paix et partisans de la justice ! 

DOCUMENT S/10463/REV.1 * 
Lettre, en date du 18 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la déclaration ci-jointe du Ministère des 
affaires étrangères de l'URSS, en date du 18 décembre 
1971, comme document officiel du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

DÉCLARATION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE L'URSS 

Le Ministère des affaires étrangères de l'URSS est 
habilité à déclarer ce qui suit au sujet de la situation 
actuelle dans le sous-continent indo-pakistanais. 

En Union soviétique, comme dans les autres pays 
épris de paix, le conflit armé qui s'est produit dans le 
sous-continent a suscité les plus vives inquiétudes. 
L'URSS a clairement expliqué les causes de ce conflit. 
Compte tenu des fondements de sa politique extérieure, 
qui vise à renforcer la sécurité et la paix entre les 
peuples, elle s'est déclarée constamment et fermement, 
dès les première~ comp!ïcations survenues _dans le_ sous
continent par smte des evénements du Pakistan onental, 
en faveur d'un règlement politique pacifique au Pakis
tan oriental fondé sur la volonté que son peuple a 
exprimée aux élections de décembre 1970. 

Le conflit ayant éclaté, l'URSS a fait tout ce qui 
était en son pouvoir pour J?ett~e fin s~s tarder à 
l'effusion de sang et pour retablir la paix en tenant 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous fa cote A/8637 /Rev.1. 

[Original: russe] 
(20 décembre 1971] 

compte des droits légitimes des peuples. Conformément 
à sa ligne de conduite, elle a constamment entretenu 
des contacts avec les autres pays et a pris les mesures 
voulues à l'Organisation des Nations Unies. Malgré 
l'opposition que certains pays ont manifestée à l'égard 
de ses initiatives de paix au Conseil de sécurité, elle a 
défendu sans faiblir des positions qui tenaient vérita
blement compte de la situation existante et qui étaient 
de nature à mettre rapidement fin au conflit sur une 
base réellement juste et efficace. 

Néanmoins, elle n'a pas relâché ses efforts en vue 
de trouver une solution qui garantisse la paix et les 
intérêts légitimes des peuples. Une détente s'amorce 
maintenant dans la dangereuse évolution des événe
ments. Le 16 décembre 1971, les hostilités ont pris fin 
au Pakistan oriental, ce qui permet un transfert normal 
des pouvoirs aux représentants légalement élus de son 
peuple. Le même jour, le Gouvernement indien a pris 
la décision, unilatéralement, de cesser le feu sur toute 
la frontière entre l'Inde et le Pakistan occidental et le 
long de la ligne du cessez-le-feu de 1965 au Cachemire. 
D'ailleurs, comme l'a déclaré Mme Gandhi, le premier 
ministre, l'Inde n'a pas de revendications territoriales. 
L'Union soviétique se félicite de cette importante initia
tive de l'Inde, qui confirme ses intentions pacifiques. 
Il y a également lieu d'être satisfait de la décision du 
Gouvernement pakistanais qui, le 17 décembre, a 
répondu à cette mesure constructive de l'Inde en 
cessant le feu sur le front occidental. 

Ainsi se trouvent réunies les conditions nécessaires 
à la liquidation totale du conflit armé dans le sous
continent indo-pakistanais et au règlement politique 
effectif des problèmes liés à ce conflit. L'arrêt des hosti
lités dans le sous-continent répond aux intérêts fonda-
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mentaux des peuples de la région, leur pennet d'avan
cer sur la voie du développement et du progrès national 
et élimine un foyer de grave tension dans le monde. 

L'URSS invite tous les pays à contribuer par tous 

les moyens à rétablir la paix le plus rapidement possible 
dans le sous-continent et à s'abstenir de tout acte de 
nature à entraver la normalisation de la situation dans 
cette région. 

DOCUMENT S/10464 * 
Lettre, en date du 20 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la Pologne 

J'ai l'honneur de vous prier de faire distribuer la 
résolution ci-jointe du sixième Congrès du parti ouvrier 
unifié polonais relative à la sécurité et à la coopération 
en Europe en tant que document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Pologne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Eugeniusz KuLAKA 

RÉSOLUTION RELATIVE À LA SÉCURITÉ ET À LA COOPÉ
RATION EN EUROPE ADOPTÉE PAR LE SIXIÈME CON
GRÈS DU PARTI OUVRIER UNIFIÉ POLONAIS 

Le sixième Congrès du parti ouvrier unifié polonais, 
exprimant la volonté de la nation polonaise et conscient 
de sa responsabilité en ce qui concerne la poursuite du 
développement pacifique de la patrie socialiste, confirme 
la volonté déterminée de la Pologne d'édifier une Europe 
où règnent la sécurité, la coopération et la coexistence 
pacifique entre les nations. La voix de la Pologn~ et les 
activités qu'elle a entreprises dans cet espnt sont 
connues depuis des années de l'opinion publique 
mondiale et des gouvernements de tous les pays. Notre 
politique découle des principes du système socialiste, 
de l'expérience que la nation polonaise a acquise au 
prix de son sang, de ses intérêts vitaux et de ses 
aspirations les plus profondes. 

La consolidation de la paix et de la coopération en 
Europe, à l'heure actuelle et pour les années à venir, 
est le devoir des nations et la responsabilité des 
gouvernements. Nous, communistes, avons assumé cette 
responsabilité. Nous nous en acquittons aux côtés de 
l'Union soviétique, qui joue un rôle décisif dans la lutte 
pour la coexistence pacifique, ainsi qu'avec les autres 
pays frères de la communauté socialiste. 

Nous luttons unifiés avec les partis communistes 
d'Europe pour la réalisation de cet objectif. C'est ce qui 
a été confirmé dans la déclaration de la Conférence de 
Karlovy-Vary ainsi que dans d'autres documents 
communs. Nous travaillons à cette fin avec toutes les 
forces pacifiques et réalistes de notre continent. 

La politique conséquente et les efforts conjugués de 
la communauté socialiste ont pennis de maintenir la 
paix en Europe pendant plus d'un quart de siècle et ont 
créé des perspectives de paix durable et de coopération 
élargie sur notre continent. L'activité déployée par les 
forces progressistes et pacifiques et la politique réaliste 
menée par de nombreux Etats européens ont créé un 
climat favorable à cette entreprise. 

En Europe, le climat de la guerre froide a fait place 
à un climat de détente et de coopération. Un important 
processus de normalisation des relations en Europe 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8639. 
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[Original: anglais] 
[20 décembre 1971] 

centrale a été amorcé; actuellement, comme par le passé, 
une telle normalisation repose sur la reconnaissance du 
caractère irrévocable et de l'inviolabilité des frontières 
d'après guerre sur notre continent. Les traités conclus 
en 1970 entre l'Union soviétique et la République 
fédérale d'Allemagne et entre la Pologne et la Répu
blique fédérale d'Allemagne revêtent une importance 
fondamentale à cet égard. Ces efforts ont rendu possibles 
!'Accord des quatre puissances sur la question de Berlin
Ouest ainsi que les accords intervenus entre les Gouver
nements de la République démocratique allemande et de 
la République fédérale d'Allemagne, d'une part, la 
République démocratique allemande et le Sénat de 
Berlin-Ouest, d'autre part. 

Ainsi, toutes les conditions essentielles sont remplies 
pour passer à un nouveau stade de l'édification d'une 
Europe qui sera celle de la paix, de la sécurité et de la 
coopération. 

Pour cela, il est nécessaire que la République fédérale 
d'Allemagne ratifie sans retard les traités conclus avec 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et la 
Pologne. Il faut également que les négociations entre
prises entre la Tchécoslovaquie et la République 
fédérale d'Allemagne aboutissent à des résultats favo
rables, ce qui suppose que la République fédérale 
d'Allemagne reconnaisse la nullité de !'Accord de 
Munich, dès sa signature. Il est également nécessaire 
que les deux Etats allemands, la République démo
cratique allemande et la République fédérale d'Alle
magne, soient reconnus sur le plan international et 
admis en tant que Metnbres de l'Organisation des 
Nations Unies, et il convient également qu'ils établissent 
entre eux des relations conformes aux règles du droit 
international. 

Nous estimons qu'il est très important de réunir sans 
tarder une' conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe. L'idée de cette conférence s'est imposée 
peu à peu et le soutien de toutes les nations européennes 
et de la majorité des gouvernements intéressés lui est 
acquis. Le moment est venu d'entreprendre activement 
des préparatifs d'ensemble pour que la conférence 
puisse se dérouler en 1972. Au nom de tous les Etats 
membres de l'Organisation du Traité de Varsovie, la 
Conférence des ministres des affaires étrangères qui 
s'est récemment tenue à Varsovie a lancé un appel dans 
ce sens à tous les Etats européens intéressés. 

Toutes les conditions sont maintenant réunies pour 
que cette conférence soit un événement capital pour 
l'Europe dans l'histoire du renforcement des relations 
entre Etats européens sur le plan de la sécurité et de 
la coopération . . La conférence peut et doit contribuer 
dans une large mesure à la création d'un système par 
lequel les Etats européens s'engageraient mutuellement 
à ne pas recourir à la menace ou à l'emploi de la force, 
à garantir le respect des principes de l'intégrité terri-



toriale, de la souveraineté, de la non-ingérence dans les 
affaires intérieures, de l'égalité des droits et de l'indé
pendance de tous les Etats. 

Notre but général est l'édification d'un système de 
sécurité collective à l'échelle de l'Europe qui permettrait 
de mettre fin à la division du continent en groupes 
politico-militaires. 

Le but de notre politique extérieure est d'établir les 
conditions d'une coopération générale et amicale entre 
les Etats et les nations de l'Europe, fondée sur le 
principe de la coexistence pacifique. 

Nous sommes en faveur de l'élaboration des principes 
qui présideront au développement de la coopération 
dans les domaines économique, scientifique, technique 
et autres, coopération qui s'instaurerait sur la base de 
l'égalité des droits et ne serait pas entravée par des 
barrières discriminatoires. Nous sommes convaincus de 
la nécessité d'une collaboration à l'échelle européenne, 
en vue de la planification et de la mise en place de 
rinfrastructure du continent. Nous appuyons les idées 
constructives de rapprochement entre les nations, l'idée 
de triompher des préjugés invétérés, de créer un climat 
d'action conjointe et de responsabilité commune de 
l'avenir. 

Le développement d'une coopération fondée sur des 
accords bilatéraux à long terme créant la possibilité de 
développer les relations économiques mutuelles, la 
coopération scientifique et technique, les échanges 
culturels, le tourisme, ainsi que les contacts politiques, 
contribuerait grandement à traduire ces intentions dans 
la réalité. 

Par ailleurs, les problèmes résultant des exigences du 
développement contemporain devraient être réglés sur 
une base multilatérale, dans le cadre de la région. En 

particulier, le moment est venu pour les pays baltes de 
faire tout ce qui est en leur pouvoir pour garantir une 
paix durable dans cette région et d'unir leurs efforts en 
même temps pour adopter des règlements régissant les 
problèmes de la navigation maritime, de la pêche et 
de la protection des eaux dans la mer Baltique. 

Nous entendons développer nos relations avec tous 
les pays. Nous continuerons à lutter sans relâche contre 
les forces de la guerre froide, les idées de revanche et 
le militarisme qui n'ont pas encore renoncé à leurs 
visées et élaborent de nouveaux plans en vue de créer 
des antagonismes et de provoquer la désintégration de 
l'Europe, empoisonnant ainsi l'atmosphère internatio
nale. Nous appuierons tout ce qui peut favoriser la paix 
et la coopération. Nous poursuivrons nos efforts en vue 
de mettre un terme à la course aux armements et de 
soulager ainsi les nations de la lourde tâche que repré
sentent les efforts de désarmement. Tel est l'avenir que 
nous souhaitons pour l'Europe au seuil des années 70 
et telle est l'Europe que nous souhaitons créer pour la 
jeune génération de la nation polonaise et toutes les 
nations du continent sur lequel nous vivons. 

Notre parti, "La Pologne populaire", conjuguant ses 
efforts à ceux d'autres partis communistes et des autres 
pays socialistes, et surtout dans un esprit d'amitié, 
<l'alliance et de coopération avec la patrie des Soviets, 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour donner une 
réalité concrète à cet idéal de développement bénéfique 
et pacifique de l'Europe. Pour réaliser cet objectif, nous 
agirons de concert avec toutes les forces pacifiques et 
avec tous les Etats qui partagent notre préoccupation 
pour l'avenir de l'Europe, qui sont prêts à participer à 
l'édification d'une paix durable, de la sécurité et de la 
coopération sur notre continent. 

DOCUMENT S/10466 * 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 2790 (XXVI) 
de l'Assemblée générale et de la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité 

1. Le 6 décembre 1971, l'Assemblée générale a 
adopté à l'unanimité la résolution 2790 (XXVI) par 
Jaquelle elle a approuvé la désignation par le Secrétaire 
général du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés comme centre de coordination de l'assistance 
fournie aux réfugiés du Pakistan oriental en Inde par 
les organismes des Nations Unies et par leur inter
médiaire, ainsi que l'initiative prise par le Secrétaire 
général de créer !'Opération de secours des Nations 
Unies au Pakistan oriental (OSNUPO). L'Assemblée 
priait également "le Secrétaire général et le Haut 
Commissaire de poursuivre leurs efforts de coordination 
de l'assistance internationale et de s'assurer qu'il en 
est fait la meilleure utilisation possible afin d'alléger 
les souffrances des réfugiés se trouvant en Inde et de 
la population du Pakistan oriental". 

2. Le 21 décembre, le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 307 (1971) par laquelle, notamment, le 
Conseil: 

"3. Demande à tous les intéressés de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la 

,. Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8640. 
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[Original: anglais} 
[21 décembre 1971) 

sauvegarde des vies humaines et le respect des 
Conventions de Genève de 1949 et d'appliquer 
pleinement les dispositions de ces instruments 
concernant la protection des blessés et des malades, 
des prisonniers de guerre et de la population civile; 

"4. Demande à la communauté internationale de 
prêter son assistance pour soulager les souffrances 
des réfugiés et leur permettre de retrouver des 
conditions de vie normales et de rentrer en toutes 
sécurité et dignité dans leurs foyers, et de coopérer 
pleinement avec le Secrétaire général à cet effet; 

"5. Autorise le Secrétaire général à désigner, si 
besoin est, un représentant spécial chargé de prêter 
ses bons offices pour résoudre les problèmes huma
nitaires." 
3. Le Secrétaire général estime opportun de présen

ter maintenant un rapport sur l'application de la 
résolution de l'Assemblée générale compte tenu des 
événements tragiques survenus récemment dans la 
région, qui ont provoqué un arrêt temporaire des efforts 
entrepris pour remplir le mandat mentionné plus haut 
et qui ont accru encore l'importance des besoins 
d'assistance humanitaire que la communauté interna
tionale doit apporter à la population de cette région. 



Ce rapport touche maintenant à l'application de la 
résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité. 

4. Dès avant l'adoption de la résolution 2790 
(XXVI) de l'Assemblée générale, la situation s'était 
gra':ement détériorée dans la région, aboutissant, le 
3 decembre 1971, au déclenchement des hostilités sur 
une grande échelle entre l'Inde et le Pakistan. Immé
diatement après l'adoption de cette résolution le 
Secrétaire général a informé l'Assemblée, à sa 200 te 
séance plénière, que les activités humanitaires de 
l'Organisation des Nations Unies au Pakistan oriental 
avaient dû être suspendues, étant donné qu'en période 
d'hostilités actives il était impossible de transporter des 
fournitures et qu'il n'existait aucune possibilité pratique 
d'assurer raisonnablement la sécurité du personnel 
international; le Secrétaire général a ajouté qu'il n'était 
plus en mesure d'assurer aux donateurs que les secours 
~arviendraient à ceux auxquels ils étaient destinés. Il a 
egalement indiqué à cet égard qu'il envisageait d'évacuer 
le personnel de l'OSNUPO qui était resté sur place, 
m,a1s q~e l'on était en train de prendre les dispositions 
nec_essaires pour permettre à l'Organisation des Nations 
Umes de reprendre ses opérations humanitaires dans 
la région dès que les conditions le permettraient, 
conformément aux vœux unanimes de l'Assemblée 
générale. 

5. Dans son rapport du 7 décembre 1971 
[S/ 10433], le Secrétaire général a rendu compte des 
efforts qu'il avait déployés pour faire évacuer de Dacca 
le personnel des Nations Unies qui y était resté, ainsi 
que du personnel international. Dans ce rapport, il 
décrivait deux tentatives manquées, en date des 6 et 
7 décembre, pour évacuer les personnes en question 
grâce à un avion que le Gouvernement canadien avait 
mis à la disposition de l'Organisation des Nations Unies. 
Après une troisième tentative malheureuse, le 11 dé
cembre, une opération d'évacuation avait finalement 
été ,effectuée le 12 décembre par un avion britannique, 
apres que le Gouvernement du Royaume-Uni eut pris 
les dispositions nécessaires, en coopération avec l'Orga
nisation des Nations Unies. Quatre cent trente-sept 
personnes étrangères, y compris . 10 fonctionnaires des 
Nations Unies, avaient été évacuées. Trente-sept fonc
tionnaires des Nations Unies, àvec à leur tête M. Paul
Marc Henry, sous-secrétaire général chargé de !'Opéra
tion, étaient restés à Dacca. Parmi ceux-ci, il y avait 
20 fonctionnaires de l'ONU, y compris du personnel 
du Service mobile, 12 fonctionnaires du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, 3 médecins de l'Orga
nisation mondiale de la santé, 1 fonctionnaire de 
l'Organisation internationale du Travail et 1 repré
sentant du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés. 

6. Le maintien à Dacca d'un petit groupe de 
fonctionnaires des Nations Unies qui s'étaient portés 
,·olontaires avait été décidé par le Secrétaire général 
le 7 décembre, car celui-ci avait considéré qu'étant 
donné la situation de plus en plus confuse qui régnait 
dans la ville l'ONU devait continuer d'assumer certaines 
fonctions humanitaires. Le même jour, les combats 
s'étant intensifiés, le Secrétaire général a fait une 
déclaration à l'Assemblée générale, à sa 2003" séance 
plénière, dans laquelle il a lancé un appel à toutes les 
parties au conflit, quelle que soit la cause qu'elles 
défendaient, pour qu'elles prennent toutes les mesures 
possibles afin d'éviter de faire des victimes dans la 
population civile innocente durement frappée et mena
cée par les hostilités. A cet égard, le Secrétaire général 
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a indiqué qu'il se tenait en contact étroit avec le Comité 
i~ter~ational de l! Croix-Rouge, lequel s'efforçait, dans 
1 espnt de son role humanitaire traditionnel de faire 
appliquer aussi pleinement que possible les d~positions 
àes Conventions de Genève de 1949. Le Secrétaire 
général a lancé un appel à toutes les parties pour 
qu'elles observent les clauses de ces conventions et 
qu:elles fassent, t~ut ce qui était en leur pouvoir pour 
éviter que les evenements actuels n'entraînent à nou
veau, inutilement, de lourdes pertes en vies humaines. 
Le _Secrétaire général a poursuivi en déclarant qu'il 
avait" chargé son représentant à Dacca d'examiner 
d'urgence, en collaboration étroite avec le Comité 
international de la Croix-Rouge, les mesures pratiques 
à prendre à cette fin. 

7. Le lendemain, le Secrétaire général a informé les 
Gouve_rnemen!s de l'Inde et du Paki~tan qu'il espérait 
pouv01r constituer des zones neutres a Dacca, au siège 
local de l'ONU, et dans d'autres endroits appropriés 
afin de créer une base d'opérations pour l'ONU et 1~ 
Croix-Rouge internationale, conformément_ aux objectifs 
indiqués dans sa déclaration du 7 décembre et assurer 
un havre temporaire aux groupes d'évacués' sans abri. 
Le Secrétaire général a prié les deux gouvernements de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour appuyer les 
efforts de l'ONU et de la Croix-Rouge internationale 
pendant la durée des hostilités. En fin de compte, quatre 
zones neutres ont été créées à Dacca et placées sous 
la protection de l'ONU et de la Croix-Rouge inter
nationale. 

8. Avant les hostilités, il y avait 106 fonctionnaires 
internationaux de l'OSNUPO dans la région. Lorsque 
la situation a commencé à s'aggraver, le personnel 
international s'est alors rassemblé à Dacca; 69 per
sonnes ont par la suite été évacuées et il en restait 
37 dans la ville. La plupart des fonctionnaires ont été 
évacués à Bangkok, tandis qu'un petit groupe a été 
envoyé à Singapour pour y créer un poste de ravitaille
ment où l'on a entreposé des fournitures et du matériel 
en attendant que les opérations de secours puissent 
reprendre. Les membres du groupe de Dacca seront 
prochainement relevés et l'on renforcera le groupe en 
vue de procéder à un inventaire des ressources actuelles 
des Nations Unies et d'évaluer dès que possible les 
besoins en matière d'assistance internationale compte 
tenu de l'évolution de la situation. 

9. Des pertes ont été malheureusement subies 
pendant l'opération des Nations Unies au cours des 
hostilités. La perte la plus tragique a été celle de deux 
commandants de navires transportant des secours 
humanitaires sous les auspices des Nations Unies; 
quatre autres membres de l'équipage ont été grièvement 
blessés. Deux avions légers affrétés par l'ONU ont été 
détruits à l'aéroport de Dacca. Quatre remorqueurs 
affrétés par l'ONU ont été coulés et on ignore ce qui 
est advenu d'un autre remorqueur; deux appareils de 
chargement ont été détruits. On n'a pas encore 
déterminé l'état et l'itinéraire de certains autres navires 
qui transportaient des secours humanitaires sous les 
auspices de l'ONU. De même, l'état des véhicules, du 
matériel et des fournitures des Nations Unies doit être 
évalué. 

1 O. A Singapour, d'importantes quantités de fourni
tures ont été stockées au cours des dernières semaines 
notamment 35 000 tonnes de blé envoyé par le Canada' 
183 camions et autres véhicules, des carburants de; 
fluides pour les freins et des pneus. En outre, plu;ieurs 
navires transportant des secours, y compris des appareils 



de chargement, des remorqueurs et des péniches de 
débarquement, se trouvent toujours dans le port. 

11. Du matériel acheté par le FISE, représentant 
une valeur de 1 million de dollars, qui doit être utilisé 
par l'opération de secours est en voie d'acheminement. 
D'autre part, le FISE fournit, à l'aide de ses propres 
ressources, des couvertures, des médicaments et des 
fournitures médicales, des véhicules, des suppléments 
diététiques à haute teneur en protéines et des vêtements 
pour une valeur de 1 million et demi de dollars, qui 
doivent être distribués prochainement. Cinq cent quatre
vingt-huit tonnes d'huile végétale fournies par le 
Programme alimentaire mondial sont également en voie 
d'acheminement. 

12. Les engagements pris par plusieurs donateurs 
permettront d'augmenter les stocks en voie de consti
tution. Il s'agit de riz en provenance du Japon et de 
l'Australie, de blé des Etats-Unis d'Amérique et de la 
République fédérale d'Allemagne, et de produits laitiers 
des Pays-Bas. Ces marchandises sont disponibles ou en 
cours d'acheminement, mais elles représentent très peu 
de chose par rapport aux besoins, qui sont considérables 
et non encore évalués. Seize donateurs se sont engagés 
à verser près de 95 millions de dollars. La majeure 
partie de cette somme, soit 76 600 000 dollars, est 
destinée à des fins précises : denrées alimentaires, médi
caments, véhicules, etc. Le reste, qui doit servir aux 
besoins opérationnels, sera dépensé en quelques 
semaines. La situation financière se trouve quelque peu 
aggravée du fait que, sur les 18 017 092 dollars que les 
gouvernements se sont engagés à verser en espèces, 
14 54 7 025 dollars seulement ont jusqu'ici été déposés 
à l'Organisation des Nations Unies. On se souviendra 
que les projections des besoins précédemment établies 
correspondaient à une simple opération de secours. 

13. De plus, les efforts déployés par le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, dans 
son rôle centralisateur, "afin d'alléger les souffrances 
des réfugiés se trouvant en Inde" ont été temporaire
ment entravés par le déclenchement des hostilités entre 
l'Inde et le Pakistan. Après consultations avec le 
Secrétaire général, le Haut Commissaire a annoncé le 
7 décembre qu'en raison de la situation les chargements 
de secours et de matériel destinés à l'Inde étaient 
déroutés, pour des raisons pratiques, jusqu'à ce que les 
événements permettent la reprise des livraisons. A cet 

égard, la situation s'est améliorée rapidement et, au 
bout de trois jours, le Haut Commissaire a été informé 
par son représentant central à New Delhi - et a reçu 
rassurance du Gouvernement indien - qu'il était dé
sormais possible de rétablir le courant normal des 
secours. Aussi a-t-il annoncé le 10 décembre la reprise 
des livraisons de secours et de matériel à destination de 
l'Inde. 

14. Depuis le début de l'action humanitaire des 
Nations Unies en Inde et au Pakistan oriental, on a 
reconnu que la solution du problème comporterait 
nécessairement le rapatriement volontaire des personnes 
qui se sont réfugiées en Inde, et le Haut Commissaire a 
entrepris des efforts pour faciliter ce rapatriement. Un 
représentant du Haut Commissaire a été envoyé à 
Dacca pour coordonner l'assistance et a fait partie de 
l'équipe des Nations Unies qui est restée dans la ville 
pendant toute la durée des hostilités. On prévoit que les 
activités relatives au rapatriement et à la réinstallation 
des réfugiés recevront une haute priorité dans le travail 
que le Haut Commissariat poursuivra en tant que centre 
de coordination de l'assistance et à la reprise de !'Opé
ration de secours des Nations Unies à Dacca. Il faudra 
naturellement attendre des consultations détaillées avec 
les autorités intéressées pour pouvoir donner une 
indication de la portée et de la nature de ces activités. 

15. Dès qu'il disposera d'une évaluation plus précise 
des besoins, le Secrétaire général, conformément à la 
résolution 2790 (XXVI) de l'Assemblée générale et à 
la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité, lancera 
des appels renouvelés et plus précis en vue d'obtenir 
une assistance internationale. Il examine soigneusement 
aussi la disposition du paragraphe 5 de la résolution 
307 (1971) du Conseil de sécurité relative à la désigna
tion d'un représentant spécial chargé de prêter ses bons 
offices pour résoudre les problèmes humanitaires. 

16. En concluant son rapport, le Secrétaire général 
désire rendre hommage à tout le personnel de l'Orga
nisation des Nations Unies, de ses institutions spéciali
sées et de ses programmes, des organisations bénévoles, 
ainsi qu'au personnel associé à !'Opération, qui, dans 
les circonstances les plus difficiles et souvent les plus 
dangereuses, ont essayé de porter secours à la popu
lation éprouvée de la région. Il salue la mémoire de 
ceux qui ont perdu la vie et rend hommage tout 
particulièrement à ceux qui ont été blessés au cours de 
cette opération humanitaire. 

DOCUMENTS S/ 10467 ET ADD.1 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité 

DOCUMENT S/10467 

[Original: anglais] 
[22 décembre 1971] 

1. Au paragraphe 1 de sa résolution 307 (1971) du 
21 décembre 1971, le Conseil de sécurité a exigé 

"qu'un cessez-le-feu durable et l'arrêt de t<;>utes _ les 
hostilités dans toutes les zones du confht soient 
strictement observés et restent en vigueur jusqu'à ce 
qu'intervienne dès que possible, le retrait de toutes 
les forces ar~ées sur leur territoire respectü et sur 
des positions qui respectent pleinement la ligne du 
cessez-le-feu au Jammu et Cachemire, contrôlée par 
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le Groupe d'observateurs militaires des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan". 

Au paragraphe 6 de la même résolution, le Conseil a 
prié le Secrétaire général de tenir le Conseil informé 
sans délai de tout fait nouveau touchant l'application 
de la résolution. 

2. Dès le début du déclenchement d'hostilités 
généralisées entre l'Inde et le Pakistan le 3 décembre 
1971, le Secrétaire général a commencé à transmettre 
au Conseil de sécurité les rapports du chef du Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan concernant la situation le long de la ligne 
du cessez-le-feu au Cachemire, comme il l'avait fait au 
moment des événements de 1965 et 1966. Cette 



pratique a été interrompue par suite de l'entrée en 
vigueur du cessez-le-feu le 17 décembre, à 19 h 30 27• 

Le présent rapport est soumis conformément aux 
dispositions des paragraphes 1 et 6 de la résolution 307 
(1971) du Conseil de sécurité, et d'autres rapports 
seront présentés le cas échéant. 

3. Le chef du Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, le général Luis 
Tassara Gonzâlez, me fait savoir que depuis l'entrée 
en vigueur du cessez-le-feu la situation le long de la 
ligne de cessez-le-feu au Jammu et Cachemire a été 
calme en général, à l'exception d'échanges occasionnels 
de tirs d'obus et de tirs d'armes individuelles signalés 
dans le secteur de Baramula-Domel-Rawalakot et 
Rajouri. Le 21 décembre, à 17 heures, les postes de 
Baramula, Domel et Rawalakot ont également signalé 
des échanges sporadiques de tirs d'artillerie et de coups 
de feu d'armes individuelles pendant la journée. Tous 
les autres secteurs étaient calmes. A 11 heures, le 
22 décembre, le chef du Groupe d'observateurs mili
taires a signalé que tous les secteurs avaient été calmes 
au cours de la nuit et de la matinée. 

4. Le chef du Groupe d'observateurs militaires ne 
ménage aucun effort pour que la situation dans la région 
où il opère redevienne normale. Le chef d'état-major de 
l'armée indienne et le commandement de l'armée pakis
tanaise ont accepté de rouvrir le poste de contrôle de 
Jammu-Sialkot à certaines 'heures spécifiées en vue de 
permettre aux observateurs militaires des Nations Unies 
de traverser la ligne du cessez-le-feu. La ligne a été 
franchie en ce point le 21 décembre, à 13 heures. 

5. Comme le Secrétaire général en a informé le 
Conseil de sécurité le 4 décembre 1971 [S/ 10412], 
l'Organisation des Nations Unies n'a pas d'autre dispo
sitif d'observation militaire dans le sous-continent en 
dehors de celui qui a été mis en place le long de la 
Hgne de cessez-le-feu et à la frontière adjacente de l'Etat 
de Jammu et Cachemire, zones qui sont surveillées 
par le Groupe d'observateurs. Le Secrétaire général 
n'est donc pas en mesure d'informer le Conseil des faits 
nouveaux touchant l'application du paragraphe 1 de la 
résolution 307 (1971) en ce qui concerne toute autre 
zone du conflit dans le sous-contient. 

6. Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans son 
rapport du 21 décembre à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité [S/ 10466], un groupe restreint de 
fonctionnaires de !'Opération de secours des Nations 
Unies à Dacca a été maintenu dans cette ville et sera 
renforcé sous peu, conformément à la résolution 2790 
(XXVI) de l'Assemblée générale et au paragraphe 4 de 
la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité. Il va 
sans dire que les activités de ces fonctionnaires seront 
strictement limitées, comme par le passé, au domaine 
humanitaire. 

DOCUMENT S/10467/ADD.1 

[Original: anglais] 
[29 décembre 1971] 

1. Le présent rapport, fondé sur des renseignements 
reçus du chef du Groupe d'observateurs militaires des 

21 Toutes les heures sont indiquées en heure du Pakistan 
occidental. 
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Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan au sujet de 
la situation le long de la ligne du cessez-le-feu au 
Cachemire et dans la région frontalière adjacente, est 
présenté conformément aux dispositions des paragraphes 
1 et 6 de la résolution 307 (1971) du Conseil de 
sécurité. Il porte sur la période allant du 22 décembre, 
à 11 heures, au 29 décembre 1971, à 11 heures. 

2. Au cours de la période considérée, la situation le 
long de la ligne du cessez-le-feu et de la frontière 
adjacente a en général été calme. Il y a cependant eu 
des échanges de coups de feu intermittents dans 
plusieurs secteurs. 

3. Le 22 décembre, à 17 heures, les postes de 
secteur de Bhimber et de Jammu ont fait état de 
quelques tirs d'artillerie au cours de la journée. 

4. a) Le 25 décembre, les postes de secteur de 
Punch et de Rawalakot ont signalé que des tirs 
d'artillerie et de mortier avaient eu lieu de part et 
d'autre le 24 décembre, de 13 h 15 à 16 h 45; 

b) Les autorités militaires indiennes à Punch ont 
indiqué que leurs troupes avaient essuyé le feu des 
Pakistanais et avaient riposté. Les autorités militaires 
pakistanaises à Rawalakot ont fait savoir que les 
troupes indiennes avaient ouvert le feu avec des armes 
légères et tenté de traverser la ligne du cessez-le-feu. 

5. Le 25 décembre, à 12 heures, le poste de secteur 
de Rawalakot a signalé que plusieurs coups de pièces 
d'artillerie avaient été tirés au nord du poste. 

6. Le 27 décembre, les postes de secteur de Punch 
et de Rawalakot ont fait état de tirs sporadiques 
d'artillerie et de mortier, survenus le 26 décembre, 
entre 9 et 18 heures. 

7. Le 28 décembre, les postes de secteur de Punch 
et de Rawalakot ont fait savoir que des tirs sporadiques 
de mortier et d'artillerie avaient eu lieu le 27 décembre, 
entre 9 h 30 et 15 heures. 

8. a) Le poste de secteur de Baramula a entendu 
des tirs sporadiques d'artillerie pendant toute la nuit 
du 28 au 29 décembre; 

b) Le 29 décembre, à 8 heures, les autorités mili
taires indiennes à Baramula ont informé le Groupe 
d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan que les forces pakistanaises avaient 
attaqué les positions indiennes dans ce secteur le 
28 décembre, entre 16 h 30 et 19 h 30. Elles ont déclaré 
que l'attaque avait été repoussée par un tir d'artillerie 
et que plusieurs Pakistanais avaient été faits prisonniers 
et des armes saisies. 

9. Le 29 décembre, les postes de secteur de Punch 
et de Rawalakot ont signalé que des tirs sporadiques 
d'artillerie avaient eu lieu le 28 décembre, entre 
11 et 14 heures. Le poste de secteur de Punch a 
également fait état de tirs survenus le 28 décembre, à 
20 h 45. 

1 O. Le 29 décembre, à 11 heures, tous les secteurs 
étaient calmes. 

11. Le chef du Groupe d'observateurs militaires a 
eu des entretiens avec les hauts commandements indien 
et pakistanais à New Delhi et à Rawalpindi sur la 
question de l'observation et de la surveillance du cessez
Ie-feu. 



DOCUMENT S/10468 * 

Lettre, en date du 21 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-joint le texte d'une lettre du Président 
du Pakistan, en date du 21 décembre 1971 28• 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

TEXTE DE LA LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉ
RAL PAR LE PRÉSIDENT DU PAKISTAN 

J'ai adressé aujourd'hui aux chefs d'Etat ou de 
gouvernement des Etats membres du Conseil de sécurité 
l'appel pressant dont vous trouverez le texte ci-joint. 
Je suis persuadé que vous l'appuierez sans réserve et 
que vous userez de votre influence pour convaincre le 
Conseil de sécurité de la nécessité de prendre des 
mesures d'urgence pour mettre fin au carnage et aux 
souffrances humaines au Pakistan oriental. 

Le Président du Pakistan, 

(Signé) Zulfikar Ali BHUTTO 

Texte de l'appel 

C'est avec une grande tristesse que je vous adresse 
ce premier message pour solliciter votre aide en vue 
de soulager des souffrances humaines. 

Les nouvelles de Dacca sont sinistres. De source 
indépendante, on signale des atrocités inhumaines et 
des massacres en masse d'innocents dans une partie du 
Pakistan qui est actuellement sous l'occupation militaire 
indienne, ce dont vous êtes certainement informé 
maintenant. Dire que ces tueries et ces atrocités sont 
perpétrées par le prétendu "Mukti Bahini" ne dégage 
pas et ne saurait dégager la responsabilité de l'Inde 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/ 8641. 

28 Distribuée aux membres de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité comme suite à une note verbale du repré• 
sentant du Pakistan en date du 22 décembre 1971. 

[Original: anglais} 
[22 décembre 19711 

d'assurer la protection de la vie et des biens de la 
population. Le général en chef des forces indiennes a 
déclaré publiquement que le "Mukti Bahini" et toutes 
les autres forces se trouvant actuellement au Pakistan 
oriental étaient effectivement sous ses ordres. 

Ce qui se passe à Dacca est loin d'être un cas isolé. 
On signale des incidents analogues dans d'autres villes 
du Pakistan oriental. · 

La nouvelle de ce carnage aveugle a suscité la plus 
vive inquiétude au Pakistan et ne peut qu'inspirer un 
sentiment d'horreur dans le monde entier. Je vous 
adresse donc un fervent appel, au · nom du peuple 
pakistanais et en mon propre nom, afin que vous usiez 
au plus tôt de votre influence auprès de l'Inde de 
manière à arrêter ce carnage. Sinon, la province risque 
de baigner bientôt dans le sang. 

Mon gouvernement a déjà pris contact avec la Croix
Rouge internationale, qui a envoyé quelques personnes 
ainsi que des fournitures à Dacca. Mais ce qu'il 
faudrait, c'est que le personnel de la Croix-Rouge soit 
plus nombreux sur place et qu'une aide plus massive 
soit fournie sous forme de médicaments et aussi d'hôpi
taux de campagne. Outre qu'il a demandé à la Croix
Rouge internationale de faire le nécessaire, et en 
particulier de veiller au respect des Conventions de 
Genève de 1949, mon gouvernement s'est assuré l'appui 
de gouvernements amis pour qu'ils interviennent auprès 
de la Croix-Rouge et prennent eux-mêmes des mesures 
par l'intermédiaire d'organisations humanitaires. 

Si tous les membres permanents du Conseil de 
sécurité lançaient un appel urgent à l'Inde et prenaient 
individuellement des initiatives pour servir ces buts 
humanitaires, cela contribuerait beaucoup à ramener 
la paix dans cette région déchirée par la guerre. 

Je voudrais en particulier vous demander d'entrer 
immédiatement en rapport avec le Gouvernement indien 
pour qu'il prenne des mesures efficaces, avec tous les 
moyens dont il dispose, en vue de mettre fin sans tarder 
à ce carnage. 

DOCUMENT S/10469 :t, 

Lettre, en date du 15 décembre 1971, adressée au Secrétaire général par les représentants de la Bulgarie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socia• 
listes soviétiques 

Nous vous prions de bien vouloir faire distribuer, en 
tant que document du Conseil de sécurité et de l' Assem
blée générale, le communiqué ci-joint, en date du 
1er décembre 1971, de la Conférence des ministres des 
affaires étrangères des Etats parties au Traité de 
Varsovie. 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Bulgarie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. ÜROZEV 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8642. 
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[ Original : russe J 
[21 décembre 1971) 

Le représentant permanent 
de la République populaire hongroise 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
( Signé) K. SZARKA 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Pologne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) E. K uLAKA 

Le représentant permanent 
de la République socialiste de Roumanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) G. DIACONESCU 



Le représentant permanent 
de la République socialiste tchécoslovaque 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
V 

(Signé) Z. CERNfK 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Y. MALIK 

COMMUNIQUÉ 

Du 30 novembre au 1er décembre 1971 a eu lieu 
à Varsovie une conférence des ministres des affaires 
étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie : la 
République démocratique allemande, la République 
populaire de Bulgarie, la République populaire hon
groise, la République populaire de Pologne, la Répu
blique socialiste de Roumanie, la République socialiste 
tchécoslovaque et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les ministres ont examiné la question de la prépa
ration à la convocation d'une conférence paneuropéenne 
sur les questions de sécurité et de coopération. 

Ils ont noté avec satisfaction qu'on a enregistré 
récemment une nouvelle évolution positive vers un 
assainissement de la situation politique en Europe, 
caractérisée par une multiplication des contacts, un 
progrès· dans la voie de la détente et de la coopération 
et un renforcement de la confiance dans les relations 
entre les Etats européens, indépendamment de leurs 
régimes politique et social. Cette évolution est le 
résultat des efforts et des apports constructifs des Etats 
participant à la présente conférence, ainsi que de ceux 
de plusieurs autres Etats. A cet égard, la signature de 
l'accord quadripartite sur les questions relatives à 
Berlin-Ouest, l'approfondissement de la coopération 
politique entre l'URSS et la France, l'élargissement des 
contacts bilatéraux entre les Etats socialistes et les 
autres Etats européens sont autant de jalons importants. 
Les traités signés en 1970 entre l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et la République fédérale 
d'Allemagne et entre la République populaire de 
Pologne et la République fédérale d'Allemagne contri
buent déjà à améliorer le climat politique dans les 
relations entre ces Etats et exercent une influence 
positive sur la marche des affaires européennes. Les 
gouvernements des Etats parties à ces traités se pré
parent à les ratifier. Des échanges de vues ont lieu entre 
le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque et celui de la République fédérale d'Allemagne 
en vue de la régularisation de leurs relations mutuelles, 
qui présuppose la reconnaissance par la République 
fédérale d'Allemagne de la non-validité ab initio de 
!'Accord de Munich. 

Les ministres ont exprimé leur satisfaction devant 
l'attitude pratique et constructive de la République 
démocratique allemande, qui a contribué à la bonne 
marche des pourparlers entre la République démocra
tique allemande et la République fédérale d'Allemagne 
ainsi qu'entre la République démocratique allemande et 
le Sénat de Berlin-Ouest. 

Les ministres ont aussi constaté que les Etats 
intéressés sont de plus en plus nombreux à convenir 
qu'il serait souhaitable de convoquer au plus tôt une 
conférence paneuropéenne sur les questions de sécurité 
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et de coopération. On se rend de mieux en mieux 
compte qu'une conférence paneuropéenne répondrait à 
robjectif consistant à transformer progressivement les 
rapports entre les Etats européens, ce qui pennettrait de 
surmonter la division du continent en groupements 
militaires et politiques. On a observé un rapprochement 
substantiel des points de vue concernant l'objet des 
travaux de la future conférence, qui devra contribuer à 
la création d'un système d'engagements excluant tout 
recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les 
relations entre les Etats d'Europe et assurant le respect 
des principes de l'intégrité territoriale des Etats, de 
leur souveraineté, de la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures, de l'égalité des droits et de l'indépendance 
de tous les Etats. Un rapprochement des vues s'est 
manifesté aussi sur la question de l'élargissement de la 
coopération économique, scientifique, technique et 
culturelle entre les pays européens. 

Devant cette évolution des événements, les gouver
nements des Etats parties au Traité de Varsovie sont 
arrivés à la conclusion qu'il se crée une situation 
favorable pour qu'une conférence paneuropéenne puisse 
avoir lieu en 1972. En même temps, ils sont conscients 
du fait que certaines forces continuent à s'opposer à 
la convocation d'une telle conférence et tentent de 
compliquer la situation en Europe. Cependant, les 
ministres ont exprimé la conviction de leurs gouverne
ments que les démarches actives de tous ceux qui sont 
intéressés à transformer une Europe de tensions et de 
conflits en une Europe de paix durable seront capables 
de surmonter l'influence de ces forces. 

Les ministres ont procédé à des échanges de vues sur 
les modalités pratiques de la préparation d'une conf~
rence paneuropéenne. Au nom de leurs gouvernements, 
ils ont affirmé qu'ils estiment souhaitable de donner 
suite à la proposition du Gouvernement finlandais 
tendant à ce qu'aient lieu à cette fin des consultations 
préparatoires multilatérales entre tous les Etats inté
ressés. Ces consultations permettront de s'entendre sur 
la teneur de l'ordre du jour de la conférence paneuro
péenne, sur sa procédure de travail, sur les dates 
auxquelles elle aurait lieu et sur les modalités de sa 
convocation. Les ministres ont déclaré que leurs 
gouvernements avaient décidé de désigner des repré
sentants plénipotentiaires pour participer aux consul
tations multilatérales avec les représentants plénipo
tentiaires d'autres pays, afin de s'entendre sur les 
questions concernant la préparation et l'organisation de 
la conférence, et ils invitent les gouvernements des 
autres Etats intéressés à faire de même. Ils partent de 
la prémisse que les consultations doivent être menées 
de façon à hâter la convocation d'une conférence 
paneuropéenne et à contribuer à son succès. 

D'ordre de leurs gouvernements, les ministres lancent 
un appel aux gouvernements de tous les Etats euro
péens, ainsi qu'aux Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique et du Canada, pour qu'ils entreprennent 
sans tarder la préparation pratique de la conférence 
paneuropéenne afin d'en assurer la convocation en 
1972. 

Les ministres ont également procédé à des échanges 
de vues sur certaines questions internationales qui 
aggravent la situation internationale et se sont ferme
ment prononcés, au nom de leurs gouvernements, en 
faveur d'une résolution de ces questions par la voie 
d'un règlement politique dans le respect des droits et 
intérêts légitimes des peuples. 



DOCUMENT S/10470 

Note du Président du Conseil de sécurité 

1. A sa l 604e séance, le 2 décembre 1971, le 
Conseil de sécurité, lors de son examen de la question 
concernant la situation en Rhodésie du Sud, a décidé, 
conformément à l'article 39 de son règlement intérieur 
provisoire, d'inviter M. Nkomo et M. Sithole à se 
présenter devant lè Conseil pour exposer leurs vues 
sur les propositions touchant la Rhodésie du Sud. 

2. A la suite de cette décision, le Président du 
Conseil de sécurité a adressé, le même jour, une lettre 
au représentant permanent du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. Le texte de cette lettre est le 
suivant: 

"Comme vous le savez, à sa 1604e séance tenue 
ce jour, le Conseil de sécurité a, sans opposition, 
décidé d'inviter M. Nkomo et M. Sithole à se 
présenter devant le Conseil de sécurité. 

"Cette décision a été prise à la suite d'une propo
sition faite à la 1602e séance du Conseil de sécurité, 
le 25 novembre 1971, par le représentant de l'Union 
soviétique. A cette séance, le représentant de l'Union 
soviétique a proposé que les dirigeants de ces deux 
partis: le ZAPU et le ZANU, M. Nkomo et 
M. Sithole, soient invités à participer aux séances 
du Conseil de sécurité afin que le Conseil puisse les 
entendre et connaître leurs vues sur l'accueil réelle
ment réservé en Rhodésie du Sud aux accords Home
Smith. Le représentant de la Somalie s'est associé à 
cette proposition. 

[Original : anglais] 
[23 décembre 1971] 

"Je considère de mon devoir d'attirer votre atten
tion sur cette décision du Conseil de sécurité. J'espère 
que votre gouvernement, en tant que Puissance 
administrante du territoire, prendra les mesures 
appropriées pour faire appliquer cette décision du 
Conseil de sécurité." 
3. Le 21 décembre 1971, le représentant permanent 

du Royaume-Uni a adressé une lettre au Président du 
Conseil de sécurité. Le texte de cette lettre est le 
suivant: 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
du 2 décembre, dans laquelle vous attirez mon 
attention sur l'invitation faite par le Conseil de 
sécurité à M. Nkomo et à M. Sithole de se présenter 
devant le Conseil de sécurité; j'en ai référé à mon 
gouvernement. 

"J'ai reçu pour instructions de mon gouvernement 
de vous dire que l'espoir exprimé dans votre lettre 
que des mesures appropriées seront prises pour 
permettre à M. Nkomo et à M. Sithole de répondre à 
l'invitation que leur a adressée le Conseil a fait l'objet 
d'un examen attentif. Comme vous le savez, toutefois, 
M. Nkomo est en détention et M. Sithole purge une 
peine de prison en Rhodésie. Dans ces conditions, 
comme je vous l'ai dit au cours de nos consultations 
avant que vous n'annonciez qu'il n'y avait aucune 
objection à ce que cette invitation soit faite, mon 
gouvernement déplore de ne pas être en mesure de 
prier les autorités rhodésiennes de laisser M. Nkomo 
ou M. Sithole se rendre à New York." 

DOCUMENT S/10472 

Lettre, en date du 23 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'attirer 
votre attention sur les violations ci-après du cessez-le
feu commises par les forces armées indiennes les 18, 
19 et 20 décembre 1971 : 

a) Le 18 décembre, des membres de l'armée 
indienne ont attaqué Pul Kanjari, dans le secteur 
d'Attari-Wagah. Ils ont également attaqué un poste 
pakistanais situé au sud de Hussainiwala et capturé 
26 soldats pakistanais. Dans le secteur du Rajasthan, 
ils ont attaqué trois postes pakistanais et s'en sont 
emparés. Ils ont également continué à tirer par inter
mittence à travers la ligne de cessez-le-feu au Jammu et 
Cachemire. 

[Original: anglais] 
[23 décembre 1971] 

b) Dans la nuit du 19 au 20 décembre, deux 
patrouilles de l'armée indienne ont attaqué une position 
pakistanaise dans le secteur de Burki et tenté de 
s'emparer des postes pakistanais. 

Pour porter à l'attention du Conseil de sécurité ces 
attaques commises peu de temps après le cessez-le-feu, 
je vous prie de faire distribuer la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

DOCUMENT S/10473 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 307 (1971) 
du Conseil de sécurité 

1. Au paragraphe 5 de la résolution 307 (1_971) 
qu'il a adoptée le 21 décembre 1971, le Conseil d~ 
sécurité a autorisé le Secrétaire général "à désigner, s1 
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[ Original : anglais] 
[25 décembre 1971] 

besoin est, un représentant spécial chargé de prêter ses 
bons offices pour résoudre les problèmes humanitaires". 

2. Compte tenu de l'évolution de la situation dans 



le sous-continent, et après avoir procédé à des consul
tations avec son successeur au poste de Secrétaire 
général, le Secrétaire général a décidé, le 23 décembre, 
de désigner comme son représentant spécial M. Vittorio 
Winspeare Guicciardi, secrétaire général adjoint et 
directeur général de l'Office des Nations Unies à 
Genève. Le Secrétaire général a fait part de cette 
décision aux représentants permanents de l'Inde et du 
Pakistan dans la soirée du 23 décembre et a demandé 
l'agrément et la coopération des gouvernements de ces 
pays à la mission du représentant spécial. 

3. Le représentant permanent du Pakistan a notifié 

!'agrément de son gouvernement à la m1Ss1on de 
M. Winspeare. Le représentant permanent de l'Inde a 
fait savoir au Secrétaire général que le Gouvernement 
indien prêtera sa coopération au représentant spécial 
dan~ les limites de ses po~sibilités juridiques et 
pratiques. 

4. En raison du caractère urgent de certains des 
problèmes humanitaires qui se posent dans le sous
continent, le Secrétaire général a donné pour instruc
tions à M. Winspeare de se rendre immédiatement dans 
le sous-continent. 

DOCUMENT S/10474 

Lettre, en date du 24 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Chine 

En raison des cruelles persécutions et des massacres 
auxquels se livrent contre la population pakistanaise 
dans de nombreuses régions du Pakistan oriental les 
troupes indiennes d'agression et les rebelles du Pakistan 
oriental se trouvant sous leur commandement, j'ai 
l'honneur de vous prier de bien vouloir inviter le 
Secrétaire général, en application du paragraphe 6 de 
la résolution 307 (1971) adoptée par le Conseil de 
sécurité, à soumettre immédiatement au Conseil un 
rapport sur l'application de ladite résolution et à tenir 
sans retard les Etats membres du Conseil informés de 
~ous faits nouveaux concernant l'application de cette 
résolution. 

Je joins à la présente une copie du texte anglais du 
communiqué publié le 22 décembre par l'agence de 
presse chinoise Hsinhua sur le massacre de la population 
pakistanaise par les troupes indiennes d'agression et les 
rebelles du Pakistan oriental. Je vous serais reconnais
sant de bien vouloir faire distribuer ledit communiqué 
de presse ainsi que la présente lettre en tant que 
document officiel du Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUANG Hua 

TEXTE DU COMMUNIQUÉ PUBLIÉ PAR L'AGENCE DE 
PRESSE CHINOISE HSINHUA, INTITULÉ "LES TROUPES 
INDIENNES D'AGRESSION ET LES REBELLES DU PAKIS
TAN ORIENTAL MASSACRENT SAUVAGEMENT LA POPU
LATION PAKISTANAISE" 

Pékin, 22 décembre. - Les troupes indiennes d'agres
sion et les rebelles du Pakistan oriental se trouvant 
sous leur commandement ont commencé à persécuter 
et à massacrer sauvagement la population pakistanaise 
dès que les réactio~aires ~ndiens eur~nt occupé Dacca, 
la capitale du ~a~1stan _or!ental, ,et_ ~ auf!es ville_s1 _avec 
rappui du soc1al-1mpértal1Sme rev1S1onmste sovtet1que. 

Selon une dépêche d'une agence de presse étrangère 
parvenue hier de Dacca, les troupes indiennes d'agres
sion et les rebelles du Pakistan oriental ont placé un 
cordon de forces années autour d'un ensemble d'habi
tations où se trouvent "au moins 10 000 hommes, 
femmes et enfants". L'accusation que fonnulent les 
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troupes indiennes d'agression à l'égard des occupants 
de ces habitations est qu'ils ont "appuyé les autorités 
du Pakistan occidental et collaboré avec elles". Les 
chefs sous les ordres desquels se trouvent les troupes 
indiennes d'agression proclament que "la zone demeu
rera encerclée" tant que les occupants des habitations 
ne se seront pas rendus. Selon les infonnations dont 
on dispose, ces derniers ont décidé de s'armer pour 
assurer leur propre défense. Ils ont dit que bien qu'ils 
n'eussent ni eau ni nourriture ils tiendraient bon dans 
leur lutte. 

DPA signalait de Dacca, le 20 décembre, ce qui 
suit: "Les membres de la "Mukti Bahini" [qui sont les 
rebelles du Pakistan oriental sous le commandement 
oriental de l'armée indienne - c'est l'éditeur qui 
explique] parcourent la ville pour la purger sans pitié 
de ceux qu'ils appellent les "Razakars", c'est-à•dire les 
collaborateurs." 

Selon cette information, six prétendus "Razakars" 
ont été roués de coups en présence de journalistes 
étrangers et, lorsque les Pakistanais ont été réduits à 
l'impuissance et sont tombés à terre à demi conscients, 
les "Mukti Bahini" les ont massacrés sur place avec 
leurs baïonnettes. La dépêche ajoute : "On trouve 
partout des cadavres dans les rues de cette ville, qui 
est probablement l'un des plus horribles endroits du 
monde." 

Dans une dépêche qu'il a envoyée de Dacca le 
21 décembre, Sarin, un correspondant de l'lndian 
Express, a lui aussi révélé l'ampleur des massacres per
pétrés contre la population pakistanaise à Dacca. Citant 
cette dépêche, une agence de presse étrangère a dit que, 
"au cours d'une période de 48 heures, il [l'auteur de la 
dépêche] avait compté 70 cadavres de Pakistanais 
occidentaux dans un seul quartier de la capitale du 
Pakistan oriental". 

Le 18 décembre, troisième jour de l'invasion de 
Dacca par les agresseurs indiens, quelques rebelles du 
Pakistan oriental ont réuni 5 000 personnes environ au 
champ de courses de Dacca pour assister à l'exécution 
sanguinaire, à coups de baïonnettes, de quatre Pakis
tanais qui ne faisaient l'objet d'aucune accusation 
particulière. Les bourreaux ont clamé que c'était là un 
avertissement pour tous ceux qui refuseraient de !le 
soumettre. Cet acte sanglant a provoqué une immense 
indignation de la part de nombreux spectateurs. Un 



jeune Pakistanais qui venait de rentrer à Dacca de 
l'étranger aurait dit: "Je pense qu'ils n'auraient pas dft 
se montrer aussi brutaux." 

A Khulna, dans le sud-ouest du Pakistan oriental, les 
agresseurs indiens et les rebelles du Pakistan oriental 
se trouvant sous leur commandement ont procédé à des 
arrestations en masse et à des massacres contre la 
population locale. D'après un communiqué de l' AFP 

envoyé de Khufo.a le 20 décembre, le quartier Bihari 
de la ville était désert. Quatre mille personnes avaient 
été arrêtées par les troupes indiennes d'agression. 
Certaines avaient été tuées et beaucoup d'autres 
s'étaient cachées avec leurs armes. 

Selon d'autres nouvelles, la terreur" règne dans 
plusieurs villes du Pakistan oriental, dont Sylhet et 
Mymensingh. 

DOCUMENT S/ 10475 

Lettre, en date du 27 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

J 'ai l'honneur de vous faire parvenir la lettre ci-jointe, 
en date du 26 décembre 1971, de M. Sultan M. Khan, 
secrétaire des affaires étrangères, en réponse à la 
communication que vous lui avez adressée le 22 dé
cembre 1971. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

L e représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAHI 

LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GENERAL PAR LE 
SECRÉTAIRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre commu
nication du 22 décembre 1971 par laquelle vous m'avez 
transmis le texte de la résolution 307 (1971), adoptée 
par le Conseil de sécurité à sa 1621 • séance, le 
21 décembre. 

Je note que le Conseil de sécurité a exigé un cessez
le-feu durable et l'arrêt de toutes les hostilités dans 
toutes les zones du conflit jusqu'à ce qu'intervienne, 
dès que possible, le retrait de toutes les forces armées 
sur leur territoire respectif et sur des positions qui 
respectent pleinement la ligne du cessez-le-feu au 
Jammu et Cachemire, contrôlée par le Groupe d'obser
vateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan. Je note également que dans ladite résolution 
le Conseil de sécurité demande à tous les Etats Membres 
de s'abstenir de toute action qui pourrait aggraver la 
situation dans le sous-continent ou mettre en danger 
la paix internationale. 

[Original : anglais] 
[28 décembre 1971] 

Nous sommes heureux d'apprendre que le Conseil 
de sécurité a demandé à tous les intéressés de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la sauve
garde des vies. humaines et le respect des Conventions 
de Genève de · 1949 relatives à la protection des blessés 
et des malades, des prisonniers qe guerre et de la 
population civile. Le Président du Pakistan vous a 
déjà écrit à ce sujet et a souligné la gravité de· la 
situation qui règne actuellement au Pakistan oriental. 
Nous espérons que la résolution vous permettra de 
prendre des mesures immédiates en vue de protéger les 
vies humaines et de mettre un terme à l'effusion de 
sang qui y a lieu actuellement. 

Nous accueillons également avec satisfaction l'appel 
que le Conseil de sécurité a lancé à la communauté 
internationale afin qu'elle prête son assistance pour 
soulager les souffrances des réfugiés et leur permettre 
de retrouver des conditions de vie normales et de 
rentrer en toute sécurité dans leurs foyers, et l'autori
sation qu'il vous a donnée de désigner, si besoin est, 
un représentant spécial chargé de prêter ses bons 
offices pour résoudre les problèmes humanitaires qui se 
posent. 

Il faut souligner à cet égard que le Gouvernement 
pakistanais interprète la résolution du Conseil de 
sécurité comme relevant des dispositions du Chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies et que seul l'arrêt 
immédiat de l'agression indienne au Pakistan oriental 
et dans toutes les autres zones de conflit, y compris les 
positions reconnues le long de la ligne du cessez-le-feu 
au Jammu et Cachemire, telles qu'elles étaient en 1965, 
permettra de rétablir la paix et la stabilité dans le sous
continent. Le Pakistan espère que l'Inde répondra sans 
tarder à l'appel de la communauté internationale, 
exprimé par une majorité écrasante dans la résolution 
2793 (XXVI) de l'Assemblée générale. 

DOCUMENT S/10476 

Lettre, en date du 28 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Chine 

[Original: chinois] 
[28 décembre 1971] 

Ces derniers jours, les troupes des agresseurs indiens de nombreuses régions du Pakistan oriental, ont 
et les rebelles du Pakistan oriental placés sous leur intensifié ces massacres et ces persécutions, qui ont 
commandement, loin de cesser de massacrer sauvage- atteint des proportions effrayantes. Manifestement, cette 
ment et de persécuter la population pakistanaise dans situation constitue une violation grave des dispositions 
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de la résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité et 
appelle une attention immédiate et des mesures 
adéquates de la part du Conseil et du Secrétaire général. 

Vous trouverez ci-joint le texte du communiqué que 
l'agence de presse chinoise Hsinhua a publié le 
26 décembre au sujet des persécutions que les agresseurs 
indiens et les rebelles du Pakistan oriental continuent 
de faire subir à la population pakistanaise. Je vous 
serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de ce communiqué de presse et de la présente lettre 
comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUANG Hua 

TEXTE DU COMMUNIQUÉ PUBLIÉ PAR L'AGENCE . DE 
PRESSE CHINOISE HSINHUA, INTITULÉ "LES TROUPES 
DES AGRESSEURS INDIENS ET LES REBELLES DU 
PAKISTAN ORIENTAL CONTINUENT À PERSÉCUTER LA 
POPULATION DU PAKISTAN ORIENTAL" 

Pékin, le 26 décembre. - Selon des informations en 
provenance de Dacca, les troupes des agresseurs indiens 
et les rebelles du Pakistan oriental placés sous leur 
commandement continuent à encercler Mirpur et Mo
hammedpur, villes de l'agglomération de Dacca, où un 
grand nombre de personnes meurent de faim par 
manque d'eau et dè nourriture. 

~s agences de presse étrangères rapportent que 
d~pu1s le_ déb_ut _de la semaine dernière les troupes 
d occupation md1ennes et les rebelles du Pakistan 
oriental ont coupé les approvisionnements en vivres eau 
et électricité de plusieurs milliers de résident~ de 
Mirpur afin d'isoler la ville et de faire mourir ces 
personnes de faim sous prétexte qu'elles ont "coopéré 
avec les troupes du Gouvernement pakistanais". Les 
rési~ents de l\_'f irpur ont déclaré qu'ils avaient peur de . 
sortu de la vI!Je pour aller chercher des vivres parce 
que les routes étaient gardées par des patrouilles mixtes 
de soldats indiens et de "Mukti Bahini" (rebelles du 
Pakistan oriental) qui arrêtaient et fouillaient tous les 

véhicules. Un résident a déclaré aux journalistes : "On 
coupe la gorge à quiconque sort sur la route." Les 
résidents ont révélé que, chaque nuit, 5 à 10 habitants 
étaient tués par les troupes indiennes et les rebelles du 
Pakistan oriental. La Croix-Rouge internationale a 
essayé de faire parvenir des denrées alimentaires et des 
médicaments à Mirpur, mais elle en a été empêchée 
par les troupes indiennes et les rebelles du Pakistan 
oriental. Un chef rebelle a crié que "cela est une affaire 
intérieure du Bangla Desh et ne concerne pas la Croix
Rouge". 

Parlant à des correspondants étrangers, des habitants 
de Mirpur en colère ont accusé les forces d'agression 
indiennes et les rebelles du Pakistan oriental d'avoir 
commis des atrocités. Le 24 décembre, de nombreuses 
personnes ont déclaré aux correspondants étrangers 
qu'elles n'avaient rien mangé depuis cinq jours. 
Plusieurs mères tenant des bébés malades et mourants 
dans leurs bras ont demandé l'aide de la Croix-Rouge 
internationale. Une femme en larmes a dit que son 
mari avait été enlevé par les rebelles. Une agence de 
presse étrangère a noté : "Des centaines d'hommes, 
mus par le désespoir, se cramponnaient aux journalistes 
en leur demandant de "dire au monde ce qui se passe". 
Plusieurs d'entre eux ont crié qu'ils préféraient mourir 
sous les bombes que d'affronter une mort lente par 
inanition." 

La presse indienne elle-même a dû reconnaître que 
de graves atrocités étaient perpétrées dans la région de 
Dacca. Le correspondant de l'Indian Express dans cette 
ville a déclaré dans un communiqué du 20 décembre 
que les "Mukti Bahini" (rebelles du Pakistan oriental) 
encerclaient Mirpur et Mohammedpur, dans la banlieue 
de Dacca, en vue de rechercher les "collaborateurs". 
Il a reconnu que des agresseurs indiens étaient égale
ment présents et que la situation "pouvait dégénérer à 
tout moment en holocauste". 

Il a été signalé que de nombreux cadavres de 
Pakistanais massacrés avaient été trouvés dans les rues 
de Dacca et dans les champs avoisinants. Des hordes de 
corbeaux et de chiens dévoraient les cadavres en 
décomposition. 

DOCUMENT S/10477 

Lettre, en date do 23 décembre 1971, adressée au Président du Conseil de sécunté 
par Je représentant de la Guinée 

D'ordre de mon gouvernement, je me réfère à la 
résolution [2863 (XXVI)] que vient d'adopter l'Assem
blée générale, lors de sa vingt-sixième session, sur la 
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unité africaine. 

Cette résolution, de l'avis du Gouvernement de la 
République de Guinée, constitue une étape importante 
vers l'exécution des résolutions de l'ONU concernant · 
les problèmes africains. 

En décidant d'inviter le Conseil de sécurité à 
examiner la demande de l'Organisation de l'unité 
africaine portant sur la tenue de réunions du Conseil 
en Afrique même, l'Assemblée générale a exprimé le 
désir quasi unanime des Membres de l'Organisation de 
trouver des solutions pratiques aux problèmes africains, 
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des solutions basées sur les réalités africaines, telles 
qu'elles se présentent sur place. 

La Guinée est soucieuse de continuer sa coopération 
fructueuse avec le Conseil de sécurité et considère son 
élection au Conseil comme un honneur et une marque 
de confiance distincte. 

Agissant dans le cadre de la résolution précitée sur 
la coopération avec l'Organisation de l'unité africaine, 
la Guinée se place la première pour adresser une 
invitation formelle au Conseil de sécurité de tenir ses 
réunions à Conakry, sa capitale. 

Ayant déjà souffert de l'agression colonialiste, Cona
kry connaît mieux que n' importe quelle autre ville 
africaine la réalité et l'ampleur des problèmes brûlants 
auxquels devrait s'adresser le Conseil. 



En outre, Conakry constitue le siège du Sous-Comité 
de l'important Comité de libération de l'Organisation 
de l'unité africaine. 

Afin de faciliter la tâche au Conseil de sécurité, le 
Gouvernement de la République de Guinée a décidé de 
met~re à sa ~isp?sition touJes le~ facilités techniques et 
pratiques · qui lUI seront necessarres pour ses réunions. 
Ces facilités comprennent, entre autres, l'emploi des 
salles du Palais du peuple, de son matériel d'inter
prétation simultanée ainsi que de toutes les autres 
installations nécessaires au bon fonctionnement des 
travaux du Conseil. 

Les dépenses afférentes seront couvertes, en outre, 
par le Gouvernement de la République de Guinée. 

La Guinée espère que son geste sera considéré 
comme un pas concret et une contribution effective et 
d!re~te à, la cause de la paix et de la justice en Afrique, 
ams1 qu une preuve de son attachement continuel à 
l'Organisation des Nations Unies et aux principes de 
la Charte. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République de Guinée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) El Hadj Abdoulaye TouRÉ 

DOCUMENT S/10481 * 

Lettre, en date du 29 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Nigéria 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte de la déclaration sur la 
Rhodésie faite le 23 décembre 1971 par M. Okoi 
Arikpo, commissaire aux affaires extérieures du Nigéria. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente déclaration comme 
document officiel du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale. 

Le représentant permanent du Nigéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) E. 0. ÜGBU 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

Après avoir examiné avec le plus grand soin les 
nouvelles propositions britanniques pour un règlement 
du problème rhodésien, le gouvernement militaire 
fédéral a conclu qu'elles étaient totalement inacceptables 
par le Nigéria et ne pouvaient être recommandées pour 
approbation à la population africaine du Zimbabwe, 
car elles ne sont conçues ni de façon à empêcher la 
perpétuation de la domination de la minorité blanche 
ni de façon à garantir une évolution vers le gouverne
ment de la majorité en Rhodésie. 

Les propositions ne satisfont même pas aux prétendus 
cinq principes promis par le Gouvernement britannique 
comme base d'un règlement du problème rhodésien. 
En fait, l'un de ces cinq principes - l'élimination 
progressive de la discrimination raciale implicitement 
prévue dans la Constitution de 1961 - a été aban
donné. Tout ce qu'il en reste, c'est la promesse 
qu'aurait faite M. Smith de mettre progressivement un 
terme à la discrimination raciale. 

Les nouvelles propositions n'élimineront pas le 
racisme ni l'inégalité au Zimbabwe. Les deux princi
paux groupes raciaux seront inscrits sur des listes 
électorales parallèles et distinctes, et même lorsqu'~n 
aura réalisé la parité il n'y aura aucune garantie 
juridique assurant la constitution d'un corps électoral 
unifié et multiracial. 

Ce qui est encore plus fondamental, les propositions 
violent les dispositions de la résolution 1514 (XV) de 

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8650. 
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l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, 
relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, dans laquelle il est notamment 
stipulé que "la sujétion des peuples à une subjugation, 
à une domination et à une exploitation étrangères 
constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme, 
est contraire à la Charte des Nations Unies et compro
met la cause de la paix et de la coopération mondiales". 

Malgré toutes les apparences, les réformes électorales 
envisagées ne cachent pas la vérité la plus importante 
en ce qui concerne les nouveaux arrangements qui 
permettront à M. Smith de faire échouer et d'empêcher 
le progrès des Africains. Elles lui laissent le contrôle 
de l'économie et des écoles et lui donnent le pouvoir de 
réglementer le nombre des Africains qui pourront 
s'inscrire sur les listes électorales. 

Le gouvernement fédéral rappelle que, sous lord 
Balfour, le Gouvernement britannique avait abandonné 
de même la population africaine et de couleur en 1909-
1910 en acceptant les garanties constitutionnelles 
formulées par le Gouvernement sud-africain en vue de 
respecter les intérêts et de promouvoir le progrès des 
Africains. Après l'indépendance, le Gouvernement sud
africain a radicalement modifié la Constitution de 1919. 
Le résultat en est aujourd'hui l'apartheid intégral et 
l'asservissement des Africains. 

Dans ces conditions, le Gouvernement nigérian 
réaffirme sa position en ce qui concerne le principe 
consistant à ne pas octroyer l'indépendance au Zim
babwe avant que le gouvernement de la majorité n'y 
soit assuré. Il n'appuiera pas l'admission d'un Zimbabwe 
indépendant, sous un régime minoritaire, à l'Organisa
tion des Nations Unies, au Commonwealth ou à toute 
autre organisation internationale composée d'Etats 
souverains. Il n'acceptera pas non plus la levée des 
sanctions des Nations Unies contre le régime minoritaire 
du Zimbabwe. 

En conséquence, le gouvernement fédéral demande 
instamment: 

a) Une intervention efficace de l'Organisation des 
Nations Unies au Zimbabwe; 

b) L'adoption immédiate d'une constitutio~ ~~ 
Zimbabwe qui assurera le gouvernement de la ma1onte 
sous la supervision d'une commission des Nations 
Unies; 



c) Des mesures prévoyant une aide internationale 
massive pour le relèvement économique et le développe
ment de l'éducation de la population africaine du 
Zimbabwe; 

d) De la part de l'Organisation des Nations Unies, 
la garantie de l'intégrité territoriale du nouveau 
Zimbabwe indépendant. 

Si la Grande-Bretagne rejette ces justes revendications 
et continue à s'opposer aux aspirations des Africains 
en collusion avec les régimes racistes, et à menacer ainsi 
la sécurité du Nigéria et des autres pays africains, le 
gouvernement fédéral sera contraint de réexaminer ses 
obligations en tant que membre du Commonwealth et 
prendra d'autres mesures appropriées pour sauvegarder 
les intérêts et la sécurité du Nigéria et de l'Afrique. 

DOCUMENT S/ 10485 * 

Note verbale, en date du lS décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

Le représentant permanent du Pakistan auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli
ments au Secrétaire général et, d'ordre du Gouverne
ment pakistanais, se voit dans l'obligation de porter à 
son attention certains aspects déplorables des actes 
commis par le Gouvernement indien dans le cadre de 
son agression actuelle contre le Pakistan. 

Au paragraphe 4 de sa résolution 2793 (XXVI), 
l'Assemblée générale a demandé instamment "qu'aucun 
effort ne soit négligé en vue de protéger la vie et le 
bien-être de la population civile dans la région du 
conflit". D'un point de vue purement juridique, un 
blocus est considéré comme un instrument légitime 
lorsqu'un état de guerre existe entre deux pays. Cepen-

* Distribué également comme document de l'Assemblée 
générale sous la cote A/8644. 
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dant, en soumettant le Pakistan oriental à un blocus, 
J'iode a arrêté un grand nombre de caboteurs et de 
péniches transportant des céréales et des secours des 
ports maritimes vers l'intérieur du pays. Bien que l'on 
dispose de réserves alimentaires suffisantes, leur ache
minement vers les régions qui en ont besoin a été 
sérieusement entravé. Cette situation a eu pour consé
quence directe que les opérations de secours des Nations 
Unies au Pakistan oriental ont pris fin. Les agissements 
de l'Inde, qui provoque délibérément et sans pitié une 
famine généralisée au Pakistan oriental, ne peuvent être 
considérés que comme un outrage à la conscience 
mondiale. 

Le représentant permanent du Pakistan vous serait 
obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente note comme document du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale. 

DOCUMENT S/10486 * 

Note verbale, en date du 16 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

Le représentant permanent du Pakistan auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli
ments au Secrétaire général et, d'ordre de son gouverne
ment, tient à attirer son attention sur certains aspects 
déplorables de l'actuelle agression indienne contre le 
Pakistan. 

L'armée de l'air indienne a bombardé systématique
ment et délibérément des objectifs civils au Pakistan, en 
particulier dans la région de Lahore. Le 14 décembre 
I 971, 4 bombes de 500 livres ont été larguées au
dessus de zones civiles à Cotlakhpat, faubourg de 
Lahore. Vingt-cinq civils, y compris 15 enfants, ont été 

• Distribué également comme document de l'Assemblée 
géné.r.ale sous la cote A/8645. 

[Original: anglais] 
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tués au cours de ce raid et 28 autres personnes ont été 
grièvement blessées. Le lendemain, l'armée de l'air 
indienne a largué 11 bombes de 500 livres et 4 bombes 
de 1 000 livres sur Misrishah, au cœur de Lahore. 
Cinquante-quatre cadavres ont été retrouvés, et d'autres 
sont en train d'être retirés des débris. Au total, 125 
personnes ont été grièvement blessées au cours du 
bombardement de Misrishah. Parmi les tués et les 
blessés on compte plusieurs enfants d'une école de 
garçons située dans la localité. 

Le représentant du Pakistan vous serait obligé de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note 
comme document du Conseil de sécurité et de l' Assem
blée générale. 

DOCUMENT S/10487 

Lettre, en date du 30 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

[Original : anglais] 
[30 décembre 1971] 

D'ordre du Gouvernement pakistanais, j'ai l'honneur fait état, à savoir que le 27 décembre 1971 le Président 
de mentionner un fait dont la presse mondiale a déjà du Pakistan a entamé des entretiens directs avec le 
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chei~ Mujibur Rahm~n, dirigea~t élu du Pakistan qui 
represente la population du Pakistan oriental au sujet 
d'un règlement politique du problème du ' Pakistan 
oriental. Le Président a déclaré que les entretiens se 
poursuivraient et seraient guidés par les souhaits et les 
aspirations de la population. 

Le Gouvernement pakistanais juge utile de déclarer 
que t~ut acte auquel se livrerait un gouvernement en 
ce qu~ concerne une partie du territoire pakistanais 
occupee de force par une puissance étrangère et qui 
préjugerait l'issue de ces négociations, nuirait à celles-ci 

ou serait préjudiciable à l'intégrité du Pakistan non 
seul~ment constituerait un acte hostile enve~s le 
Pakist~n, mais serait également injustifié et tout à fait 
contraire aux normes fondamentales des relations inter
nationales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de L'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. SHAH! 

DOCUMENT S/ 10488 

Lettre, en date du 30 décembre 1971, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Inde 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'attirer 
votre attention sur les cas suivants de violations graves 
du cessez-le-feu commises par les forces armées pakis
tanaises depuis l'adoption de la résolution 307 (1971) 
du Conseil de sécurité, en date du 21 décembre 1971 : 

a) Le 21 décembre 1971, les troupes pakistanaises 
ont attaqué les troupes indiennes à partir d'une zone 
située à 13,5 kilomètres au sud-ouest d'Uri. L'attaque 
a été repoussée. 

b) Le 22 décembre, les troupes pakistanaises ont 
ouvert le feu avec des pièces d'artillerie et des blindés 
sur les troupes indiennes dans une zone située à 
8 kilomètres à l'ouest-nord-ouest et à 7,5 kilomètres 
~u _nord-ouest ~e K_aranpur, au Pendjab. Les troupes 
md1ennes ont riposte. 

c) Le 25 décembre, les troupes pakistanaises ont 
ouvert le feu avec des fusils mitrailleurs et des mortiers 
de deux pouces à partir d'une zone située à 10,5 kilo
mètres au sud d'Atari, au Pendjab. Les forces indiennes 
ont riposté et les tirs se sont poursuivis au cours de 
la nuit du 25 au 26 décembre. 

d) Le 26 décembre, un avion léger pakistanais a 
pén_étré sur environ 2~0 mètres dans l'espace aérien 
md1en, dans une zone située à 10,5 kilomètres au nord
ouest d'Ajnala, au Pendjab. L'avion a essuyé des tirs 
d'armes légères. · 

e) Au cours de la nuit du 26 au 27 décembre les 
troupes pakistanaises ont bombardé par intermitt~nce 
une zone située à 32 kilomètres au sud-ouest d'Amrit
sar. 

f) Le 27 décembre, un avion léger pakistanais a 
survolé les postes-frontière indiens dans une zone située 
à 35 kilomètres au nord-ouest d' Amritsar. 

g) Le 27 décembre, 10 soldats pakistanais armés 
se sont introduits en territoire indien dans une zone 
située à 22,5 kilomètres au nord de Khemkaran et se 
sont retirés après avoir essuyé le feu des troupes 
indiennes. · 

[Original: anglais] 
[30 décembre 1971] 

h~ Le. 27 décembre, vers 18 h 20, des troupes 
pakistanaises fortes d'une section, appuyées par six 
chars, des éléments de reconnaissance et un bataillon 
d'appui, ont poussé jusqu'à 50 mètres environ à l'inté
rieur du territoire indien en traversant la frontière 
internationale à environ 48 kilomètres à l'ouest de 
Ganganagar, au Rajasthan. Le 28 décembre à 4 heures 
les troupes indiennes ont attaqué les agre;seurs et le~ 
ont repoussés hors du territoire indien. Les Indiens ont 
eu 2 officiers et 2 soldats tués et 2 officiers et 28 soldats 
blessés. Les pertes pakistanaises ne sont pas encore 
connues. Toutefois, 3 soldats pakistanais appartenant 
au 36• régiment frontalier ont été faits prisonniers au 
cours de cette attaque. 

t) Le 27 décembre, 36 soldats pakistanais ont été 
aperçus du côté indien de la ligne du cessez-le-feu à 
6 kilomètres au nord-ouest de Punch. Ils se sont dis
persés lorsqu'ils ont été attaqués par les troupes 
indiennes. Le même soir, ils ont ouvert le tir avec des 
mortiers et des mitrailleuses dans la même zone. 

J) Le 28 décembre, à 11 h 30, un avion léger 
pakistanais a pénétré dans l'espace aérien indien à 
partir d'une zone située à 12 kilomètres à l'ouest-nord
ouest d'Ajnala. 11 a essuyé des coups de feu tirés du 
sol et est reparti. 

Des liaisons par radio et par téléphone ont mainte
nant été établies entre le quartier général de l'armée 
indienne à New Delhi et le quartier général de l'armée 
pakistanaise à Rawalpindi, et les commandants locaux, 
de part et d'autre de la ligne du cessez-le-feu, ont 
commencé à tenir des réunions; on espère donc que les 
violations du cessez-le-feu diminueront à l'avenir. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de L'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. SEN 

DOCUMENT S/ 10489 

Burundi, République arabe syrienne, Sierra Leone et Somalie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné les "propositions de règlement" sur 

lesquelles le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
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[Original: anglais] 
[30 décembre 1971] 

regune rebelle de la Rhodésie du Sud se sont mis 
d'accord en ce qui concerne l'avenir politique et 
constitutionnel du territoire, 



Ayant noté que ces propositions n'ont pas fait l'objet 
de négociations en consultation avec les responsables 
politiques autorisés de la majorité de la population de 
la Rhodésie du Sud, 

Notant la résolution 2877 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, 

Réaffirmant la résolution 288 (1970) du Conseil de 
sécurité, en date du 17 novembre 1970, et notamment 
le paragraphe 2, dans lequel le Conseil a demandé 
"au Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante 
dans l'exercice de sa responsabilité; de prendre d'ur
gence des mesures effectives pour mettre un terme à 
la rébellion illégale en Rhodésie du Sud et pour 
permettre au peuple d'exercer son droit à l'autodéter
mination conformément à la Charte des Nations Unies 
et en conformité des objectifs de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960", 

Tenant compte des conditions nécessaires pour per
mettre la libre expression du droit à l'autodétermination, 

Rappelant la résolution 202 (1965) du Conseil de 
sécurité, en date du 6 mai 1965, dans laquelle le 
Conseil a fait siennes les demandes adressées par 
l'Assemblée générale au Royaume-Uni pour obtenir: 

a) La mise en liberté de tous les prisonniers poli
tiques, détenus et personnes assignées à résidence, 

b) L'abrogation de toute législation répressive ou 
discriminatoire et en particulier du Law and Order 
(Maintenance) Act et du Land Apportionment Act, 

c) La levée de toutes les restrictions qui entravent 
l'activité politique et l'établissement de la pleine liberté 
démocratique et de l'égalité des droits politiques, 

Reconnaissant, sans préjudice du rôle qui revient au 
premier chef à la Puissance administrante, les respon
sabilités particulières qu'assume l'Organisation des 
Nations Unies à l'égard de la population de la Rhodésie 
du Sud pour lui permettre de jouir de ses droits inalié
nables, 

1. Décide que les modalités de ces propositions ne 
remplissent pas les conditions nécessaires pour assurer 
que toute la population de la Rhodésie du Sud soit en 
mesure d'exercer dans la liberté et l'égalité son droit à 
l'autodétermination; 
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2. Rejette les "propositions de règlement" étant 
donné qu'elles ne garantissent pas les droits inaliénables 
de la majorité de la population de la Rhodésie du Sud; 

3. Considère que le principe du suffrage universel 
des adultes pour toute la population de la Rhodésie du 
Sud sans distinction de couleur ou de race doit consti
tuer la base de tout arrangement constitutionnel et 
politique concernant le territoire; 

4. Prie instamment le Royaume-Uni, conformément 
au paragraphe 3 ci-dessus, de n'accorder aucune 
reconnaissance, sous quelque forme que ce soit, à un 
Etat indépendant de Rhodésie du Sud qui n'est pas 
fondé sur la décision de la majorité ou sur la volonté 
de la majorité, telle qu'elle s'exprime par le suffrage 
universel des adultes; 

5. Adresse un appel au Royaume-Uni pour qu'il 
veille à ce que, dans toute consultation ayant pour 
objet de connaître les vœux de la population de la 
Rhodésie du Sud en ce qui concerne son avenir poli
tique, la procédure suivie soit celle du référendum au 
scrutin secret, chaque personne disposant d'une voix, 
sans distinction fondée sur la race, la couleur ou l'édu
cation, la fortune ou le revenu; 

6. Adresse en outre un appel au Royaume-Uni pour 
que, après avoir assuré des conditions permettant à 
toute la population de la Rhodésie du Sud d'exercer 
librement et dans l'égalité son droit à l'autodétermi
nation sur la base des paragraphes 3 et 5 ci-dessus, il 
facilite la participation d'une équipe d'observateurs des 
Nations Unies aux préparatifs et à la réalisation de toute 
consultation destinée à connaître les vœux de la popu
lation de la Rhodésie du Sud en ce qui concerne son 
avenir politique; 

7. Décide de poursuivre l'application de sanctions 
politiques, diplomatiques et économiques contre la 
Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas été mis fin à 
l'autorité du régime rebelle dans ce territoire; 

8. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de ne 
transférer en aucun cas à sa colonie de la Rhodésie du 
Sud, telle qu'elle est gouvernée actuellement, aucun des 
pouvoirs ou attributs de la souveraineté, mais au 
contraire de favoriser l'accès de ce pays à l'indépen
dance par un système démocratique de gouvernement 
conforme aux aspirations de la majorité de la 
population. 
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